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]>e. PARTIE. Exposé sommaire des Ordonnances , Arrêts, Jugemens et Décisions du Conseil-d'état, des Cours et 

des Tribunaux , classés dans l'ordre qui suit : 
CHAP. Jer. Conseil-d'état. 

CHAP. IX. Justices de paix. 
CHAP. ii. Cour de Cassation. 

CHAP. X. Tribunaux de commerce. 
CHAP. ni. Cour des Comptes. 

CHAP. XI. Conseils de discipline delà garde nationale. 
CHAP. IV. Cours Royales. 

CHAP. XII. Conseils de guerre. 
CHAP. V. Cours d'Assises. 

CHAP. XIII. Tribunaux maritimes. 
CHAP. VI. Tribunaux civils de première instance. 

CHAP. XIV. Conseils de guerre maritimes. 
CHAP. VII. Tribunaux de police correctionnelle. 

CHAP. XV. Tribunaux étrangers. 
CHAP. VIII. Tribunaux de police municipale. 

NOTA . Les dates de jour et de mois qui se trouvent à la fin de chaque article , entre parenthèses, sont celles des feuilles de la Gazette auxquelles l'article renvoie pour 

les renseignemens sur chaque affaire. 

CHAPITRE PREMIER.— CONSEIL-D'ÉTAT. 

I LES arrêtés des conseils de préfecture, rendus contradictoîrement, ne sont pas 
susceptibles d'être rétractés par la voie de la requête civile. ( 12 Novembre.) 

1 "Une Cour Royale appelée à prononcer conformément à Tari. 6 de la loi du 
5 février 1817, en matière de droits électoraux, ne peut recevoir l'appel d'un acte 
administratif, ni ordonner l'inscription sur une liste électorale. ( 16 Novembre. ) 

3 Les soultes de partage peuvent être considérées comme des valeurs purement 
mobilières et non sujettes à indemnité. iV*.... ( I

ER

. Janvier,) 

4 Les droits de patente doivent entrer dans le cens électoral des associés indivi-
duellement, au prorata de la portion que chacun d'eux justifiera en supporter 
réellement, et sera comptée en entier à celui qui fournira la preuve légale que 
ladite contribution est entièrement à sa charge. D^Arpentigny et Debar C. le 
Préfet de la Seine-Inférieure. ( 1 1 Janvier. ) 

5 Plainte de MM. Auguis , Gaultreau et Mounier, contre M. le marquis de 

Roussy, préfet des Deux-Sèvres , pour attentat à l'exercice de leurs droits civiques, 
(24 Janvier.) 

6 Mémoire de M. Jouhaut au Roi, dansïa cause de M
me

. IMainvitlle-Fodor , 
pour combattre le conflit élevé par le Préfet de la Seine. (26 Janvier. ) 

7 Observations de M. Berruyer père, sur le conflit élevé relativement à la suc-
cession du prince de Conti^ pour le domaine de Visio Adam et autres. (3i Janv. ) 

8 Ordonnance qui rejette le conflit élevé par le Préfet de la Seine ^ contre 
Mme. Mainvielle-Fodor , relativement à son traité passé avec le Ministre de la 
maison du Roi. (11 et 12 Février.) 

9 Observations de M
e

. Mermilliod sur une décision ministérielle relative à une 
demande en garantie, formée par M. le comte C.... pour restitution de cinq années 
d'arrérages contre le Trésor, comme responsable du fait et délit de son employé 
Henri, condamné pour avoir soustrait dans les bureaux un grand nombre de 
titres d'inscriptions non délivrées, et d'en avoir touché les arrérages à l'aide de 
fausses quittances. ( 22 Février.) 

TO Annulation, t°. du conflit élevé par le Préfet de la Corse sur le jugement du 
tribunal àAjaccio , qui avait décidé que le S

r
. Braccini était recevable et fondé 

dans sa demande tendante à faire statuer sur le domicile de plusieurs électeurs 5 
2°. du jugement et de tous les actes de la procédure. (22 Mars.) 

1 1 Requêtes au Conseil-d'état par MM. Alphouse Foy
t
 Douez, Dollet, Hamelin , 

et autres parties civiles ou plaignantes à l'occasion des événemens de la rue 
Saint-Denis. (24 , 26', 27 et 28 Mars.) 

12 Rapport fait par M. de Cormenin à la commission des conflits. ( 3o Mars. ) 

ï 3 Ordonnance qui annulle le conflit élevé par le Préfet de l'Isère, et en vertu de 
laquelle neuf électeurs de l'arrondissement de Tullins doivent être inscrits sur les 

listes électorales du département, pour prendre part aux réélections qui doivent 
se faire à Tullins. (12 Avril. ) 

T
4 Lorsque réponse d'un émigré a racbeté de l'Etat des biens confisqués, V indem-

nité afférente auxbiens rachetés doit être fixée sur ia valeur réelle payée à l'Etat. — 
Si les efl'ets reçus en paiement consistent en un certificat de dépôt de titres, et 
ensuite en un certificat de liquidation définitive non négociable , celte valeur étant 
représentative d'assignats, il y a lieu d'appliquer l'éelie'le de dépréciation des 
aSs

iRnats au jour du versement fait par l'épouse de l'émigré. (i5 Mai.) Le sieur 
Utobtil de Suint-Louet. 

t5 Observations sur les décisions qui ont réglé les bases de l'évaluation de Fin-
«emnité accordée aux émigrés par la loi du 27 avril 1825, dans les affaires des sieurs 

£<U'ès
x
 Graindorge d^Orgeville^ baron de Mesnil-Durand et Subtil Saint-Louet. 

(19 et 20 Mai).—Suite des observations sur la décision rendue dans l'affaire Saint-
Louet, relativement à l'application de la loi du 27 avril 1825. (22 Mai.) 

16 Décision qui déclare le chevalier Desgraviers non recevable dans une de-
mande repoussée par la Cour royale de Paris, comme attentatoire aux principes sa-
crés de la légitimité. ( I

ER
. Juin. ) 

17 L'indemnité ne peut pas être refusée pour des biens engagés vendus avant 
la loi du 22 frimaire an 111, non comme biens engagés, et en exécution de la loi 
du 10 frimaire an II , mais comme biens d'émigrés et eu exécution des lois des 3 juin 
et 17 septembre 1793, sur les émigrés. (25 Juillet,) 

18 Ordonnance qui annulle une décision du Ministre de la guerre , et ordonne 
la liquidation en faveur des héritiers Pitard, de la somme de 7,18$ fr. 54 cent, 
que ce chef d'escadron avait laissés en mourant, et que le quartier-maître avait 
fait entrer dans la caisse du régiment. (28 et 29 Juillet. ) 

19 Ordonnance qui rejette la requête de MM. Bissette et Fabien, en autorisation 
de poursuite contre l'ex-garde-des-sceaux M. le comte de Perronnet. (18 Octobre 
1828.) 

CHAPITRE II. — COUR DE CASSATION. 

I. Chambres réunies et Audiences solennelles. 

20 Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M- le comte de 
Sèze, premier président. (6 Novembre. ) 

21 Prestation de serment de MM. le baron Je Crouzeillies, le marquis de Malle-

ville, et de M. de Broë, nommés les premiers conseillers, et le dernier, avocat-
général en la Cour. (3 Avril.) 

22 Installation de MM. de Crouzeilhes , de Malleville , et de M. de Broë. — 
Discours de M. le comte de Sèze , premier président. (4 Avril.) 

23 Discours de M. le comte de Sèze au Roi , à l'occasion de l'anniversaire de 
son entrée à Paris. — Réponse de Sa Majesté. ( 1 4 et 10 Avril.) 

if\ Audience solennelle ponr la réception de MM. Henrion de Pansey, en 
qualité de premier président; Favard de Langlade^ de président de chambre, 
et Chauve au-La garde , de conseiller. ( 2 et 3 Juin.) 

II. Chambre des requêtes. 

25 Réf. Le fils, nommé receveur particulier, en remplacement de son père, 
démissionnaire après le décès de celui-ci, n'est pas présumé tenir cette place delà 
libéralité, et ne doit pas en rapporter le prix à sa succession. — Le créancier inter-

venant dans une instance sur un partage auquel il est oppnsant , aux termes de 
l'art'. 8S2 du Code civil, ne doit pas nécessairement supporter les frais de l'instance. 
Duniien C. Durieu Petit. C. 11. de Bordeaux (9 Novembre. ) 

26 Réf. La renonciation de la femme séparée de biens à la communauté peut 
résulter d'un acte fait au greffe. La dame Girod. C. R. de Dijon. ( 10 Novembre. ) 

27 Réf. Le saisi ne peut exciper de ce que les placards n'ont pas été notifiés aux 

créanciers inscrits sur le précédent propriétaire, lorsqu'il ne les a po'iut fuit con-
naître. Godard C. Lcmoine. C II. de Caere. ( 16 Novembre. ) 



CHAPITRE IL 

, Rej Un Fiançais, qui a traduit un Belge devant les Tribunaux de Bruxelles , 
peut /près avoir épuisé la juridiction étrangère, porter de nouveau son action 

devant les Tïibunau» français. Delamne C. Heyman. C. R. de 1 ans. (17 

Novembre. ) 

2 Rej. L'article 2 delà loi du 6 brumaire an VI, qui suspend les prescriptions 
contre les défenseurs de la patrie, n'est pas applicable au gendarme qui ne JustlS* 
pas d'avoir été placé dans un corps actif a l'extérieur. Jamct. C. R. de Lyon. 

[ 1 S Novembre.) 

3 Rej. La sentence d'arbitres forcés rendue un dimanche est valable. Tiajfet. 

C. li. de Dijon. (i3 Novembre. ) 

4 Admission de la requête de la régie de l'enregistrement contre un jugement 
du Tribunal civil de la Seine, qui avait décidé que M. le comte et M"'", la comtesse 
a"Elampes n'étaient pas tenus de payer le droit proportionnel d'enregistrement, 
pour raison d'une donation de 900,000 fr. faite par contrai de mariage, et exigible 
six iriois après le décès des donateurs. ( 24 Novembre. ) 

5 Rej. Le mandement aux officiers de justice, qui doit terminer l'expédition 
d'un jugement , suivant les dispositions des art. 146, 54'''

 du
 Code de procédure 

civile, etdel'arl. de l'ordonnance royale du 3o août 18 15, n'est pas exigé à peine 
de nullité. L'omission de celte formalité peut être couverte par l'exécution volon-
taire de celui à qui on oppose le jugement. Communes de Fraros et à'Arsures. 

Ci R. de Besançon. ( 3o Novembre.) 

6 Rej. Les communes réintégrées par la loi du 28 août 179"», dans les pro-
priétés qui avaient été dévolues aux anciens seigneurs par voie de triage, confor-
mément aux dispositions du titre 25 de l'ordonnance de 1669, n'ont pas élé déchues 
du bénéfice de cette loi de 1792, en ne remplissant pas la condition qui leur était 
imposée parla loi précitée , de se pourvoir , dans l'espace de cinq ans , pardevant 
les Tribunaux , lorsque d'ailleurs elles ont joui de ces biens pendant le délai ac-
cordé , et que leur possession a été continue, paisible , publique , non équivoque à 

ti'rede propriétaire- La duchesse de Saux-Tavannes, C. les communes de Fél onnes. 

C. K. de Besançon. ( 3o Novembre. ) 

7 Rej. i°. Les chambres temporaires ne doivent pas, pour la composition des 
audiences solennelles , être considérées comme chambres civiles. — 2°. La Cour à 

laquelle est renvoyée la cause après cassation , peut évoquer le fond, encore que les 
premiers juges n'aient statué que sur une question préjudicielle. — 3

U
. Les com-

munes dont les babitans ont pris part à un pillage, sont solidairement responsables 

de la réparation. — 4°- ^
e
 procès-verbal d'estimation du préjudice causé par le 

pillage, peut être dresse par l'agent municipal d'une d-es communes, accompagné 
d'experts. — 5°. Les juges qui condamnent une commune à une somme, à titre de 

réparation d'un pillage, peuvent en mure la condamner aux intérêts de celle 
somme, à partir du pillage. Gazelles C. les communes de Monlagnac et autres. 

CR.de Montpellier. ( 1 1 Décembre. ) 

8 Rej. L'article 10 de la Charte est applicable au cas où une maison perd de 

valeur par l'exhans-ement du pavé de la rue qui l'avoisinc. Dujbur C. le maire 
d'Alx. C. R. d'^ix. (14 Décembre.) 

9 Rej. La double déclaration prescrite par l'art. io4 du Code civil est néces-

saire pour constater le changement de domicile. — Il suffit, pour la régularité d'un 
exploit, que le demandeur ait pu croire que le domicile auquel l'exploit a été signr 

fié, était celui du défendeur. Les époux Conquet. Tribunal de V illefranche. (4 
Janvier.) 

10 Rej . La prescription invoquée inutilement par l'adjudicataire d'un bien dotal 

ne couvre pas également l'emploi irrégulier qu'il aurait fait du prix de l'adjudica-
tion. Les hér. Lafond C. Sautel. C. R. de IStmcs. ( 1 1 Janvier.) 

1 1 Rej . Dans le cas où une Cour royale se trouve saisie, par la voie de l'appel, 
d'une affaire qui lui devait être soumise directement, elle peut, en infirmant, sta 

luer sur le fond , sans nouvelle citation. K**. C. R. de Lyon. (19 Janvier. ) 

12 Rej. Le juge de paix est compétent pour statuer sur la question de savoir 

quel tarif doit êlre appliqué à une perception de droits de douanes. C'est lors de 

l'entrée des marchandises en Franre, et non lors de leur mise en circulation , que 
le droit à percevoir est irrévocablement fixé ? LJ Administration générale des 

Douanes. Justice de paix de Rayonne. (i« Février.) 

1 3 Rej. Lorsque les époux sont mariés sous le régime dotal, le mari peut, sur 
son simple aveu , être condamné à restituer les sommes qu'il reconnaît avoir reçues 
pour sa femme , et qui ne sont point mentionnées au contrat de mariage. — On peut 

ordonner qu'un capital restera aux mains d'un acquéreur, affecté an paiement d'une 
pension alimentaire. Les époux Levassent'. C. R. de Rouen. (6 Février. ) 

1.4 Rej. Le particulier qui emploie les agens de la force publique n'est point res-
ponsable du dommage causé par eux. La famille Faucon. Cour royale d'Aix. { 7 
Février.) 

1 5 Rej. Les Cours royales qui, aux termes de l'art. 6 de la loi du 5 février 1817, 

doivent définitivement prononcer sur certaines difficultés électorales, ne peuvent 
statuer directement , et sans que le procès ait parcouru les deux degrés de juridic-
tion. Noél.C. R. de Paris. (22 Février.) 

16 Rej. L'obligation souscrite par la femme mariée sous le régime dotal , après 
la séparation de biens, peut être annulée, encore que le créancier déclare res-
treindre ses poursuites aux revenus des biens dotaux. — L'approbation d'un billet 
souscril par la femme , apposée par le mari sur le billet , postérieurement à sa date, 

n
J
équivaut pas à une autorisation. Delaunllère C. Bellomb. C. R. de Rouen. ( 23 

Février.) 

17 Rej. L'hypothèque conventionnelle ne peut êlre régulièrement établie sur 
tous les biens présens cl à venir du débiteur , situés dans l'arrondissement du bu-
reau des hypothèques , sans autre désignation des immeubles hypothéqués. Restant. 
C R. de Gaen. (24 Février.) 

18 Rej. Les eh imbres d'un Tribunal civil ne peuvent pas se réunir pour juger 
une question d'état. —- La nullité du jugement rendu eu chambres réunies peut cire 
prononcée parla Cour d'appel, sur les spules conclusions du ministère public. Dans 
une Cour royale où il n'existe qu'une chambre civile , le président n'est pas obligé 
de convoquer la cbambie des appels de police correctionnelle, pour concourir à 

l'audience solennelle. — Lorsque la chambre civile d'une Cour , où il n'en existe 
qu'une, juge une question d'état , il n'est pas nécessaire que l'arrêt fasse mention 
<;u'il a élé rendu en audience solennelle et en robes rouges. — Lorsqu'une Cour 

d'appel annulle un jugement comme irrégulièrement rendu , elle peut évoquer le 
fond. Syre. C. R. d'Aix. (5 Mars.) 

19 Rej. Lorsqu'une expertise est jugée insuffisante par un Tribunal, peut-il, 
en désignant le6 même» individus pour une expertise supplémentaire , ou après le 
dépôt de leur rapport, les dispenser de présenter un nouveau serment, et les auto-
riser à procéder sans que les parties soient appelées. 1N

¥
*. C. R. de Bordeavx ( 1 1 

Mars. ) 

20 Rej. Celui qui ne représente que l'expédition d'une obligation notariée à lui 
négociée par la voie de l'endossement, lorsqu'il en a été délivré une grosse, prouve 
suffisamment qu'il en est propriétaire , et doit êlre colloqué dans l'ordre à la date 
d'une inscription prise en vertu de l'obligation , mais dont il ne produit pas le bo 
dereau. Galtien C. Lcmarrois. C. R. de Caen. (19 Mars.) 

21 Rej. L'institution des juges-auditeurs décrétée par l'art. i3 de la loi du 20 
avril 1820, et par le décret du ■>.:>. mais t8i3 , mais non mise à exécution sous le 

gouvernement impérial, a-t elle pu être rétablie par les ordonnances des 

vembre et 11 février 1824 , malgré la disposition de l'art. 5g de la Charte
9 

eut que les juges soient inamovibles, cl qu'il ne soit rien changé que p
ar

 ' '!"! 
à l'état des Tribunaux alors exislans?—Spécialement l'ordonnance de i 8 ^3 , 

pu déroger à l'art. i3 de la loi de 1810, en créant des juges-auditeurs dah 1 

Tribunaux de plus de trois juges? Chateltie.r.C. R. de Poitiers. (10, 21 et 2 ^\iJ^ 
22 Rej. La loi du 5 décembre 181 4 n'est pas applicable aux biens échus

 D 
cession à un émigré , dont l'État ne s'est point emparé réellement FroeerV TI*"

0

" 

lin. C. R. de iiouen. ( 21 Mats.) '
 S U

" ^°«-

23 Rej. La loi sur le recrutement n'atteint pasle fils d'un l'iémoutais établi e! 
n France depuis 1785, mais qui n'a fait aucune déclaration pour obtenir s-

 mari
^ 

lilé. IVeber C. le préfet de V Yonne. C. R. de Paris. (2 1 Mais. ) "
a

'
u,a

-

24 Rej. La chose jugée contre le vendeur ne peut être opposée à l'acquéreur 
n'a acquis que depuis l'introduction de l'instance. La veuve Castey-Bab C P '

U
' 

Janon. (27 Mars. ) ' UU-

25 Cass. Le tiers-acquéreur poursuivi par le vendeur originaire, créancier 1' 
restant de prix, ne peut échapper au déguerpissement , suile de l'action en résolut

 U

" 
pour défaut du paiement du prix inlenlé contre son vendeur , sous le prétexte ^\ 

transcrit et purgé les hypothèques. Les sieurs et Uame Iloudaille C. les si > 
dame Bonvallel. C. R. d'Orléans. <Ji-j Mais.)

 ur et 

OtGRej. du pourvoi de M. Ouorard contre l'arrêt delà Cour royale de P
a
 ' 

qui ordonnait la liquidation générale de l'entreprise dite marchés de Baronne ! 

MM. Laffitte, Dubois elDaurre. (3 Avril.) ' ' t* 

27 Admission du pourvoi de M. le marquis de Chenevrier-Depointel contre ui 

arrêt de la C. R. de Rouen , rendu dans les intérêts des héritiers Domoy. (g Avril ) 

28 Admission de la requête qui présente la question de savoir si l'art 386 
du Code civil , qui prive de l'usufruit légal l'époux contre lequel le divorce a élé 
prononcé, s'applique à l'émigré contre lequel le divorce a élé prononcé 
cause d'émigration. De Çhevrière. C. R. de Caen. (ia Avril.) 

29 Rej. Pour qu'il y ai! lieu au sursis ordonné par l'art. 240 du Code de procé-

dure civile, il faut que l'action publique existe. — Le défendeur à l'inscription de 
faux qui succombe peut êire condamné aux dépens, même envers l'huissier dont 
l'exploit est déclaré nul comme faux, si la demande en garantie est tardive ou pré-
maturée. Perron. C. R. de Nhnes. (14 et i5 Avril. ) 

30 Admission du pourvoi du sieur Godard de Dounlle coutre un arrêt de la 

Cour royale de Caen, qui avait décidé que la renonciation à une succession n'em-
pêchail pas le renonçant de réclamer sa portion dans l'indemnité accordée parla loi 
du 27 avril 1825. ( 16 Avril. ) 

31 Admission du pourvoi du sieur Malo contre un arrêt de la Cour royale de 

Paris du t3 mai 1826, qui offre à décider les questions suivantes: — Une ordon-
nance de la chambre d'instruction qui déclare n'y avoir lieu à suivre, a-t-e!le au 
civil l'autorité de la chose jugée ? — Quelle influence doit-elle avoir sur le jugement 

à rendre au civil? — Peut-on s'inscrire en faux incident contre une pièce qui a 
déjà donné Heu à une poursuite en faux principal ? ( 18 Avril.) 

32 Rej. Un litre de 1377 est valable encore qu'il ne porte ni la signature ni le 
sceau du notaire. Le comle de Roquelaure C. la commune de Féronne. C. R. de 
Montpellier. Avril.) 

33 Rej. Il y a faux et nullité, lorsque le notaire en second n'a pas été présenta 

la rédaction d'un acte portant révocation de testament. Augé. C. R. de Toulouse. 
(26 Avril.) 

34 Rej. Les entrepreneurs de voitures publiques sont responsables des sommes 
d'argent et bijoux déposés dans une malle sans déclaration de ces objets. Fabrc 

C. la compagnie Legris. C. R. de Montpellier. ( 3o Avril.) 

35 Admission du pourvoi de M. le procureur-général près la Cour royale de 
Besançon, contre un arrêt de cette Cour qui lui avait refusé le droit d'appeler 

d'une décision du Conseil de discipline, maintenant sur le tableau des avocats, 
divers individus dont le magistrat avait demandé la radiation. ( i

e
r. Mai. ) 

36 Rej. La loi du 28 avril 1793, qui déclare que les successions échues aux 
émigrés en lignes directes et collatérales, depuis leur émigration, et celles qui 

leur écherraient pendant^cinquanle ans seraient recueillies par la république , est 
applicable aux institutions contractuelles, comme aux successions légitimes ? 
Mlle. Piliers Vaudry C. ses oncles. C. R. de Besançon. ( I

er
. Mai.) 

37 Rej. Le créancier hypothécaire , acquéreur de l'immeuble hypothéqué, est 
tenu de renouveler son inscription jusqu'à l'ouverture de l'ordre. Rellonclc. C. R. 
d'Amiens. (4 Mai. ) 

38 Admission de la requête des héritiers Lavaux contre un arrêt de la Cour 
d'Agen, qui présente la question de savoir si le cohéritier qui a aliéné son lot, 
en tout ou en partie, est recevable à intenter l'action en rescision pour cause de 
lésion. ( 4 Mai. ) 

3g Rej. Le billet ainsi conçu: Je paierai par cette seule de change, adresse 
à un tiers, constitue une letlre-dc-chauge qui peut entraîner la contrainte par corps 

contre le souscripteur- non commerçant. Le sieur Cabaré. C. R. de Toulouse. 
( 19 et 20 Mai. ) 

40 Rej. La demande en cantonnement formée par le propriétaire d'un bois 
annulle l'aménagement établi entre le seigneur et la commune par un acte de 
1619. Lrs héritiers Dubourg. C R. de Bourges. (22 Mai.) 

41 Rej. Un legs à titre universel, fait à plusieurs personnes, d'une même chose , 
ne contient pas assignation de part lorsque ce legs énonce qu'il est fait pour êlre 
partagé. Honoré Simon C. les héritiers Félix Simon. C. R. de Besancon. ( 28 Mai.) 

42 Rej. La vente qu'un contumax a faite de ses biens sous l'empire du Code 
des délits et des peines, 3 brumaire an IV, peut être déclarée nulle à l'égard de la 
régie des domaines, et va

!
able vis-à-vis de l'héritier du condamné, sans qu'il y 

contradiction ? La veuve Ouen. C. II. de Caen. (29 Mai.) 

4> Rej. La chose jugée <n matière de transaction, ne résulte que du dispose-
il! du jugement, et l'on ne peut la déduire des motifs par une interprétation de 

leur contenu , quelque raisonnable qu'elle joit. Crinon C. Drapier. C. R. de Vouai. 
(i ep . Juin. ) 

44 Admission de la requête qui présente la question de savoir si le débiteur 
émigré peut opposer à son créancier, au. si émigré, le. bénéfice de la prescription 
relativement aux sommes qui composent son indemnité. De la Blo/ais C. I«

s 

hérétiers Dulandreau. C. R. de Poitiers. (7 Juin. ) 

45 Rej. La sentence arbitrale, rendue entre plusieurs associés, leur faisant 
délense d'aliéner leurs biens jusqu'à liquidation définitive, confère à chacun 
d'eux le droit de prendre hypothèque sur le bien des autres. Ballestrier C. Caire-

C. R. de Montpellier. (9 et" 10 Juin. ) 

46 Rej: L'ordonnance du 17 décembre 1823, qui prescrit le dépôt au secrétariat 

de la marine des actes p issés à Saint-Domingue , n'esl applicable qu'aux minute
5 

et non aux expéditions. Le syndic des notaires de Tours. C. R. d'Orléans-
(19 Juin. ) 

47 Rej. Le juge qui, sans avoir concouru au jugement, a taxé les frais de II"" 

tan. e. n'a pas connu de l'affaire dans le sens de l'art. 378, §. 8 du Code de procédure 
relatif aux récusations. Ilombert. C. 1t. de Lyon. (21 Juin.) 



COUR DE CASSATION. 
3 

Rej. Un bureau île bienfaisance a capacité pour ester en justice, et il lui 

j]]t pour intenter une action ou y iléfenjjre d'obtenir l'autorisation du conseil de 

ïfectui'é. — Un créancier qui a un litre authentique, mais dont la créance n'est 

Pi liquidée, peut faire procéder à une saisie-arrêt conlre son débiteur, sans avoir 

?.«léalable fait faire l'évaluation n'rt 
au F 

iocu 

provisoire prescrite par l'art. 55g du Code de 
océdurc. Devy. C. R. de Caen. ( t3 Juillet. ) 

« Rej. La Cour royale peut, en prononçant la péremption d'une instance prin-

d'appel, distraire de cette péremption un jugement de provision rendu 

nnient à celte instance, et lui conserver son eilét. — Un jugement qui ac-

,1e 
leinnient 

corde provisoirement une provision sur une créance conditionnelle, est susceptible 

[l'exécution définitive, lors même que par la suite sa condition ne s'accomplisse pas. 

C II. de Montpellier. Thimothc'e. ( 14 et |5 Juillet.) 

3 Rej. Il n'est pas dû garantie par le cédant an cessionnaire, lorsque la créance 

11 'cst pas payée par suite du fait du prince. —Il y a fait (lu prince , lorsque des obli-

gations souscrites par une ville libre sont anéanties par le gouvernement sous le 

pouvoir duquel la ville a passé. Parker C. la veuve du général Rapp. C. 11. de 

Paris. { 17 Juillet. ) 

4 Rej. l es Cours royales peuvent interpréter la volonté du testateur d'après 

les termes du testament, sans encourir la censure de la Cour de cassation. C. R. de 

Joulouse. Jemmap et Ducroc. ( 18 Juillet. ) 

5 Rej. L'action en restitution des sommes touchées par le mandataire d'un 

failli, dirigée par les syndics, doit êlre portée au domicile du failli. Moroy. C. R. 
de Limoges. { 19 Juillet. ) 

6 Rej. Ijes Tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour destituer un no-

taire , sans prendre l'avis de la chambre de discipline. Le notaire D***. C. tR. de 

flordeaux. (21 et 22 Juillet.) 

7 Rej. Le cessionnaire d'une créance, sur un failli, peut exercer les privilèges 

réservés aux créanciers du failli, avant la signification du transport aux syndics. 

 Lorsque le lendemain du jour où se fait la surenchère est un jour de fête légale , 

il n'est pas nécessaire que la surenchère soit notifiée dans les vingt-quatre heures , 

sous peine de nullité. Martin. G. R. de Metz. (24 Juillet.) 

8 Rej. L'huissier est passible d'amende lorsque , ayant fait la déclaration voulue 

pour procéder à une vente, il la commence, le jour indiqué, la suspend indéfiniti-

vement , et la reprend sans faire une nouvelle déclaration. Daujresne , huissier. 
Trib. de Rouen. (25 Juillet. ) 

9 Rej. H est permis aux juges de rejeter l'inscription de faux formée contre un 

acte authentique, décisif dans la cause, sans ordonner préalablement l'enquête ou 

l'expertise. La veuve Alibon. C. R. S Angers. ( 27 Juillet. ) 

10 Admission du pourvoi du sieur Beer contre un arrêt de la Cour royale de 

Metz, qui présente la question de savoir si le fils majeur peut prendre part à la 

délibération d'un conseil de famille qui prive son père de l'administration du bien 

de ses enfans mineurs ; si le père peut, du vivant de la mère, être privé de l'adtni-

nistralion du bien de ses enfans mineurs? — Admission du pourvoi des sieurs 

Frossard. et Margeridon contre un arrêt de la Cour rovale de Paris , qui pré-

sente les qu'estions suivantes: lorsqu'un acte de société porte que les difficultés 

entre associés seront soumises à des arbitres volontaires qui jugeront sans appel, 

ni recours en cassation , en résu!te-t-il que l'arbitrage soit réglé par le Code de 

procédure , et non par le Code de commerce ? — Dans ce cas , le dépôt de la sen-

tence arbitrale doit-il être fait au greffe du Tribunal civil , ou à celui du Tribunal 

de commeree ? — Après que les parties ont demandé au Tribunal de commerce 

leur renvoi devant des arbitres-juges, et que ce renvoi a été ordonné , la Cour, 

saisie d'un appel sur opposition à l'ordonnance à'exequalur, peut-elle prononcer 

d'office la nullité pour incompétence ? ( 1 1 et 12 Août. ) 

11 Rej. L'art. 2i5i du Code civil, aux termes duquel le créancier inscrit pour 

im capital produisant intérêts ou arrérages, a droit d'être colloqué pour deux 

•années seulement, et pour l'année courante, au même rang d'hypothèque que 

pour son capital , est applicable aux renies viagères. Sieur Baron. C. R. de Besan-

çon. [ 18 et 19 Août. ) 

12 Rej. Les assurances conlre l'incendie ne sont pas régies par les principes 

des assurances maritimes, mais seulement par les clauses du contrat. — L'art. 359 

du Code de commerce n'est point applicable au cas où un individu a fait assurer 

plusieurs fois le même immeuble par différens assureurs. — La clause par laquelle 

l'assuré s'engage à ne pas faire réassurer sa propriété , a pour effet d'emporter, de 

plein droit , la nullité du contrat en cas de contravention. La compagnie d'assu-

rances de C Aisne C. celle de la Marne et de VAube. C. R. d
1
Amiens. ( 3o Août. ) 

13 Rej. Sous l'empire de l'ordonnance de 1673, des associés pouvaient êlre 

tenus solidairement des obligations contraelées par l'un d'eux , encore qu'il n'y 

tût point eu signatures en nom social, si d'ailleurs il résulte des faits et circonstances 

<le la cause , que l'obligation a été prise pour le compte de la société. Le sieur 

Ouvray C. le sieur Nappel. C. R. de Pau. ( 3 Septembre. ) 

III. Chambre civile. 

14 Cass. Lorsque les mentions mises en marges du plumitif d'audience , pour 

constater le nomhre des juges, ont été signées par le président et le greffier, la 

Cour ne peut pas, eu consultant ses souvenirs et surtout le registre de pointe, 

rectifier le plumitif par un arrêt postérieur. M. Basire. CR.de Caen. (8 Novemb.) 

15 Cass. Le concours d'un juge suppléant à un jugement rendu par trois juges, 
est une cause radicale de nullité. ( 8 Novembre. ) 

16 Cass. Il ne peut être substitué au prix stipulé dans un bail, un autre prix 

t'eglé , à dire tl'experts, par la raison que dans la fixation conventionnelle du prix 

serait entrée en considération la destination que le preneur projetait de donner 

a l'immeuble loué , et qu'a empêchée un événement indépendant de la volonté 

des parties. BoursaultC. Barbier. C. R. de Paris. ( i5 Novembre.) 

17 Rej, L'on a pu, par décrets postérieurs, et notamment par ceux des 16 juin 

'800 et 1 1 juillet 1812, déroger à la loi du g floréal an X , et par suite , étendre 

hors des cas de contestation l'intervention , dans les ventes sur les places publiques 

'les préposés des poids et mesures , qui était restreinte à ce seul cas, par la loi de 

lloréal L'enlèvement, lorsqu'il est précédé du mesurage , ne suppose pas vente. 

Dupré. Trib. civ. de Rouen. ( 16 Novembre. ) 

' ift-Rej. Lorsqu'un père a vendu un immeuble à l'un de ses enfans , et qu'il a 
ftc

 consenti à cette aliénation par les autres enfans co-successibles de l'acquéreur, 
ce

ux-ci sont, après la mort du père, recevables à prétendre que la vente n'a été 
(
1" une donation simulée, et que la valeur de l'immeuble , qui en a fait l'objet , doit 

'imputer sur la quotité disponible. Lcprétre C Leprétre et les époux Deshayes. 

K- de Rouen. ( 20 Novembre. ) 

, 'fl Rej. lin négociant qui , sur sa déclaration , a élé constitué par jugement en 

faille faillite, ne peut pas postérieurement, sans payer actuellement en espèces, 
llu

"s en offrant à ses créanciers une délégation sur des espèces, alors surtout qu'elles 

^"t saisi, 's-arrètées par eux, faire cesser les opérations de la faillite. 'IhirionC 
L

*H*>hnier, Basly elFlainand. C. R. de Rouen. ('21 Novembre. ) 

, 3° Cass. Lorsque les biens immeubles d'un failli no peuvent se vendre au prix 
l

'estimation , 011 ne peut en autoriser la vente à un piix inférieur sans l'autori-

sation du juge-commissaire. — La revente sur enchères des biens d'un failli doit être 

annoncée préalablement par affiches, et être faite publiquement. Boulay C le 

Mo/lier. C. R. de Caen. { 22 Novembre. ) ' 

*r» Cass. Le privilège accordé par l'art. 2012, 11°. 4 du Code civil , pour le prix 

d iilels mobiliers non payés, peut être exeicé, non seulement pour le prix de meu-

bles corporels, mais encore pour le prix des meubles fictifs ou incorporels, tels 

que des obligations ou actions , lesquelles sont, aux termes de l'art 53.5 meubles 

par la détermination de la loi. Chamroy C. Bigot. C. 11. de Paris. ( 29 Novembre.) 

22 Cass. Ijes dispositions relatives aux faillites étant établies dans l'intérêt du 

commerce et de la société, on ne peut y déroger par des conventions particulières. 
C. R. de Douai. ( 29 Novembre. ) 

23 Cass. Dans l'art. 663 du Code civil, ces mots , maisons, cours et jardins , 

11e doivent pas être interprétés jtùlaïquenient dans un sens restreint, mais il faut 

au contraire comprendre dans ces dominations génériques, tous les héritages , 

quels qu'en soient le mode de jouissance et la détermination. C. II. de Bordeaux. 
( 29 Novembre. ) 

24 Cass. L'endossement de billets à ordre, causé valeur en compte, ne transmet 

à celui au profit duquel Pelle t est endossé, qu'une propriété conditionnelle et su-

bordonnée à la liquidation du compte ; en telle sorte que si , en fin de compte , ie 

porteur des billets n'est créancier de l'endosseur que d'une valeur inférieure à 

leur montant, il doit les restituer, el n'être autorisé à en conserver que jusqu'à concur-

rence de sa créance ; ou bien, la propriété ainsi transmise, n'est pas tellement absolue 

que le porteur des billets doive les conserver tous , et en poursuivre le paiement 

contre tous les obligés , sauf à faire compte ensuite de ce qu'il aurait reçu en excé-

dant de sa créance. — Le contre-passement d'une lelire-de-change ne peut pas 

être considéré comme entraînant la nullité de la négociation. Desbordes C. Morlay. 
C. R. de Rennes. ( 29 Novembre. ) 

25 Cass. Lorsque dans une instance , il y a deux demandeurs et deux défen-

deurs, le tribunal, en condamnant les défendeurs, ne peut, sans les déclarer soli-

daires, les condamner par corps au paiement de celte somme. Augier, Rliuti et 

compagnie C. Bendielanges et Mennet. Trib. de Saint-Claude. (4 Décembre.) 

26 Cass. Il faut, à peine de nullité, que l'expédition d'un jugement mentionne 

le nom des juges qui l'ont rendu, et cela, quand même il serait attesté, par un 

certificat du greffier, que celte mention existe sur la minute. D'Espagnac. Trib. 
civil de la Seine. ( 4 Décembre. ) 

27 Cass. Lorsqu'il y a transport d'une créance, mais que ce transport n'a pas 

éle signifié, le cédant est le seul auquel appartient le droit d'en poursuivre le 

paiement. —■ L'aveu de l'existence de la cession , mais en ajoutant qu'elle a élé 

faite à la charge , bar le cédant , de poursuivre lui-même et en son nom ie débiteur, 

est indivisible. Mairan C Muyer. C. R. de Colmar. ( 5 Décembre. ) 

28 Cass. Lorsque le prix d'un immeuble a élé Originairement stipulé payable 

comptant , et qu'ainsi les intérêts n'ont pu être que moratoires , mais que par 

convention postérieure , ce prix a été laissé aux mains de l'acquéreur pour les 

intérêts ou être par lui employés , de six mois en six mois , au service de rentes 

viagères, avec stipulation d'exigibilité du capital au fur et mesure du décès des 

rentiers, et en en justifiant, ces intérêts sont, par cela même, devenus conven-

tionnels et périodiques même à l'égard des vendeurs , et le défaut de notification 

du décès des rentiers leur a conservé ce caractère. — En thèse générale, les in-

térêts du prix d'une vente d'immeubles, lorsqu'ils ont été stipulés payables périodi-

quement, sont sujets à la prescription quinquennale établie par l'art. 2277 du 

Code civil. La demoiselle de Reaumont et autres C. S. A. R. Mgr. le comte 

d'Artois. C. R. de Paris. ( 7 Décembre. ) 

29 Rej. Le3 lois du 2 1 prairial an IV et 9 ventôse an XII n'ont point suspendu la 

prescription relativement aux actions dont les communes éLaient passibles sur leurs 

biens en général, mais elles ont eu pour objet d'empêcher l'éviction des biens par-

tagés en vertu de la loi de 1793. D'Agon C. les habitans de la terre D'Agon. 
C. R. de Caen. (11 Décembre.) 

30 Rej. En cas de dol de la part d'un débiteur failli, les créanciers qui en sont 

victimes, et ne l'ont découvert qu'après le concordat et son homologation, peuvent, 

pendant tome la durée des délais ordinaires de l'action en nullité on en rescision, 

c'est-à-dire pendant dix ans, attaquer, soit les actes frauduleux, soit le concordat, 

même après el malgré son homologation en justice. Michout C. Desvignes, Petit, 

Martinon. C. R. de Dijon. C. R. de Lyon. (t.'
(
 Décembre.) 

01 Rej. Lorsque celui auquel un effet a été transmis par un endossement en 

blanc, ie transmet à son tour à un tiers par un endossement également en blanc, ce 

dernier peut, quoiqu'il n'existe aucun commencement de preuve par écrit, être 

admis à prouver, par lémoins, que la propriété du billet lui a été transmise. Deshaies 

C. Fontaine et Dolley. Trib. de Fougères. (18 Décembre.) 

32 Rej. En cas d'incendie, celui chez lequel le feu a éclaté d'abord, n'est pas, 

par l'elfct de la présomption légale de l'art. 1 733 , responsable de ses suites envers 

ses voisins, sans que ceux-ci soient tenus de prouver qu'il y a faute ou négligence 

de sa part. Behague C. Rossignol. — Martinville C. Pignas. C R. de Paris, et 
Trib. de Saint-Paul. (19 Décembre.) 

33 Cass. Lorsqu'une femme picarde a épousé un mari normand avec stipula-

lion de communauté d'acquêts , et que le mari a dissipé la dot de sa femme , consis-

tant en une rente due par des individus picards, et affectée sur des immeubles si-

tués en Picardie, la femme, pour l'exercice de ses reprises, peut primer les créan-

ciers même envers lesquels elle s'est obligée conjointement et solidairement avec son 

mari. Les époux Guillery. C. R. de Rouen. (20 Décembre.) 

34 Rej. Le délit, l'injure grave dont parle l'art. g55,doit s'entendre non seule-

ment d'uu délit ou d'une injure grave commis envers le donateur ou testateur lui-

même, mais encore du préjudice qui lui aurait été causé dans ses biens , par exem 

pie, par un vol. — Lorsque le donateur ou testateur est décédé dans l'année du délit 

comniis à son égard dans les termes de l'art. 955, son héritier doil-il , à peine d'être 

déclaré non recevable , intenter l'action en révocation de la donation ou du legs, dans 

l'année à partir du jour du délit, ou seulement dans l'année à partir du jour où il en 

a connaissance ? [Dans l'année à partir de ce dernier jour.) Chantereau. Les héri-

tiers Labaume. Tribunal civ. de la Seine. C. R. de Paris. C. R. d'Orle'ans. (28 
Décembre. ) 

35 Cass. Lorsqu'une affaire a été plaidée et continuée à la huitaine pour le ju-

gement être prononcé , si des conclusions et des plaidoiries ont lieu à la huitaine, 

l'affaire doit être censée reprise, et le jugement rendu par des juges qui ne sié-

geaient pas lors des premières, est valable.—La distraction des dépens au profit des 

avoués est régulièrement prononcée , lorsqu'ils ont formellement déclaré la requé-

rir, sans toutefois affirmer à l'audience, ni même par requête, qu'ils les ont avancés 

de leurs frais.—Lorsqu'àprès la défense en la forme el au fond, l'une des parties dé-

clare, par des conclusions subsidiaires prises sur la barre, requérir la délation du 

serment dérisoire àl'autre partie, ce sermenlestdécisoircetnon suppiétoire. Secondé 

C Prévost de Vaudigny et de Gestas. C. R. de Paris. (3 Janvier.) 

36 Rej. Fixation du sens de la deuxième disposition de l'art. 21 du Codedepro-

cédnre.—Le juge de paix peut toujours, sans excéder les bornes de son pouvoir dis-

crétionnaire, admettre', dans le cas prévu par la deuxième disposition de cet arti-

cle , à la preuve par témoins, que le défaillant malade avait ignoré la procédui e , et 

cela même lorsque la signification lui aurait été faite parlant à sa propre personue , 

et relever le défaillant de la rigueur du délai. (4 Janvier.) 

37 Rej. Il peut être dérogé à l'art. 54'. du Code de procédure civile par des 



CHAPITRE II. h 

conventions particulières. Les syndics de ta faillite Cantauly C. Uemondésir. 

C. R. de Paris. (5 Janvier.) 

1 Cass. Un Fiançais breveté en France, peut, aux termes de l'article 16 de la 

loi de 1791 , êlre déclaré déchu de son brevet, si antérieurement à la demande de 

ce brevet, le procédé pour lequel il a été obtenu a été décrit dans un ouvrage im-

primé et publié à l'étranger en langue étrangère. Frossard et Margeridon. C. fi. 

île Paris. (10 Janvier.) 

2 Rej. Quand il est prouvé par témoins , entre des commerçans (dans l'espèce 

ce sont des acquéreurs el sous-acquéreurs), qu'une revente de bois a été faite et 

suivie de délivrance et prise de possession par les sous-acquéreurs, cette preuve 

peut réfléchir contre le propriétaire du sol qui les a vendus et qui les fait saisir-ga-

ger pour son paiement.—L'empilage et l'apposition du marteau de l'acquéreur peut 

être considéré comme une délivrance effective et réelle. D'Aligre, de Boissy C. 

Cuilletel et Perriquet. C. R. de Dijon. (16 Janvier.) 

3 Rej. Le créancier qui aurait contesté le droit hypothécaire d'un autre 

créancier, par le motif que le titre ne contiendrait pas stipulation d'hypothèque, et 

qui aurait succombé, ne peut contester de nouveau , par le motif que ce même titre 

est nul ou sous seing-privé, et n'est pas dès-lors constitutif d'hypothèque. Il ne peut 

pas, sans avoir à redouter la chose jugée, soutenir dans sa nouvelle demande que 

les sommes à raison desquelles l'hypothèque est réclamée, n'ont pas leur source 

dans le titre, en le supposant constitutif d'hypothèque.—Enfin on peut opposer à un 

créancier hypothécaire un jugement rendu contre son débiteur et un autre créan-

cier , postérieurement à la constitution d'hypothèque et à l'inscription du premier 

créancier , qui n'a point été partie dons ce jugement, parle motif que dans une 

contestation postérieure , où il se serait agi du quantum de la dette, il serait in-

tervenu sans résetve. Derains, Delavaivre , Bardot. C. R. de Dijon. (17 Janvier.) 

4 Cass. Un fabricant d'étoffes de soie qui, aux termes de la loi du 18 mars 

1806, a opéré, au secrétariat du conseil des prud'hommes, le dépôt d'un dessin de 

son invention, n'est pas déchu du droit d'en acquérir la propriété exclusive, lors-

qu'il est prouvé que ce dessin avait été livré antérieurement à ce dépôt. Une Cour 

royale viole l'art. 648 du Code de commerce lorsqu'elle déclare, dans un arrêt rendu 

sur l'appel d'un jugement du Tribun d de commerce, que les frais seront taxés 

comme en matière ordinaire. Bouillel C. Giraudet, Favier et Liesching. C. R. 

de Lyon. (18 Janvier.) 

5 Cass. La prescription de cinq ans établie contre les peines, n'est point ap-

plicable aux frais faits en police correctionnelle, lesquels restent dans le droit com-

mun. Trib. civ. de la Seine. (20 Janvier.) 

6 Cass. Une commune ne peut s'obliger valablement sans l'autorisation du 

ministre, ni être condamnée à des dommages-intérêts pour inexécution d'un enga 

gement qu'elle aurait contracté sans cette autorisation. La commune de Marseille 

Ç. Barlalier. C. R. d'Aix. (3i Janvier.) 

7 Rej. Les contraintes décernées par la régie de l'enregistrement, et rendues 

exécutoires par le juge de paix , en vertu de l'art 65 de la loi <lu 22 frimaire an "VII 

n'emportent pas hypothèque. C. R. cV Amiens. (i
er

 Février.) 

8 Rej. L'art. 286 du Code de procédure n'interdit pas la faculté de poursuivre 

à l'audience, quoique le procès-verbal des enquêtes n'ait pas été signifié à avoué, 

lorsque celui qui la poursuit n'argumente pas de ses enquêtes. C. fi. d'Agen. 
(6 Février). 

9 Cass. Les art. 692 et 6g4 du Code civil doivent-ils être entendus dans ce 

sens, que le dernier s'applique aux servitudes, non continues et simplement appa-

lentes, si toutefois l'acte d'aliénation des deux héritages , entre lesquels existe le 

signe apparent de la servitude, est représenté et ne contient aucune réserv e , tandis 

que les art. 692 et 6g3 s'appliquent au cas d'aliénation où la servitude est tout-à-la-

fois continue et apparente, et où l'acte d'aliénation n'est pas représenté. Le Jeune 

C Cretel. Trib. de Provins. — JVota. La Cour , sans s'expliquer sur la question 

grave que présentait le pourvoi , a rejeté le pourvoi au fond par le motif que l'exis-

tence du chemin, au moment de l'aliénation , n'était pas constante; mais, accueillant 

un moyen de forme tiré de ce que le demandeur Lenoble n'avait été condamné à 

aucune portion de frais, quoiqu'il se fût désisté d'une action en bornage, la Coin-

çasse le jugement, et établit par-là sa doctrine constante, que la partie qui se dé 

siste doit être assimilée à celle qui succombe. ( 7 Février. ) 

10 Cass. Lorsqu'une rue, sur laquelle un propriétaire limitrophe avait un droit 

de passage , esl supprimée en venu d'une ordonnance royale , et devient , par suite 

de cette suppression , propriété privée, ce droit de passage continue de subsister , 

tant qu'il est possible, s'il n'y a pas eu prescription ou renonciation , et si la ces-

sation du passage n'est pas uécessitée par l'utilité publique. Fragny C. M
me

 Brière. 

C. R. à' Orléans. (i3 Février.) 

11 Cass. En cas de surenchère , l'acquéreur surenchéri demeure, nonobstant la 

surenchère, et jusqu'à l'adjudication sur cette surenchère, propriétaire de l'im-

meuble, et comme lel tenu, sous la responsabilité de pourvoir à son administration 

et à son entretien. W"* C. .éV***. C. R. de Rennes. (14 Février.) 

12 Rej. Un arrêt de cassation, quoiqu'il n'ait pas été signifié par la partie qui 

l'a obtenu, a l'effet de faire revivre l'instance d'appel sur laquelle était intervenu 

l'arrêt attaqué. --Les dispositions du Code de procédure, concernant la péremption 

d'instance, s'appliquent aune instance introduite avant le Code de procédure, 

lorsque, depuis sa prolongation, il s'est écoulé trois ans sans poursuites. M. D***. 

C. R. d'Amiens. {20 Février.) 

13 Rej. La partie qui n'a pas usé de la faculté de récuser qui lui était 

accordée par l'art. 3S2 du Code de procédure, ne peut demander la nullité de 

l'arrêt , sous prétexte que le juge aurait dû se récuser d'office aux termes de l'art. 
38o. (22 Février.) 

14 Cass. Il n'est pas nécessaire que l'acte d'appel , contenant assignation , con-

tienne en même temps, en termes positifs, l'indication du domicile réel de chacune 

des paities. — Celle indication peut être suppléée par des termes équipollens.— 

Spécialement : la déclaration d'élection de domicile dans la maison paternelle par 

divers enfans est suffisante, lorsque les enfans n'ont pas encore acquis un nouveau 

domicile autre que celui d'origine. Hér. Bassagnières. C. R. de Limoges. (22 
Février.) 

15 Rej. Lorsqu'il s'élève, au moment de l'adjudication définitive, un incident qui 

aurait pour objet d'anéantir la procédure antérieure à l'adjudication, que cet inci-

dent est rejeté, el qu'il est procédé de nouveau à l'adjudication , l'appel relatif à 

cet incident doit-il êlre interjeté dans le délai de huit jours, à partir delà pronon-

ciation , aux termes de l'art. 736 du Code de procédure, ou seulement dans le dé-

lai de trois mois , à compter delà signification à personne ou à domicile? (Dans 

la huitaine delà prononciation.) — Lorsqu'un appelant déserte son appel et qu'il 

est statué par défaut, il ne peut pas, devant la Cour de cassation , se plaindre de-

ce que mal-à-proposil aurait été non-recevable. Sauvaire. C. R. d'Aix. (29 Février.) 

16 Çass. Affaire de MM. Doueerain et consorts, propriétaires de Normanville, 

contre les propriétaires des usines établies sur l'Iton, MM. Temaux et autres manu-

facturiers. — Les gardes particuliers ne peuvent constater les délits et contraven-

tions au cours d'eau , que sur le terrain de ceux qui les paient. Trib. d'Èvreux 
(8 Mars.) 

17 Cass. Une donation mutuelle entre époux de tous les biens qui se trouve-

rai! ni appartenir au pr.mier mourant, au jour de son décès, décès arrivé, dans 

1 espèce, en 1814, et nulle comme excédant les dispositions de la coutume de Nor-

mandie,^ été validée par la loi du 17 nivôsean IL 2V
W

. C. R. de Rouen. (12 jyj
a 

18 Cass. L'émigré éliminé de la liste des émigrés, en vertu du décret du 28 

Sémiaire an IX , a été réintégré dans la propriété des créances qu'il avait c
 ,e

"~ 

un autre émigré non rayé, ni éliminé, ni amnistié. — Il en est de cet él'
0

"''
6 

comme de ceux qui, ayant réclamé avant le 4 nivôse, se trouvaient définitive"
1

'''^ 

rayés de la liste. Héritiers de M
IM

 de Pons Saint-Maurice. C R de fi
 ment 

(i3 Mars.) 

19 Cass. Le voisin assigné par son voisin, à fin de clôture de leurs pron •" -

ntiguës , dans une ville ou un faubourg , peut si dispenser de contribuer aux f • 

construction du mur de clôture, en abandonnant la moitié du terrain néep- ^ 

conti 

de COusii uciiuii uumui uc uuimc, eu ■uwwii ^iBy. w uiuruc au Terrain nécess, ' 

pour asseoir ce mur, et en renonçant au droit de mitoyenneté. Martin C fi '/"
e 

C. R. de Paris. ( i5 Mars. ) ' "
atut

-

20 Cass. Ija prescription par 10 et 20 ans, établie au profit de l'acquéreur d' 

mmeuble , qui a possédé de bonne foi , n'est pas régie par le Code civil 1
0

 ■
 Utl 

les ïo et 20 années de possession se sont écoulées sous ce Code , mais que le 

d'acquisition est d'une date antérieure à la promulgation. C'est, au contraire 1 M 

sous l'empire de laquelle est placé le titre d'acquisition qui régit la prescription °
l 

La coutume du Poitou admettait la prescription décennale contre les communes'/" 

Commune de Champagne-Mouton C. Béchenille-Chdlenet. C. R. de Border, " 
(16 Mars.) 

21 Rej. Une Cour royale peut-elle, sans s'exposer à la censure de la Cour de 

cassation, décider d'une manière générale et absolue que le notaire, qui
 a

 né-

gligé de faire certifier par témoins l'identité des parties , dont il n'avait pas eu une 

connaissance personnelle, est responsable dans tous les cas, et lors même qu'il aurait 

été induit en erreur par les parties elles-mêmes, du préjudice qui en résulte? 

( Rés. implicitement pour la négative. ) — La responsabilité du notaire est, dans ce 

cas, entièrement subordonnée aux circonstances. F'ournier C. Lyon. C. R. d'A 

miens. ( 17 et 18 Mars.) 

22 Rej. J_ie décret du 16 février 1807 a dérogé à la loi de ventôse an XI, en ce 

que le président du Tribunal , qui taxe les frais, n'est pas tenu de consulter préa-

lablement la Chambre des notaires, et de prendre son avis. JYardin C. les héritiers 

Pourroy. Trib. d'Yssoudun. ( 20 Mars. ) 

23 Rej. On ne peut jamais se prévaloir de la reconnaissance qu'un homme et 

une femme auraient faite, au mépris de la loi, d'un enfant adultérin, pour ar-

guer de nullité , comme fait à personne interposée, le legs fait par l'un des deux à. 

l'autre. Les héritiers Cordelel C. la veuve Cordelet. C. R. d'Angers. (21 Mars.) 

24 Cass. Lorsque l'expédition d'un jugement porte : « fait et jugé par ( MM. . , 

Deux juges titulaires et deux juges suppléans ,) » il n'y a pas nullité de ce juge-

ment, quoique l'expédition ajoute à la qualité du premier juge suppléant seulement 

celle de juge , el se termine par ces mots : « Après en avoir délibéré conformément 

à la loi. » — Lorsqu'une donation a élé faite avec charge par les donataires de payer, 

en l'acquit du donateur, à des créanciers qui postérieurement ont consenti 

une prorogation de délai, le capilal et les intérêts h une somme de. . . , il n'y a pas 

lieu , aux ternies de l'art. 69 de la loi de frimaire an VII , à la perception d'un droit 

proportionnel de délégation. — En d'autres termes , l'art. 69 de la loi de frimaire 

an VII s'applique aux donations comme aux ventes et aux cessions. Le prince de 

Beaujfremont C. la Régie. Trib. de la Seine. (6 Avril. ) 

25 Cass. L'assurance à prime contre l'incendie est, comme le contrat d'assurance 

maritime lui-même, un contrat commercial. Les syndics de la faillite Dupin t/e 

Valène. Trib. de Valenciennes. (9 Avril. ) 

26 Arrêt de part. L'assuré qui, après Ja faillite de l'assureur, n'a point usé de la faculté 

que lui donne l'art. 346 du Code de commerce, pour faire résilier le contrat d'assu-

rance, peut-il ensuite, lorsqu'il estpoursuivi pour le paiementdes primes échues, ob-

tenir , par une demande reconventionnelle et à titre de dommages-intérêts, une 

somme égaie ou supérieure à celle que lui-même se trouve devoir? Mille G. les 

syndics de la faillite Dupin de Phalène. C. K. de Douai. (9 Avril.) 

27 Cass. La disposition de la loi du 19 pluviôse an III, qui déclare insai-

sissable une partie des appointeniens des militaires en activité de service, ne peut 

s'étendre au cas où les appointemens n'ayant pas élé payés pendant plusieurs 

années, le droit en résultant a é
L
é converti, par les lois de i S 1 4

 e
^ 1816, en une 

créance sur l'Etat. M
me

. Aymard C. Martin. C. R. de Paris. (14 et i5 Avril.) 

28 Cass. Lorsqu'une partie n'a comparu ni en personne, ni par un mandataire, 

elle peut former opposiiion , même après la huitaine du jour de la signification et 

jusqu 'à l'exéculion. Heduy C. Prévôt. Trib. de Saint- Orner. ( i4 et i5 Avril.) 

29 Rej. Un acte portant donation , passé en forme authentique , sous l'empire de 

l'ordonnance de 1 ^ 3 r , d'après laquelle tous les actes notariés emportaient virtuel-

lement et tacitement hypothèque, mais accepté seulement sous l'empire du Code 

civil , d'après lequel l'hypothèque conventionnelle doit nécessairement être expresse 

et spéciale, peut conférer hypothèque, et on peut prendre inscription en vertu de 

cette acceptation, bien qu'elle ne fasse aucune men lion de l'hypothèque, non plus que de 

l'acte lui-même portant donation. Angely C. Boyard. C. R. de Paris. (16 Avril.) 

30 Cass. lorsqu'une lettre-de-change a élé tirée par un individu à son propre 

ordre, acceptée par complaisance, et moyennant une contre-lettre , par un autre, 

transmise ensuite successivement, mais par des endossemens irréguliers, à plusieurs 

tiers-porteurs , ces derniers ne peuvent pas , en cas de protêt , recourir contre 1 ac-

cepteur. — Ils doivent être déclarés non recevables comme mandataires du tireur. 

Jérome-Sleiberg et autres. C. R. de Paris. (23 Avril. ) 

31 Rej. La loi du 14 octobre 181 4 , relative à la naturalisation des individus ap-

parlenans aux pays réunis , est applicable aux individus natifs de Savoie , et domici-

liés en France. Les héritiers Michel C. Filas. C R. de Toulouse. (25 Avril.) 

3î Cass. La demande en forclusion , fondée sur ce qu'un contredit aurait ele 

formé après l'expiration des délais , est une simple demande en nullité d'actes de 

procédure , qui doit être proposée in limine lilis , ou bien une exception péremp-

toire au fond, qui peut êlre opposée en lout état de cause. — Le délai pour con-

tredire courl vis-à-vis de chaque créancier du jour de la sommation à lui faite, « 

non pas du jour où toutes les parties intéressées ont élé mises eu demeure. —- I
 e 

contredit que la femme aurait formé sans l'autorisation de son mari , est mrf 1° *J 
même que le mari serait intervenu postérieurement dans l'instance. M

mt
'i>"

l
""

a 

C. R. de Grenoble. (28 et 29 Avril.) 

33 Rej. Pourvoi des sieurs Tampier et Boucly, cessionnaires du sieur Barou-h
1

-^ 

des sieur et dame de Varambon , et Compagnon de la Sarvatte , contre on Jrf . 

de la C. R. de Paris, rendu au profit des sieurs Hainguerlot et Didier. ( 9
 Mal

' ' 

34 Rej, L'assignation donnée au mari pour autoriser sa femme à ester en l "8
e

" 

ment , et la preuve que le mari a en effet figuré au procès à la fin de l'instance , 

suffisent pour l'autorisation prescrite par l'art. 2i5 du Code civil. Hér. Postai 
C. Boc. ( 9 Mai. ) 

35 Rej. En matière d'arbitrage forcé, les arbitres n 'ont pas la faculté, lorsqu'''" 

n'y sont pas autorisés par le compromis , de désigner l'un d'entre eux pour opei 

une descente sur les lieux, et obtenir des renseignemens sur l'objet du ''"B
e
',

e|) 
En tout cas, la partie qui a assisté à l'opération, sans la contredire, ne peu'

 s
 ^ 

faire un moyen de nullité contre la sentence arbitrale. — En matière d'arbil"^ 

forcé, lorsqu'un délai n'a été fixé aux arbitres, soit par le compromis, soit p™ 

' qui les a nommés, les pouvoirs des arbitres ne subsistent plus , et »* 

en continuer l'exercice après le délai de trois mois, fixés par la b» 

tribunal 

peuvent en continuer 1 exercice api 

matière d'arbitrage volontaire. — La réquisition de statuer adressée aux 

par toutes les parties, et constatée par le procès-verbal, emporte proroga 

ils t 
loi e" 

bitre* 



COUR DE CASSATION. 
5 

tacite de délai. Le curateur à la succession vacante Malherbe. Les dames de 
Cambrf, de Molini. C. R. de Paris. ( 12 et 1 3 Mai. ) 

i Cass. Avant le Code civil, et sous le droit coulumier , le douaire était une 

libéralité imputable sur la quotité disponible. — Le légataire, par préciput, a le 
droit d'exiger la réunion fictive des avancemens d'hoirie , pour calculer la quotité 
disponible et déterminer le montant du préciput. La veuve Gilly et Auguste 
OUI/- C. R. d'Angers. { i

4
 Mai. ) 

a Cass. Aux termes de l'art. 663 du Code civil , tout terrain formant la dé-
pendance d'une maison , est compris dans la dénomination légale de cours et 

jardins, bien qu'il ne rentre pas dans la classe des cours et jardins proprement 
dite. C. R- de Bordeaux. ( i5 Mai.) — Partage d'opinions: i°. La déclaration 

faite par une Cour royale, que telle ou telle convention est contraire à l'ordre 
public, peut-elle être considérée comme une simple déclaration en fait, qui 
rentre dans le domaine souverain et exclusif des juges du point de fait , el ne peut 

donner prise h la censure de la Cour de cassation? — 2°. N'y a-t-il de contraire 
à l'ordre public que ce qui est prohibé par une loi spéciale et expresse ? — 3°. La 

convention par laquelle huit fabricans de faïence s'associent et s'engagent , sous 
peine d'un dédit de 3o,ooo fr. pour le contrevenant, à ne vendre leurs marchan-

dises que d'après un tarif arrêté entre eux, est-elle nulle comme contraire à 
l'ordre public ? Fabricans de faïence de JVevers. ( 21 Mai. ) 

3 Bej. Un arrêt qui annulle une obligation par ce seul motif : Attendu que 
la clause est illicite, ne peut être cassé comme n'étant pas suffisamment motivé, 
lorsque de l'acte lui-même et des autres circonstances du procès, il résulte que 

cet acte n'a pas eu réellement une cause licite. Lapierre C. Haurie. C. R. de Paris. 
( 22 Mai. ) 

4 Rej- Depuis la loi de 1816, abolitive du divorce, les demandes en séparation 
de corps ne peuvent plus être converties en demandes en divorce; les actions de 
ce genre ne sont pas des questions d'État , et ne doivent pas être jugées eu audience 
solennelle. Le marquis de Chabannes. C. R. de Paris. ( 3o Mai. ) 

5 Cass. Les jugemens d'adjudication préparatoire doivent être signifiés, 
à peine de nullité , soit qu'ils statuent ou non sur des moyens de nullité. ( 4 Juin. ) 

6 Rej. En cas de naufrage du navire assuré pour le retour, et suivi d'un dé-
laissement du navire et du fret, les assurés peuvent, eu égard aux circonstances, 

être admis à faire supporter à l'armateur assuré, comme dette personnelle de sa 
part, les loyers des matelots et les gages du capitaine pour l'aller. Hellot C. 
Deslongrais. C. R. de Caen. (4 Juin. ) 

7 Cass. La chambre des appels correctionnels n'est pas compétente pour 
connaître d'une affaire non sommaire. C. R. d'Agen. (5 Juiu. ) 

8 Cass. Un jugement doit porter en lui-même la preuve que le tribunal a été 
légalement constitué, lorsque des magistrats en litre ne peuvent siéger. Trib. 
civ. de Rayonne. ( 5 Juin. ) 

Cf Rej. Les créanciers hypothécaires qui n'ont pas produit à l'ordre , et en ont, 
en conséquence, élé déclarés déchus, conservent néanmoins sur ce qui reste après 

les colloealions , un droit de préférence, et doivent, nonobstant la radiation de 
leurs inscriptions ordonnée par le juge-commissaire, être payés sur ce reliquat, à 

l'exclusion des simples créanciers chirograpbaires. Eslabelle C. les créanciers 
Carondelet. C. R. de Douai. ( 1 1 Juin. ) 

10 Rej. Les faits de possession , qualifiés par un jugement de simple tolérance , 
peuvent légitimer l'action en réintégrande et entraîner la cassation du juge-
ment qui a rejelé celte action. Trib. de Tarascon. ( 12 Juin 1828. ) 

1 1 Rej. Sous l'ancien droit , la convention sur une succession future , entre 
enfans , et en présence du père de la succession duquel il s'agissait , a pu être 
validée par un silence de dix années écoulées depuis la mort du père. Les frères 
el sœurs Boitard, C. R. de Dijon. ( i3 Juin. ) 

32 Rej. Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que le jugement relate le 
nom du magistrat qui a reinpliles fonctions du ministère public. — Il n'est pas né-
cessaire, qu'après avoir porté la parole, ce magistrat assiste au prononcé du juge-
ment. La D

1
'
4

. Cauvin C. le baron Bonté. C. R. de Caen. ( 14 Juin. ) 

i3 Cass. La prescription de deux ans s'applique au droit simple comme aux amendes 

et au double droit. — La production d'un acte de vente au receveur de l'enregis-
trement ne met pas le receveur à même de connaître les mutations en vertu des-
quelles le vendeur est devenu propriétaire, et ne le met pas en demeure de pour-

suivre la perception des droits. Les héritiers Roussey C. la Régie. Trib. de Beaune. 
( 16 et i-j Juin. ) 

14 Cass. En matière de faillite, un concordat fait régulièrement et homologué 
est exécutoire envers tous les créanciers du failli et même envers ceux qui n'ont pas 
concouruà cet acte. Trib. de Cosne. (16 et 17 Juin.) 

1 5 Rej. La déclaration faite par une Cour royale que telle convention est contraire 
à l'ordre public, peut être considérée comme une simple déclaration en fait, qui 
rentre dans le domaine souverain et exclusif des juges du point de fait, etnepeul 
donner prise à la censure de la Cour de cassation, — Il n'y a de contraire à l'ordre 

public que ce qui est prohibé par une loi spéciale el expresse ou par des rènlemens 
particuliers. — Une Cour royale peut, sans encourir la censure de la Cour de cas-
sation, déclarer nulle, comme contraire à la libre concurrence du commerce, et 

par suite, à l'ordre public, la convention par laquelle huit fabricans de faïence 
sur neuf, s'engagent, sous peine d'un dédit de 3o ,ooo fr. pour le contrevenant, à ne 

vendre leurs marchandises que d'après un tarif convenu entre eux. Fabricans de 
faïence de JVevers. C. R. de Bourges. ( 19 Juin.) 

16 Cass. Arrêt qui casse un jugement de M. le juge de paix par intérim du canton 
d'Horiol, pour sept motifs de nullité — Nota. Le jugement, rendu pour injure et 

calomnie, condamnait sur la dénonciation du ministère public, et non sur celle 
delà personne injuriée. (21 Juin.) 

17 Rej. Les décisions des conseils de discipline des avocats qui statuent surdos 
demandes d'admission au tableau, et fixant le rang des avocats entre eux, ne sont 
point susceptibles d'être déférées aux Cours royales par le procureur-général, comme 

celles qui prononcent des peines de discipline contre un membre de Tordre, dans 
le cas de faute ou d'infraction aux règlemens. Le procureur-général de la Cour de 
Caen. (a3 et 24 Juin.) 

18 Cass. Lorsqu'un propriétaire se plaint de ce qu'un de ses voisins a abusé de 
•a servitude d'enclave, en circulant dans le fonds asservi, au lieu de suivre la 
ligne habituelle , plus directe et moins nuisible , et demande à être maintenu dans 

la possession deson fonds, contre cet abus, qu'il prend pour trouble, l'action est 
Vossessoiie. Guiraud , Pasquicr. Tribunal de Tarascon. (25 Juin.) 

(
 *9 Cass. Lorsque des litres de propriété indiquant des mutations, donnent lieu 

a «ne communication en justice, la Régie ne peut exiger les droits proportionnels, 
,».•«□ qu'ils soient déjà et bien antérieurement éteints par la prescription, sous pré-

texte que celte production les a fait revivre. L,a Régie. Trib. d'Auxcrre. ('i5 Juin.) 
2

p Rej. Une Cour royale peut, en se fondant sur l'intention du disposant, 
eci'ier 1 sans encourir la censure dp la Cour île cassation, qu'un legs et une dona-

ti0
" , faits successivement d'une même somme à un même individu, ne forment 

'l'iune seule t!t même disposition, et peuvent s'exécuter cuinulativement. Ma-
"lurié C. Ducros. C. II. de Toulouse. (26 Juin.) 

21
 Rej. Lorsque la partie civile a interjeté appel d'un jugement d'adjudication 

Wvisoùe fixant au 22 mai l'adjudication définitive, que ce jugement a clé 

confirmé en appel le 18 mai seulement, et que néanmoins, le 22, il a été, sur 

un simple arrêt confirmalif du j ugement d'adjudication provisoire , procédé à l'ad-
judication définitive, elle peut trouver, dans celte circonstance , une ouverture à 

cassation contre l'arrêt qui a postérieurement confirmé le jugement d'adjudication 
définiiitive duquel est appel. Les époux Martin. C. R. de Poitiers. ( 3o Juin et 
I er Juillet. ) 

22 Réf. L'assuré qui , après la faillite de l'assureur, n'a point usé de la faculté 
que lui donne fart. 34*3 du Code de commerce, pour faire résilier le contrat d'as-
surance, peut ensuite, lorsqu'il est poursuivi pour le paiement des primes échues 

depuis {a faillite, obtenir, à titre dédommages-intérêts, une somme égale à celle 
que lui-même se trouve devoir. — En d'autres termes : Bien que Pari. 346 du 
Code de commerce ne dise pas que des dommages-intérêts pourront être accordés , 

cette disposition doit y être sous-entendue. Mille C Dupin de phalène. C. Ê. de 
Douai. ( 2 Juillet. ) 

23 Cass. La prescription décennale, établie par l'art. Ï 3 I 4 Code civ. conlre 
toute action en rescision , ou en nullité de convention, ne peut valider une renon-

ciation à une succession future, faite sous l'empire de l'ancienne législation. La D
e

. 
Dulac. C. R. d'Agen. (3 Juillet.'} 

a4 Cass. Lorsqu'on signifie un exploit d'ajournement à une commune, la copie 
ne peut être remise à l'adjoint , en l'absence du maire. — Elle doit, au contraire, en 

l'absence du maire, être remise au juge de paix ou au procureur du Roi. C. R. 
de Lyon. ( 7 et 8 Juillet.) 

a5 Rej. Lorsqu'une vente d'immeubles, appartenant à des mineurs, est renvoyée 

par un tribunal devant un notaire , la rédaction du cahier des charges de Paffiche 
ou placard et l'insertion de la copie de l'affiche dans le journal , sont du ministère du 
notaire devant lequel la vente est rein oyée. I^a Chambre des avoués de Com-
piègne C. la Chambre des notaires. C. R. d' A miens. (9 Juillet.) 

26 Cass. Lorsque le jugement par défaut, qui ordonne une séparation de biens, 
renvoie les parties à plus ample informé , sur la liquidation des droits et reprise de 
la femme, la signification de ce jugement est une poursuite dans ie sens de l'art. 
i444 ^

u
 Code civ.* de telle sorte que, si elle a lieu dans la quinzaine, elle em-

pêche la nullité de la séparation. — Depuis la promulgation de l'art. 1 55 du Code 

de procédure , qui veut que les jugemens par défaut ne puissent être exécutés qu'a-
près l'échéance delà huitaine delà signification, le délai de quinzaine dont parle 

Part i444 Cod
 c

'
v

* » court, pour ces jugemens, du jour de l'expiration de la 
huitaine de la signification. (Non rés.) La demoiselle Legris C. Osée-Dublan. C. R. 
de. . . . ( io Juillet. ) 

27 Rej. On peut former pour la première fois en appel une demande en can-

tonnement par voie d'exception , dans une instance qui a pour objet la propriété 

même du fond. -— Les Cours royales peuvent décider en fait et par interprétation 
des titres , que les communes ne sont pas fondées à réclamer comme leur propriété 
des fonds qu'elles revendiquent en vertu des lois des 28 août 1792 et 10 juin 170,3. 

— Les Cours royales peuvent, sans violer les lois abnlitives de la féodalité, dé-
cider, par interprétation des titres, que telle rente n'est pas féodale, quoique celte 

rente se trouve nominativement désignée comme telle par les lois. Commune de 
Juilli et 8 autres Communes . C. R. de Paris. ( 16 Juillet. ) 

28 Cass, Lorsque la loi du 27 août 179*2, qui aVaft transféré aux colons la pro-
priété des domaines congéables , et déclaré raclietables les redevances convenan-
cières, a été abrogée par la loi du 9 brumaire an YI , les propriétaires de ces do-
maines n'ont pas pu, en vertu de cette dernière loi, exiger le service des rede-
vances, nonobstant le rachat qui eu avait été fait , sous l'empire de la loi de 1792, en 

rendant, suivant l'échelle de dépréciation, la valeur des assignais qu'ils avaient 
reçus. C. R. de Rennes. ( 18 Juillet.) 

29 Rej. Une Cour royale peut, par appréciation des titres et dos faits, et en 
se fondant notamment sur la possession immémoriale, juger quej'art III du décret de 

1809, qui excepte les terrains bâtis, défrichés ou possédés primitivement , delà 
réunion au domaine public, ordonnée pour les lois etrelais de la mer, est appli-
cable. La commune de Boismont. C. R. d'Amiens. (21 et 22 Juillet.) 

30 Rej. En matière de surenchère, on doit, à peine de nullité, non seulement 
offrir caution et donner assignation de la recevoir dans les quarante jours aux 
termes de l'art. 2t85 du Code civ. , mais encore justifier de sa solvabilité 'dans 

les trois jours suivans, sous peine de nullité. C. K. de Paris. (23 Juillet.)' 

3t Cass. Un avoué, auquel on a remis les pièces pour suivre une instruction 
n'a pas , par cela même , pouvoir pour recevoir le montant des condamnations par 

■
:
 obtenues, et d 'en donner quittance. Dupui-Monbrun C. Eymard, Trib. 

i/As. ( 0/1 .Tnilleï. ^ A'Vzès. (24 Juillet.) 

32 Rej. La demande à fin de recréance de biens dotaux , formée par la femme 
dans une procédure en saisie immobilière, dirigée contre elle et son mari débiteur 
conjoint, doit être considérée, non pas comme la demande en nullité de procé-
dure de l'art. 733 du Code de procédure civile, mais comme la demande en dis-

traction d'objets saisis , de l'art. 927, quoique la femme figure- dans l'instance 
comme débitrice et partie saisie. — L'irrégularité de l'échange de l'immeuble 
dotal , est une nullité relative qui ne peut être invoquée que par le mari , la femme 
et ses héritiers. Bonnecarrière C. les époux Soulié. C. R. de Toulouse. (24 J uillet.) 

33 Ar. La femme mariée a une hypothèque légale, dispensée d'inscription 
pour sûreté de ses biens paraphernaux, dont ie mari a reçu le prix, aussi bien que 
pour ses autres reprises et conventions matrimoniales. ( 28 et 29 Juillet.) 

34 Cass. Lorsqu'un débiteur a vendu un immeuble hypothéqué, que l'acquéreur 
a fait notifier son contrat et offert de payer son prix aux créanciers inscrits, mais 
que cette notification et ces offres sont restées sans effets, et que l'inscription de 
ces créanciers a été périmée faule de renouvellement* si postérieurement l'acqué-

reur constitue sur l'immeuble , qu'il revend ensuite, de nouvelles hypothèques 
ces hypothèques, régulièrement inscrites, priment sur le prix de la revente les 
premières dont l'inscription n'a pas été renouvelée. Deccroix et Touzet C. les 
héritiers Vinml Dubouchet. C. R. de Riom. ( 3o Juillet, ) 

35 Rej . Les renies foncières , notamment celles connues dans quelques loealités 
sous la dénomination de baux à comptant, droit de quart, champarl , agrier etc 
et consistant dans le droit du bailleur à une portion des fruits , ne sont pas, sons 
la nouvelle législation , susceptibles de l'action en complainte. — Jl ne suffit pas 
qu'un droit soil réel , jus in re, pour qu'un trouble dans l'exercice de ce droit 

donne lieu à l'action possessoire. Audebert C. BoucheL Trib. de Bressuire 
( 3i Juillet, ) 

36 Rij. Sous l'ordonnance de i G7 3
 3

 l'endossement d'une obligation notariée 
de livrer une quantité déterminée de marchandises, entraînait la solidarité contre 
le cédant. — Le cessionnaire n'était pas forcé, dans un délai déterminé d'exercer 
son recours conlre le premier obligé et par les voies ordinaires. J.-L. Silhouette 
C. Marchand et Godefroy. C. R. de Bordeaux. ( 3i Juillet. ) 

3y Rej. Une attestation donnée par un contrôleur, visée et signée par le direc-
teur des droits réunis , ne peut servir de titre au fermier de l'octroi pour poursuivre 
les recouvremens des droits d'octroi, alors que cette attestation est donnée sur 
feuille volante, qu'elle n'est pas extraite des registres, et que les registres ne sont 
pas représentés. — L'aveu que ferait le contribuable qu'il a introduit des bestiaux 
mais ajoutant qu'il les a introduits en franchise de tout droit, en vertu d'une con-
vention passée entre le maire et lui , ne peut être divisé, — La régie , sans diviser 

l'aven, peut prendre le fait de l'introduction même avant la convention supposée 
et soutenir que la condition est radicalement nulle comme contraire aux lois. , 

S 



CHAPITRE II. 

Une pareille convenlion a pu être légitimée par le» circonstances extraordinaires 

durs lesquelles quelques villes se sont trouvées, en lSl/jJorsde la rentrée de l'armée 

du Midi.— Le contrat judiciaire, résultant de l'aveu, peut-il être invoqué lorsqu'il 

• agit de l'aveu ( non ivs. ) ? Chabaud. Trib. de Careassonne. { 4 et 5 Août. ) 

i Cass. Lorsque l'on déclare à la douane la qualité des marchandises , sans en 

déclarer explicitement la valeur, cette déclaration n'est pas contenue implicite-

ment dans la première, en sorte qu'il n'y a pas lieu à préemption comme si la 

valeur avait élé expressément déclarée. Faury et Labrouche. Trib. de Bayonne. 
{ 6 Août. ) 

i Cass. Une Cour royale ne peut pas, sans violer les art. i3ji et i83j du 

Code civil, admettre à pronver par témoins qu'un acte de vente est simulé, et 

ne contient au fond qu'une liquidation de société. Bouchetals la Itochc et consorts 

€. Vachier, Tovillon et autres. C. II. de Biom. (7 Août. ) 

3 Cass. Le deuxième mariage forme, à l'égard du conjoint remarié, présomp-

tion de mort de son premier conjoint. C'est à lui à prouv et l'époque du décès de ce 

conjoint, lorsqu'il prétend que ce décès est plus ou moins antérieur à son second 

mariage. — La communauté, établie sous l'empire de la coutume de Pans , qui 

admettait la continuation delà communauté, faute , par le survivant , d'avoir fait 

inventaire, mais dissoute sous l'empire du Code civil , qui n'a pas reproduit la dis-

position de la continue, doit néanmoins se commuer par défaut d'inventaire. — 

Les circonstances qui constituent le recel des effets d une succession otéd'unc com-

munauté , sont entièrement abandonnées à l'appréciation des juges. Le sieur 

Fstanave C. la demoiselle Lnprada. C. R. de Bordeaux. ( i3 Août. ) 

4 Cass. Le juge île la garantie ne doit-il pas considérer l'éviction soufferte en 

vertu d'une décisiou irrévocable, comme un lait accompli dont il n'a qu'à déclarer 

la conséquence légale ? A-i-il à distinguer entre le cas oit l'éviction a été opérée 

par une loi ou ordonnance du souverain , el celui où elle l'a été par une décision 

des tribunaux j entre celui où l'acte d'éviction émane d'un souv erain étranger 

et celui où il émane d'un souverain français ? — Quels soul les droits de la conquête 

el de l'occupation ? Ces droits embrasseot-ils celui de disposer par donation ou 

autrement du domaine de l'Etal conquis ou occupé ? —- Le principe de l'inaliéna-

bilité du domaine de l'Etat esl-il de droit commun dans l'Allemagne ? a-t-il force 

de loi dans la Hesse ? — L'allodilicalion ou renonciation par le souverain à toute 

prestation, et droit de relour su 1- un fief de la couronne, constitue-t-elle l'aliénation 

d'un droit domanial ? — L'anêt qui, ayant à juger ces diverses questions, s'est 

borné à décider que Véviction a été un fait de force majeure, n'est point sulli-

• samment motivé en fait et eu droit. Les mineurs de Bouchepoin et la veuve de 
Fursienstein. C. K. de Paris. ( 2 1 Août. ) 

5 Cass. L'instance d'ordre est une matière sommaire et peut être , par suite , 

portée devant la chambre des appels de police correctionnelle. — La demande en 

ventilation peut être faite même pendant la procédure d'ordre. Les créanciers 

Olivier C. Goiraud el Patch. C. H. de JYi'mes. ( 25 et 26 Août. ) 

6 Cass. On ne peut pas , après la dissolution du mariage , saisir les ftuits de 

l'immeuble dotal pour des dettes valablement contractées par la femme durant le 

mariage. Les héritiers Formel C. les héritiers Husson. C. R. de N uney. (27 AoûO 

7 Cass. Une inscription régulière , dans tous ses autres éiémens , doit être con-

sidérée comme non avenue, ne pouvant produire aucun effet par cela seul qu'elle 

ne coutieai pas éleciiou de domicile d'airs l'arrondissemeui du bureau des hypo-

thèques où elle a élé prise. C. H. de Riom. ( i
ev

. et 2 Septembre. ) 

S Bej . Les notaires qui se trouvent dans le cas d'être condamnés pour con-

travention à l'art. 68 du Code de commerce , sont autorisés à réclamer le bénéfice 

de la loi du 16 juin 1824. Le procureur-général près la cour de Bourges C. le 

notaire Moreau. C. R. de Bourges. ( I
ER

. el 2 Septembre. ) 

9 Cass. ■ Un préfet n'est pas tenu de constituer avoué dans les affaires qui con-

cernent l'État. Le préfet du Tarn C. le comte à'Hutcau. G. R. de Toulouse. 
^ I

er
. «I 2 Septembre. ) 

21 Bej. Celui qui a donné la mort à autrui, mais sur la demande cl le
 co

, 

seulement de la personne homicid.ee , peut être puni comme coupable du c- '* 

de meurtre avec préméditation. Leflodi. C. d'ass. do Brest. ( 17 Novembre.) ""
C 

22 Cass. Les instituteurs, maîtres de pension, ne doivent pas , à raison de c 

profession, être réputés rommerçans , et comme tels, ils ne peuvent être décl 

faillis et banqueroutiers. Buault. C. d'ass. de Paris. ( 24 Novembre. ) 

lorsqu'un des jâvès 
nullité de la condamnation 

qualité d'électeur, a élé postérieurement,
 fn

'
te

"' 

décision administrative, rayé des listes électorales comme ne --' 

23 Rej. 11 n'y a pas 

qui siégeait comme lel et 

pavant -, 
le cens exigé par la loi. Bruneleau, Germain et Trouve. C. d'ass. de jV

r
to,.'

S 

( 24 Novembre. ) 

2j Cass, Le fait de subornation d 
e témoins , en matière Correctionnelle 

IV. Chambre criminelle. 

10 Rej. Pour qu'il y ait tentative criminelle aux termes de l'art. 2 du Cod 

pénal , il n'est pas nécessaire que chacune des trois circonstances constitutives de 

la criminalité énoncées eu cet article, résulte textuellement delà déclaration du 

jury. — Il sullit au contraire que ces circonstances en résultent implicitement. 

Alirand. C. d'ass. de Monl-Brison, (2 et 3 Novembre. ) 

11 Rej, En matière de douanes, et lorsqu'il s'agit de la saisie de marchandises 

prohibées, l'action en garantie intentée par le détenteur contre ie propriétaire, 

doit être portée devant la juridiction correctionnelle saisie de l'action principale 

formée à la requête du ministère public. — Le propriétaire qui décline la juridic-

tion correctionnelle et qui succombe dans cette prétention , doit être condamné 

par corps aux dépens. Péret C. Bonard. C. R. de Lyon. ( 2 et 3 Novembre. ) 

12 Rejet du pourvoi de l'abbé Contraj'atto. C. d'ass. de Paris. ( 2 et 3 Nov. ) 

13 Cass. Tout enseignement qui a lien hors de la surveillance du chef île l'Uni-

versité est prohibé. L'abbé Gaillard. (4 Novembre. ) 

14 Cass. Lorsque le fait dont le prévenu est déclaré coupable est puni de la 

peine d'emprisonnement el d'une amende , les juges qui , en appliquant l'art. 463 
du Code pénal, déchargent le condamné de la peine d'emprisonnement, ne 

peuvent prononcer contre lui une amende excédant le maximum déterminé par 

la loi. — Lorsque deux individus sont déclarés par un même jugement coupables 

du même délit , l'amende à laquelle ils sont condamnés doit être prononcée solidai-

rement contre chacun d'eux. Fayet-Bournizel. Trib. de Saint-Michel. (4 N.v. ) 

15 Cass. L'indemnité de a5 centimes par cheval, due par tout entrepreneur 

de voitures publiques qui parcourent dans une journée une distance égale à dix 

lieues de posie , au maître de posle dont il n'emploie pas les chevaux ,
x
 peut 

être exigée quoique la distance des dix lieues ne soit pas parcourue eu entier 

sur une ligne de poste. Sivan C. Pifarl. C. R. d' Aix. ( 4 Novembre, 

16 Cass. La lacération, même partielle, d'un billet ponant obligation doit 

aux termes de l'art. 43<) du Code pénal, être punie comme la destruction. La 
femme Renaud. Trib. de Versailles. ( 5 Novembre. ) 

17 -fie/. Les propriétaires de maison, qui louent chez eux un appartement 

garni à des personnes ayant leur domicile établi dans ce lieu, ne sont pas, comme 

les logeurs de profession, obligés de tenir le registre voulu par l'art 4 T 5 n» 2 

du Code pénal. M'"". Aubry. Trib. de Colmar.\ 5 Novembre. ) ' 

18 Rejet des pourvois d'Emmanuel Paul Besançon, d'Adélaïde Falque. , de 

Jacques 'fessier et Clément, condamnés par h s Cours d'assises de Besançon el 

de Guimon, de la demande en renvoi, pour cause de suspicion légitime , formée 

par le sieur Fesse) re contre le tribunal de Mural. ( 10 Novembre. ) 

19 Rej. Un tribunal saisi par renvoi de la Cour de cassation de l'appel d'un 

jugement, peut faire citer plusieurs témoins non entendus lors du i«r. ingénient. 

Le sieur </<■ Saint Nicolas. Trib. corr. de Versailles. ( 17 Novembre. ) ° 

20 Rejet des pourvois de Jo-eph Deschamps, de Lequelle, de Jacques Pelletier 

de Pyriou, condamné, par les Cours d'assises SAlcnçon el de Quimper. (17 Nui ) 

prévu et puni par uns lois pénales comme la subornation en matière crînjin'en? 
Falentin. C. R, de Paris. ( 1 er . Décembre.) 

25 Cass. L'ordonnance royale du 29 octobre 1820, relative à la gendarmerie 

n'exige point que les procès-verbaux dressés par elle soient signés par une bri 

gade ei.'.ière. Il sullit , au contraire, aux termes de cette ordonnance, q
uc

 ]
f

~ 

procès -verbaux soient rédigés el signés par un seul gendarme. Trib. corr. de 
CharleviUe. ( l". Décembre. ) 

26 Cass. Lorsqu'il est constaté par l'instruction que l'accusé n'entend p
3s

 |
a 

langue française, il doit, à peine de nullité de la condamnation, lui être nommé 

un interprète lors du tirage au sort des jurés. Robin C. d'ass. de Saint-Brieux. 
il". Décembre. ) 

27 Cass. Le soldat en congé qui adresse des injures el outrages au capitai,,
e 

de gendarmerie devant lequel il est amené en vertu do l'art. 199 de l'ordonnance 

royale du 28 octobre 1820 , sur la gendarmerie, se lend coupable du délit d'ou-

irages envers un officier de police judiciaire, el non d'un délit militaire enver-

son supérieur, qui doive êlre jugé par un conseil de guerre ? Glaligny. Trib. corr 
de Chartres. ( 2 Décembre. ) 

28 Cirss. Lorsque la saisie d'une coupe de bois a été faite par l'administration 

forestière, sur le fondement qu'il existe, au mépris des dispositions prohibitives 

dé la loi, une société secrète enlre 1 adjudicataire et d'antres individus, cet adju-

dicataire ne peut pas, sans être tenu d'attendre qu'il soit, après l'information 

traduit devant le tribunal correctionnel, saisir loi-même le tribunal pour qu'il 

ait à statuer sur la validité de la saisie. C. R. de Montpellier. ( 2 Décembie. ) 

29 Cass. he délit d'offense , commis envers une chambre tles députés dissoute, 

ne peut être poursuivi d'ollice par le ministère public. Lardier, éditeur de la 

Relation des obsèques de Manuel , C. le ministère public: C. R. de Paris. 
( 8 Décembre. ) 

30 Rej. L'inslitition des officiers de la garde nationale de Boulogr.e-sur-mer 

a un caractère légal ; ils peuvent, en conséquence, prononcer des condamnations 

en qualité de membres du conseil d'administration. Campion C. le conseil de 

discipline de la garde nationale de Boulogne-sur-mcr. ( 10 Décembre. ) 

31 Rej. Le contrefacteur qui appliqué faussement sur des objets de coutellerie, 

par lui fabriqués, le nom d'un autre fabricant, doit êlre puni des peines portées 

par la loi du 28 juillet 1824, et non de celles portées par le décret du 5 septembre 

1810. Pradier C. Brallet Grange , Guerard. C. R. de Paris. ( 10 Décembre. ) 

32 Cass. Celui qui est déclaré coupable de s'être servi de faux poinçons en 

matière d'or et d'argent, et condamné par application de l'art, i/jo du Code 

pénal , doit être en même temps condamné à l'amende et à la marque , conformé-

ment aux art. i63 et 1G4 dlldit Code. Lequeril. C. d'ass. à'Aix. ( 10 Décembre.) 

33 Cass. Un maire, soit qu'il agisse comme fonctionnaire de l'ordre adminis-

tratif, soit qu'il agisse comme officier municipal, doit être considéré comme 

agenl du gouvernement. — En conséquence, il ne peut être, dans aucun cas, pour-

suivi devant les tribunaux, à raison des arrêtés pris par lui en sa qualité de maire, 

qu'après l'autorisation préalable du Conseil-d'état présente par l'art. 75 de la 

consiiiution du 22 frimaire an VÏH. — Lorsqu'une chambre d'un tribunal se com-

plète par l'adjonction de juges appartenant à une autre chambre, le jugement 

rendu ne doit pas contenir la mention que les jugés, qui siégeaient ordinairement, 

étaient malades ou empêchés. Queslin de la Prévallerie C. M. F'onlenilliat, 

maire de Paast. Trib. de Coutauces. ( 16 Décembre.) 

3 j Rej. Le ministre de la justice est compétent psur apprécier la vérité on la 

fausseté des fails à lui dénoncés, et imputés soit à des juges de paix, soit à des 

notaires.;— Le fonctionnaire public qui a porté à l'aniorilé une dénonciation 

prétendue calomnieuse , ne peut pas se soustraire soit aux dommages et intérêts 

des parties , soit à l'application de la loi pénale sur le fondement qu'il a agi dans 

l'ordre de ses fonctions. — L'action disciplinaire établie par la loi contre les fonc-

tionnaires de l'ordre judiciaire, est indépendante de l'action publique qui peut 

être exercée conlre eux à raison du même crime ou délil. L'exercice de l'une 

n'est pas anéanti par l'exercice de l'autre. Cette action est exercée sous l'auto-

rité des Cours royales. — Un tribunal compétent pour juger une afl'ahe peut, 

après avoir déclaré l'action non recevable , statuer par le même jugement sur le 

fond de la difficulté. Beuret, Cadol C. Marcadier. C. K. à'Amiens. ( 23 Décemb.) 

35 Cass. Les dispositions du Code pénal relatives à la complicité et à la ré • 

citlive, sont applicables à toutes les lois spéciales el postérieures qui ne con-

tiennent pas à cet égard d'exception formelle. — Spécialement , ces dispositions 

sont applicables' aux crimes et délits prévus par la loi du 20 avril 1825 sur le 

sacrilège. Péchot, Monlpeys. C. d'ass. de Careassonne. ( sij Décembre. ) 

3fi Cass. Lorsqu'un individu condamné par contumace, s'est présenté et est 

traduit à de nouveaux débats, il doit, à peine de nullité , être fait droit par la 

Cour d'assises à la demande de l'accusé qui réclame la lecture des dépositions 

de témoins entendus lors des premiers débats. Victor Jourdon. C. d'ass. cVAuch, 
( »4 Décembre. ) 

37 Cass. Tout marchand qui met en vente line gravure , doit représenter 

l'autorisation à lui délivrée à cet effet par le gouvernement, sous peine de con-

travention à la loi du là mars 1822. — Celle autorisation ne peut s'induire du mot 

déposé qui se trouve au bas de la gravure mise eu vente. — Si 1 'aulorisatipo n
 fSt 

pas représentée dans la forme légale, la peine portée par la loi doit êlre »pp'iq»<*« 

quand même il serait jugé que le sujet de la gravure n'est pas séditieux. Crislon-
C. U. de Toulouse. ( 29 Décembre. ) 

38 Rej. La Cour de cassation n'a point succédé aux droits de l'ancien conseil 

du Roi , pour la révision des arrêts rendu» par les cours supérieures des Colo"
ie

*-

— Lesjois et ordonnances du royaume, antérieures à -l'établissement des cnus''
1

1 

supérieurs dans les Colonies , sont obligatoires dans ces lieux, même alors qu'
e

"
e5 

n'y ont point été promulguées. — Les Cours royales, dans les Colonies, ont
 eI!

" 

core aujourd'hui le droit d'aggraver ou de diminuer ', suivant les circonstances, 

les peines prononcées par les anciennes ordonnances. — Ces Cours peuvent auH 

ordonner la mise en liberté d'un accusé, le meure huis de cour , el néanmoins 

déclarer qu'il n'est pas déchargé de l'accusation. — L'arrêté colonial, pubb
e
 * 

la Guadeloupe le 4 janvier dernier, a établi la publicité des débats , sculen>
eHt 

pour les conclusions dis ministère public et la défen e de l'accusé , et non p
oul 

le rapport de l'affaire. Bissetlc , Fabien el Polny. C. R. de la Martinique 
( 3o Décembre. ) 

3
;

) ('«.«s. Le tribunal correctionnel saisi d'une plainte en usurpation sur h 

cluinin public, cldevaul lequel il est opposé par le préveuu que son chemin
 es 
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vn
 terrain privé, doit, avant de statuer, renvoyer devant le tribunal civil, pour 

faire juger préalablement celte question, et non devant l'autorité administrative. 
ggy-tuond. Trib. d'Auxerre. ( 5 Janvier. ) 

1 Rej- Sous l'empire de la législation actuelle, la cour de cassation ne peut 
«as comme autrefois le Couseil du roi, en vertu du règlement de i ^ 38, apprécier 

j
es

 circonstances pour relever de la déchéance les colons qui se sont pourvus 
tardivement conlre les arrêts rendus dans les Colonies. Duranto et consorts, 
rj n de la Martinique. ( 5 Janvier. ) 

2 Rej. Le meurtre, précédé d'une tentative de vol, doit, aux termes de 

l'art. 3o4 du Code pénal, être puni delà peine de mott, comme si le vol cùl été 
consommé. Bobine. C. d'ass. de Rouen. ( 12 Janvier. ) 

3. Cass. Un avoué a qualité pour défi ndre, devant un tribunal correctionnel, 

]e prévenu d'un délit emportant la peine d'emprisonnement comme lotit autre 

F-•évenu. M
c

. PLoix. Trib. correct, de Versailles. ( i'\ et là Jau 

/( Cass. Il y a violation de l'art. 3^9 '1" Code d'instruction criminelle , lorsque 
la déclaration du jury n'a pas été, conformémenl à cel art., signée par le greflier. 

\—Hubert, condamné à la réclusion par la Cour d'ass. de Laon, pour avoir porté 
des coups à sa mère. — Nota. Le greffier , par application de l'art. qi5 du Code , 
est condamné aux frais de la procédure. ( 18 Janvier.) 

5 Cass. T-<a peine de faux en écriture privée , doit êlre seule appliquée pour 
fausse signature d'un billet à ordre , lorsque l'arrêt déclare qu'il n'est pas constant 

que la faiisse signature est. celle d'un négociant, et que le billet ait pour cause une 
opération de commerce. Balagny. C. d'ass. de Mdcon. ( 18 Janvier. ) 

6 Cass. La peine des travaux forcés à perpétuité, et non celle des travaux 

forcés à temps, doit Être appliquée pour banqueroute frauduleuse, lorsqu'il y a 
récidive. Goderot. C. d'ass. de Paris. ( 18 Janvier. ) 

7 Cass. Nullité d'un arrêt qui , en condamnant un accusé à la peine des tra-
vaux forcés , comme coupable Me complicité d'un faux en écriture authentique 

et publique, omet de prononcer l'amende prescrite par l'art. i6q du Code pénal. 
Hiimon. C. d'ass. de Bordeaux. ( 18 Janvier. ) 

8 Règlement déjuges. — Renvoi devant le juge d'instruction de l'arrondisse-
ment de Metz, des nommés Jacob, Magny et autres, prévenus de fabrication do 

faux billets de la banque de Prusse, et d'émission dans le commerce. ( 1,8 Janvier. ) 

g Cass. La loi du 3i mars 1820 , qui a exigé qu'aucun journal ne pût paraître 

sans Vautorisation du Roi, mais qui a excepté de cette disposition les journaux 

actuellement exisians , n'a compris dans cette classe que ceux qui, conformément 
à la loi du 9 juin 1819, avaient fait la déclaration d'un éditeur responsable et 

fourni un cautionnement. Le journal du Spectateur religieux et politique. C. R. 
de Paris. ( ig Janvier. ) 

10 Rej. L'accusé, déclaré coupable de complicité de banqueroute frauduleuse , 
peut êlre condamné à des dommages-intérêts envers les créanciers du failli , 

lorsque celte même peine n'est pas prononcée contre l'auteur principal . Vellel . 
C. d'ass. de Grenoble. ( 25 Janvier. ) 

11 Cass. La copie de l'assignation donnée au défendeur en matière correc-
tionnelle, ne doit pas, comme en matière civile, contenir la date de l'exploit à 
peine de nullité. B.... C. R. de Limoges. ( 26 Janvier. 

12 Cass. Celui qui est déclaré coupable d'avoir fabriqué, sous le nom d'un 
fonctionnaire public, un faux certiiicat d'indigence, destiné à exciter la pitié 
publique, et qui pour ce fait est passible de la peine d'emprisonnement portée par 

l'art. 161 du Code pénal, ne doit pas être puni de la peine de réclusion, aux 
termes de l'art. 1^2 du même Code, pour avoir contrefait et appliqué sur ce 

certificat le timbre et la légalisation d'une autorité constituée. Dumonl. C. d'ass 
de Versailles. ( 26 Janvier. ) 

13 Rej. Lorsque le président d'une Cour d'assises a ordonné, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire , cjue le père d'un enfant âgé de moins de l5 ans, appelé 

pour déposer , transmettrait , en cas de besoin , les questions adressées à cet enfant 
et les réponses par lui faites, le père ne doit pas tlans ce cas être considéré comme 

interprète et soumis en cette qualité à prêter serment aux ternies de l'art. 322 
du Code d'instruction criminelle. -— Le pouvoir discrétionnaire du président 

s'étend jusqu'à pouvoir ordonner que le beau-frère de l'accusé sera entendu 
malgré celte opposition, à tilre de simples renseignemens. Brachet. C. d'ass. de 
Valence. ( 26 Janvier. ) 

14 Rejet de la demande en renvoi pour cause de suspicion légitime formée par 
M. Fabry C. M. Massias , juge d'instruction. ( 27 Janvier, 9 et jo Février. ' 

15 Rej. Les lois coloniales ne permettent pas aux Iribuuaux d'admettre les 
dépositions des esclaves contre leurs maîtres , même à titre de simples renseigne 
mens. Sommaberl. C. R. de la Guadeloupe. ( 1", Février. ) 

16 Cas». Le journal qui , sous l'empire de la censure , publie un article non 
approuvé par elle , doit , par ce seul fait matériel , et sans que la bonne foi ou 
l'intention de celui qui le publie puisse être un molif d'excuse , êlre condamné aux 

peines portées par la loi du 3i mars 1820. Bonham. C. R. de Paris. ( 2 Février 

17 Rej. La partie civile n'est pas recevable à se pourvoir en cassation contre 

l'arrêt d'une chambre d'accusation qui, sans examiner ie fond du procès, a refusé 
de statuer sur l'opposition par elle formée à l'ordonnance de la chambre du Conseil, 

sur le fondement que cette opposition a été formée tardivement. Rigaud. C. R. d> 
Paris. ( 3 Février. ) 

18 Cass. Il n'y a pas délit de maraudage lorsqu'un vol de fruits ou récoltes 
encore attachés à la terre a été commis dans un enclos. — Il est nécessaire, pour 

que ce délit existe , que le vol ait été commis en pleine campagne. Hermebelle 
C. d'ass. de Saint-Omer. ( 5 Février. ) 

19 Rej. Les tribunaux ne commettent pas un excès de pouvoir, en ordonnant 
que le jugement de condamnation sera affiché à un certain nombre d'exemplaires, 
lorsque l'article de la loi pénale , par eux appliqué , ne porte pas celte peine. — 
ha personne contre laquelle a été portée une dénonciation devant l'autorité ju 

diciaire , peut se fonder sur une ordonnance de la chambre du Conseil , pour ré 

clamer conlre sou dénonciateur la peine et les dommages-intérêts portés par 
l'art. 473 du Code pénal. Bourguignon C. Lagard. C. R. de Metz. ( 5 Février 

20 Rej. L'ordonnance du 29 juin i8u'| a pu constituer légalement la Cour de 

justice criminelle de Corse, et l'autoriser à prononcer au nombre de six juges. 
Devichi. ( 8 Février. ) 

21 Rej. La Cour de cassation est compétente pour statuer sur le pourvoi 
•Orrrié contre un arrêt qui , sans prononcer de condamnation , a néanmoins déclaré 

Un individu atteint et convaincu d'un crime puni par la loi. — Les Cours royales 
^s Colonies, qui prononcent en cette forme, ne contreviennent pas aux dispositions 

Jes lettres du roi, en date du 27 août 17 \!\. Bavend-Desjorges. C. R. de la 
Guadeloupe. { 1 7 Février. ) ■ 

22
 Rej. Tj.a responsabilité du maître , à l'égard des faits de son domestique 

jj
e

 s étend qu'à ceux de ses faits qui sont une conséquence directe et immédiate 

'.J* «Mictions auxquelles il est employé. Bouin et Doit vit te". Trib. correct, d 
Pouvais. ( Février. ) (17 Février. ) 

2
^ Cass, Le commis, employé dans une sous-pi é lecture , doit êlre considér 

v,
vvVnic serviteur à gage.—Et inconséquence, s'il détourne à son profit des deniei 

qu'il est chargé de recevoir en cette qualité, il commet un vol domestique caractérisé 
par 1 art. 386 , n". 3 , du Code pénal. Jean Benott. C. R. à'Agcn. ( 17 Février. ) 

24 Rejet des pourvois des nommés Gervais , Lefebvre , Leneutre , Lepaillicr 
clPérot, condamnés par les C. d'ass.. de Bourges , de Saint-Brieux, à"Amiens et 
d'Alençon. ( 22 Février. ) 

25 Cass. L'attentat à la pudeur a le caractère de la publicité voulu par l'art. 33o ^ 
du Code pénal , si bien'que , commis dans un lieu non public par sa destination 

a été vu par plusieurs personnes. Martin Bélard. Trib. de Careassonne. 
( 23 Février. ) 

26 lie jet du pourvoi de Marie Petit, condamnée à la peine de mort pour ■ 
empoisonnement, par la Cour d'assises du Puy. —De Martin Devaux , condamné 
inx travaux forcés à perpétuité, pour attentat à !a pudeur, par la C. d'ass. -
cVAlençon. ( 23 Février. ) 

27 Bej. Des actes de commerce faits par un peintre sur porcelaine, peuvent le 

constituer en état de banqueroute frauduleuse . et le rendre justiciable de la Cour 
d'assises. Meyer. C. 11. de Paris. ( a3 Février. ) 

28 Cass. Nullité d'un arrêt rendu par des juges qui n'avaient pas assisté à 
toutes les séances pendant la durée des débats. Piétri. C. R. de Corse. [ 23 
Février. ) 

29 Affaire du Spectateur religieux et politique (sur l'arrêt de la Cour de cassa-
tion dans 1'). ( 24 Février. ) 

30 Cass. Les courtiers de commerce n'ont pas, en vertu de l'art. 4g^ du Code 
de commerce, ie droit de procéder à la vente des marchandises et du mobilier 
des négociait» faillis, à l'exclusion des commissaires-priseurs. Mallet et Réveillon 
C. Radez. C. R. de Douai. (28 Février. ) 

3t Cass. Il n'est pas nécessaire que le mesurage de la conlenance des chaudières 
les brasseurs soit fait en présence du brasseur lui-même. — En cas d'absence 
les brasseurs , les préposés de la régie ne sont pas tenus de ne procéder à leur 

exercice qu'en présence d'un officier public. Boucheron. C. R. de Paris. 
' 29 Février. ) 

32 Rejet des pourvois de Hervoc et Heri, esclaves nègres, de Clément et de 
Jean-Baptiste Seret , 'condamnés à la peine de mort par la Cour royale de la Mar-
tinique,^ les Cours d'assises de Besançon et d'Amiens. (29 Février.) 

33 Rejet des pourvois de Joseph Dubourg , condamné à la peine de mort; 
de Jacques-Cristophe Maigret, condamné à la même peine , et de Jean-François 
Pilet, condamné aux travaux forcés à perpétuité , par les Cours d'assises ŒAix 
Grenoble et Valence ( 7 Mars. ) 

34 Rej . Celui qui est traduit devant un tribunal correctionnel , ne peut pas 
choisir un avoué exerçant près d'un autre tribunal. — Les dispositions de l'art. 
2g5 du Code d'instruction criminelle, d'après lequel un accusé peut choisir pour 
défenseur un avoué exerçant dans le ressort de la Cour royale, ont été modifiées 
par le décret du 6 juillet 1810. — lies dispositions de ce même article ne s'appli-
quent pas aux prévenus de délits correctionnels comme aux accusés en matière 
criminelle. Pichet. Trib. correct, de Digne. ( 8 Mars.) 

35 Rejet des pourvois de Louis-Joseph Carnet , condamné à mort pour in-
cendie; de Jean Baptiste Lyon, condamné à la peine de mort pour assassinat; 
de François Geoffroi et Joseph Tallet , dit Tanlanlaise , condamnés à mort 
pour crime de même nature; de Jean-François Julien, condamné aux travaux 
forcés à perpétuité, pour tentative fie meurtre. Parelco. C. d'ass. de Laon, de 
Quimper, de Paris et de Carpentras. ( 1.4 Mars. ) 

36 Rej. Il y a homicide volontaire lorsque les coups portés volontairement 
ont même accidentellement donné la mort. — Lorsqu'un accusé est renvoyé devant 
la Cour d'assises comme coupable d'homicide volontaire , le président a le droit 
de diviser ce fait complexe pour poser deux questions aux jurés , l'une portant 
sur le fait des coups, l'autre sur la mort qui en a été la suite. — Ces deux ques-
tions ne forment pas deux questions principales ; de telle sorte que , si l'une 
d'elles n'est répondue qu'à la majorité de sept ccmtre cinq , il n'y
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cessité pour la Cour d'assises de délibérer conformément à l'art. 35 1 du Code 
d'instruction criminelle. Lazare Roux. C. d'ass. de Chdlons. ( 14 Mars.) 

37 Cass. Lorsqu'il existe une différence dans la contenance des chaudières des 
brasseurs, et que cette différence a élé constatée par les procès-verbaux des em-
ployés de la direction des contributions indirectes, comme provenant d'une alté-
ration, les magistrats du tribunal de première instance ou de la Cour royale n'ont 
pas qualité pour apprécier les faits et pour reconnaître la bonne foi du brasseur. 

— En d'autres termes, les procès-verbaux des employés des contributions doivent 
faire foi en justice jusqu'à l'inscription de faux. BoultéC. la Régie. C. R. de Paris. 
( 17 et 18 Mars. ) 

38 Réf. C'est aux tribunaux correctionnels qu'il appartient de décider souve-
rainement si les faits qui leur sont soumis ont. le caractère de manœuvres frau-
duleuses. Lorsqu'un tribunal correctionnel déclare qu'il n'existe qu'une tentative 
de délit, el que le préjudice causé n'excède pas 25 francs, il peut faire au pré-
venu l'application de l'art. 463 du Code pénal, sans que la faculté dont il aurait 
usé dans ce cas puisse être critiquée , sous prétexte que, si le délit eût existé, le 

préjudice eût été de beaucoup supérieur à cetle somme. Nollet, docteur-médecin 
à Coulommiers. Trib. correct, de Melun. (22 Mars.) 

39 Cass. Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 11 du décret du i5 dé-
cembre I 8 I 3, sur le commerce et la vente des vins, il suffit qu'il y ait falsification 
à l'aide de substances étrangères , sans qu'il y soit besoin que ces substances con-
tiennent rien de dangereux. Panseron. C. R. de Paris. ( 22 Mars. ) 

40 Cass. Lorsqu'un procès-verbal de garde-forestier constate un enlèvement 
de fagots dans un bois soumis à sa surveillance, les juges auxquels le délit est 
déféré ne peuvent prendre pour mesure de l'amende, que le nombre des fagots 
portés au procès-verbal. La veuve Guiraud et son fils C. le ministère public. 
Trib. correct, do Castres, (22 Mars.) 

4> Rej. Arrêt qui rejetle le pourvoi de M. le commissaire de police d'Arras , 
formé contre le jugement du tribunal de simple police d'Arras , qui avait acquitté 
plusieurs jeunes gens de la plainte portée contre eux, en troubles, scandales 
nocturnes, parce qu'ils avaient sifflé au spectacle la Fille de l'exilé. ( 23 Mars. ) 

42 Cass. Le père coupable d'attentat à la pudeur avec violence sur sa fille , 
doit être considéré, pour l'application de la peine, comme revêtu do l'espèce 
d'autorité dont parle l'art. 333 du Code pénal, même dans le cas où sa lille , 
déjà veuve , est parvenue à l'âge de 36 ans. Crosnier. C. d'ass. d'Amiens. 
(28 Mars ) 

43 Rej. Un juge-auditeur , âgé de plus de 2.5 ans, peut faire partie d'une Cour 
d'assises. Crosnier. C. d'ass. d'Amiens. ( 28 Mars.) 

41 Rejet du pourvoi de M. Camn-Daqnesne, imprimeur, condamné à 1000 fr. 
pour contravention! C. R. d'Amiens. ( 28 Mars. ) 

45 Rejet du pourvoi de François Maillon et de Françoise Dassan , condamnés 
à la peine de mon, par la Cour d'assises de Uraguignan, pour tentative de meurtre. 
(28 Mars.) 

j6 Cass. Une diffamation commise par un ecclésiastique , dans l'exercice de ses 
fonctions, constitue un des cas d'abus prévus par la loi du 18 germinal an X. 

— En pareil cas, le recours préalable au Cooscil-d'étal est indispensable. — Le 
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décret du 25 mars i8i3, qui déférait aux Cours royales la connaissance des affaires 
d'appels comme d'abus , n'a pas force d'exécution. Thiéry C. Braillard. C. R. de 

Nancy. ( 29 Mars. ) 

1 Cass. Lorsqu'iuterrogé sur la questien de savoir si un vol a été commis 
de complicité dans une dépendance de maison habitée, et avec effraction, le 

jury répond affirmativement sur la première et la dernière des circonstances 
aggravantes, mais négativement sur la seconde, l'effraction ne peut encore légale-

ment exister. ( 3o Mars. ) 

2 Hcj. L'administration des douanes peut, à défaut du ministère public, in-

terjeter appel d'un jugement dans lequel elle n'avait figuré que comme partie 

civile. Vandeschrieck. C. R. de Paris. ( 3o Mars. ) 

' 3 Rejet des pourvois 1°. de Pierre-Antoine Coquard , condamné à la peine de 

mort pour parricide; 2». d'Ambroise Montpellier , condamné à la même peine 
pour assassinat, suivi de vol; 3°. de Marie Brouzeau, condamnée aux travaux 

forcés à perpétuité pour infanticide; 4°- de Maximin Coutret, condamné à la 
même peine pour homicide volontaire; 5°. de Jean Martin , instituteur , condamné 

à la même peine pour attentat sur une jeune fille , sou écolière , par les C. d'ass. 
de Mont-Brison , Grenoble , le Mans , Cobnar et Metz. ( 4 Avril. ) 

4 Cass. Les bateaux passant sous le pont du Jardin-du-Roi pour entrer dans 
le canal Saint-Martin, sont soumis au paiement des droits de passage établis en 

faveur des chefs de pont , par ie tarif annexé à l'ordonnance du Uoi du 16 janvier 

1822. — C'est à l'autorité judiciaire et non à l'autorité administrative qu'il appar-
tient de connaître des contraventions qui seraient commises eu cette matière. — 

Ces contraventions sont, comme tout autres, passibles de peines de police. Paulin 
et Massé. Trib. correct, de la Seine. ( 6 Avril. ) 

5 Rej. L'administration des douanes est recevable à interjeter appel d'un ju-
gement du tribunal correctionnel auquel le ministère public a acquiescé, el dans 

lequel elle n'a figuré que comme partie civile. Vanderschrieck. C. R. de Paris. 

( J ei.8 Avril. ) 

6 Rej. Une Cour d'assises peut ordonner la restitution d'office d'effets pris à 

leur légitime propriétaire , lors même qu'il n'est pas intervenu de condamnation 
à raison du fait duquel ces objets seraient provenus. Anne Forfert. ( 9 Avril. ) 

7 Rej. L'adjonction que l'art. 1 3 de la loi du 2 mai 1827 autorise une Cour 

d'assises à faire de deux jurés suppléans aux douze qui doivent composer le jury, 

a pour résultat nécessaire de réduire à huit le nombre des récusations accordées 

à l'accusé, au lieu de neuf qu'il eût pu exercer si celte adjonction n'eût pas eu lieu. 

— Le refus d'un président de Cour d'assises, de laisser lire à un accusé la note 

sur laquelle il avait écrit les récusations , ne peut être une cause de cassation , 

alors même qu'il serait allégué que cet accusé, étant sourd, n'a pu exercer en 
toute liberté les récusations , et que plusieurs des jurés qui devaient en être l'objet 

ont participé à son jugement. La femme Michmieau, veuve JYicoleau. C. d'ass. 
de Saintes. ( 10 Avril. ) 

8 Rej. La disposilion de l'art. 33 -1 du Code pénal est applicable à l'individu 
qui excite, favorise, ou facilite la débauche et la corruption pour satisfaire ses 

propres passions , comme à celui qui ne l'excite que dans l'intérêt de celle d'aUtrui. 
De Belchamp. C. R. de Riom. ( 11 Avril. ) 

9 Rej. L'expert appelé pendant les débals , en vertu du pouvoir discrétionnaire 

du président, pour procéder à une opération de son art, a pu êlre dispensé de 

la formalité du serment, alors que le président a pris soin d'avertir MM. les 

jurés que sou rapport ne serait reçu qu'à titre de simples renseignemens. René 
Derré. C. d'ass. du Mans. (12 Avril. ) 

10 Cass. La commission spéciale compétente pour connaître d'une contraven-

tion aux lois qui défendent la traite des nègres, l'est également pour statuer sur 
nue contravention à l'ordonnance de la marine de 1681 , lorsque ces deux contra-

ventions se présentent dans le même procès. — Lorsqu'un armateur de navire 
et son capitaine sont prévenus tous deux d'une contravention , il suffit de signifier 

la requête d'appel au dernier. — Il n'a pas été permis à une commission spéciale 

sous l'empire de la ioi du -i5 avril i8i8 ,.de prononcer contre l'armateur d'un 
navire convaincu d'avoir fait la traite, une amende égale à la valeur de ce navire, 

sous le prétexte qu'il n'a pu être saisi. Dellus, Albrond. Commission spéciale de 
la Martinique. { 12 Avril.) 

1 1 Rejet des pourvois de Julie Délaisse, de Philibert Bouremy et de Canlegril, 

condamnés à la peine de mort; d» Grangur , de Boulay, de Robineau et de 

Marie-Anne Faure, condamnés aux travaux forcés par les Cours d'assises de 
Versailles , Dijon, Montauban, Privas, Troyes el Ardèche. ( 12 Avril.) 

12 Casse dans l'intérêt de la loi.—C. d'ass. de Vannes Madeleine Groseille , 
condamnée à la peine des travaux forcés à perpétuité pour infanticide.--- C. d'ass. 
de Rordeaux. François Parsellier , condamné aux travaux forcés à temps pour 

faux. — C. d'ass. de Vannes. Ervigand , condamné aux travaux forcés à temps. 
( 1 2 Avril. ) 

13 Rejet du pourvoi de Ilvppolite Lacaze , condamné , pour avoir fait usage de 
pièces fausses, à 5 ans de réclusion et à la flétrissure. C. d'ass. de Pau. — Sur le 

pourvoi du ministère public, casse, dans l'intérêt de la loi, de l'arrêt de la Cour 

d'assises , attendu qu'il n'avait pas fait l'application de l'amende à laquelle l'art. 164 

du Code pénal soumet tous ceux déclarés avoir fait usage de pièces fausses. 
( 12 Avril. ) 

14 Rej. L'associé commanditaire qui prête des fonds à la société en sus de sa 
commandite, doit être assimilé à un tiers. —■ Après la dissolution , le gérant res-
ponsable qui a reçu les fonds, et qui est condamné comme liquidataire à les res-

tituer hic et nanc , a le droit de subordonner cette restitution aux chances de la 

liquidation. Larmand-Reynaud C. Bonjean. C. R. de Montpellier. ( i3 Avril.) 

15 Cass. Arrêt qui casse celui de la Cour d'assises de Tours dans l'affaire de la 
femme Fourgeron , prévenue de vol avec effraction dans une maison habitée, pour 

violation de Part. 10 de la loi de 1824 et fausse application de l'art, ioi du Code 
pénal. (18 Avril.) 

16 Rejet du pourvoi de Nicolas Olivier, condamné, par la Cour d'assises de 
Montpellier, aux travaux forcés à perpétuité pour meurtre volontaire. — De Joseph 

Laur, condamné à la même peine pour le même crime, par la Cour d'assises de 
Rhodez. ( 18 Avril. ) 

17 Renvoi de la cause au mois, tous moyens réservés. — L'individu condamné 
sur un faux témoignage , doit-il être considéré comme simple partie civile dans 
ia poursuite dirigée contre !c faux témoin? a-t-ii, dans cette poursuite , un simple 
intérêt civil ? doit-il être assujetti aux obligations imposées à la partie civile telles 

que la consignation des frais de poursuite, la consignation de l'amende en cas de 

pourvoi en cassation? — Lorsqu'un arrêt de la chambre des mises en accusation 

par une violation des règles de sa compétence et une fausse entente des dispositions 
de la loi pénale, refuse de mettre en accusation le faux témoin, et enlève ainsi au 

condamné la chance de révision que la loi mieux entendue et mieux appliquée 
lui aurait donnée, a-t-i! le droit de déférer celle décision à la censure de la Cour 

régulatrice? ou bien peut-on le repousser par l'art. 4 ,2 du Code d'instruction 

criminelle, qui interdit à toute partie civile le droit de remettre en question 

une accusation légale purgée par une ordonnance d'acquittement ou un arrêt 

• ! absolution ? — Lorsque le faux témoignage a eu lieu, c'est-à-dire -, lorsqu'un 
témoin a déclaré avoir vu ce qu'il n'a pas vu, la chambre des mises en accusation 

peut-elle se d.spenser de le renvoyer devant la Cour d'assises? peut-elle absoudre 

sur l'intention , tout mensonge , s'ii n'est pas exc'usif de la bonne foi ? — La ioi ' 

qui punit tout faux témoignage en justice, permet-elle de distinguer entre 1 

témoin qui est appelé par une citation et prêle serment, el celui qui est ann r 
en vertu du pouvoir discrétionnaire et ne prête pas serment ? M

e
. Estant " 

C. d'ass. de Bordeaux. ( 20 Avril. ) 

18 Rej. Un garde-forestier n'a pas caractère pour constater un délit de chass 

commis hors les bois à la conservation desquels il est préposé. Trib. de Saint-Mie) 1 

( 23 Avril. ) 

19 Rej. C'est d'après le mode employé pour enlever les objets dont n
a

 1 

l'art. i44 du nouveau Code forestier, que doit être déterminée la quotité } 
l'amende encourue par le fait de l'enlèvement, et non d'après le nombre des ^ 
sonnes qui v ont coopéré. Les époux Tloudin. Trib. de Melun. ( 25 Avril. ) 

20 Rejet des pourvois de Beuler , condamné à mort pour meurtre; de Bons 
condamné à la même peine pour le même crime; de Labourdelte , condamnés ' 

travaux forcés à perpétuité, pour avoir occasionné la mort d'une femme enceint 
en favorisant son avorlement; de Benoît Dubois , condamné aux travaux forcés 
à perpétuité , pour faux par supposition de personne , par les C. d'ass 1 

Colmar , Strasbourg , Pau et Mdcon. (i5 Avril. ) 

21 Rejet du pourvoi de Guillaume Fregurolly, condamné à la peine de mort 
par la C. d'ass. de Pau, pour crime d'assassinat. ( 26 Avril. ) 

22 Rej. La contrefaction commise en France par un Français ou un étrange 
de billets d'une banque étrangère ayant cours forcé dans ce pays, rentre dans 

l'application , soit de l'art. 1 34 du Code pénal, soit de l'art. 147 du même Code 
Magny. Trib. de Metz. ( 26 Avril. ) 

23 Renvoi aux sections réunies de l'affaire du sieur OJfret , commissaire aux 
classes de la marine, poursuivi pour délil de détention arbitraire. C. R. iePoitier 
( 26 Avril. ) 

24 Bej. Lorsqu'une chambre des mises en accusation saisie à-la-fois de deux 
ordres de fait, les uns qualifiés crime , les autres simplement délit, dit qu'il n'y

 a 

lieu à suivre sur les premiers, mais donne acte au procureur-général des réserves 
par lui faites à l'occasion de seconds, on ne peut voir dans les poursuites ultérieure-
ment intentées contre le prévenu , par suite de ces réserves , violation de la 
maxime non bis in idem. Philippeau. C. R. de Metz. ( 27 Avril. ) 

25 Cass. Les lettres-patentes de 1727 ne sont plus eu vigueur pour la partie 
de ces lettres qui prononçait la confiscation des navires étrangers qui s'appro-

chaient à moins d'une lieue des côtes de la Martinique. Jobn Liby. Conseil colo-
nial de la Martinique. ( 27 Avril. ) 

26 Cass. Le marchand de vin dans les caves duquel il est saisi du vin mêlé 
d'une plus ou moins grande quantité d'eau, est, par ce seul fait, passible des 

peines de police prononcées par le règlement du i5 décembre 181 3. Cottin. Trib. 
de police de la Seine. (2 Mai. ) 

27 Cass. Le témoin appelé à déposer devant la justice, doit révéler même les 

faits qui lui ont élé confiés par les prévenus ou les accusés sous le sceau du secret. 
Trib, à'Espalion. ( 9 Mai.) 

28 Cass. Si l'accusé, traduit devant la Cour d'assises, prétend qu'il n'est pas le 
même individu que celui dénommé dans l'acte d'accusation , il résulte de celle 

allégation une question d'identité, et non une question d'Etat qui oblige la Cour 
à surseoir jusqu'à ce qu'il ait élé statué sur cette question par les tribunaux civils. 

Fournerou. C. d'ass. de Mont-Brison. (9 Mai.) 

29 Rejet du pourvoi de Constance Richard, femme Mulon, ex-femme-de-
chambre de Mlle. Mars , condamnée à dix ans de travaux forcés , comme complice 

de vol de diamans et bijoux au préjudice de sa maîtresse, par la C. d'ass. de Paris; 
de Antoine Piazza, condamné aux travaux forcés par la Cour criminelle de 
Corse, pour crime de meurtie. (gMai.) 

30 Cass. Lorsqu'une action possessoire est introduite, on ne peut saisir le tribu-
nal correctionnel de la demande en restitution des fruits du bien dans la possession 
duquel on demandait à être réintégré ? c'est, au contraire, violer les règles delà 

lilispendatice. — La chambre des appels de police correctionnelle ne peut apprécier 
des titres et actes de propriété. — La chambre des appels de police correctionnelle 
ne peut statuer sur une demande en dommages-intérêts, pour enlèvement de 

récolte, lorsqu'elle déclare simplement qu'il y a eu enlèvement de ta récolte, 
sans déclarer qu'il y ait eu fraude, caractère constitutif du délit. Le marquis 

de Graves C. Esprit Carratier. C. R. de Montpellier. ( 10 Mai. ) 

3ï Cass. Un carde-forestier n'a pas qualité pour constater, par un procès-verbal, 
un délit de chasse commis sur des terres labourables non confiées à sa garde. 

Maùre-Jean. C. R. de Dijon. ( 10 Mai. ) 

32 Rej. L'institution des juges-auditeurs, telle qu'elle a été organisée par l'or-
donnance du 19 mars 1823 , a un caractère légal et constitutionnel. Bory et 

Laforest. C. d'ass. de Privas. ( 16 et 17 Mai. ) 

33 Cass. lie fait simp'e de l'homicide ne peut constituer par lui-même un 
crime ou un délit. — Il doit être qualifié crime quand il a été commis volontaire-

ment. ---Il ne peut être qualifié délit que lorsqu'il a été accompagné des cir-
constances déterminées par l'art. 3 19 du Code pénal. Jullian, dit Cadet. C. d'ass, 
de IVûnes (1(3 et 17 Mai.) 

34 Rejet du pourvoi de Rose-Jeanne Lepage , veuve Turboul , condamnée à la 
peine de mort pour tentative d'empoisonnement sur la personne de son beau-fils, 

par la Cour d'assises d' Alençon. — Du nommé Paris, condamné à la peine de 

mort pour tentative d'assassinat, par la même Cour. (16 et 17 Mai.) 

35 Cass. Lorsqu'un avocat est réprimandé à l'audience pour une faute qu'il Y 

a commise, 9e jugement n'est pas susceptible d'appel. — Il y a faculté d'appe 
dans le cas ou* ce jugement prononce un mois de suspension. Berrier-Foniaine. 
Trib. d'Alençon. ( 18 Mai. ) 

36 Arrêt qui déclare qu'attendu le décès du témoin Duverdun , accusé de faux 
témoiguage parla femme Estanave, condamnée, parla Cour d'assises de Cordeaux, 

à sept ans de réclusion pour coups et blessures portés à sa fille , il n'y a pas lieu c 
statuer sur le pourv oi en révision formé par ladite femme Estanave. (10 Mai. ; 

37 Cassation pour violation de l'art. 23 du Code d'instruction criminelle , de 

l'a.rrêt de la Cour royale de Rennes qui avait infirmé le jugement du tribut
13

 ^ 
Fougères, qui avait condamné le sieur f.ur.bet à 5oo francs d'amende pour 
portage de livres. ( 19 et 20 Mai. ) 

38 Rejet des pourvois de Cypriani, condamné, pour crime d'assassinat 

peine de mort, par la Cour royale de Corse j ,f e Pierre Devilliers , con 

la 

damné pour 

assassinat à la peine de mort, par la Cour d'assises à? Amiens; de François LaCorn ^, 
condamné pour crime d'assassinat à la peine de mort, par la Cour d'assises d AuCt ^ 

de François Pollard, maire de la commune d'Aubry, condamné à cinq ans 

réclusion pour crime de concussion, par la C. d'ass. de Douai. ( 23 Mai. ) 

3g Çass. 1 °. Le ministère public ne peut pas siéger comme juge dans les 
naux des Colonies. — 2". L'individu provoqué par des paroles ou voies de 1 

peut-il se prétendre innocent lorsqu'il a maltraité et terrrasé le provocaieu ^ 
( Non rés. ) — 3°. Celui qui a donné un coup de poignard à l'individu provoq^ 

dans la défense de la personne terrassée, est-il suffisamment puni par un an 

prison? Louis-Auguste Delabaume C. R. de la Guadeloupe. (23 Mai. ] 

ar le sieur Bohain, éditeur du F1- S' 1 '"]. 
nvoyail ledit sien' 

à la loi sur la ' tn ' 

4o Rejet de l'opposition formée 

à l'arrêt qui cassait celui de la Cour royale de Paris, qui renvoy 
Bohain de-, poursuites dirigées contre lui pour contravention 
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sure

. Nota. La Cour établit en principe que tout journal qui publie un article 

non approuvé par la censure , est, par ce fait seul , et quelle que soit sa bonne 

foi, passible des peines portées par la loi. (it\ Mai.) 

i Rejet du pourvoi de Michel Ronnard , percepteur des contributions , con-

damné, parla Cour d'assises de Saint-Mihiel, à huit ans de travaux forcés et au -

carcan , pour soustraction frauduleuse et détournement de deniers publics. 
(aJMai.j 

a Cass. Les tribunaux civils et non les tribunaux correctionnels, sont seuls 

compétens pour prononcer des amendes contre les huissiers en cas d'excès de droit 
perçus. Hayeur. C. R. de Metz. ( 24 Mai.) 

3 Rej. Celui qui trouve un trésor peut être puni comme coupable de sous-

traction frauduleuse , s'il rt'sulte des faits et des circonstances qu'il a eu l'in-

tention et le désir de s'approprier la totalité des objets trouvés. Gilbert Lacroix. 
C. R- de Riom. ( 3o Mai. ) 

4 Rej. L'opposition de l'accusé à l'audition d'un témoin dont le nom ne lui 

a pas été notifié, n'est pas un moyen de cassation, lorsque l'opposition de l'accusé 

n'a élé faite qu'après la déposition de ce témoin. Gerson. C. d'ass. de Niort. 
( 3o Mai. ) 

5 Rej. L'institution des juges-auditeurs, telle qu'elle a été organisée par 

l'ordonnance royale du 19 septembre 1823, a un caractère légal et constitu-

tionnel. — Les tribunaux, et spécialement la Cour de cassation, peuvent-ils, 

sans excéder leurs pouvoirs , juger de la légalité d'une Ordonnance royale ? (Non 

résolu. ) Jean Charrier et Georges Nébon. C. d'ass. de Moulins. ( 3i Mai. ) 

6 Arrêt qui, sur le pourvoi de M. le procureur-général de la Cour royale de 

Bourges, en règlement de juge dans la plainte en banqueroute frauduleuse 

portée contreMM. Guebins et Torcheron , a renvoyé devant M. le juge d'ins-
tructiofi cVIssoudun. ( 3i Mai. ) 

7 Cass. En matière de douanes, l'amende prononcée contre les contrevenans 

est une simple réparation pécuniaire qui s'étend, comme telle, à toute personne 

civilement responsable, et non une peine purement personnelle à l'auteur de la 
contravention. Bueb. C. R. de Colniar. ( I

er
. Juin.) 

8 Rejet des pourvois des nommés Prosper-Nieolas Roch , condamné à la 

peine de mort pour crime précédé de vol, par la C. d'ass. de Paris; François 

Albert, condamné à la peine de mort pour incendie, par la C. d'ass. de Fonlenay-
le-Comte ; François-Michel Fre.guet, condamné à la peine de mort pour assas-

sinat , par la C. d'ass. de Pont-à-Mousson ; Jean-Baptiste Nouviant , condamné 

à la peine de mort pour vol commis avec violence et en état de récidive, par 
la C. d'ass. de Laon. ( 7 Juin. ) 

9 Rej. Une Cour royale, en prononçant la suppression d'un mémoire produit 

devant elle , a le droit de refuser acte au ministère public , de ses réserves tendant à 

des poursuites ultérieures relatives à ce mémoire. — Une Cour royale ne porte 

point atteinte au droit de défense, en consentant que le prévenu fasse assigner 

des témoins à décharge, sous la condition qu'il assignera aussi les témoins â charge, 

si d'ailleurs l'audition de ces divers témoins est suivie de la condamnation du 

prévenu. Peyrard C. le ministère public. C. R. de Grenoble. ( 7 Juin. ) 

10 Rejet des pourvois des nommés Fra-çois Moulin, condamné à la peine de 

mort pour assassinat de sa femme , par la C. d'ass. cVAngers ; de François 

Merleau , condamné à la peine de mort pour assassinat , par la même Cour ; de 

Philippe Cas , condamné à la peine de mort pour infanticide, par la C. d'ass. de 

Nevers d'Antoine Mourlon, condamné à la peine de mort pour incendie , par la 

C. d'ass. de Clermont; de François Chaudron, condamné à la peine de mort 
pour meurtre suivi de vol, par la C. d'ass. de Nevers. ( l3 Juin. ) 

iï. Cass. Le huis-clos des débats devant une Cour d'assises ne peut être or-

donné que par arrêt de la Cour, et non par le président seul. Jean Radol. 
C. d'ass. de Bar-le-Duc. ( i3 Juin.) 

12 Rej. Le droit de chasse est un droit inhérent à la propriété du sol, de telle 

sorte que le fermier ne peut réclamer ce droit comme accessoire de la jouissance, 

ni par conséquent le céder à autrui. M. le maréchal Gouvion-Saint-Cyr C. Moreau. 
C. R . de Paris. ( 1 3 Juin . ) 

13 Cass. Le commissaire de police qui, désigné par le maire, se transporte 

sur les lieux pour constater un empiétement sur un chemin vicinal , est considéré 

comme magistrat. — 11 y a lieu d'appliquer l'art. 6 de la loi du 25 mars 1825 

à l'individu qui outrage par paroles le commissaire de police exerçant ses fonc-

tions. Le sieur Duant. Trib. de Saint-Brieux. ( i!\ Juin. ) 

14 Rej- Lorsqu'un individu est accusé de séquestration, il suffit de poser au 

jury la question en ces ternies: un tel est-il coupable de séquestration illégale, 

sans qu'il soit nécessaire d'y énoncer chacun des caractères qui la constituent ?— 

Une question ne peut être soumise au jury qu'autant qu'elle est posée dans l'acte 

d'accusation ou qu'elle résulte des débats. — Alors même qu'une séquestration 

aurait duré moins de dix jours, il faut, pour avoir droit au bénéfice de l'article 

343 du Code pénal , qu'elle ait cessé par le fait de celui qui l'a exercée. Melchior 
Villemey. C. d'ass. de Quimper. ( 20 Juin. ) 

15 Rejet des pourvois de Jacques Hubert, condamné à la peine de mort pour 

crime de fausse monnaie, par la C. d'ass. de Blois ,- de Juliette Meslin , con-

damnée à la même peine pour parricide, par la C. d'ass. d'Angouléme ; de 

Jacques Hess, Georges Hess, Pierre Hess, et consorts , au nombre de sept, les 

trois premiers pour vol commis, avec les cinq circonstances aggravantes de 

l'art. 38 1 ; les quatre autres de complicité par aide et assistance dans l'exécution , 

condamnés h la peine de mort par la C. d'ass. de Metz; d'Antoine et Jacques 

Boulin , condamnés à la peine de mort pour homicide, par la C. d'ass. de Saint-
Flour. ( 20 Juin. ) 

16 Rej. On doit considérer comme voyageur, dans le sens de l'art. 44 delà 

loi du 28 avril i8t6, et comme exempté à ce titre, de la visite immédiate des 

préposés de l'octroi, l'individu qui, de sa maison de campagne, revient à la ville dans 

le rayon de laquelle cette maison est située. Séraphin Leconte C. la régie. C. R. de 
Rouen. ( 2 1 Juin. ) 

17 et 18 Cass. L'arrêté d'un préfet est obligatoire pour les tribunaux, en ce qui 

concerne les prescriptions qui assimilaient le pliage à l'aune usuelle. Trib. correct, 

de Lyon. Fabricans de Lyon.( 23 et 24 Juin. ) 

'9 Rej. L'art. 6\ de la Charte constitutionnelle permet à une Cour d'assises 

d'ordonner le huis-clos des débats, même avant la lecture de l'acte d'accusation. 
Bennelot. C. d'ass. de Rouen. (28 Juin. ) 

20 Rejet des pourvois i°. de Pierre Boucherou et Pierre Grouas , condamnés 

a la peine de mort pour fabrication et émission de fausse monnaie, par la C. 

d'ass. de Caen; de Jean-Baptiste Leblond , condamné à la peine de mort pour 

'entalive d'incendie, par la C. d'ass. d'Arras ; d'Adélaïde Collard , veuve Dubord , 

condamnée à la peine demort pour assassinat de son fils , par la C. d'ass. de Rouen, 
\
 a

8 Juin. ) 

21

 Rej. La loi n'interdit point à un président de Cour d'assises, la faculté de, 

dresser lui-même un plan des lieux où s'est commis le crime. Ce n'est point là, 

»a part, faire un acte d'instruction, Y. Marie. C. d'ass. de Caen. (28 Juin 1 828 ). 

2a Rej. La prohibition que renferme l'art. 322 du Code d'instruction criminelle , 

ne s'oppose pas à ce que le prérident des assises , en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire , admette à déposer sans prestation de serment la femme d'uu accusé. 

L'audition d'un témoin appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire, n'est point 

une cause de nullité des débats et de l'arrêt, lorsqu'elle a eu lieu en l'absence de 

tous les accusés. — Il n'est pas nécessaire que l'interpellation dont parle l'art. 363 
du Code d'instruction criminelle soit faite à l'accusé sous peiue de nullité. Gabriel 

et Jean Tarrare. C. d'ass. de Chdteauroux. ( 28 Juin. ) 

2.3 Rej. Quand une circonstance du crime est omise dans la copie de l'acte 

d'accusation , mais que cette omission est réparée dans la copie de l'arrêt de renvoi 

signifié à l'accusé, le voeu de la loi est suffisamment rempli. Hermann. C. d'ass. 
de Metz. ( 29 Juin. ) 

24 Rej. Quand le défenseur d'un accusé déclare s'opposer à la lecture de la 

déposition d'un témoin absent, sans poser de conclusions formelles à cet égard , 

cette simple opposition ne peut être considérée comme un débat sur lequel doive 

statuer la Cour d'assises, et qui ôte au président le droit de passer outre à la 

lecture de la déposition. J.-H. Aubry. C. d'ass. de Vesoul. ( 29 Juin. ) 

25 Cass. Un arrêt qui déclare qu'il n'y a ni crime ni délit dans la destruction 

d'ouvrages construits par ordre d'un maire, pour interdire aux habitans l'usage 

de leurs communaux, ne contient pas des motifs suiiisans pour acquitter les pré-

venus de celte destruction. Habitans de Villeurbare. C. R. de Grenoble. ( 29 
Juin. ) 

26 Cass. Les tribunaux de première instance des Colonies peuvent, dans les 

affaires criminelles où il y a des conclusions à peines afHictives, être, à défaut tle 

juges, composés en totalité d'avocats. — Lorsque deux procédures sont distinctes 

et portent sur des crimes différens , bien qu'imputés au même individu, le magistrat 

qui a rempli les fonctions du ministère public dans la première , peut , si l'instruc-

tion de la seconde est postérieure , exercer dans celle-ci les fonctions de président. 

— Ilestpcrmisauxtribunaux des Colonies de recevoir , à litre de simples renseigne-

mens, les dépositions des esclaves contre leurs maîtres. — C'est seulement du jour 

où ils auraient élé entendus en qualité de témoins ordinaires, et non à partir de 

tout autre époque, que la procédure doit être annulée. C. R. de la Guadeloupe. 
Sommabert. ( 5 Juillet. ) 

27 Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste Tercet, condamné à la peine de mort, 

et de celui de Thérèse Grandrnangin , condamnée à six ans de réclusion pour faux 
en écriture privée. ( 5 Juillet. ) 

28 Cass. Arrêt qui casse un arrêt de la Cour d'assises du Haut-Rhin , à l'occa-

sion duquel le président avait soumis au jury la question de savoir si un faux était 
ou non faux en écriture de commerce. ( 5 Juillet. ) 

29 Rej. Pour qu'il y ait lieu à l'aggravation de peine résultant de la récidive, 

il suffit que le fait qui a motivé h» première condamnation fût qualifié crime 

par la loi en vigueur au moment où ce fait a été commis, alors même qu'au 

moment de la seconde condamnation , existerait une loi postérieure qui ne le 

qualifierait plus que de simple délit. Le sieur R.... C. d'ass. de Metz. (6 Juillet. ) 

30 Rejeton pourvoi de M. le commissaire de Boulogne-sur-mer , qui s'était 

pourvu en cassation d'un jugement de M. le juge^Je-paix, qui avait renvoyé 

de la plainte en contravention aux réglemens de police, sur le motif que l'arrêté 

pris par M. le maire sortait des attributions de l'autorité municipale. (6 Juillet. ) 

3t Cass. Faute d'avoir, conformément au cahier des charges, élu domicile 

dans le lieu où s'est faite l'adjudication, un adjudicataire en retard de vider 

sa coupe, est valablement assigné au secrétariat de la préfecture ou de la sous-
préfecture du lieu de celte adjudication. 

Ce secrétariat remplace l'ancien greffe des maîtres des eaux-et-forêls. Rollet. 
C. R. de Dijon. (6 Juillet.) 

32 Cass. Arrêt qui casse l'arrêt de la C. R. de Besançon, qui avait renvoyé 

de la plainte le nommé Jourdan, accusé de contrebande, (.g Juillet. ) 

33 Cass. Un arrêté de préfecture qui fixe les heures de départ de bâtimens 

appartenant à deux entreprises qui exploitent concurremment la navigation 

d'un lieu à un autre , est pris dans les limites des attributions de l'autorité admi-

nistrative. Le trib. de simple police de Grand- Couronne, (g Juillet. ) 

34 Cass. Le gore ou barrage, construit sans autorisation, doit être rangé 

dans la catégorie des instrumens de pêche prohibés par l'ordonnance de 1669, 

comme propre à dépeupler les rivières du poisson qu'elles renferment. Les sieurs 

Larrassu et consorts. Trib. correct, de Mont-de-Marsan. ( 9 Juillet. ) 

35 Rej. Le droit de défense n'est pas violé lorsque , pour établir la récidive , 

le ministère public est admis à prouver à l'audience l'identité de l'accusé. 
Alphonse Léonard. C. d'ass. de Rouen. ( 11 Juillet.) 

36 Réf. Le juré juif, qui a prêté serment de la même manière que le juré ca-

tholique, a rempli le vœu de la loi. Gralien. C. d'ass. de la Garonne. ( 1 1 Juillet.) 

37 Rejet des pourvois de Joseph Clément, condamné à la peine de mort pour 

vol avec les circonstances aggravantes, par la C. d'ass. de Draguignan ; de Grand-

jean , condamné à la peine de mort pour incendie, par la C. d'ass. d'Mvinal 
(11 Juillet.) 

38 Rej. Lorsque la partie civile a cité directement le prévenu devant le tri-

bunal civil, elle n'est pas tenue, d'après l'art. 160 du décret du 18 juin 1811, de 

consigner la somme présumée nécessaire pour les frais de la procédure. Les 
époux Berlal et Rolland. ( 12 Juillet. ) 

3g Cass- La contestation élevée par un individu qui se prétend exempt à 

raison de sa qualité, d'un droit de péage, est une contestation civile dont le 

juge de paix ne peut connaître que comme juge civil. Jalcon. Justice de paix 

d'Agde. ( i3 Juillet.)
 1 

40 Cass. Un secrétaire de mairie est un agent ou préposé d'une administration 

publique. A ce titré, et en cas d'infraction à la disposition de l'art. 177 du Code 

pénal, les peines prononcées par cet article lui sont applicables. Robert-Marie 
Dumas. C d'ass. de Bourg. ( 18 Juillet.) 

41 Rej- La surcharge non approuvée d'un chiffre , dans la déclaration du jury, 

n'est pas une cause de nullité de l'arrêt intervenu, si d'ailleurs la date surchargée 

est établie d'une manière incontestable dans d'autres actes de procédure. Ambroise 
Pajot. C. d'ass. de Nantes. ( 18 Juillet. ) 

42 Rejet des pourvois de Benoit el Jean Dumas, condamnés à la peine demort 

par la C. d'ass de Màcon, pour assassinat ; de Guérin, cou damné aux travaux forcés 

a perpétuité par la C. d'ass. de Rouen, pour vol qualifié étant en état de récidive; 

de Jeanne Florenty , femme Surpy, condamnée aux travaux forcés à perpétuité, 

pour crime d'infanticide; de l'abbé Pierre-Joseph Froment, condamné aux 

travaux forcés à perpétuité par la C. d'ass. du Mans, pour attentat à la pudeur » 

avec violence sur un enfant âgé de moins de i5 ans, dont il était instituteur; 

de Pierre-Philippe Jousseaume , condamné à deux ans d'emprisonnement par 

la C. d'as3. de Melun , pour s'être rendu coupable, étant ministre d'un culte, 

d'attentat aux mœurs, en excitant, favorisant, et facilitant la débauche de plu-

sieurs jeunes gens de l'un et l'autre sexe. ( 18 Juillet. ) 

43 Rej. Le défaut d'interrogatoire d'un prévenu en première instance et en 

appel ne vicie pas la procédure. — Les juges d'appel, saisis des mêmes faits 

sur lesquels ont statué les premiers juges, peuvent leur donner une autre qua-



TO 
CHAPITRE n. 

bficaiion. — La publicité de la diffamation 'ne peut jjf 
moyens énoncés dans Ta. t. 18 de la loi du 17 mai 18 

ésullrr que de l'un des 

tg. — Si le fait qui ne 

constitue pas une diffamation publique constitue néanmoins un outrage l'appli-
cation a ce fa.t des peine, relative» à la diffamation n es. pas un motif de cassa-
tion du jugement, quand elles n'excèdent pas celles dont 1 outrage eiait pass.lde. 

Le sieur MaueourtC. M. de Magnancoiirl. ïnb de Vesoul. ( 19 Juillet. ) 

, Arrêt qui décide que lorsqu'un délit imputé a un militaire en activité de 
service, bien que corrélatif à un autre délit, dont était pievenu un autre indi-

vidu non militaire, n'était «pendant, pas connexe, cela,, a la justice m.lilaire 

qu'appailenait la connaissance de ce délit. Le sieur d hpigny ( 19 Juillet. ) 

2 Cass lorsqu'un procès-verbal des emplovés de la régie des contributions 
indirectes, constate que c'est par le fait de l',ndiv,du voyageur soupçonné^ de 

fraude qu'il n'a pu être conduit devant le commissaire de police pour y eue 

soumis' s'il y a lieu, à unevisite, l'art. 3i de l'ordonnance du
 9

décembie 1814, 

qui autorise celte mesure, est violé; et c'est là une contravention passible des 

peines de la loi. Séraphin Leconle. C. R. de Rouen. (20 Juillet.) 

3 Cass. L'exception introduite par le n». 1». de Par*. 8 de la loi du 18 no-
vembre 1814, au profit des meuniers el ouvriers employés à la moisson et autres 

récoltes, est acquise de plein droit à ces individus, sans qu'il soil peimis de 
déclarer qu'il n'y avait pas urgence dans les travaux. Jean-Pierre Fillète. Trib. 
de paix de Conde. (21 el 22 Juillet. ) 

4 Cass. Le mesurage dis bols présentés à un octroi, doit être fait d'après 

l'usage des lieux. Reynaud G. l'octroi de Limoges. C. R. de Limoges. ( 23 Juillet ) 

5 Cass. Lorsque pour compléter In liste des trente jurés, sur laquelle doit 

être formé le tableau des douze, le président de la Cour d'assises procède, par 

la voie du sort, au tirage d'un juré supplémentaire pris parmi ceux résidant dans 

le lien où siège celle Cour , les pouvoirs de ce juré ne sont pas restreints à la 

seule affaire pour laquelle il a été appe'é, et ils s'étendent à toutes les affaires de 
la même session dans lesquelles son accession est nécessaire pour compléter le 

nombre voulu par la loi. — Le tirage au sort de ce juré doit êlre fait en audience 
publique et non dans la chambre du Conseil. C. d'ass. de Rhodez. (25 Juillet. ) 

6 Rej. Le mari n'a pas qualité pour se pourvoir en cassation contre l'arrêt 

d'une chambre de mise en accusation qui a déclaré qu'il y avait lieu à suivre 

sur la plainte en adulière par lui portée contre sa femme, lorsc/ue le ministère 

public ne s'est pas pourvu. Le S. P. ■ . C. R. d'Amiens. ( 27 Juillet.) 

7 Rejet des pourvois de IN'. -S. Calalin , condamné à la peine de mort par la 

Cour d'ass. de Rouen , pour crime d'infanticide; de Ch. Dubois, condamné aux 
travaux forcés à perpétuité , par la Cour d'ass. de Nîmes , pour meurtre; de P. 

IJeutaud et sa femme , condamnés à mort par la même Cour pour homicide vo-
lontaire sur leur beau-frère et frère. ( 1

er
. Août.) 

8 Cass. Lorsqu'il y a contradiction dans les deux parties de la réponse du 
jury sur le fait principal et les circonstances, la Cour d'assises doit renvoyer le 

piry dans la chambre de ses délibérations , et non prononcer immédiatement la 
peine. — La femme Rault. C. d'assises de Rouen. ( 1™. Août.) 

9 Air. inlerloc. Le procès-verbal des débats doit énoncer si le tirage au sort 

des jurés destinés à compléter la liste des trente, a été fait, en audience publique.— 

Apport au greffe de la Gourde toutes pièces et documens pouvant servir à constater 
le fait. A. Thilloy. C. d'ass. de Rouen. (i

er
. Août.) 

10 Rej. Le chirurgien accoucheur qui, .en exerçant son état, a , par mala-
dresse ou imprudence, causé la mort d'une femme , peut être considéré comme 

coupable d'homicide involontaire, aux termes de L'art. 3ig du Code pénal. Le S. 
Gay. C. royale de Montpellier ( I

er
. Août.) 

11 Rej. Les Tribunaux correctionnels sont compétens pour statuer sur la pré-
vention d'escroquerie d'une femme, âîi préjudice des créanciers de son mari. La 
veuve Perdreau. Trib. de Rlois. (i

cr
. Août.) 

12 Rej. En matière de délit forestier , la lionne foi et l'ignorance de droit ne 
peuvent êlre une excuse. C. R. de Dijon. ( 2 Août.) 

13 Cass I~e nouveau Ctide forestier n'exige pas, à peine de nullité, que les 
procès -verbaux , signés par les gardes , Contiennent la nieuiion du motif qui les a 

empêchés de les écrire en entier. Bertrand et Ouillcminot. Trib. de Chaumont. 
(2 Août.) 

>4 Cass. Lorsqu'il existe un arrêté pris par un maire, et approuvé par l'auto-
rité supérieure . dans les formes prescrites par la loi, qui détermine un plan d'après 
lequel des propriétés privées S'.nt destinées à entier dan-, la voie publique, lors-

qu'elles viendront à être démolies par le propriétaire ou à tomber en ruines, il est 
interdit an propriétaire de faire aucune construction ou réparation sur les terrains 
qui Ont reçu celte destination , même lorsque ces constructions eu réparation* ne 

sont pas faites sur la ligne de la voie publique , mais sur un terrain intérieur, sé-
paré de là voie pobîique par une clôture, et sans que le, propriétaire puisse ré-
clamer d'indemnité préalable. Le sieur Chandesais. Trib. de police munie, de 
Tours. ( 3 Août.) 

l5 Cass. Les procès-verbaux dressés par des gendarmes , et constatant im délit 
de chasse, sans permis de port, d'armes, n'ont pas besoin d'être enregistrés poùï 

leci-

faire foi «n justice. Achille Durand. Trib. de Careassonne. (7 Août 

-iG Renvoi devant les sections réunies, sur la question de savoir si les peines de 
la récidive doivent être ajoutées aux peines prononcées par la loi spéciale "du 20 
avril 1825 sur le sacrilège. (8 Août.) 

17 Un /jridl de condamnation est nul , lorsque le magistrat qui avait présidé à 
l'instruction de l'affaire, fait partie de la Cour d'assises. La veuve l. allemand. 
C. d'assises de Troyes. (8 Août.) 

18 Rejet des pourvois de Joseph Richel , condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de Paris , pour fabrication de fausse monnaie d'argent ; de Massion -
nier et autres , condamnés à la peine des travaux forcés à perpétuité , pour arresta-
tion et vol de diligence et de voyageurs, commis avec des armes à feu, par la 
C. d'assises de Monlauban. (8 Aoûl 1828.) 

19 Cass. Les Tribunaux doivent prononcer l'amende portée par la loi du 24 déc. 

1814 , contre tout impi imeur qui n'indique pas son nom et sa demeure sur chaque 
exemplaire de l'on, rage par lui imprimé , même lorsque cet imprimeur a donné ses 

indications dans la déclaration par lui faite à la direction de la librairie, el au secré-
tariat de la préfecture , dans les départrmens, et lors même que la bonne foi de 
I imprimeur est conslanle. / runet. C. R. de Lyon. (9 Août.) 

20 Cass Le duel n'est, pas un crime prévu et puni par nos lois pénales. Laberle 
C. R. de Metz. (9 Août. ) 

2 1 Rej. L'incendie d'une meule de paille ne doit pas être considéré comme in-
cendie de recolle. Le ministère public. C. d'assises de Bordeaux. (9 Août.) 

22 Rej. Le droit d'octroi n'est dû , pour la ville de Lille que sur les fourrages 
secs, et non sur les fourrages verts. Les fermiers de l'octroi. Trib. de police muni-
cipale. ( 10 Août. ) 

23 Rejet do pour» oi de Frédéric Mont fort, comte de Saint Georges, C. l'art èt de 
la C. R. de Nancy, qui l'a renvoyé devant la Cour d'assises de Metz comme ac-

cuse de concussion et de destruction de titres dans l'exercice de ses fonctions 
j u> Aoul.) 

34 Rejet du pourvoi de Louis Cegouilloux, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, par la Cour d'assises de Saint-Brieux, pour crime de vol en état de 
dive. (i5 Août.) 

25 Rejet des pourvois de trois condamnés à la peine de mort : Claude Ri
r
J, 

par la Cuir d'assises cVAiixerre , pour tentative de parricide ; Placide Tili
0
 \' 

par la C. d'assises de Rouen, et de Jcan-Marliu Julian, dit Cadet, par |
a
 Q 

d'assises d'Avignon. ( i5 Août.) 

2C Cass. La perception d'un escompte en sus de l'intérêt légal, ne constii 
point le délil d'usure , lorsqu'elle n'a pas lien en vertu d'un prêt conventionnel 
déguisé. Louis Lebègue. Trib. correct. d'Angoulême. ( 16 et 17 Août.) 

27 Cass. L'autorisation préalable du Conseil-d'état est nécessaire pour pot 
suivre l'administration des postes, dans le cas de délit de voirie, d'excès de char 

gement, par exemple. Adm. des postes. Trib. de police de Joigny. (22 Août ) ~ 

28 Cass. Le maire peut déléguer, en cas de maladie, un membre du ron-ei| 

municipal pour accompagner les employés des douanes dans une visite domicilié, ,'. 

— Supposant que le maire n'ait pas ce pouvoir, le procès-verbal rédigé par les 

préposés des douanes n'est point nul. Adm. des douanes C. sieur Castellia. C l{ 
de Pau. (22 Août.) 

29 Cass. Selon la loi du 17 mai 1819, on doit considérer comme publiques les 
diffamations consignées dans un acte déposé au greffe, par exemple, une plainte en 
faux. Sieur Clin C. M°. Dienne , avoué. C. R. de Douai. ( 23 Août. ) 

30 Rej. Lorsqu'un tribunal se prétend injurié dans un Mémoire imprimé, les 

magistrats composant ce tribunal peuvent être juges du délit qu'il, reprochent à 
l'auteur de ce Mémoire. Sieur Jean et veuve Prudhonimc. C. R. de Caen 
(a3 Août.) 

31 Renvoi devant les chambres réunies de la cause du nommé Crosnier con-

damné à dix ans de réclusion comme coupable d'attentat avec violence à la pudeur 
de sa fille. La veuve de Chanelour. C. d'assises d'Orléans. ( 3o Août. ) \ 

3a Rej. Un maire a ledroitd'ordouner, par un arrêté, à tout boulanger de sa 

commune, de livrer, au prix de la taxe, du pain à tons ceux qui en demandent. 
— Lorsqu'il est constaté en fait que le boulanger n'a refusé de livrer du pain nae 

parce qu'il ne lui en restait qu'un seul, desliné à nue de ses pratiques, n'est point 

en contravention à l'arrêté municipal. Le sieur Prévost, Trib. de police de Créve-
cœur. ( I

er
. et a Septembre.) 

33 Rej. En malière de délit de chasse, la citation doit, à peine de nullité 
contenir l'indication du jour du délit. — Une citation nulle n'interrompt point la 

prescription, lorsqu'après le mois expiré , une seconde citation a élé donnée 

pour le même fait. Les frères Clémol. Trib. correct, de Murennes. ( 1". et 2 
Septembre. ) 

34 Rej. Lorsqu'un accusé du crime de meurtre a saisi la Cour , devant laquelle 
il est traduit, de la question de légitime défense et de provocation , celte Cour, en 

prononçant la condamnation de cet accusé, ne doit pas, sous peine d'une omission 

qui entraînerait la cassation de son arrêt, rejeter en termes exprès cetle double 

question. — Ce rejet îésulle suffisamment de la déclaration de culpabilité et de 
Condamnation prononcée contre l'accusé. Bernardini. Cour de justice crim. de 
Corse. (3 Septembre.) 

35 Rejet du pourvoi de Bertrand-Thémislocle Perrier - Dussumier , eonlt* 
l'arrêt de la chambre des mises en accusation de la C. 11. de Douai, qui l'a ren" 

voyé devant la C. d'ass. d'Arras, Pas-de-Calais, pour crime de faqx. (G Sept.) 

36 Cass. L'amende , en matière de douanes, estime réparation du préjudice 
causé à l'Etal par le fait de contrebande dont les pèl e et mère et les commetlans 

sont responsables , aux termes des lois spéciales du 6 août 1791 et 4 germinal 
an il. C. R. d'Orléans. (6 Septembre.) ' 

37 Rej. Le battage du blé, dans les départemens méridionaux, est un acte 
faisanl partie de la récolte, lorsqu'il a lieu immédiatement après la faucliaisou , 
et , comme tel , rentrant dans les dispositions exceptionnelles de la loi du 18 nnv. 

1814, sur l'observation des fêtes et dimanches. Le sieur Labouille. Trib de police 
municipale de Monlauban. (7 Septembre.) 

38 Rej, 11 y a lieu à l'application des peines de la récidive , lorsque l'accusé s 
déjà été condamné pour crime , mais n'a subi , à raison de son âge, qu'une peine 

correctionnelle. —-Il y a heu à l'application des mêmes peines, même lnrsquc le 
fut, qui lionne lieu à de nouvelles poursuites, n'est plus, en général, considéré 

que comme un simple délit, par la loi du 24 juin 1824. Pierre -Pinel, C. d'ass. 
de Rennes, ( ia Septembre.) 

39 Rej. Le procès-verbal de la formation du tableau des douze jurés n'entraîne 
pas la nul'ite des débats , s'il ne c> nlient pas la mention que ce tableau a été forme 
sur une liste 1 oniposée d'au moins trente jures. — Ce fait est suffisamment cons-

taté, lorsqu'il est déclaré par ce procès-verbal que le nombre des jurés étant 
complet, il a élé procédé à la formation du tableau des douze. François Magis. 
C. d'assises d'Angoulênie. ( 1 a Septembre.) 

4'> Rej, Le procès-verbal des débats ne doit point, constater, à peine de nullité, 

que le président de la Cour d'assises a demandé à l'accusé, conformément à l'art. 
363 dti Code d'instruction criminelle , s'il n'avait rien à ajouter à sa défense. Pierre 
Lapiur, C. d'ass. de Montpellier, ( 12 Septembre. ) 

4i Rej. Lorsque la récidive n'est pas aulbentiqoement constatée , l'appréciation 
de ce fait appartient aux Cours d'ass. , en telle sorte qu'elles peuvent se dispenser de 

la déclarer et d'en appliquer les peines, même lorsqu'il existe à cet égard aveu fut 
par I accusé, tant dans l'instruction écrite que dansles débats oraux. Amiot.C uass. 
de Caen. ( 12 Septembre. ) 

(le 42 Rejet des pourvois d'Angélique-Cnlherinc Darcy, condamnée à 1 1 peine 1 

mort par la Cour d'ass. de Versailles ; de J. Lannelongue , condamné à la même 

peine par la Cour d'ass. d'Auch ; des époux Labalte, condamnés à la même peme 
par la même Cour; de J.-P. Leplé , condamné aux travaux forcés à perpétuité par 

la Cour d'ass. de Versailles; d'Antoine Loréntz, condamné à la même peine p »' 
ia même Cour; et de Benoit Farce , condamné à la même peine par la C. d'A. <lc 
Clermont. (12 Septembre. ) 

43 Rej. Affaire des Louisets, ou anti-concordataires. — Pourvoi de M. le prof» 
reur-général de Rennes, conlre l'abbé de Juvigny.—L'art. 5 de la Charte cous

1
'-

lûffoniiëllë , en déclarant que chacun professe sa religion avec une égale liberté ;
 8 

entendu seulement respecter la croyance intérieure de tout homme , mais non fe dé-
penser, pour l'exercice de son culte, de la nécessité de toute autorisation. ( t} Sep-
tembre. ) 

44 Cass. Arrêt qui, en vertu de l'ord. du 1er. septembre 1S28, interprétative 

du règlement du 28 février 1723, sur la librairie , casse et annulle l'arrêt de la Cour 

royale d'Orléans, qui avait déclaré n'y avoir lieu à appliquer au sieur teste, le"'
! 

règlement, pour avoir exercé, sans brevet, le commerce de la librairie. ( i3 Sep-
tembre. ) 

45 Rej. Le juré supplémentaire n'a droit de siéger qu'autant que son nom a S • 
désigné par le sort, immédiatement avant l'ouverture des débats, et non à l'une des 
précédentes audiences de la même session. — Le nom de ce juré ne doit point élu 

notifié à l'accusé, conformément à l'art. 2g5 du Code d'inst. ciim. T-ia veuve J
0

'"""' 
C. d'ass. de Versailles. (19 Septembre. )' 

4G Rej. Celui qui esi déclaré coupable d'avoir porté volontairement des coups et 
blessures qui ont occasionné la mort, doil êlre puni comme coupable d'hoinicu * 

volontaire; el si les coups et blessures ont élé portés avec préméditation, il doitcli 



COUR DE CASSATION. 
1 1 

j
 c0

mnif assassin. Ouiherl. C. d'ass. de Versailles. (19 Septembre.) — Rejet du 

uryqidu nommé Lazare Créneau, condamné à mort par la C. d'A. dAuxerre. 

fit) Septembre. ) 

1 Cass. Vaut que l'accusé puisse être puni comme coupable de banqueroute 
frauduleuse , comme ayant tenu irrégulièrement ses livres de commerce , il est néces-

saire qu'il ait été demandé au jury si celle irrégularité était frauduleuse , et qu'il 
ait répondu d'une manière expresse et affirmative sur cette circonstance. — Il est 

encore nécessaire que le jury ait été interrogé sur le point de savoir si l'accusé était 
négociant failli , et qu'il ait résolu ce fait affirmativement. Guillaume Escandre. 

C. d'A. de Toulouse. (20 Septembre. ) 

2 Cass. Lorsqu'il est demandé au jury si l'accusé est coupable d'avoir volontai-
rement porté des coups qui ont occasionné la mort de celui auquel ils ont élé donnés, 

il ne peut y avoir lieu à l'application de la peine infligée au crime de meurtre qu'au-
tant que le jury a répondu d'une manière expresse et affirmative sur le fait de la 

volonté. Les époux Neulander. G. d'A. de Colmar. ( 20 Septembre. ) 

3 Cass. Lorsqu'après la déclaration affirmative du jury sur la culpabilité de l'ac-
cusé, le ministère public a requis contre lui la peine prononcée parla loi, le prési-

dent de la C. d'ass. doit, à peine de nullité de la condamnation, demander à cet 

accusé s'il n'a rien à dire sur l'application de la peine. Félix Lévi. C. d'ass. de Col-

mar. ( 20 Septembre. ) 

l\ Rejet des pourvois de Masyaux , condamné aux travaux forcés à perpétuité 
par la G. d'ass. d'Arras, pour complicité d'un vol de vases sacrés; de François Rois-

son , condamné à la même peine par la C. d'ass. de Saintes, pour attentat à la pu-
deur, sur une jeune fille âgée de moins de t 5 ans , et chez lejière de laquelle il ser-

vait en qualité de domestique ; de Jean Chantereau, condamné à la même peine par 

la C. d'ass. de Poitiers, pour tentative de vol sur un chemin public, avec armes 
etviolences ; de Jean-Pierre Demiaux , condamné â la même peine par ia G. d'ass. 
de Castres, pour tentative de meurtre; de François Pillart, condamné aussi aux 

travaux forcés à perpétuité par la G. d'ass. dePerpignan, pour crime de même na-
ture. (20 Septembre.) *~ 

5 Cass. Lorsque l'individu qui était accusé d'être l'auteur principal d'un vol a été 
déclaré non coupable, il ne peut y avoir condamnation contre celui qui était accusé 

de complicité , pour avoir aidé cet auteur principal dans les faits qui ont préparé et 
facilité ce même vol. La femme Jievasseur. C. d'ass. de Rouen. (21 Septembre.) 

6 Cass. Lorsqu'après la déclaration affirmative du jury sur la culpabilité de l'ac-
cusé , le ministère public a requis contre lui la peine prononcée par la loi , le prési-

dent de la G. d'ass. doit, à peine de nullité de la condamnation, demander à cet 
accusé , s'il n'a rien à dire sur l'application de la peine. Boitin-Burger. C. d'ass. de 
Colmar. (21 Septembre.) 

7 Rej. On ne peut, considérer comme rendu dans le cercle des attributions du pou-
voir municipal, l'arrêté qui donne à un particulier le droit exclusif de conduire sur 
une partie de la plage , dans desvoitures destinées à cel etfet , les personnes qui veu-
lent se baigner ; c'est créer un privilège, une concession , dont l'établissement, 

contraire à toutes nos institutions, ne peut êlre toléré sous le prétexte, que l'ordre 
public y est intéressé. Lè procureur- général de la C. Pi. de Douai C. le sieur 
Caboche. (26 Septembre.) 

8 Rejet du pourvoi de Louis Clary, condamné à mort par la C. d'ass. d'Aix. 
(26 Septembre.) 

9 Cass. Lorsque le président d'une Cour d'assises autorise les jurés à se 
transporter dans la cour du palais de justice, pour y vérifier la charrette sur la-
quelle le vola été commis, il doit être donné connaissance de cette circonstance 

aux accusés, à peine de nullité. Les mariés Pissard et ia veuve Girard. C. d'ass. 
de Poitiers. ( 26 Septembre.) 

ro Rej. Lorsqu'une Cour royale déchire prescritXe délit de contrefaçon, elle 
peut néanmoins prononcer une amende et des dommages- intérêts pour raison du 

délit de l'objet prétendu contrefait. — Lorsqu'il a été opposé comme moyen de 
défense, que l'objet prétendu contrefait était, tombé dans le domaine public, la 
Cour royale motive suffisamment le rejet de celte exception péi emptoire , . en 

prononçant une condamnation sur le fond. M. Boc-Saint-Iiilaire. ( 27 Sep-
tembre ) 

11 Cass. En matière d'octroi ; comme en tout autre matière correctionnelle, 
l'appel doit, à peine de déchéance, être interjeté par déclaration au greffe, et 
non par exploit signifié à la personne ou au domicile de la partie. —r La nullité 

qui résulte de cette dernière forme d'interjeter appel , est d'ordre public; en telle 
sorte qu'elle peut être proposée en tout état de cause, sans qu'elle puisse être 

couverte par le silence de la partie. M. Moreau C. Miquelard. C. R. de Paris. 
( 28 Septembre ) 

12 Affaire de M. Pitrolles fils. — Pourvoi en règlement de juges. — Une 
plainte formée par un garde de santé contre le commandant d'un vaisseau, à 

raison d'injures et voies de fait , ne rentre dans la juiidiction des tribunaux ordi-
naires qu'autant que ces injures el voies de fait sont nées à l'occasion de faits re-
latifs à l'exercice du pouvoir sanitaire. ( 2S Septembre.) 

13 Rejet des pourvois des nommés Hocquaut, condamné à mort par la 
C. d'ass. â'Epirial,ooov tentative d'assassinat ; Claude-Ignace Michel, condamné 
par la C. d'ass. de Paris, pour crime d'émission de fausse monnaie ; de Mathieu , 

condamné par la C. d'ass. d'Epinal, pour assassinat suivi de vol; et de Jacques 
Roquette , condamné aussi à mort par la C. d'ass. d'Auch, pour crime d'incendie . 
(3 Octobre.) 

14 Arrêt qui, sur le pourvoi du nommé Taradel, condamné, par la C. d'as=. 
de Toulon, à la peine de mort pour crime d'incendie, ordonne, avant faire 

droit, qu'il sera constaté par pièces et documens apportés à son greffe , comment 
trois des jurés non portés sur la liste notifiée à l'accusé, avaient été amenés à faire 
partie du jury du jugement. ( 3 Octobre. ) 

15 Arrêt de la Cour qui , sur le pourvoi de Séraphine Prévost , veuve Lefebvre, 

condamnée à mort par la C. d'ass. d'Arras, pour crime d'empoisonnement, 
nrdonue, avant faire droit, qu'il sera fait apport à sou greffe de toutes pièces et 
documens pouvant servir à constater comment deux jurés non portés sur la liste 

des trente-six notifiée à l'accusé , sont arrivés à faire partie du tableau des douze. 
(3 Octobre.) 

16 Rej, Les juges qui ont statué en première instance sur la prévention , 
et qui ont ainsi connu de l'affaire, peuvent faire partie de la Cour d'assises, qui 
juge souverainement. Raymond. C. d'ass. de Cahors. (3 Octobre. ) 

'7 Cass. Les Cours d'assises sont compétentes pour statuer sur un crime de faux 
commis par un militaire absent de son corps. Louis Oline. C. d'ass. de Careassonne. 

(3 Octobre. ) 

18 Cass. Tout fait qui n'est puni par la loi que de peines correctionnelles , 
"epeut être qualifié que délit, et non qualifié crime. En conséquence , l'individu 

prévenu d'un crime, mais qui, à raison de son âge, a élé traduit, en vertu de 
tjirt. icr. de la loi du 25 juin 1824 . devant un tribunal correctionnel, et puni 

'1 une peine correctionnelle , ne peut, s'il est condamné pour un crime nouveau , 
coinmis lorsqu'il était âgé de plus de 16 ans, être frappé des peines de la récidive. 
Nicolas Chenutz. C. d'ass. d'Epinal (3 Octobre.) 

'9 Rej. Le secrétaire d'une mairie est un agent d'une administration publique 
"Ws le sens de l'art. 177 du Code pénal , en telle sorte qu'il soit passible des peines 

S»Uées par cet article, s'il est convaincu d'avoir reçu de l'argent pour faire un 

acte gratuit qui rentrait dans l'exercice de ses fonctions. Dumas. C. d'ass. de 
Lyon. ( 1 1 Octobre 1828.) 

20
 Arrêt qui , avanl faire droit à la demande en renvoi pour cause de suspicion 

légitime formée par les frères Podesta, conlre les tribunaux de la Corse et les 

frères Poli, ordonne la communication à M. le procureur-général près la Cour 
royale de Corse, pour que ce magistrat donne son avis dans le délai d'un mois. 
( 17 Octobre 1828.) 

21 Cass. Lorsque, vu la longueur présumée d'une affaire , il est procédé au 
tirage au sort de deux jurés suppléans , qui doivent assister aux débats, et rem-

placer, en cas d'empêchement , un ou plusieurs des douze juiés, ce tirage doit 
avoir lieu en vertu d'un arrêt de la Cour d'assises, et non d'une simple ordon-

nance du président de cette Cour. Godineau et Durechant. C. d'ass. de Nantes. 
( 3i Octobre. ) * 

22 Rejet des pourvois de la veuve Lefebvre, condamnée à mott pour crime 
d'empoisonnement; et de Taradel, condamné aussi à la peine de mort pour incendie. 
(3i Octobre.) 

CHAPITRE III.— Cour des Comptes. 

23 Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcés par M le marquis 

de Rarbé-Marbois, i
c
r. président, et par M. le baron Rendu , procureur-général. 

( 4 Novembre. ) 

24 Note communiquée par un conseiller à la Cour des comptes , relative à 
l'ordonnance du Roi du 12 janvier i8i5, qui confirme les règles de promotions 
établies dans cette Cour en faveur des conseillers référendaires, lorsqu'il vaque 
une place de conseiller. (7 Mars. ) 

25 Audience solennelle dans laquelle sont prononcées deux déclarations de 
conformités des comptes de l'administration des finances, avec ie résultat des 

arrêts sur les comptes individuels pour l'année 1826 et l'exercice de 1S25 ex-
piré, lesquelles déclarations doivent être transmises aux chambres législatives. 
? 8 Mars. ) 

26 Réception en audience solennelle, et installation de MM. Devergnon et 
Guignon , en qualité de conseillers référendaires de 2

0
. classe. ( 18 Avril. ) 

27 Requête de MM. les référendaires de deuxième classe , adressée au Roi , ten-
dant à ce que l'ordonnance de nomination de M. Lucave-la-P lagne soit exa-

minée par ie Conseil-d'état, et qu'en attentant la décision il soit sursis à l'exécu-
tion. ( 2<i Juillet. ) 

CHAPITRE IV. — Cours royales. 

38 AC.EN. Arrêt confirmatif du jugement du tribunal d'Auch, qui condamnait 
quaire femmes et quatre hommes; les premières à un an , et les autres à six mois 
d'emprisonnement pour délit de rébellion. ( 5 et 6 Mai. ) 

29 Aix. Le pouvoir du juge (l'instruction sur la conversion du mandat 
d'amener en mandat de dépôt, est discrétionnaire , soit qu'il s'agisse d'un fait tlon-

nant lieu à des peines correctionnelles seulement , soit que le fait imputé puisse 
entraîner l'application d'une peine affliclive ou infamante. — En pareil cas, la 
décision du juge d'instruction n'est pas souveraine , et est susceptible de recours. 

— Lorsqu'il déclare n'y avoir lieu de convertir un mandat d'amener en mandat 
de dépôt , malgré la réquisition du ministère public , l'opposition du procureur 

du Roi à cette ordonnance doit être portée devant la Cour royale. ( 24 Novembre.) 

30 Deux ouvriers peuvent, quoique non brevetés, s'associer pour I'exp'oitation 
d'une imprimerie dont une autre personne est titulaire. — La qualité d'impri-
meurs , prise par ces ouvriers , ne la vicie pas au point de la rendre nulle et sans 
effet. — Les tribunaux de commerce peuvent, avant de commettre des arbitres, 
statuer sur la validité de la société. Dufort C. Olive. ( 12 Janvier. ) 

31 Arrêt qui prononce une condamnation d'emprisonnement très modérée 

conlre le nommé fillette, ancien militaire, pour avoir crié vive Napoléon. 
( 18 Janvier. ) 

32 Le propriétaire qui, après avoir loué le 1". étage et le jardin de sa maison 
a un consul , ioue son rez-de-chaussée à un cafetier , pour y établir un café et une 

salle de billard, doit-il êlre considéré comme ayant manqué à son engagement de 
faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail ? Il v a lieu k en pro-
noncer la résiliation. Paria G. Goudard. ( 3 Février. ) 

33 Procès entre le Pacha d'Egypte et le capitaine d'un brick français pillé par 

un corsaire grec et menacé d'être pris par les Algériens. — Les frères Zizinia , 

condamnés à payer au capitaine Passeur, la contribution mise à la charge de la 
cargaison , avec intérêts de droit et contrainte par corps. (17 et 18 Mars. ) 

34 Projet de défense de M. A. Lombardon, juge-auditeur du tribunal civil de 

première instance de Marseille , mandé devant la Cour royale d'Aix pour rendre 
compte de sa conduite. ( 7 et 8 Juillet. ) 

35 Arrêt qui prononce sa suspension. ( 12 Septembre. ) 

36 Arrêt qui condamne le sieur iV... , avoué, à des dommages-intérêts , pour 
avoir fait signifier un exploit d'appel dans la huitaine de la prononciation du juge-
ment. Le sieur Oegréaux. ( 10 Juillet. ) 

37 Le droit de suite sur marchandises , entre négocians français, doit être exercé 
d'après le Code de commerce. Alberti Duci , Salzani. (21 et 22 Juillet. ) 

38 Arrêt qui , sur renvoi de la Cour de cassation , prononce l'acquittement du 

docleur de Pielri, prévenu de soustraction frauduleuse et d'abus de blanc-seing. 
Veuve Pietri. ( 14 Août. ) 

39 Question dassurance maritime. — Pour qu'il y ait ouverture à l'action 
en délaissement , on doit comprendre, dans l'évaluation de la perte, non seulement 
le dommage matériel , mais encore toutes les dépenses extraordinaires directement 
occasionnées par fortune de mer. M. Foumier C. M. Fesquet. ( 8 Octobre. ) 

4-1 L'étranger qui a souscrit une lettre-de-change au profit d'un étranger , ne 

peut être emprisonné provisoirement, en vertu de la loi du 10 septembre 1807, 

à la requête du Français porteur de cet effet. — Il est nécessaire que l'obligation 
ait été originairement contractée au profit d'un Français. — Une lettre-de-change 

ne peut encore être transmise par voie d'ordre, l'orsqu'après l'échéance il a élé 

rendu en pays étranger un jugement au profit de celui qui en était porteur. 
Thomas Sturla C. Altaras , de Marseille. (8 Octobre. ) 

4i AMIENS . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M. 
Morgan de Réthune , procureur-général. ( 8, 9 et 12 Novembre.) 

4î Conflits élevés par le préfet de la Somme, sur l'arrêt qui casse et annulle 
l'arrêté du conseil de préfecture, qui rejette la délégation de ses contributions 

faite par Mad. veuve Demailly à M. Févez, son gendre, sur M. Radiguet, etc. 
( 1 2 Novembre. ) 

43 Observations présentées par M. Edmond Blanc, avocat aux conseils, au 



13 CHAPITRE IV. 

nom de M. Févez , contre le conflit élevé après l'arrêt de la Cour royale. 

( i3 Novembie. ) 

1 Ar/éfs qui prononcent l'abrogr.ation du règlement du 28 février 1723, sur 

la librairie , satisfaire aucune mention de l'ordonnance du 1
cr

. septembre 1827 
qui le déclare en vigueur, et renvoient de la plainte , sans dépens, les libraires 

Darne, de Paris, Dollins et Allo, oV Amiens, et les libraires Barba et Grandin. 
— Condamnation de l'imprimeur Caron Duquesne à moo francs d 'amende , pour 

contravention à Ja loi du 21 octobre 1 8 1 4 Ï P
ar

 '
a
 publication d'un écrit. (24 

Décembre. ) 

2 Confirmation du jugement du tribunal de Doutions , qui avait condamné les 
steurs He'/ie'e et Servatius , et acquitté le sieur Carpentier , pour imprimerie 
clandestine. (3i Décembre.) 

3 Arrêt qui renvoie de la plainte, et sans -dépens, le sieur Derbecq , accusé 

de contravention pour distribution de bibles et de traités religieux aux protestaus. 
( 5 Janvier. ) 

4 Affaire relative à une restitution de diamans de la couronne , parla veuve 

Cordonnier et M. Delattre Demontville. (21 et 22 Janvier, 4 et 5 Février.) 

5 ANGERS. Arrêt qui, en déclarant abrogé le règlement du 28 février 1723 , 
sur la librairie , infirme le jugement du tribunal correctionnel de Tours, rendu 

contre ie sieur Goue&bault de Letraton , imprimeur. (4 Janvier.) 

6 Question électorale. Une délégation de contributions faite par une veuve 

au profit de son gendre-, à défaut de fils ou de petit-fils, est valable. ( I
er

. Juin. ) 

7 Arrêt qui condamne Jacques Guillau, dit Guillou , à six mois de prison 

et à 100 francs d'amende , comme corrupteur de la jeunessse. (23 Juillet. ) 

8 La chose jugée par les tribunaux criminels, ne lie point la décision d«s juges 

civils. En d'autres termes : L'individu qui a été condamné par la Cour d 'assises, 
aux peines légales, pour vol d 'une certaine somme d'argent , peut êlre ensuite 

condamné , par les tribunaux civils, à la restitution de cette somme envers le volé , 
sur le seul vu de l 'arrêt de condamnation et sans que ce dernier soit assujetti à 
aucune autre preuve. Le sieur Duchdtel C. les époux Belliard. (28 Septembre. ) 

9 BASTIA. Arrêt confirmatif du tribunal d'Ajaccio , qui avait renvoyé de 

la plainte le sieur G... , instituteur primaire , poursuivi pour avoir enseigné le latin. 
( 5 elGMai.) 

10 Discours de M. le président Daligni , à l'occasion de l'installation de 

M. Guilibert , procureur . général près celte Cour, et réponse de M. Guilibert. 
( 7 Août. ) 

It Arrêt qui réduit à cinq francs d'amende les dix jours d'emprisonnement 

prononces par le Trib. correct, contre deux paysans qui avaient résisté, avec 
le chapelain et le marguiilier de l'église de Porrello

y
 au curé qui voulait célébrer 

la messe dans la chapelle qui , au moyeia d 'une redevance annuelle d 'une livre de 

poivre envers le chapitresupreme de l'ordre de Saint-Jean de Latran, ne reconnais-
sait ni la juridiction du -curé, ni même de l'évêque diocésain. (3i Août.) 

12 Condamnation à quarante joins d 'emprisonnement et à 16 francs d 'amende 

de plusieurs individus, pour avoir empêché, par leur fait, les cérémonies de la 
religion. ( 8 Octobre. ) 

13 BESANÇON. Arrêt qui réforme un jugement du tribunal de Vesoul, pronon-
çant l'acquittement de la dame Juif, laquelle est condamnée à deux années de 
prison et à 5o francs d'amende pour avoir donné la mort à sou enfant, faute des 
soins que réclamait son état de maladie. (3o Mare. ) 

14 Petits séminaire
1
:. — Lorsque l'administrateur général du diocèse s'est 

rendu adjudicataire d 'un immeuble, pour l'établissement d'un petit séminaire, 
sans s'être préalablement fait autoriser par le Roi, l'adjudication est-elle nulle ? — 

Dans le cas où cette adjudication serait provisoirement valable , à charge de se 
procurer, par la suite, l'autorisation (l'acquérir, l 'administrateur a-t-il qualité, 
tant qu'il ne justifie pas de cette autorisation , pour contester une surenchère 
faite par l'un des créanciers hypothécaires ? — L'administrateur , chargé de suivre , 

doit au moins, pour être admis à plaider, se faire d'abord autoriser par le Conseil 

de préfecture. M. Socier. ( 3o Août. ) 

15 BORDEAUX . Infirmation du jugement correctionnel qui avait condamné 
le nommé Robert Bourbon à trois mois d'emprisonnement comme vagabond, 

et renvoie le prévenu devant le tribunal civil pour statuer sur la question d 'état 
élevée par ledit Robert Bourbon , qui se prétendait fils de Robert Bourbon , 
boucher à Bordeaux ( 28 Novembre. ) 

16 Mise en accusation d'un adjoint de l'arrondissement d'A ngoulême , pour 

avoir, en sa qualité d 'officier de l'état civil, perçu des droits excédant ce qui lui 
était dû ( 26 Avril. ) 

17 La preuve testimoniale que le tesiateur ne pouvait lire au moment de la 

remise du testament au notaire * est admissible quoique le testament présenté au 
notaire porte que le testateur l'a lu et relu. Les époux Sallagourde C. les héri-
tiers Lenoble. ( 28 Mai. ) 

18 Confirmation du jugement qui avait repousse* la demande de Nicolas Bourbon, 
tendant à être admis à prouver par témoins sa qualité de fils légitime des m.iriés 
Robert Bourbon. ( 11 Septembre.) 

19 Bordeaux. L'héritier bénéficiaire du colon de Saint-Domingue est tenu 
de donner caution pour la portion de l'indemnité non atteinte par la saisie-arrêt 

du créancier. — 11 doit comprendre, dans le compte qu'il a à rendre an créancier 
de la succession, les neuf dixièmes de l'indemnité. Le sieur Franck et la demoi-
selle Têtard C. lesbéritiers Viard. ( 2 Octobre. ) 

20 BOURGES. Questions électorales. — Admission. du conflit élevé par M le 
préfet du Cher, sur la demande de M. Bidault. ( f\ Novembre.) 

21 Questions électorales. — Appel de M. Clavier, rejeté de la liste des élec-
teurs par arrêté du préfet : sursis à prononcer jusqu'à ce que le Conseil-d'état ait 
statué sur le conflit. ( 24 Novembre. ) 

22 Le propriétaire du rez-de-chaussée d 'une maison peut /'malgré l'opposition 
du propriétaire de l'étage supérieur, établir une forge, et exercer l'état de taillan-
dier dans le rez-de-chaussée, lorsque la forge est construite suivant les règles de 
l'art , et ne nuit en rien à la solidité de la maison. ( 2 Janvier. ) 

23 Arrêt qui admet la demande en séparation de corps formée par la dame 

Morache, et qui décide qu'un jugement n'est pas nul parle fait qu'un juge-aud 
teur y a concouru avec quatre juges du même tribunal. ( 14 Mai.) 

i'\ Les dispositions des articles du Code pénal, sur la récidive, s'appliquent aux 
crimes et délits prévus par des lots particulières, lorsque d'ailleurs ces lois n'ont 

pas établi des règles spéciales sur ce point, et ne dérogent pas au droit commun. 
Bergant. (i er . Août. ) 

o5 Confirmation du jugement de première instance de JVevers , qui avait con-

damné les mariés Chauve à payer à la femme Philipponet la somme de 3i5o fr., 

faisant les trois quarts de celle de 4 ^oo fr. que les mariés Chauve soutenaient 
avoir reçue du sieur Collin , ancien curé de JYarcj' , à titre de don manuel. 
( 2 Août. ) 

' 26 Question de novalion et de responsabilité- — Infirmation du jugement 
du tribunal de Saint. Arnaud, qui avait ordonné la continuation des poursuites 

contre le &ieur de Bonnoult , débiteur d'une rente viagère de 3ooo fr. au profit 
de la d.uue de Lafaye. ( 14 Septembre. ) 

27 L'acte d'appel signifié au marî et à la femme est nul , lorsque d'anr^ 
termes de cet acte il est impossible de reconnaître à qui du mari ou de la f 
l'exploit a été remis. M. Roblin C. les époux Biaise. (24 Septembre. )

 emn
>e 

28 CAEN . Audience solennelle de rentrée Discours prononcé par M V 
cat général. Ch. Préfeln. ( 9 Novembre. ) "

 av
°-

29 En matière d'élections, les Cours royales doivent surseoir, jusqu'à 

décision du Conseil-d'état , lorsqu'il y a conflit élevé par le préfet. Carel ^P 
préfet du Calvados. (26 Novembre.) ^' k 

30 Entérinement des lettres de commutation de peines accordées à l'em 
neur Rayer. ( i5 Décembre. ) ^

 ISOn
~ 

31 Arrêt qui déclare non abrogé le règlement de »723, sur la li}
)r

 • • 

reconnaît la constitutionnalité de l'ordonnance royale du î". septembre is'^' 

entre 

de Ci 

sur l'exécution de ce règlement; et infirme le jugement du tribunal correct' 

d'Alençon, qui avait renvoyé de la plainte le sieur Leblanc, libraire. (28 Févrie) 

32 Condamnation de la dame veuve Prudhomme et le sieur Jean * la rir 

à huit jours d'emprisonnement, et le second à quinze jours de la même ' ̂  

pour diffamation publique envers le juge de paix cVIsigny. (16 et 17 Jujn Jg^j 

33 Jugement qui condamne M. Jourdain, docteur en médecine, à six ' 
d'emprisonnement et à 100 francs d'amende , et des élèves à cinq jours de la ^°

lUS 

peine et à 16 francs d'amende, pour violation de tombeaux. (10 Juillet ) 

34 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal de Samt-Lo , sur le proc'. 
î la veuve Toussaint et M. Moncuit, relatif à la succession de Mgr l'év' 
'ahors. ( 1 4 , 1 5 , 28 et 29 Juillet. )

 b
 " 1

ue 

35 Ordonnance de M. le premier président portant qu'il n'y a pas lieu à suivre 
sur la requête de Mad. Bertrand, en poursuite de M. Lucas Gironoille, procu-
reur du Roi , pour violation de la sépulture de M. Bertrand. (23 Août.) ' 

36 Entérinement de lettres -patentes de S. M. portant commutation delà peine 

de mort à laquelle ont été condamnés les nommés Grouas et Boucheron, pour 
crime de fausse monnaie, en celle des travaux forcés à perpétuité. (29 et 3o Sent.) 

— Réformation du jugement qui a condamné un individu à un an de prison pour 
vol dans une église depuis long-temps abandonnée. ( 29 et 3o Septembre.) 

37 CAÏENXE . Condamnation à la peine demort du nommé Antonio , Brésilien 
prévenu de marronnage. Sursis à son exécution, (g Mars.) 

38 Arrêt confirmant le jugement du tribunal civil , qui ordonnait qu'un paquet 
de papier, laissé par le testament de M. Bonnet, avec recommandation à 
l'exécuteur testamentaire de le brûler, lui serait remis à cet eflet. (8 Juin.) 

39 La loi française n'est exécutoire pour délits commis en pays étranger 

par des Français qui se trouvent hors du royaume, et qui l'ont quitté avant sa 
promulgation , que du jour où la loi est connue. Le procureur du Roi C. le ca-
pitaine du navire La Jeune Cre'ole. {28 Septembre.) 

40 COLMAR. Question électorale présentée et soutenue en faveur de M. Vogel. 
Le conflit élevé par le préfet du Haut-Bhin est admis. ( I

ER

. Novembre.) 

'\ 1 Audience solennelle de rentrée. Discours prononcés par M. le président 
Millet de Chevert , et par le procureur-général. ( 17 Novembre.) 

42 Les dommages-intérêts r.ccordés à une femme, pourvoies de fait exercées sur 

sa personne, tombent dans la communauté légale.—En admettant que ces dommages-
intérêts ne tombent pas dans la communauté, les créanciers du mari ont néanmoins 
le droit de les saisir-arrêter. —L'importance du litige , pour connaître le premier ou 

le dernier ressort, doit être appréciée par l'ensemble de toutes les demandes, 
quoique concernant diverses parties. Kahn C. Halfflermeyer. (10 Octobre.) 

43 Affaire entre les sieurs Teulsch et Arroy , pour restitution d'intérêts 
usuraires prélevés à raison de 14, 17, 18, 21 et même 3 1 un quart pour cent. 
( 10 et u Mars. ) 

44 Mise en jugement du sieur François-Joseph Meunet , comme prévenu de 
banqueroute simple. (2^ Avril.) 

45 II est renvoyé de la prévention. (27 Avril. ) 

46 CORSE . Il n'y a point de diffamation dans l'action par laquelle le propriétaire 
Sun objet volé s'adresse publiquement à une personne qu'on lui a désignée 
comme ayant commis la soustraction , et lui en demande de bonne foi la restitution. 
Ferini C. Fasce. C. R. de Corse. (27 Novembre.) 

47 Condamnation du docteur Piétri à l'emprisonnement, pour abus de blanc-seing. 
Sa fille se brûle la cervelle pour ne pas survivre au déshonneur de son père. (29 
Février. ) 

48 DIJON . Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Naule, 
procureur-général. ( 10 Novembre. ) 

49 Abrogation du règlement du 28 février 1723 sur la librairie, déclarée par 

l'arrêt qui infirme le jugement du tribunal correctionnel de Dijon , qui avait con-
damné à l'amende un particulier exerçant, dans la ville à'Auzonne , ta profession de 
loueur de livres sans brevet. ( 18 Janvier.) 

50 Les habitans d'une commune ayant des droits d'usage an bois mort dans les 
bois des particuliers, commettent un délit, lorsqu'un règlement de coupe ne leur 
ayant pas été imposé , ils s'introduisent dans la forêt soumise à leur usage, sain 

avoir formé la demande en délivrance au propriétaire. Crenet. (16 et 1 7 Mai.) 

51 Avant le Code civil, et sous l'empire de la loi du 18 janvier 1793, il y
 aVHlt 

adoption de la part de celui qui, se présentant à la rédaction d'un acte de naissance, 

déclarait reconnaître et adopter pour sien l'enfant illégitime dont ou dressait 
l'acte de naissance. 

52 L'adoption d'un enfant adultérin, faite depuis la loi de 1792 et avant la pro-

mulgation du Code civil , est valable. Comte C. Dufour. (24 Juillet. ) 

53 DOUAI . Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Morand de 
Joujfrey. ( 8 Novembre.) 

54 Condamnation de l'abbé Catto, desservant de Vismes , à 100 fr. d'amende 
et aux frais , pour actes de violence graves exercés sur deux de ses paroissiennes. [° 
Novembre. ) 

55 Les art. 55 et 56 du Code civil, et 356 du Code pénal, ne sont pas applicable» 
à la mère qui accouche seule et ne fait aucune déclaration de l'enfant qu'elle a 

mis au monde à l'officier de l'état civil. La Jille Constat. (3o Novembre.) 

56 Arrêt qui , appliquant la maxime non bis in idem , renvoie de la plainte 
le sieur Petitot , loueur de livres, déjà acquitté pour une violation du règlement de 
1723 sur la librairie. (3i Mars et 1er. Avril.) 

57 Pour qu'un imprimeur soit complice de diffamation , il ne suffit pas qu'il J", 

sciemment imprimé un ouvrage diffamatoire, il faut qu'il ait sciemment coope' 

à la diffamation , aux termes de l'art. 24 de la loi de 1819 et de l'art. 60 du Co' 
pénal. (12 Avril.) 

58 Les créanciers des émigrés n'ont pas été relevés de la prescription par la I
Jl 

du 27 avr.l 1825. — Le dépôt fait par le créancier de son titre du district a in-

terrompu la prescription, el en a suspendu le cours pendant le temps de l'émigi'ali
0

" 
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in débiteur. — lia déchéance» prononcée par le décret de 1808 contre les créanciers 

jf
â
 émigrés, ne peut détruire la production du titre ; elle peut être opposée par le 

débiteur. — L i preuve de rémigration du débiteur peut résulter de documens autres 

que sou inscription sur ia lïsie du département. Les époux Césaire G. Mme. 

fîahot. ( it> Avril. ) 

1 Le port du Ruban-Rouge, sans la croix, constitue le délit prévu par Tari. 25<) 

du Code pénal. Wolf. (7 et 8 Juillet.) 

2 Le cri, vive Napoléon , profété dans l'état d'ivresse, constitue encore au-

jourd'hui un cri séditieux. ( 12 Juillet.) 

3 La vente des marchandises prohibées n'est pas une convention illicite, et 

celui qui les a achetées peut obliger celui qui les lui a vendues, à les lui livrer, 

lorsque la livraison a eu lieu, l'acheteur ne peut se refuser au paiement du prix. 

Silvervood C. Touque el compagnie.^ 21 et 22 Juillet. ) 

4 Suite de l'affaire de £Écho du Nord. —- Infirmation du jugement qui avait 

renvoyé de la plainte le sieur Leleux , éditeur de YÉcho du Nord , et condamna-

tion dudit Leleux , comme coupable du délit d'offense envers tes membres de la 

famille royale, et du délit d'attaque contre l'ordre de successibilité au trône, 

à six mois d'emprisonnement, 3ooo francs d'amende, à l'insertion de l'arrêt dans 

son journal , et aux frais de première instance el d'appel. ( 14 et i5 Août. ) 

5 Arrêt qui réduit à trois jours d'emprisonnement et aux frais, de la peine 

infligée au sieur Barthélémy, rédacteur du journal le Franc Parleur, par juge -

niant du tribunal cou ectionnel de Boulogne , comme coupable de provocation 

à la rébellion par la voie de la presse, dans un article relatif à la police des bains 

de mer inséré dans le Franc Parleur. (21 Août. ) 

6 Arrêt qui réduit à huit jours de prison et à 100 francs d'amende, la 

condamnation à huit jours de prison et à 5oo francs d'amende infligée an sieur 

Barthélémy, par jugement correctionnel de Boulogne, comme coupable de 

diffamation en\ers le maire, par un article inséré dans le journal dit le Franc 

parleur. (2 1 Août. ) 

7 Renvoi aux prochaines assises du sieur Lemaire, accusé d'avoir volontaire-

ment , et avec préméditation , donné la mort au sieur Iluet, avec lequel il s'est 

battu eu duel. (3o Août. ) 

8 GRENOBLE . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M. 

Caffaret , avocat-général, et par M. le premier président de Nouille. ( 17 Nov . ) 

9 La Cour surseoit à prononcer sur le conflitélevé dansune question électorale 

entre M. le préfet et MM. Bonnaud , Cohet
 f
 Béret et Atluyes

 t
 jusqu'après la 

décision du Conseil-d'état. (7 et 8 Avril.) 

10 Procès en séparation de corps. — L'obligation du secret à laquelle est 

soumis le médecin pour les faits dont il n'a connaissance qu'à l'occasion de sa 

profession, ne cesse pas lorsque la personnt à qui les soins ont élé donnés, en de-

mande elle-même la révélation. M. Fournie/: (18 Septembre.) 

11 Les décisions prononcées par les tribunaux contre les officiers ministériels, 

et qui entraînent la suspension de leurs fonctions, ne sont pas
7
 sujettes à l'appel, 

"quand elles ont eu lieu en-la chambre du conseil. M. M... , avoué. ( 2 Octobre. ) 

12 GUADELOUPE (la ) . Affaire de Rivière Sommahert, prévenu de trois assassinais 

sur ses esclaves, et condamné à mort par le Tribunal de La Pointe-à Pitre. 

Renvoi de i'afTaire au même tribunal pour une nouvelle inslruciiou. (11 Déc.) 

13 Affaire des hommes de couleur de La Martinique. — Bissette , Fahre et 

Volney^ demandeurs en cassation de l'arrêt de ta C. H. de L,a Guadeloupe du 

aSmars 1827. V. Cour de cassation , chambre criminelle. 

14 H doitêlie sursis à l'aclion criminelle , jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'état 

de la personne qui se prétend libre , lorsque cet étal doit influer sur le caractère du 

délit ainsi que sur l'application de la peine , et que l'accusé produit à l'appui de la 

condition qu'il réclame des indices graves. Barthélémy Pascal. (6 Janvier.) 

1 5 Confirmation du jugement qui avait condamne pour voies de fait réciproques 

M. Sy lvestre L,acoste à trois ansde prison et aux ti <»is quarts des frais, et le sieur 

Liltcé à trois mois de prison et à l'autre quart des frais. (S Octobre. ) 

1 G LIMOGES . Condamnation du sieur I^aviolettc fils à un mois de prison, prévenu 

de trouble et de désordre dans l'église de Saint-Pierre, à l'occasion des exercices de 

la mission. — Suppression du mémoire de M
E

. Laumond , et injonction d'êtr 

plus circonspect à l'avenir. (2, 3 et 4 Juin.) 

17 LYON . Audience solennelle de rentrée. — Le discours prononcé par M. 

Rieussée, t
cr

. avocat-général. ( i5 Novembre. ) 

18 Questions électorales. — Arrêts qui annullent les arrêtés du préfet du 

Rhône, en ordonnant l'inscription sur la liste des électeurs de MM. Casati , Jay 

et Corti. ( i5 Novembre. ) 

19 Quand une lettre-de-change, après avoir circulé dans plusieurs mains, est 

reconnue fausse, l'endosseur contre lequel se pourvoit le dernier porteur qui n'a 

pas fait ses diligences , doit répondre des signatures précédentes qui sont imagi 
«aires. Les frères Juif. ( 22 Mai. ) 

20 L'art. 4^3 du Code pénal, qui autorise la réduction des peines d'emprisonné 

ment lorsque le préjudice n'excède pas 25 francs, et qu'il existe des circonstances 

atténuantes, ne peut être appliqué au délit d'adultère. ( 9 et 10 Juin. ) 

at Demande en séparation de corps de rlad. Chappeau contre son mari. — 

Plaidoirie de M
e

. Crêmieux. — Arrêt qui confirme le jugement dont est app 

eu tant qu'il prononce la séparation de corps, et émendant sur le chef qui acet 

dait une pension alimentaire au mari , ordonne qu'elle sera convertie en provision , 

dont la quotité est fixée à 5oo francs, dépens compensés. ( 10 Septembre. ) 

22 L'élection de domicile faite dans le commandement préalable à l'exercice 

de la contrainte par corps, doit, à peine de nullité de l'emprisonnement , êlre réité-

rée dans les procès-verbaux d'emprisonnement et d'écrou , quoiqu'efe doive être 

établie dans le même lieu. — Dans ce cas, la constitution d'avoué n'équipolle pas 

à une élection de domicile. Le sieur Dumaine C. MM. Roulet et Rougemont. 

(8 Octobre.) 

23 En matière de péremption d'instance, l'indivisibilité de faction rend la de-

mande non recevable, lorsqu'elle n'est point dirigée à la requête de toutes les 

parties en cause, et bien qu'il soit possible que l'une d'elles ail élé mal-à-propos 

appelée dans l'instance. Gervais et Montbarbon C. les héritiers Berger. ( to 

Octobre. ) 

24 L'exception résultant de ce qu'un jugement a été rendu en dernier ressort; 

<H que l'appel en serait non recevable, peut être opposée, lorsqu'il a été conclu 

au fond, et qu'un arrêt par défaut a accueilli les conclusions de l'intimé qui l'avait 

ohlenu. Tardy C Monturet. ( 12 Octobre. ) 

25 L'acte respectueux du futur est légalement signifié, lorsque le notaire 

déclaré dans l'acte qu'il avait parlé, au domicile du père, à l'un des domestiques 

u icelui. — La loi n'exige pas, à peine de nullité, que l'acte respectueux constate 

la présence de l'enfant à la requête duquel la signification est faite. Saint-Léger 

^- Saint Léger. ( 3i Octobre. ) 

20 MARTINIQUE . Infirmation du jugement qui avait condamné la dame Marlei 
:,
^i igt ans de bannissement, à voir vendre son habitation, et l'avait déclarée îtïdign. 

d 'ivn,r des esclaves , pour avoir donné la mort à un de ses nègres, et en avoir mutil^ 

plus de quarante. — Renvoi de la dame Marlet au tribunal de Saint -Pierre , 

pour êlre jugée par des créoles. (27 Août. ) 

27 Affaire delà dame Dubin de Rivery, veuve Marlet, accusée de chàlimens 

cruel* et inhumains envers ses esclaves, de coups et blessures envers une négresse 

sur la personne d'un nègre. ( 10 Octobre. ) 

28 METZ . Application de la loi qui punit les calomniateurs. — Condamna-

tion du sieur Lagard à quarante jours d'emprisonnement, i5o fr. d'amende, et 

i5oo fr. de dommages-intérêts envers le sieur Bourguignon
 y
 qu'il avait calomnié, 

( 4 Janvier. ) 

29 L'autorisation préalable du Conseil-d'état est nécessaire pour former une 

demande en donmiages-intéi êts conlre un curé, pour dillamation commise en 

chaire. Le sieur Baillard , curé de Flavigny . (29 Juin. ) 

30 MONTPELLIER . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par 

M. Tringuelague , \
ev

. président, et par M. Bergasse , procureur-général. ( iG 
et ai Novembre. ) 

31 Pourvoi du sieur Germain Pellet, contre un arrêté du conseil de préfec-

ture qui rejette sa demande en inscription sur la liste électorale. Conflit élevé 

par le préfet. — La Cour, sans s'arrêter au conflit, se déclare incompétente pour 

statuer sur une question d'imposition. (26 Novembre. ) 

3a Arrêt qui déclare valable un marché à terme de trois- six , et ordonne le 

paiement de la différence. Les sieurs Caume et Carbe C. les fières Crozals. 
( 22 Février. ) 

33 Arrêt qui déc'ide, qu'à défaut de fils et de petits-fils capables, la délégation 

des contributions faite par une belle-mère à son gendre, doit soi tir à effti, et que 

lesdites contributions doivent servir à ce dernier dans la computatiou de son cens 

électoral. Mirepoix. ( 1 1 Avril. ) 

34 Arrêt qui décide que l'intervention d'une personne en prévention de mort 

peut être reçue. M
MO

. C... C. M
ME

. la comtesse d'il.... ( 3o Avril. ) 

35 L'art. 3 T 0 du Code pénal est applicable aux médecins et chirurgiens. — 

Condamnation de M. Garrigues, chirurgien, à trois mois de prison et 5o francs 

d'amende , prévenu d'homicide involontaire dans l'accouchement des femmes 

Boutonnet et Rozier. ( 2 et 3 Juin. ) 

36 Infirmation du jugement qui avait condamné le nommé Lemoulte, exécuteur 

des hautes-œuvres de Rhodez, à un an d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 
( 16 Août. ) 

37 L'enfant donataire, en avancement d'hoirie, qui renonce à la succession 

pour s'en tenir à son don, doit en imputer ie montant d'abord sur sa pnrt hérédi-

taire, et ensuite , s'il y a lieu, et pour l'excédant seulement, sur la quotité dispo* 

nibie. — Le fils ( préciputaire de l'entière quotité disponible), à qui son père a 

acheté un remplaçant au service militaire, doit faire le rapport du prix du rem-

placement. Mourgues C. Mourgues. ( i3 et 14 Octobre. ) 

38 NANCY . Discours prononcé à la rentrée de cette Cour, par M. Masson , 

substitut de M. le procureur-général. (24 Janvier.) 

3g Arrêt qui déclare (pour la première fois) que l'ordonnance du ï
ep

. sep-

tembre 1827, qui remeten vigueur le règlement du 28 février 1 8a3, sur la librairie, 

a force d'une interprétation législative, et condamne le sieur Vincenot en 5oo francs 

d'amencie et aux dépens pour avoir exercé, depuis f interdiction de son père, la 

profession de libraire sans être muni d'un bietet personoel. (28 et 29 Janvier.) 

40 Proposition faite par un abonné à la Gazette de paver l'impression de 2000 

exemplaires du n°. de la Gazette qui contiendra la délibération de la Cour du 

20 août 1826, sur le mandement de févêque qui foudroyait les arrêts de la Cour 

de Paris. ( 1". Février.) 

41 Arrêt qui annulle le jugement du tribunal correctionnel de Nancy', qui 

avait déclaré la demoiselle Thiery, de Fluvigny, non recevable eu sa demandé 

en dommages-intérêts contre le sieur Baillard, desservant de la commune, pour 

diffamation farte en chaire , et l'avait icnvoyée à se pourvoir au Conseil-d'état. 

La Cour se déclare compétente pour connaître du fond de la cause, et admettre 

la preuve des faits articulés dans la plainte. ( 10 Février. ) 

42 Le créancier d'une rente constituée à 5 p. 100, en 17S5, qui reçoit 3 p. 100 

en vertu de la loi de l'indemnité, n'a pas le droit de poursuivre la caution de 

l'étuigré pour Je paiement de 2 p. 100 qui lui manquent. (23 Février. ) 

43 NÎMES . Audience solennelle de rentrée. — Le discours prononcé par M. 

Guillet, procureur-général. ( 1 3 Novembre. ) 

44 Admission du conflit élevé par le préfet, sur la question électorale présentée 
par ÎY1. Fontaine de Fer gère. ( i3 Novembre. ) 

45 La déclaration du changement de volonté exigée par l'art. io35 du Code 

civil, pour la révocation d'un testament, peut elle résulter des réponses oui ou non 

faites par le testateur aux questions du notaires? — 11 faut que cette déclaration 

soit dictée par le testateur, de telle sorte que le notaire ne soit pas obligé de faire 

lui-même l'appréciation de la volouté que le testateur exprime. Cartier C. de 
Virgile. ( \!\ Février. ) 

essmn <!u tri-

pas pour objet 

46 Les décrets impériaux, rendus par Napoléon, depuis la snppres 

bunat , ne doivent pas être rejetés comme illégaux, lorsqu'ils n'ont pa 

l'exécution des lois ? ( 18 , 19 , 20 Fé\ rier et 10 Avril. ) 

47 Plaidoirie et observation de M
c

. Crêmieux. (Ibid.) 

48 Arrêt qui ordonne que les sieurs Louis G roi, Louis Faure et Jean-Pierre 

Portail, électeurs, qui avaient éié retirés de la liste par ordre du préfet, y seront 

rétablis, et que des cartes d'électeurs leur seront remises. ( 12 Avril.) 

4g ORLÉANS . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par favo-

cal-général, M. Boscheron Desportes. ( 10 Novembre.) 

50 Infirmatiou du jugement du tribunal de Pithiviers qui avait ordonné la 

preuve de manoeuvres superstitieuses, de prétendus maléfices et sortilèges em-

ployés pour aliéner l'esprit d'un créancier de rente viagère, et le déterminer à se 

donner la mort. Hér. Boucher C. Joigneau et Rabourdin. ( 25 Novembre. ) 

51 Confirmation du jugement du tribunal de Loches qui avait reconnu qu'il 

n'y avait pas lieu à appliquer à M. A..., notaire, les peines prescrilcs par l'art. 5^ 

de la loi du 25 ventôse an XI, pour n'avoir pas répondu à une lettre de M. le pro-

cureur du Roi, et renvoie M. A.... des conclusions et demandes dudit procureur 
du Roi. ( 4 J anvier. ) 

52 Infirmation du jugement du tribunal correctionnel d'Orléans qui avait fait 

une fausse application des art. 199 el 201 du Code forestier, en ne prononçant 

pas le double de l'amende prescrite par ces articles pour délits de pàtuivge commis 

la nuit, et dans des bois de l'Etat âgés de moins de dix ans. Potin , Èaucher et 

Bréchemier C. l'administration forestière. ( 1.$ Janvier. ) 

53 Confirmation du jugement du tribunal correctionnel de Parts qui condamnait 

le rédacteur en chef du Figaro, journal non politique, à un mois de prison et à 2o
(
> 

francs d'amende pour avoit inséré un article sans l'autorisation de la censure. (3t 
Mars et i«r. Avril. ) 

54 Condamnation du sieur Chauvet, propriétaire du journal le Spectateur 

religieux et politique, à un mois d'em prison m nient et à 300 Irancs d'amende et aux 

dépenspour délit de la presse. (4 Avril.) 



CHAPITRE IV 

i Un notaire qui délivre une grosse inexacte d'un acte qu'il a reçu est respon-

sable. Percheron C. Katteaux , Petit-Billard ot Papin. ( i 4-» AVBÎI- ) 

n Ije fait du pacage suppose nécessairement un dommage, et il y n pour les 

tribunaux obligation de prononcer contre les délmquaus des dommages intérêts. 
(3o Avril.) 

3 Condamnation du nommé Gaignaison , à ^5 fr. d'amende, pour diffamation 
envers M. Gauthier. (^5 Juin.) 

4 Arrêt qui décide que l'étranger , en France , ne peut exiger de la part d'un 

aun e étranger, la cautionyM dicatum solvi. (3o Juin et i Juillet. ) 

5 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal civil de Pithiviers qui avait 

prononcé la résolution d'un contrat de rente Viagère", demandée par les héritiers 

du créancier assassiné par le f ère du débiteur. Hér, Denis C. Rivière fils. (20 
Août.) 

G En cause d'appel, la péremption interrompt la prescription. Les mineurs 
IVesmy C. les époux Boullin*{5 Octobre.) 

7 La constitution d'avoué, sur une demande en validité de saisie-arrêt formée 

en veitu d'un jugement par défaut , fait courir le délai de l'opposition de la partie 

condamnée . lorsqu'elle déclare qu'elle n'a pas eu connaissance de l'assignation en 

validité, laquelle signifiée au parquet, en vertu de l'ait. 69 n°. t), du Code de pro-

cédure civile, avait élé retirée par un avoué qui , selon le défaillant, se constitua 

de son propre mouvement , par suite de la confiance dont il avait, ©té précédemment 

investi. Le sieur de Sérigny Ç . la famille Loison. (6 et 7 Octobre.) 

COUR ROYALE DE PARIS. 

■Chambres réunies et Jndicnces solennelles. 

leciion des Mémoires relatifs à f Histoire de France. 

tees de leurs demandes respectives. ( 7 Novembre.) 

8 Séance solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M. l'avocat-général 

de Broë. — prestation de serment des avocats. ( 4 Novembre.) 

9 Confirmation du jugement du tribunal civil ( 3'*. cltambre) qui avait déclaré 

nul, faute de publication en France, le mariage dit écossais, contracté entre RI. le 

baron.-., et madame veuve iCr.j.. (/[, 11 et 18 Décembre.) 

10 Demande en interdiction formée par des collatéraux contre le sieur Jean 

Gabriel Gauthier. Confirmation du jugement de 1
l
'<'. instance (pli s'était borné à 

nommer rin conseil judiciaire au sieur Gauthier , et condamnation des collatéraux 
à l'amende el aux dépens. ( g Décembre.) 

11 Confirmation du jugement du tribunal civil qui avait défendu à la demoi-

selle Morel de prendre le nom de demoiselle du Cayla , quoique reconnue par 

le contrat de mari.ige et le lesL.mentde M. le comte du Caylu, comme sa fi Me. (16, 
^3 et 3o Décembre.) 

la 'Confirmation du jugement du tribunal civil sur la demande en nullité du di-

vorce des sieur et dame V anlerberghe , formée par le sieur Seguin et l'agent ju-

diciaire du Trésor royal. — L'arrêt ordonne que, pour la liquidation à faire, il sera 

procédé devant Vavasseur-Desperricrs , successeur du notaire qui a procédé à 

l'inventaire de Vanierherghe ; déboule la dame [se/nuire, femme f anlerberghe , 

de sa tierce-opposition, déclare l'insrriplion de faux inadmissible, el condamne la 

femme Lemaire à l'amende de 3oo fr. et aux dépens. (7, 8, >4, l5, 28 et 29 
Janvier; 11, 13 ,24 et 29 Février, et 3 Mars. ) 

i3 Arrêt qui condamne M. le comte de Cnligny h payer à mademoiselle de Coli-

gny une pension alimentaire qui sera ultérieurement fixée, cl qui fait défense à 

celle-ci déporter à .l'avenir le nom de Pilant! de Goligny. (y, 16 et 23 Mars.) 

i/f 'Réhabilitation de deur, négocians faillis. MM. Mollin de Chuzeuil et Pelle-
tier ( 19 Mars.) 

15 Texle de l'arrêt dans l'affaire des massacres de la rue Saint-Denis, les 19 et 
20 Novembre. (5 Avrii.) 

16 Discours an Roi prononcé par M. le président Séguier à l'occasion de Pamii-

T ersaire du 12 Avril. ( i3 Avril.) Réponse de Sa Majesté. ( i /J et ID Avril.) 

17 Arrêlon\ décide qu'il n'y a pas lien à enjuintlre à M. le procureur-général 

de diriger des poursuites en tendance contre plusieurs journaux. (18 Avril.) 

18 Eu matière de remboursement de rente portable faute de paiement des arré-

rages , la mise en dt nïeure n'est pas nécessaire. Les sieur et dame Tonnerre. (21 el 
22 Avril.) 

19 Arrêt ç^rù. .prononce la nu'lilé tle trois billets à ordre, montant ensemble 

à 2 ,600 fr., souscrits au profit du sieur Prévost, par le sieur Longchiunp Hébert , 

■ à l'époque où sa femme avait déjà invoqué son interdiction. (4 , 12 et 1 3 Mai.) 

20 En matière de lcllrc-de-change , la provision appartient au bénéficiaire à 

compter du moment «11 la lettre a été tirée ; de telle soi le que lors moïse qu'il a 

négligé de se présenter à l'acceptation , il peut réclamer tant qu'elle existe < ntre Us 

mains du ni e j nonobstant l'opposition du tireur , ou de ses svndics s'il est tombé 
en faillite { 16, 17 et 18 Juin.) 

21 Arrêt infirmalif du jugement rendu par le tribunal de commerce contre les 
syndics des créanciers Sauvan. ( 18 Juin.) 

22 Arrêt oi\\ donne défaut contre M. Guéry de Maubreuil, appelant d'un juge-

ment de la 7«. chambre qui avait rejeté une plainte dirigée par lui en diffamation 
contre M. le comte de Sémalé. ( 18 Juin.) 

23 Arrêt qui donne défaut contre M. Piat , ex-procureur, appelant d'un juge-

ment qui avait rejeté la plainte par lui dirigée contre trois journaux. ( 18 Juin.) 

24 Arrêt qui , dans l'affaire de la mineure Bordon, autorise Me. Henry, notr.ire 

royal h la Guadeloupe, élu co-tuteur parle conseil de famille de Paris, à gérer cl 

administrer les biens pupillaires de ladite demoiselle Bordon. ( 29 Juin, 6 7 et 8 
Juillet.) 

20 Arrêt confirmant un jugement par défaut du tribunal de première instance 

qui déclarait non recevable la demoiselle du Colombier, dans sa demande en disso-

lution du mariage qu'elle avait contracté à New-Forck avec un Espagnol nommé 
Delval. ( 3o Juin et i«\ Juillet.) 

26 Confirmation du jugement de première instance qui avait prononcé l'inierdic-

lion de madame la maïquise de Lorris , et nommé le marquis de Lorris son tuteur. 
( 3o Juin et I

E
?. Juillet,) 

27 Le propriétaire de prairies auquel un ancien seigneur a concédé une pièce 
d'eau, doit se conformer aux règleniens administratif ' 

saison et les jours d'irrigation, baulier et Duval C. /' 
29 Juillet.) 

,
 28 Andl

 confirmant le jugement du tribunal de première instance, qui prononce 

l'interdiction de Gabriel Liberge , pour monomanie religieux;. ( i3 Juillet.) 

29 Assemblée générale de toutes les chambres pour la réception de M. Porlalis 

fils , nommé aux fonctions de conseiller-auditeur. ( i(j et 17 Anùl. ) 

li e. Cfuimbre de la Cour roy ale de J-'a ris. 

30 Cause relative à l'ordonnance de référé qui avait rejeté la dcreianc] 

M. Collu, tendant à faire insérer dans la Quotidienne une réponse a 1,,', ".™
K 

inséré dans celte feuille par M. Michaud. ( G Novembre. ) 

31 Affaire èMtre'les'Ittjràires Fàucàult elBrière, pour la souscription à la
 c

 | 

Les parties sont débon" 

32 Affaire de l'indemnité due à la succession de M. le comte de. Saint-Uf 

réclamée par sa fille la dame Gaudechavd , et contestée par M. de Molfiny^fx 

Novembre.)
 ô

 "
r
" 

33 Arrêt qui renvoie devant les juges de première instance pour statuer sur 1 

demande en nullité du mariage de la dame Gaudechard avec M. Schilling. î ,
 1 

Novembre.)
 s

 ' i
1

1 

34 Les juges tle paix sont exclusivement compétens pour connaître des actio 

restitution pour droits trop perçus en matière des douanes. — Le Iribunal de n*. 

mière instance n'est p s compétent en ce cas si l'action est personnellement inUu'ie 

conlre l'agent des douanes, et si l'administration ne figure dans la cause que sur | 

propre intervention. Jacquet C. VAdministration des Douanes. ( 10 Novembre V 

35 Procès entre M. et madame Thyer, propriétaires de l'Iiûtel de Monlniorenc 

et le préfet de la Seine, sur le percement d'une rue à travers cet immeuble ld. 
mission du conûit élevé parle préfet. ( 10 Novembre ) 

3C> Confirmation du jugement de première instance qui déboute Mad. Palmerin 

de sa demande de l'indemnité dévolue aux héritiers de M. de Caloiziie. (1 1 Novemb ) 

37 Les Cours royales qui, aux termes de l'art. 6 de la loi du 5 février 1811 

doivent prononcer définitivement sur certaines difficultés électorales, ne peuvent 

statuer dbecicment, et sans que le procès ait parcouru les deux degrés de juridic-

tion. Noël C. le préfet de Seine-et-Marne. ( i3 Novembre. ) 

38 Arrêt qui renvoie devant le tribunal de Vitry-le-Francais la connaissance 

en première instance de la réclamation de M. Jf' idame, contre un arrêté du conseil 

de préfecture de la Marne , qui a refusé de l'inscrire sur la liste électorale. ( ii 

Novembre.)
 1 

3g Confirmation du jugement de première instance qui autorise Mlle. Fluçel 

à loucher les arrérages de la rente de 7000 francs inscrite sous le nom du duc 
Del Parque. ( 17 Novembre. ) 

4o Confirmation du jugement de première instance qui avait rejeté la demande 

eh Séparation de corps formée par Mad. G.... ( 18 Novembre. ) 

j 1 Le légataire de tous les biens meubles et immeubles , situés dans ira départe-

ment, a droit à l'indemnité accordée pour les biens originairement situés dans 

ce département , et qui y ont élé confisqués. Hér. de la Bujferic C. le comte de 
Sarens. (20 Novembre. ) 

42 Confirmation du jugement de première instance qui avait rejeté la demande 

foiniée par M. Briand contre les co-propriétaires de la Gazette de France, 

et lui avait alloué un douzième seulement dans la propriété du journal. ( J 5 
Novembre. ) 

43 Lorsqu'une expropriation forcée a élé convertie en vente sur publications 

volontaires, une mise à.prix est nécessaire. — Si cette mise à prix était excessive, 

el qu'aucun enchérisseur en sus ne se soit présenté, on peut recevoir une enchère 

de beaucoup inférieure. Bellecote C. Mahot. (27 Novembre. ) 

44 Arrêt interlocutoire sur le jugement du tribunal de commerce qui avait 

condamné M. Appert à reprendre huil boîtes de substances alimentaires vendues 

à M. Ducarrct, armateur du Magellan, ou à payer 3ooo francs. ( 28 Novembre. ) 

43 La chambre se forme en chambre correctionnelle, et condamne le sieur 

Chaland , garde-champêtre , à 3o francs d'amende pour avoir chassé en temps 

prohibé, et sans pei mis de poi t-d'armes. ( iS Novembre. ) 

46 Lorsque des héritiers investis par arrêt de la propriété d'une créance con-

sidérable, en ont été dépouillés après cassation par un arrêt postérieur, ils ne. 

sont point responsables des perles qu'ils auraient fait subir aux tiers reconnus 

propriétaires définitifs, en transigeant à forfait avec le débiteur, si, d'après les: 

circonstances delà cause, celte transaction est imputée à nue négligence grave. 

(28 Novembre. ) F.n d'autres termes: L'héritier, qui se présente tardivement , 

est tenu d'accepter les Iransacliuns laites de bonne foi par l'héritier qui se trouvait 

légitimement investi. Les héritiers Colanges C. les héritiers Senectèrc. (2 Décemb.) 

47 Arrêt qui condamne "M. le maréchal duc de Baguse à payer 3ooo fianrs 

au sieur Mouren , qu'il avait employé pour négocier un emprunt. ( l*r. Décemb. ) 

ills intervenus depuis, sur la 

^umechon. ( 11, 1 .4, i5, 28 ci 

48 L'enfant naturel d'un émigré français , dont la succession a été admise, 

comme s'il eut été Anglais, à réclamer sa part dans l'indemnité attribuée par le 

traité de Paris ne t S 1 /| , aux seuls sujets de Sa Majesté Britannique, a une action 

contre cette même succession. Sulton de Clonard C. Richard de Ctonard. 
( 1". Décembre. ) 

49 Procès entre le préfet de la Seine et les propriétaires et locataires d nu» 

maison située sur le bouievaid Sainl-Denis, et comprise dans les démolitions pour 

l'embellissement du quartier. — Refus de M. le 1". président d'indiquer û)J 

jour très prochain d'audience pour le jugement de l'affaire. ( 1 Décembre. ) 

50 Y a-l-il lieu à reprise d'instance ou à péremption d'instance dans une 

cause où l'existence de l'instance n'est pas elle-même justifiée ? Les cotnhjtu'.cs 

de Gié , Neuville et Courteron C. M. et Mad. de Bélingues. ( 4 Décembre. ) 

51 L'opposition d'un mari à un jugement par défaut , prononçant separau'
111 

de biens, n'est pas recevable , lorsqu'il résulte d'actes signifiés par son avoue qu 

a eu connaissance de ce jugement ou qu'il v a acquiescé. Morizot C Ai
,ia

"'
! 

{ 5 Décembre. ) 

5a Procès entre deux voisins au sujet d'une gouttière pratiquée dans un teH'
-11

" 

pour l'écoulement des eaux. — Renvoi au juge de paix de Nangis pour faire lin 

rapport sur la situation des lieux, sans présence d'avoués, et sans insertion 0 
dires des parties. La dame Pombelles. ( 12 Décembre. ) 

53 Procès du garde-champêtre Touquenay. Il est condamné en trois joui s i'
e 

prison pour voies de fait et violences. ( 12 Décembre.) 

5 -4 Confirmation du jugement du tribunal cVIClampes , qui avait prononce Js 
résiliation du bail du sieur de Grimaudet , cl la vente de ses meubles, ""r*^ 

de son propriétaire , le sieur Canton de Sarry, mais réduction à 100 francs < 

donininges-iniérêls adjugés au propriétaii e. ( 19 Décembre. ) 

55 Arrêt qui fixe le droit de Cantonnement et d'usage dans la forêt s'W ' 

plaine de Foolz, entre les héritiers de Mont-Mort et neuf communes. ( 23 Deccm > 

56 Confirmation du jugement de première instaure qui avait déboule M- ^
f

"
s

" J ' 

acquéreur de la Pandore , de sa demande en répétition contre les anciens 1" 

piiéiaires de ce journal. ( 35 Décembre. ) 



COURS ROYALES. 

1 Des oeuvres musicale? manHscriteB ne peuvent 'tire saisies par des créanciers. 
La veuve Vcrgnc. ( 5 et 12 Janvier. ) 

2 Le colon de Saint-Domingue qui a loué pour trois ans, en 1788, huit 

têtes de nègres, avec faculté de les garder au bout de trois ans, n'est pas tenu du 
prix de ces nègres envers le propriétaire , lorsque ces nègres ont été perdus par 
suite de l'insurrection de 1791 . — On ne peut pas même , à défaut de déclaration 

expresse du preneur, dire qu'il y a eu convention tacite. De la Marnière C. de 
Rdhseray. ( 5 Janvier. ) 

3 L'engagement théâtral souscrit par une minenre non émancipée , quoique 
assistée de sa mère, est nul. — Le tribunal de commerce n'est pas compétent pour 
connaître de cette demande en nullité. Veuve Ansselin C. veuve Audinol , 
Senncpart et Franconi. ( 6 Janvier. ) 

4 Infirmation du jugement du tribunal de commerce qui condamnait M. 
Appert à payer la valeur des caisses de substances alimentaires qu'il avait fournies 
à l'armateur du navire le Magellan. ( 9 Janvier. ) 

5 Contestation entre MM. Ouvrard et Séguin, pour les domaines de la 
Chaussée et de la Jonchères. ( 14 et 1 5 Janvier. ) 

6 Mise en jugement de M. Saumon, commissaire de police à Meaux, pour 
avoir donné un soufflet à M. de Bourainnonet, La Cour le renvoie , ainsi que la 
plainte, devant les juges qui doivent en connaître, l'affaire ayant eu lieu à Lagny 
et hors de l'exercice des fonctions du commissaire de police. — Nota. Il résulte 
de cette décision que les gardes-champêtres , qui, comme les commissaires de 
police', exercent les fonctions du ministère public près les tribunaux de simple 
police, et non devant ceux de police correctionnelle, ne peuvent plus être traduits 

directement devant la Courquepour faits relatifs àces mêmes fonctions. (16 Janv.) 

7 Confirmation du jugement de première instance, concernant une rente de 
18000 francs sur le grand-livre , acquise en commun par M. le baron de Vialane, 
et par M. Boulanger de Vemeuil. ( 19 Janvier.) 

8 La construction d'une salle dé spectacle, par ordre et aux frais d'une ville, 
doit être considérée comme faisant partie des travaux publics pour lesquels, aux 
termes du décret du i3 pluviôse an II , un privilège est accordé aux sous-traitaus 

sur les sommes dues à l'enlrepreueur-général. Moench, Ciceri, Dudon. ( 22 Janv.) 

g Le banquier qui s'est entremis pour négocier un emprunt considérable en 
fa\eur d'un grand seigneur étranger, a droit à une indemnité. Le duc à'Albe el 
Berwick C. Guébhard. (23 Janvier.) 

10 Les huissiers peuvent vendre, en concurrence avec les notaires , les récoltes 
et fruits pendans par racines, pourvu que cette vente s'opère six semaines avant 

la maturité des fruits, et qu'il ne soit stipulé dans l'adjudication aucun délai de 
paiement. — En cas de contravention, les huissiers sont tenus à des dommages-

intérêts envers les notaires de l'arrondissement. Les notaires et huissiers de Pantoise. 
( 23 Janvier. ) 

11 La fille d'un émigré décédé en 1816, qui a recueilli la succession paternelle, 
mais qui, postérieurement, en 1824 1 est devenue étrangère par son mariage avec 

un Espagnol , n'a pas droit à l'indemnité accordée par la loi du 25 avril 1826. 
Planés C. Montlezun. ( 27 Janvier. ) 

12 Entérinement des lettres de commutation de peines en faveur des nommés 
Theuvenot, Lemaire , Feuchères , Deslouchés , Béniard , Tichand et Gossine. 
( 2 Février. ) 

13 Confirmation du jugement de première instance relatif à la demande en sé-
paration de corps de M. et de M Delaville. ( 3 , 10 et 17 Février. ) 

14 Confirmation du jugement de première instance qui avait ordonné que les 
indemnités, résultant de la succession de M. Meynaud de Colanges , seraient li-
quidées au profit des héritiers Senectèrp. (3 Février.)

 ( 

15 Confirmation du jugement de première instance qui n'avait pas cru devoir 
autoriser la dame de Chautnonl , au refus de son mari, à intenter les actions en 
inscription de faux, désaveu de mandataires et d'avoués , qu'elle se proposait de 
former. (4-ei 5 , 1 1 et 12 Février.)

 4
 ' 

16 Confirmation du jugement de première instance qui avait autorisé Mme. 
Ducltiseau, séparée de biens judiciairement, à prélever une somme déterminée 
sur ses capitaux , sans l'autorisation de son mari. ( 8 Février. ) 

17 Infirmation du jugement du Tribunal de première instance qui avait sup-
primé les bains d'eau chaude établis pour les juifs par le sieur Ouarnier, et con-
damnation du sieur Vigier aux dépens. (9 Février.) 

18 Arrêt qui confirme le jugement du i5 mars 1819, qui avait fixé i'indemnilé 
annuelle en faveur des héritiers Chabrillant, pour l'emplacement sur lequel a élé 
bâli l'hôtel des gardes-du - corps , quai d'Orsay ( 12 Février.) 

" 19 Le libraire quia acquis du propriétaire d'un ouvrage littéraire seulement le 
droit de l'imprimer parmi les œuvres complètes du même auteur, sans pouvoir 

le publier séparément, doit être condamué à des dommages-intérêts pour en avoir 
annoncé, dans un prospectus , une édition séparée. Dondey-Dupré et Ponlhieu C. 
Dupont et compagnie. ( i3 Février. ) 

20 Condamnation du nommé Carrette , garde des forêts tle la couronne, à six 
mois d'emprisonnement , et à 100 fr. d'amende , pour homicide par imprudence. 
( iG Février.) 

21 Les fournisseurs ou entrepreneurs qui se trouvent, par suite de leurs marchés, 
débiteurs envers le gouvernement , sont-ils affranchis de la contrainte par corps, 

après un intervalle de cinq années?— Si cette détention a élé interrompue par le fait 
du Trésor royal qui a permis à son débiteur de recouvrer sa liberté , mais en laissant 

subsister l'écrou , le débiteur peut-il être ultérieurement arrêté eu recommandé 
pour une dette antérieure à celle qui avait motivé l'emprisonnement ? Le sieur 
Ouvrard. ( 18 et 19, 25 et 26 Février.)

 t 

22 Lorsque )e préfet de la Seine a interdit des constructions sur une portion 
considérable de terrain compris dans l'alignement pour le percement d'une rue 

nouvelle, doit-il une indemnité au propriétaire qui se trouve, sinon exproprié , du 
moins dépossédé de la jouissance de son immeuble ? Lacan C. la ville de Paris. 
(20 Février.) 

20 Appel du jugement du tribunal de première instance qui avait déchiré 
l'administration de l'entrepôt de Paris responsable de la perte de plus d'un million 
Qu'avaient éprouvée les maisons Oppermann , Vassal, André et Collier, par 
ta sortie illégale de l'entrepôt d'une quantité considérable des eaux-de- vie qui 

Vêlaient consignées. Plaidoirie et conclusions du ministère public. ( 2q >
 2

5 et 26 

Février , 1
er

. Mars , 16 Avril, 14 Mai) — Arrêts distincts et séparés pour la maison 

André et Collier; pour la maison Vassal; pour la maison Oppermann. — 

Renvoi des parties Oppermann devant M. Sanlol-Bagucnanll , banquier, pour 
vérifier les comptes el les produ is des ventes (21 Mai.) 

24 Infirmation du jugement du tribunal de première instance, dans l'affaire 

ourraehin C. Braconnât, relativement à la composition du pyrèthre. (24 Février.) 

2H iis Arrêt qui confirme le jugement SAvalon, qui déclare exempt d'une con-
'«niace François Planlidc, fils d'un Polonais marié, en Fiance, en 1794 , et qui 
• «Tait fait aucune des déclarations prescrites par le Code civil pour acquérir la 
qualité de Français. ( 3 et 4 Mars. ) 

*5 Le propriétaire d'une maison ne peut pas? à moins de stipulation écrite, 

s'opposer à ce que les voitures, qui viennent visiter ses locataires, entrent dans la 
cour de la maison. Delaunay C. Rouget. (5 Mars.) 

26 Confirmation du jugement du tribunal tle commerce qui avait fixé à i,ooof. 
l'indemnité que réclamait M. de Mongelat pour la vente du journal Le Médiateur, 
qu'il avait faite à M. Baroque de Lillbonne. (5 Mars.) 

27 La vente de droits successifs, comprenant une habitation située à Saint-
Domingue, ne peut pas êlre résolue à défaut de paiement.—L'art. 9 de la loi du 
3o avril 1826, qui ne permet aux créanciers des colons de former opposition à 
l'indemnité que jusqu'à concurrence du dixième du capital de leurs créances, 
met obstacle à cette résolution. La dame Delaage C. les héritiers Saluai t. (7 Mars.) 

28 Condamnation du nommé Charot , garde-forestier des bois de la couronne, 

à deux mois d'emprisonnement et 16 fr. d'amende pour avoir blessé volontaire-
ment le nommé Bouvard. ( 12 Mars.) 

29 Arrêt qui décide que le juge a le droit d'arbitrer l'indemnité accordée aux 
propriétaires dépossédés pour cause d'utilité publique. !)[***. C. le préfet de la 
Seine. ( i5 Mars. ) 

30 Enregistrement des lettres-patentes de Sa Majesté, qui confirment M. le 
colonel Charles-Louis Duconédit dans la possession héréditaire du titre de vicomte. 
( 16 Mars.) 

3 1 Entérinement de lettres de commutation de peines accordées à deux individus 

condamnés pour vol par la Cour d'assises de la Seine, et à deux militaires con-
damnés par le 1". et le 2

e

. conseil de guerre, l'un à six ans de fer , pour vol , et 
l'autre à cinq ans de fer pour insubordination. ( 16 Mars.) 

32 Arrêt rendu dans l'affaire de la réclama'ion du cœur de Grétry, faite par 
la ville de Liège contre les héritiers Grétry^ et qui décide que l'administration a 
seule le droit de disposer, ou d'autoriser à disposer des dépouilles mortelles de 
l'bomme. (17 et 18 Mars. ) 

33 Appel du jugement du tribunal civil qui avait déclaré (illicite et nulle une 
obligation notariée de 60,000 francs, entre M. Hochard et M. Demachy, ancien 
agent-de-change

;

 mais valable en faveur des tiers cessionnaires de bonne foi. ( 17 
et 18 Mars.) r 

34 Entérinement des lettres de grâce et de remise de peines accordées à un 
individu condamné , en 1 8a5 , pour vol , par la Cour d'assises de Versailles, et au 
nommé Ignace _Mondeville , condamné, en 1824 , par la Cour d'assises de Paris , 
à cinq ans de réclusion pour blessures, ( 19 Mars. ) 

35 Requête présentée par Me. Isamberl , au nom de Jean-Baptiste 'Brière père 
et Brière fils, en plainte contre M. le comte deGoyon, préfet de Seine- et-Marne

f pour abus d'auLorité. (21 Mars.) 

36 Arrêt qui confirme le jugement de première instance qui déboutait le ca-
pitaine Muller de sa plainte portée en contrefaçon contre M. le comte de Dutfort. 
( 23 Mars.) 

3 -j Arrêt qui déclare M. Lacan , propriétaire, non-recevable , quant à présent , 
dans sa demande en indemnité formée contre la ville de Paris, sur le refus fait par 

elle de le laisser construire sur sa propriété située rue INeuve-des-Matliurins. 
( 26 Mars. ) 

38 Condamnation de Pierre Meigne , ex-garde-champêtre, à 3o francs d'amende 
et à la confiscation du fusil , pour délit de chasse. ( 26 Mars. ) 

39 La demande en validité de l'opposition , formée sur l'indemnité accordée aux 
émigrés, doit être considérée comme l'exercice de l'action hypothécaire grevant 

les immeubles représentés par l'indemnité, et doit être, par conséquent , jugée par 
les lois de la situation de ces biens. ( 3 Avril. ) 

40 La femme qui a quitté le domicile conjugal est recevable à intenter une 
action en séparation de biens , lorsque c'est par le fait du mari qu'elle a quitté le 
domicile commun. Les époux Gaudechard. ( 3 Avril. ) 

41 L'action en révocation d'un testament pour cause d'ingratitude, doit être 
intentée, aux termes des art. 957 et 1047 du Code civil, dans l'année du délit, 

ou de la découverte du délit , ou dans l'aimée de la demande en délivrance formée 
par les héritiers du sang. — Un testament olographe, dans lequel la signature n'est 
point placée au-dessous de la date, mais à côté, n'est point nul. Hicquart C. 
Coutelas. (21 , 22 et 2 j Avrii. ) 

f\ % La réclamation d'un citoyen, pour être rétabli sur la liste des électeurs et 

du jury, doit être portée devant le Tribunal de première instance, sommairement 
et sur simple mémoire , sans autre contradicteur que le ministère public; le ré-
clamant peut assigner et mettre en cause le préfet. Noël C. le préfet de Seine-et-
Marne, ( 28 et 29 Avril. ) 

43 Arrêt qui émende le jugement du tribunal de commerce, et statue par 
jugement nouveau sur le procès entre MM. Panckoucke et Malapeau , et M. Brieff, 

négociant de Saint-Pétersbourg . pour les poitrails lilhocromisés de l'empereur 
Alexandre. ( 28 et 29 Avril , 5 et 6 Mai. ) 

44 Un acte de cautionnement et une obligation ne sont point nuls, lorsqu'ils 
ont été contractés par une personne en état de démence notoire, quoique l'inter-

diction, provoquée à trois reprises différentes, n'ait été prononcée que long-temps 
après îadale des obligations. M

U1C
. Gaslel. ( 3o Avril et 9 Mai.) 

45 Arrêt qui déclare le sieur Pinardon non-recevable dans sa demande en 
12,000 francs dédommages-intérêts, contre le sieur Rance, condamné à deux mois 
de prison comme complice d'adultère. ( 5 et 6 Mai. ) 

/|6 La ville de Paris peut, lorsqu'il n'existe pas d'alignement arrêté, empêcber 
un propriétaire de réparer la façade de sa maison , et se refuser à lui payer une 
juste indemnité pour la totalité de son immeuble. M. Martin. ( 5 et 6 Mai. ) 

47 Arrêt de défaut confirmant le jugement de liquidation rendu par le tribunal 

civil , en faveur de M
me

. la duchesse de Raguse , contre M. le duc de Baguse et 
ses créanciers. ( 8 Mai. ) 

48 Arrêt qui décide que l'émigré marié en pavs étranger a pu, de bonne foi, 
en rentrant en France, contracter de nouveau ce mariage, et préalablement régler 
par des conventions matrimoniales la disposition des biens que la loi lui rendait. 
La marquise le Boulanger d'' Arqucville C. le comte Raoul le Boulanger. (11 
et 18 Mai , 8 et i'5 Juin. ) v 

49 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de Chdlons - sur-Marne , re-
lativement au paiement des frais d'actes dans la prétendue succession laissée à 
Londres par Sarak Levy, veuve Bonnd. ( 12 et i3 Mai. ) 

50 Arrêt qui prononce la nullité de trois billets à ordre souscrits par le sieur 
Longchamp-llébert , vieillard interdit pour cause d'aliénation mentale , au profit 
d'unsteur Prévôt. ( 12 et i3 Mai. ) 

51 Arrêt qui ordonne qu'avant faire droit à la demande de M. Dncamp , en 
retrait de sa commandite, les livres et la situation de la maison Crémaille et 

Desmazures seraient examinés par M. Amédée Jange, banquier à Paris. ( 36 et 
17 Mai.) 

52 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal civil de Bar-sur-Aube , qui 
avait déclaré la commune de Bligny non recevable dans sa demande du droit 

d'usage dans les bois de Maugrenon , formée contre le vicomte de Sainte-Maure. 
{ ia, t3 , 19 et 20 Mai, 9 et 10 Juin > 

53 Confirmation du jugement de première instance qui avait déclaré M
I11C

. Lebas 



iG CHAPITRE IV. 

..I de Conrnmnt indigne de son douajrc, pour Infamie involontaire , en se n marunit 

sur'une faus-e nouvelle de la mort de son premier mari. ( i!\ Mai et 14 Juin. ) 

1 Arrêt confirmant; du jugement de première instance qui ordonnait (fa'iï 
serait passé outre aux saisies immobilières dirigées au nom de Mlle. Mars , contre 
Mlle. Thc'lusson et MM. Constantin, Trobiànl et Forsler , el néanmoins surseoit 
à l'exécution pendant le délai de quatre mois. [ 25 Mai. ) 

2 Arrêt qui décharge M. de Guerchy, directeur du Vaudeville, de la con-
damnation de 5,oOo lianes de dommages-intérêts adjugés par le tribunal de 
commerce envers Mlle. Cœlina Fabre . arii.te, et <Jui compense les dépens. 
( 8 J uin.) 

3 Un fournisseur qui a vendu ses marchandises avec factures, au nom de la 
femme non commune en biens , mais qui a accepté en paiement des billets du mari, 
n ie droit d'exener les poursuites contre la femme. — Lorsqu'un arrêt souverain 
a défendu à une partie de prendre un nom contesté, la femme de celte partie ne 
peut soutenu- d'autres instances sous ce même nom. Croy -tV Havre et de Crqy-

Cliant'.t. ( iG, in et j 9 Juin.) 

4 Suite de l'affaire du testament de M. Jacquinot , attaqué par ses héritiers. 
{ 18 Juin.) 

5 Arrêt confirmatîf du jugement du tribunal de première instance qui dé-
boutait les héritiers Jacquinot de la demande en nullité du testament fait en 
faveur de MM. Chahaud , Gravier et Gar 'dhand , comme fait en faveur de per-
sonnes supposées , ruais avec la disposition que MM. Çhabaud , Gravier el Garil-

liand aiûrinei ont, eu personne, à l'audience , qu'ils ne sont pas chargés par le testa-

teur de transmettre tout ou partie des legs à des personnes incapables, ( 18 et 25 

Juin. ) A', ci-après 27 juillet, 

6 Lorsqu'il y a erreur en moins dans la superficie des bois dont îa coupe a été 
vendue, les acheteurs qui avaient donné des traites en paiement peuvent exiger 
une réduction de leur vendeur. M. Seguin. (23 et 24 Juin. ) 

y Texte de l'arrêt dans l'affaire relative à l'interdiction de Mme . la marquise 
de Lorris. (.3 Juillet. ) 

8 Lorsque les ( mportemrns d'un homme sujet à des accès d'épilepsïe n'ont 
pas été jugés suffisans pour motiver son interdiction, la femme ne peut pas, sur 
le fondement des injures et menaces auxquelles son mari se livre contre elle pen-
danl ces mêmes accès, intenter une séparation de corps. Mmt'. ïlaldouchc Q. son 
mari (9 Juillet. ) 

9 Exécution de l'arrêt de la Cour royale de Paris, ordonnant la remise du 
cœur de Grêtry aux commissaires de la ville de Liège. ( 1 1 J uillet. ) 

10 Arrêt qui confirme les dispositions du jugement de première instance, en 

faveur de M mo . la maréchale de Raguse , dans son procès en séparation de biens 
avec M. le duc de Raguse. (16, 23 et 3o Juillet, el 6 Août. ) 

1 r Arrêt qui condamne M. Sénepart et M ,,ie . Audinot , administrateurs du 
théâtre de PÀinhign Comique , à 20,000 francs de dommages—intérêts envers 
M. Jesson , cafetier, à la suite de l'incendie de son café. ( 18 Juillet. ) 

12 Lorsque les héritiers d'un colon de Saint-Domingue n'ont accepté sa suc 

cession que sous bénéfice d'inventaire , ils sont dispenses par la loi du 3o avril 
1826, de comprendre dans le compte qu'ds ont à rendre aux créanciers de la suc-
cession les 11 uf dixièmes de l'indemnité , qu'aux termes de l'art. 9 de îa même loi, 

les créanciers n'ont pu saisir. Les héritiers Périgny C. Robert. (20 Juillet.) 

13 Arrêt qui confirme le .jugement de première instance qui avait débouté les 

théâtres secondaires de leur demande de n'être point tenus de payer une redevance 
à l'Académie royale de Musique. (20 Juillet, i-n, 16,17, 18 el 19 Août. ) 

IJ Arrêt qui ordonne que les poursuites commencées par le sieur Julien 

boulanger , en vertu d'une obligation souscrite par la dame Duchaulnoy, en 
qualité de supérieure des dames de Saint- Benoit , contre la communauté, seront 

disconlinuée» , el renvoie les parties à se pourvoir par actions principales. (21 et 
22 Juillet. ) 

1 5 Refus-signe par M. le substitut Perrot de Chezelle , de recevoir la copie des 
assignations données „î°, à S A. le prince Napoléon , François-Char !e3-Joseph Bona 

parte, , duc de Reisclitad ; 2", à S. M. L Marie- Louise , archiduchesse d'Autriche, 
dm-hesse d« Pavme , de Plaisance et deGuastalia, veuve de Napoléon Bonaparte 

3
U

. à S. M. I, el R. François II , empereur à
y
Autriche , roi de Bohême et de 

Hongrie. S. M.. l'empereur tf. Autriche el S. A. I. Marie-Louise , assignés comme 

l u leur et curateur du duc Je Reischtad mineur dans l'affaire d'Adonis Dugonimier. 

( 2 r| Juillet.) 

16 "Lorsque les héritiers du ees.ùonnaire d'un bail à vie ont laissé écouler plus 

de trente années sans en réclamer la jouissance et sans garnir les lieux, la pres-
cription est acquise contre l'indemnité qu'ils auraient pu réclamer. Les héritiers 
Boileau G. Mad. de Brichanibeau. ( 27 Juillet. ) 

17 La Cour donne acte à MM. Chabaud , Gravier et Gartlhand.
 f
 lous trois 

légataires universels de feu M. Jacquinot, du serment par eux prêté de n'être 
pas chargés par le testateur de transmettre toul ou partie du legs à eux fait a 
des personnes incapables. ( 27 Juillet. ) 

18 Entérinement des lettres de commutation de peines, en faveur du canonnier 

Théodore Édouard Coûtant , du soldat Adolphe Kiesser, et de Julie Delaitre. 

{ (i Août. ) 1 

19 Confirmation du jugement du tribunal de première instance qui avait 
accueilli la demande en séparation de corps formée parla dame Kpina , pour 
sévices, injures graves et mauvais traitemeus. ( 1 3 Août. ) 

20 La procuration à l'effet de transférer une rente sur le grand-livre et d'en 

recevoir le prix , autorise le mandataire à la transférer à titre gratuit. — 
L'exécution donnée à un pareil acte par le tuteur de l'héritier du commettant, 
'■l ia ratification accordée par l'héritier lui-même en majorité, et enfin ta noto-

riété acquise dans la famille, constituent une fin de non-recevoir, sous prétexte 
que Hier ili r n'aurait connu que postérieurement les termes du mandat. Mc . 
TorLoni C. M

e
. Perrin et Mlle. Roussel. ( 20 Août. ^ 

21 Confirmation du jugement qui avait débouté M. D'Augny i\e son opposition, 
sur une obligation de 4aoo francs souscrite par un tiers au profit du sieur Girard , 

attendu que cette opposition a été formée sans litre et sans permission du juge. 
( ^3 Août. ) 

22 Le billet souscrit par un commerçant portant obligation de payer une somme 
dans deux ans, et d'en servir les intérêts par trimestre, n'est point un billet de 
commerce , et l'endossement mis à ce billet par la mère de l'obligé n'est point un 
acte de commerce. La dame Boulrain C Transon. ( 24 Août. ) 

23 Confirmation d'un jugement portant qu'il y a lieu 

leur du théâtre <fes Nouveautés , à payer h Mlle. Teigne ses appointemens , comm 
actrice à ce théâtre. ( 27 Août.) 

26 Référé introduit par la duchesse de Lévis , à l'effet d'interpréter un arrêt 
le la Cour, reconnaissant la validité de diverses oppositions sur la somme de 

43,527 ,0'. montantde l'indemnité relative.;) Saint-Domingue, revenant aux héritier** 
de la maréchale de Lêvis. — La Cour ordonne la restitution de cette somme

 ( 

a élé touchée abusivement par trois autres branches des héritiers Lêvis. ( 3o Aoiu') 

corps. 

adoption d'Esthi 

juge Iufirmation d'un 
ment portant qûHI j avait lieu à l'adoption de Sébastien Paulet, par Marguerite-

Marguerite, veuye Girard, par François- Lucien Cuny 

" eu à " 
Sophie Paulet. { 1^ Août.) 

24 Les marchandises envoyées sous le nom d'une maison de commerce à l'un 

des associés, qui faisait des opérations pour son compte personnel, mais qui n'en 
a point payé ia valeur, ne peuvent, en cas de fadlite, être revendiquées par les 
créanciers de la société. Kccchlin frères, de Paris, el Oppermann Mandrot, du 
Havre, C. les syndics de la faillite de François Dumont. («5 et 2(3 Août ) 

'35 Confirmation du jugement qui avait co^Uumé M. Bêrurd , ancien dî rée-

lle. Chambre de la Cour royale de Paris. 

27 Confirmation du jugement du tribunal civil de Dreux qui admet h preuve 

les faits sur lesquels la dame Huet a formé sa demande en séparation de 1 

( 1 3 Novembre. ) 

28 Le référé, auquel donnent lien les difficultés qui s'élèvent sur l'exécution 
d'un arrêt, peut, tant qu'il ne s'est pas écoulé une aimée depuis que cet arrêt a été 
prononcé, être introduit par simple avenir signifié à l'avoué qui a occupé sut 

f appel, sans qu'il soit besoin d'ajournement à la personne ou au domicile de U 
partie. Pie'trer/uin C. les syndics de la faillite Boutade. C. R. de Paris. [ 1 n $

ov
 ^ 

2g Les obligations consenties par la femme judiciairement séparée de biens 
d'avec son mari, sans le consentement de celui-ci, et pour des causes étrangères 
à l'administration de sa fortune , ne peuvent point être exécutées sur son mobi-
lier. Dubuat C. Roux. C. IL de Paris. ( 2a Novembre. ) 

3o L'arrestation d'un débiteur est illégale, si elle a été faite dans un cabaret 
par un garde de commerce qui n'avait point requis l'assistance du juge de paix' 
Le sieur L ... C. le sieur Lajitte. ( 26' Novembre. ) 

3t II n'y a pas substitution prohibée dans une disposition testamentaire ainsi 
conçue : « Je lègue à Pierre telle portion de ma fortune , réversible sur la tête 

de sa femme- et sur celle de ses enfans. » Perreau G. les héritiers Billouanl. 

[24 Décembre.) 

32 L'emprunt contracté en France par la femme étrangère, sans autorisation 
expresse de son mari, est valable, lorsqu'il est modique, et n'excède pas les bornes 
d'une sage administration. Lady }Vzdderbann C. Dqjfemont. ( 28 Décembre. ) 

33 Procès de M. le prince de Tarante , duc de la Trémoille , contre le sieur 
, Lefèvre , architecte, à raison de ses honoraires réduits à y "pour 0/0 par le tribunal 
de première instance. ( 3 Janvier. ) 

34 L'avoué, qui ne peut, sur la simple représentation de l'ordonnance de taxe , 

obtenir de la partie qui s'est désistée de Finsiance le paiement de ses frais, peut 
introduire contre elle une demande en paiement. Pinet C. Dargère. ( 11 Janvier.) 

35 Confirmation du jugement de première instance qui avait destitué M. Coque'-

mari de Beaurepaire de la tutelle de Mlle. Morisseau , sourde-muelle-aveugSe. 
( 17 Février. ) 

36 L'avoué qui a occupé pour la femme commune en biens, sur une demande 
en séparation de corps, dans laquelle elle a succombé, ne peut pas répéter contre 
le mari, comme chef de la communauté, les frais de celte instance. Guérin Ck 

Baudin. (9 Novembre. ) 

3j Le récépissé de pièces données par le maître-clerc d'un huissier, forme un 
titre suffisant pour demander la restitution de ces mêmes pièces. JYidinger-Le-

compte C. Grenet. ( 21 Mars. ) 

38 Arrêt qui déboute le sieur Jourdan, failli, de sa demande en nullité d'ac-
ceptations qu'il avait données en blanc au sieur Davillié , son créaueer , parce 
qu'il ne prouvait pas qu'elles eussent été souscrites antérieurement à l'homologation 
de son concordat. ( 19 Mars. ) 

3Q Lorsqu'une lettre-de-change a été indiquée payable sur !e prix de telles mar-
chandises , le porteur, en cas de faillite du tireur, a-t-il privilège sur ce prix, 
même dans le cas où cette leîu>e-de-change n'a pas élé présentée à l'acceptation ? 

Arrêt dé partage. — Renvoi de la cause en audience solennelle. ( i5 Mai. ) 

4o L'acceptation faite à découvert d'une lettre-de-change, ne rend pas l'ac-
cepteur créancier actuel du tireur, en telle sorte que cette créance puisse valoir 
comme provision d'une autre letlre-de-cbangc tirée par cet accepteur sur le ti-
reur et payable avant la première. Pêtro Cochitw C. Berte-Hamoir. (22 Mai.) 

4 l Arrêt qui, en ordonnant l'exécution des jugemens du Tribunal de commerce, 
contre le sieur V iêra-Molina , en paiement de lettres -de-change au sieur Barrê

f 

décharge néanmoins Viêra-Moliiia de la contrainte par corps prononcée contre 
lui. (24 Mai.) 

42 Le sieur Jajfa, déclaré prévenu du délit dVscroquer'e. (12 Juin.) 

q3 Arrêt confirmatîf du jugement de première instance qui ordonnait la main-
levée de l'opposition formée par l'ancienne maison Robert et compagnie, de Tfantes, 

sur l'indemnité allouée à la dame Froidevaux , née Massaux-la~Croix , pour avoir 
paiement d'une somme de 28,000 francs, formant le prix de la vente de i4 negres 
faite à son père en 1791 • ( 5 Juin. ) 

44 Arrêt réformant le jugement du tribunal de première instance , et déboutant 
la dame Marion Gravenitz de sa demande en élargissement provisoire de la 
maison des Madelonettes, où elle est détenue pour dettes. (21 Juin.) 

45 Arrêt qui ordonne que Mgr. Tévêqne de Grenoble prêtera le serment de-
mandé par les sieurs Gentil et Morisset, relativement à une cession de fermages, 
et qui commet rogatoiiemetit la Cour royale de Grenoble pour recevoir le ser-
ment. { 25 Juin. ) 

46 Arrêt qui décide que des associés ne peuvent pas engager leurs co-associes 
par une transaction qu

1
 ils auraient passée avec une compagnie. Jacquin

y
 Mout'oux^ 

Claude , Jacquelot et consorts C. la compagnie Leleu. (26 Juin. ) 

[y] Eu cas de faillite, toutes réclamations, même de la part des créanciers p''^~ 
tendant privilège , doivent être présentées dans les formes établies par le Code te 
commerce, el ne peuvent donner lieu à des actions en validité d'oppositions devant 

le tribunal civil. Faillite Jailloux. [ 5 Juillet.) 

48 Le défaut de bon ou approuvé de la somme en toutes lettres prescrit P* 

l'art. i326 du Code civil, sur un billet , ou promesse sous seing-privé
 sou8

f
rl

.
e 

par une seule partie envers l'autre, n'entraîne point de plein droit la nullité 
l'obligation. Mad. de Beaunay . ( 3 Juillet.) 

49 L'acquéreur d'un immeuble déclaré aliénable par le contrat de piariog
8

» 
mais à la charge de remploi, a te droit d'exiger l'accomplissement de celte clause. — 

Les oifres réelles et la consignation par lut faites , a charge de remploi, doivent el» ^ 
déclarées bonnes et valables, MM. Collin et Lajeunesse C. les sieurs Gardez 

Meunier, ( 10 Juillet.) 

50 Jugement qui déclare non recevabîe Désiré Adonis Dugommier , dans > 
demande eu paiement d'un legs formée contre les exécuteurs testamentaires 

Napoléon Bonaparte. (4 J G et 11 Juillet.) 

éd" 

de 

5t Arrêtant décide que les dispositions de l'art. GGo du Code de proceiJ«j 
n état 

appuyées sut 
nt point applicables aux créances , qui , par leur nature, ne pouvr 

des titres. Druguet du Pointe C. Feuillet et consorts. ( 3i IdiB t.) 
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. Chambre de la Cour royale de Paris. 

T Le fait prouvé'de la désertion rend le remplaçant non recevable à exiger 
le prix du remplacement. — Lorsque dans un acte de remplacement, il a été con-
venu que si le remplacé éiait personnellement appelé, il serait quitte de son obli-
gation, suffit-il pour qu'il puisse réclamer le bénéfice de cette clause, que l'appel ail eu 
Jieii, lors même qu'il n'aurait pas élé suivi de départ? (Non rés. ) llotour et Picou. 
{2 Décembre.) 

2 Arrêt qui, nonobstant l'opposition pratiquée par M. le duc cVHavré entre 
ses mains, comme personne étrange, le condamne à payer 80,000 francs aux 
bériliers Legris. ( 3o Décembre. ) 

3 La Cour rétracte son arrêt relatif à la saisie pratiquée , en vertu d'un juge, 

ment du tribunal de commerce, par le sieur Pasquier , meunier, sur le sieur 
Hu.din, ancien curé, et depuis établi boulanger. ( 10 Janvier. ) 

4 Arrêt qui déclare nulle la vente de mobilier faile par M. le comte cVEntraigue 
à son domestique, en fraude de ses créanciers. (1 1 Janvier.) 

5 Le commis-voyageur est le mandataire général de la maison qui l'emploie, 
et l'oblige à l'égard des tiers pour toutes les conventions qui ne sortent point du 
cercle des opérations qui lui ont élé conférées. Gandon-Aubry C. Dupont 
Blonàel. ( 1 I Janvier. ) 

6 Un testament olographe n'est qu'un acte sous seing-privé , et c'esl à la partie 
qui veut s'en prévaloir à en prouver la véracité. La veuve Mancel et les béritiers 
Lambert. { 23 Janvier. ) 

7 L'action exercée au grand ou petit criminel par le ministère public, dans 
l'intérêt de la vindicte publique , et suivie de l'acquittement du prévenu, n'em-
pêche pas qu'il soit formé contre lui , au civil , une demande en indemnité par la 

partie qui a souffert un dommage. lî Administration des hospices C. Bréchemin 
Macquart. (27 Jauvier. ) 

8 Lorsque, par une lettre revêtue des formes de la lettre-de-cbange, on charge 
son commis de payer une somme, un tel acte ne peut être considéré comme lettre-
de-change. — La prescription n'a pas couru depuis l'émigration jusqu'en 1824, 

contre le créancier d'un émigré porteur d'un titre , n'ayant pas date certaine. Ci... 
C. D'A utichamp . ( 3 Février. ) 

9 Une demande en interdiction faite par un des époux , ne fait point obstacle 
à ce que cet époux forme une demande en séparation pour des causes antérieures 
à cette demande en interdiction. La dame Boisard. ( 22 Février. ) 

10 Un ancien jardinier, devenu vieux et infirme, mais logé et nourri dans la 
maison, a droit, comme domestique, aux legs faits aux domestiques. Les sieur el 
dame Galoche , représentons de Servin, C. Mad. de Catisigny, légataire univer-
selle de la comtesse (ÏArbouste. (2g Février. ) 

11 Arrêt qui désigne le docteur Marjolin , pour constater l'état de santé du 
colonel Sausset, détenu sur la recommandation des sieurs Hamelin , et transféré 
dans tine maison de santé. ( t3 Mars. ) 

12 Confirmation du jugement du tribunal de commerce qui condamne le 
sieur Pe'ressinotli , Barbare d'origine, remarquable par sa force et sa chevelure 
extraordinaire, à payer 600 francs au sieur Paganini , pour indemnité du préju-
dice que sa fuite lui avait causé. ( 20 Avril. ) 

13 Arrêt confirmant le jugement de première instance qui avait condamné 

te sieur Flanet, ancien colon de Saint-Domingue, à payer aux bériliers Lacoudrais 

Ja somme de 4,074 francs !j4 centimes, pour vente de nègres à lui faite en 1786. 
(19 Avril.) 

14 Le juge de paix peut se dispenser d'appeler à un conseil de famille un parent 
qui est domicilié à plus de deux myriamèlres du lieu où il doit se tenir, lors 
même que ce parent lui a exprimé par lettre l'intention d'en faire partie. Dalmassy 
C. Dufresne. ( 3o Avril. ) 

15 Arrêt confirmaiif du jugement du tribunal de première instance qui or-
donnait, avant faire droit, que M. Cecconi serait admis à faire preuve que Bauge' 

a fait entrer dans ses comptes de sous-traitant, avec Ouvrard , les fournitures faites 
par Cecconi, el s'est fait tenir compte de leur montant par ledit Ouvrard , d'une 
manière quelconque. ( 28 Juin. ) * 

16 Arrêt confirmant le jugement de première instance qui avait prononcé la 
séparation des époux Bourot. ( i3 Juillet. ) 

17 Arrêt qui condamne M. Sénepart et Mad. veuve Audinot, à paver à M. 
Jesson la somme de 20,000 francs, à laquelle la Cour réduit et arbitre d'office 
toutes les réclamaiions de Jesson, pour perte du mobilier, privaiion du privilège 
de fournir le théâtre de l'Ambigu Comique, etpour toutes autres causes relatives 
à l'incendie. ( 19 Juillet. ) 

18 Arrêt qui décide que, par l'effet du privilège spécial que le propriétaire a 
sur le mobilier garnissant la chose louée, et par la nature de son droit, il est placé 

en dehors de la faillite de son locataire, et ne peut être astreint aux formalités 
prescrites aux autres créanciers pour la vérification et l'affirmation des créances. 
Mougeot C. les syndics Jailloux. (20 Juillet. ) 

19 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de première inslance , dans le 
procès de Mad. la duchesse VAumont C. Mad. Comte, femme d'un huissier. 
(26 Juillet. ) 

20 Infirmation de la sentence du tribunal civil qui avait débouté Mad. la 
comiesse de Bucy de Feejfer de sa demande du capital d'une renie de 4oo francs 
qui lui avait été constituée en 1790, par Mad. de Lameth mère , et des arrérages 
échus depuis 1790, et condamnation deMM.de Lameth au service de la rente , 
et au paiement des cintj dernières années d'arrérages. ( 2 Août, ) 

21 Une société formée sous la dénomination de société civile, et ayant pour 
objei la publication d'un journal , est-elle commerciale ? — La contrainte par corps 
prononcée contre celui qui prétend n'être pas commerçant, ne peut pas être une 
^ause d'appel , lorsque le tribunal de commerce a dû connaître de la cause par 

le fait de la signature d'un commerçant au dos du billet, et qu'il a pu prononcer 
en dernier ressort par la quotité de la somme. Roch C. Selligues et Duplessis. 
Journal des Voyageurs. [ 3 Août.) 

22 Confirmation du jugement de première instance qui déboute les héritiers 

de M. Pigrais, huissier de la chambre du roi , de leur demande contre les béritiers 
'le M le baron Hue, ancien valet-de-chambre de Louis XVI, et trésorier de la 
maison du roi sous Louis XVIII. ( 2 Août. ) 

23 La présomption légale d'interposition qu'établit l'art. 911, à l'égard de 
l'époux de la personne incapable, n'est point une présomption juris et de jure, 

H"' n'admet pas la preuve contraire. — Spécialement : la femme du médecin qui 
'Irait* un individu pendant la maladie dont il est mort, n'est pas incapable de 

'eçiieillir la disposition testamentaire faite à son profit par cet individu, lorsqu'il 
1
 xistait entre elle et lui une affinité et des motifs d'affection qui suffisaient seuls 
ljotir déterminer la libéralité dont elle a été l'objet. La dame Focillon C. le sieur 
"thbqrre. ( 8 Août. ) 

2

4 Quand le compromis laisse les arbitres maîtres d'en fixer la durée, la sen-
'Piice arbitrale est valablement rendue après les trois mois, à partir de la date 

ce compromis. Bernard père cl fils C. Gillotte et consorts. (22 Août. ) 

25 L'usage étant, à Paris, de donner congé six semaines d'avance seulement , 
pour les loyers de 400 francs et au-dessous, on ne peut pas ajouter au prix prin-
cipal de 4oo francs le sou pour livre du portier et l'impôt des portes et fenêtres, 
pour ranger le loyer dans la catégorie de ceux pour lesquels le congé doit être 
donné trois mois d'avance. Châtelain C. Liesse. (24 Août. ) 

26 Arrêt qui, regardant comme valable l'autorisation donnée parle président 
du tribunal civil à une femme mineure , de poursuivre sa séparation de biens , 
avec l'assistance de son avoué comme son curateur spécial , a confirmé le jugement 
qui prononçait la séparation de biens. ( if\ Août. ; 

27 La femme autorisée par justice à gérer et administrer provisoirement le fonds 
de commerce de son mari, n'est point personnellement tenue des engagemens qu'elle 
a contractés sans faire connaître ce mandat. lia dame Boizard C. les sieurs Gauthier 
frères. ( 29 Août. ) 

28 Ou ne doit pas, dans le sens de l'art. 58i du Code de commerce, assimiler 
à un paiement le règlement d'une vente en effets de commerce. — La revendica-
tion de ces effets est en conséquence permise, tout comme le serait celle des mar-
chandises qu'ils représentent, si elles existaient encore dans les mains du consi-
gualaire. Les syndics de la faillite Péreau C. le sieur Saulnier. (4 Septembre. ) 

29 Un concordat, fait régulièrement et homologué, n'est point obligatoire pour 

tous les créanciers du failli et notamment pour ceux (jui n'ont point été portés 
au bilan ni appelés aux opérations de la faillite. M. Marcjoy C. M. Stanton et 
les syndics de la faillite. (5 Septembre.) 

Chambre des Appels de police correctionnelle de la Cour 

royale de Paris. 

3o Infirmation du jugement du tribunal de Melun , qui avait condamné M. 
Leroy, libraire, pour avoir vendu les médicamens préconisés dans l'ouvrage in-
titulé : la Médecine sans Médecin. ( 10 Novembre. ) 

3t Confirmation du jugement du tribunal de Melun qui avait renvoyé M. le 
comte Duleau D'Almans , maire de la Chapelle-Gaulhier , delà plainte portée 
contre lui par M. Gossiôme , en violation de sépulture, ( 10 Novembre. ) 

32 Arrêt qui déclare le ministère public non recevable dans son intervention 
d'office en fait de diffamation envers le sieur Bontems , par la dame Pierre , ren-
voyée de la plainte sans amende ni dépens. ( 1 1 Novembre.) 

33 Confirmation du jugement du tribunal de Versailles qui décide qu'en 
matières de contributions indirectes , la demande d'un nouveau jaugeage, autorisée 
contre la régie , doit être expresse et consignée dans le procès-verbal même des 
employés. ( 16 Novembre. ) 

34 Confirmation du jugement qui avait condamné le nommé Capot à cinq 
années de prison, pour vol à la maison de détention de Melun. ( 17 Novembre.) 

35 Le décret impérial du i5 février 1 8 1 3 n'a pu abroger la loi du 2 mars 1791 , 
qui, en abolissant les maîtrises et jurandes, proclame pour tous la faculté de se 
livrer à toutes les branches d'industrie , sans être astreints à d'autre obligation 

que celle de prendre uue patente. Épiciers et marchands de vins de Paris. { 28 
Novembre. ) 

36 Les débita ns de liquides dans Paris ne sont pas tenus, aux termes de la loi 
du 28 avril 1816, de faire à la régie la déclaration préalable et d'obtenir une 
licence pour exercer. — Les marchands ou débitans de vin en détail ne sont pas 
tenus préalablement de demander et obtenir l'autorisation du préfet de police. —1 

Les dispositions du décret du J 5 décembre i8i3, qui prescrivent à tout individu , 
qui veut se livrer à la venie des liquides, l'obligation d'obtenir l'autorisation de 
vendre, ne peuvent être considérées comme exécutoires. — Les débitans de li-
quides doivent conséquemment , sous les seules peines de police prononcées par 
l'art. 47-

r

> du Code pénal, déclarer à la préfecture de police l'intention de vendre 
des liquides. — Il est du droit et même du devoir des magistrats d'examiner si 
une loi invoquée est coutraire à la Charte, ou si elle a effectivement le caractère 
de loi. ( 24 Novembre. ) 

37 Un locataire principal qui a loué une partie de sa maison à un tiers, peut 
être répulé légalement responsable des tissus prohibés trouvés au domicile de son 
locataire, quand il ne peut représenter ce locataire. Dero C. l'Administration des 
douanes. [ 5 Décembre. ) 

38 Les Cours et les Tribunaux ne peuvent pas, sans violer la Charte constitu-
tionnelle , prononcer contre des délinquans les peines d'emprisonnement portées 
par des ordonnances du roi. — L'ordonnance du 24 juillet 1816, prononçant trois 
mois d'emprisonnement contre tout délenteur d'armes de guerre , ne doii pas être 
exécutée dans cette clause pénale. — La confiscation de l'arme de guerre trouvée 
chez le délenteur doit-elle être prononcée? ( Non rés. ) Vacheron. { 5 Décembre. ) 

39 Arrêt qui décharge M. Bohain , rédacteur en chef du Figaro , des condam-
nations prononcées contre lui, pour avoir inséré dans le journal l'article intitulé : 
Plus de Bridoisons, jugé non politique par la Cour. ( 6 Décembre. ) 

40 Arrêt confirmatif du jugement de police correctionnelle qui avait décidé 
que le journal intitulé : le Spectateur religieux et politique , ayant existé avant 
1818, avait le droit de paraître, en fournissant un éditeur responsable et un cau-
tionnement. ( i3 Décembre.) 

41 Arrêt qui renvoie devant un juge d'instruction le sieur Laburthe , docteur-
médecin, opposant à l'arrêt qui l'avait condamné à cinq ans de prison et à 
1000 francs d'amende, pour manoeuvres frauduleuses tendantes à faire naître l'es-

pérance chimérique de réforme de jeunes gens soumis à la loi du recrutement. 
( 18 Décembre.) 

4a Arrêt qui renvoie le libraire Mansul de la plainte formée contre lui , pour 
contravention au règlement du 28 février 1728, sur la librairie, et déclare le-
dit règlement abrogé par l'art. 2 de la loi du 17 mars ijygi.non rappelé par le 

décret de 1810 et la loi de 1814, et non remis eu vigueur par l'ordonnance du 
1

er
. septembre 1827, spéciale, d'après ses termes, à l'affaire. Teste. (26 et 27 

Décembre. ) 

43 Arrêts qui déchargent les libraires Guillaume, Hardy et Poincinet, des 
condamnations prononcées contre eux , pour avoir exercé le commerce delà li-

brairie, et tenu cabinet de lecture sans brevet. Ces trois arrêts déclarent non ap-
plicable le règlement du 28 février 1 723. ( 29 Décembre. ) 

44 Arrêt qui confirme la condamnation prononcée contre Mercier, pour col-
portage des oeuvres badines d'Alexis Piron, et de VAretin français , mais réduit 
la peine à trois mois de prison. ( 6 Janvier. ) 

45 Arrêt qui ordonne un supplément d'instruction dans l'affaire du sieur 
Gambart, condamné par la police correctionnelle à un au de prison et à 5oo francs 

d'amende, pour, exposition et distribution de livres condamnés, tels que la Folie 
espagnole, les Egaremens de Julie, les Mille et une Faveurs, etc. (6 Janvier.) 

46 Arrêt qui décharge le jeune Chéry G***, ex-élève au séminaire des jésuites 
de Bordeaux, des condamnations prononcées contre lui, pour prévention d'es-
croquerie , et ordonne sa mise en liberté. ( 9 Janvier. ) 

5 
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CHAPITRE IV. 

i Infirmation du jugement qui avait condamné le nommé Graimler à une 

année de prison , pour vol , et réduction de la peine à un mois. ( 10 Janvier. ) 

1 Confirmation du jugement correctionnel qui avait condamné M. Troupettas 

à 2,000 francs de dommages-intérêts envers M. de Jouy, auteur de Moïse , et a 

100 francs d'amende, pour contrefaçon des paroles de cet opéra. ( i/j et u Janvier.) 

3 Acle donné à l'éditeur du Figaro, de son désistement d'appel contre le ju-

gement correctionnel qui l'avait condamné à 25 francs d'amende et aux dommages-

intérêts envers l'administration des petites Messageries. ( 23 Janvier.) 

4 Arrêt qui décharge M. de Sénancourt , auteur du Résumé de l'Histoire des 

Traditions civiles et religievtss , des condamnations prononcées contre lui par le 

tribunal coi reciionn'd. ( 23 Janvier. ) 

5 Arrêt qui condamne les sieurs Couché, graveur, et Dupont, éditeur de la 

Vie de Napoléon , par M. de IS'orvins, à 100 francs d'amende et à i5oo francs de 

dommages-intérêts envers MM. Oarnier , Maulde et Motte, pour contrefaçon 

d'une lithographie d'Horace Verncl, représentant Bonaparte enfant, commandant 

un combat à coups de boules de neige outre les élèves du collège de Biteune. 

( 24 Janvier. ) 

6 Arrêt qui décharge le sourd-muet Herbette de la condamnation prononcée 

contre lui , pour vol d'un pantalon et d'un gilet, dans une maison garnie, et or-

donne sa mise en liberté. (9 Février. ) 

7 Arrêt qui condamne le nommé Busset à un an d'emprisonnement pour 

falsification d'un passe-port. ( 10 Février. ) 

8 Arrêt qui infirme le jugement du tribunal de Melun qui avait acquitté 

plusieurs femmes trouvées dans les forêts de l'Etat, faisant du bois. — Elles sont 

condamnées à la requête de l'administration forestière.—Décision sur la place que doit 

occuper l'inspecteur des forêts dans les affaires où il est appelé. ( 10 Février.) 

9 Dans quel sens doit être entendn l'art. 1
er

. du décret du 17 mars 1818, 

qui dit que dans tout le royaume l'enseignement public est confié exclusivement 

à l'Université ; et l'ai t. 2 , qui dit qu'aucune école, aucun établissement quel-

conque d'instruction, ne peut être formé hors de l'Université sans l'autorisation de 

son chef ? — Spécialement : On ne doit pas appliquer, dans tous les cas , les peines 

portées par les art. 54 et 55 du décret du 19 novembre 1811, à celui qui aura 
établi une maison d'enseignement où se trouveront réunis plusieurs enfans , mais 

en petit nombre. L'abbé Gaillard , desservant de Longpont. ( 12 Février. ) 

10 Confirmation du jugement de picmière instance qui avait condamné M. 

Cauchois- Lemaire à quinze mois de prison et à 2000 francs d'amende, pour 

attaque à la dignité royale, l'ordre de successibilité au trône , etc. — Et les sieurs 

Choubard et Ponthieu , libraires, à trois mois de prison et 5oo francs d'amende , 

pour avoir mis en vente la brochure de M. Cauchois-Lemaire , intitulée: Sur la 

Crise actuelle. ( i3 et 1 5 Février. ) 

n Condamnation du nommé Le dard à un an de prison pour filouterie. (11 

Mars. ) 

12 Acquittement du sieur Henriquez , octogénaire, prévenu de mendicité. 

( 1 2 Mars. ) 

13 Arrêt qui réforme le jugement de première instance de la Seine qui avait 

condamné le sieur Seydoiix , ancien valet-de-chambre, à dix-huit mois de prison 

et 5o francs d'amende , accusé d'escroquerie , et le décharge de toutes les condam-

nations prononcées contre lui. ( i5 Mars. ) 

14 L'empiétement , l'anticipation, la dégradation , commis sur un chemin non 

reconnu vicinal on communal , mais considéré seulement comme un simple sentier, 

comme une voie privée , ne constituent pas un délit correctionnel , ils ne doivent 

donner lieu qu'à une action civile. Rémond. ( 19 Mars. ) 

15 La partie qui s'est constituée partie civile, dans une instance correctionnelle, 

et qui n'a point été citée devant les premiers juges , est recevable à intervenir en 

appel. — Ija tierce-opposition , incidente devant le tribunal d'appel, jugeant cor 

rectionnellement, est recevable. La f-mme Madier et les filles Tèvc. ( 20 Mars. ) 

16 Arrêt qui renvoie de la plainte , sans amende ni dépens, le sieur Melivier 
accusé d'avoir porté des coups à l'abbé Conlrafatto. ( 17 Avril. ) 

17 Condamnation de la femme Boucher à deux années d'emprisonnement et 

600 francs d'amende, pour exercice illégal de la médecine, et prévenue de meurtre 

par imprudence commis sur la personne-du sieur Cumax. ( 16 et 19 Avril. ) 

18 Arrêt confirmant le jugement correctionnel qui condamnait M. Cretu à 

16 francs d'amende , pour outrage envers les gendarmes. ( 20 Avril. ) 

19 Condamnation du nommé Chomppe à six mois de prison, prévenu d'ou
T 

trage envers le Koi, au moyen d'une chanson sur la girafe. (^3 Avril.) 

20 Condamnation de M. Brasset à quatre mois de prison, 100 francs d'amende , 

ï,5ooo francs de dommages-intérêts; de MM. Guérard , V aharn et G ranger , 
a trois mois de prison, 5o francs d'amende, et chacun à 3, 000 francs de dommages-

intérêts, pour contrefaçon en matière de coutellerie. ( 9.5 Avril. ) 

21 Arrêt qui ordonne la mise en liberté de M. B***, piévenu d'excès graves 
envers sa mère. ( 5 et 6 Mai. ) 

22 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal correctionnel portant con-

damnation à cinq années d'emprisonnement et à 3,ooo francs d'amende, du nommé 

Guesdon , prévenu d'escroquerie à l'aide de nécromancie. ( 5 et (ï Mai. ) 

23 Anêt confirmatîf du jugement du tribunal correctionnel qui avait con-

damné le sieur Kleffer, imprimeur, à six mois de prison et 5oo francs d'amende, 

pour s'être rendu coupable d'offense envers la personne du Roi , en réimprimant 

le Précis de. la Révolution française, par Rabaut-Sainl-Étienne. ( 14 Mai.) 

«4 Arrêt confirmant le jugement du tribunal de première instance qui con-

damne la femme Desnoyers à six mois de prison, pour excitation à la débauche 
( 19 et 20 Mai. ) 

Nota. A cette audience, "Mi le président Dupaty décide que les avocats , en 

robe , peuvent assister aux débats à huis-clos. 

i5 Arrêt qui décl*e purement et simplement M. Bérard , ancien directeur du 

Théâtre des Nouveautés, non recevable dans sa plainte contre M. Dartois -Bui non 
ville. ( 19 et 20 Mai. ) 

26 La présence des avocats en robe aux audiences à huis-clos n'est pas la suite 

d'un droit acquis an barreau , mais Une pure concession dépendante du pouv 

discrétionnaire du président. (21 Mai.) 

27 Arrêt confirmant un jugement de première instance qui acquittait de 

petits filoux à cause de leur jeune âge. ( 22 Mai. ) 

28 Celui qui prétend avoir été partie civile, dans un procès , et qui en appel 

vient demander la réformation du jugement de première instance, dont il ne pré 

sente pas l'expédition, n'est pas recevable dans sou appel. Colland C. Du four 
■( 4 Juin. ) 

29 Anêt qui décharge le sieur Otlervald , graveur , des condamnations pro-

noncées contre lui, et le renvoie des fins de la plainte en contravention â la loi 

du 25 mars 1822 , sur l'imprimerie , en exposant et mettant en vente le portrait du 

général For, sans autorisation et dépôt préalables. ( 8 Juin. ) 

30 Arrêt qui renvoie le sieur Bourgeois, éditeur du journal la France Chrê 

tienne , des fins de la plainte en contravention aux dispositions de la loi du n 
1819 , sur l'imprimerie. ( 8 Juin. ) 

31 Arrêt confirmatîf du jugement du tribunal correctionnel qui condamna i 

M. de [jyon-de- Ville à 25 francs d'amende el i5o francs de dommages-intérêt' 

envers M. de Saint-Elof , pour contrefaçon du plan figuratif de la chambre des 

députés. ( 8 Juin. ) 

32 Condamnation des femmes Couturier et Burkard à i5 francs d'amende 

pour exercice illégal de là médecine, au moyen du somnambulisme. (9 et îoJui,,
6

-' 

33 Condamnation du nommé Curnier à six mois de prison, pour escroque ' 

en matière de jeux prohibés , dits/eu» de cartons. ( 12 Juin. ) 

34 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de première instance, eon 
damnant Martinet el iemome , pour escroquerie, en donnant à jouer à des je 

prohibés , dits jeux de cocange. ( 12 Juia. ) 

35 Condamnation de Louise-Eugénie Burville et du nommé Desvignes ,i
 un 

année d'emprisonnement , 00 francs d'amende, et par corps au paiement des ineu 

bles escroqués à un marchand. ( 16 et 17 Juin. ) 

36 Confirmation du jugement qui avait condamné la femme Dubier à deux 

ans de prison, pour escroquerie. ( 16 et 17 Juin.) 

3y Arrêt confirmant le jugement de première instance qui condamnait le 

nommé Delonnier à un an de prison , pour escroquerie. (19 Juin. ) 

38 Réduction à quinze jours de prison de la peine de six mois d'emprisonne-

ment prononcée par le Tribunal correctionnel de Versailles , contre le sienr 

Bonnaire , pour violences et voies de fait envers un employé des droits réunis 
( 29 Juin. ) 

39 Arrêt qui réduit à tin mois d'emprisonnement la condamnation prononcée 

par le tribunal correctionnel, contre le nommé Meyraud , pour voies de fut 
( 3o Juin et i

e
r. Juillet. ) ' ' 

40 Arrêt qui décharge le sieur Blanc des condamnations portées contre lui 

pour injures envers un soldat suisse. ( 2 Juillet. ) 

41 La responsabilité des maîtres, telle qu'elle est réglée par l'art. 7 , litre 3i 

de l'ordonnance de 1669, s'applique aux maîtres dont les domestiques ont iniê 

autre demeure que la leur, si le délit a été commis par ces domestiques après leur 
entrée dans leur habitation. ( 5 Juillet- ) 

4a Condamnation de M'
ne

. /,***. à ! 00 francs d'amende, 100 fiancs de dom-

mages-intérêts, à l'alficlre de l'arrêt, pour diffamation envers M»'
e
. Au "usliue D*f * 

( 6 Juillet. ) ° 

43 Condamnation de Lise Papillon à une année d'emprisonnement, pour ten-

tative d'escroquerie. ( 9 Juillet. ) 

44 Condamnation du nommé U'Hombres à un an d'emprisonnement , pour 

escroquerie à l'aide de fausses qualités. (9 Juillet. ) 

45 Condamnation des nommés Lucron. , Lemahieu-M açon , Mallet, Herpz, 
Cornuant el Davin ,• les deux premiers â cinq ans de prison, et les autres chacun 

à deux ans , pour escroqueries et filouteries. ( 10 Juillet. ) 

46 Acquittement de V^ilou (Jean-Jacques), garde particulier, accusé d'avoir 

porlé des coups à la femme I3aillard. ( 16 Juillet. ) 

47 Condamnation d'André Soutif, garde particulier , à 20 francs d'amende, 

pour délit de chasse en temps prohibés , et à 3o francs d'amende pour le défaut 

de port-d'armes, ( 16 Juillet. ) 

48 Arrêt qui réduit à i5 francs d'amende la condamnation du sieur Dubois, 
boucher à Reuily prévenu d'exercice illégal de la médecine. ( 22 Juillet.) 

49 Arrêt qui condamne un commissaire à 6,000 francs d'amende, pour con-

travention aux lois sur la douane. (23 Juillet.) 

Sa Arrêt confirmant un jugement du tribunal de première instance qui 

renvoie de la plainte MM. Charles Béchct et Ambroise Dupont et compagnie , 

portée contre eux en contrefaçon de la Biographie des ministres. ( 24 Juillet. ) 

5i II peut y avoir contrefaçon d'une édition des oeuvres d'un auteur, tombées 

dans le domaine public ; en d'autres termes: le libraire, qui publie ces œuvres 

avec le nom et les notes de tel éditeur, peut poursuivre, comme contrefacteur, 

celui qui s'avise de publier ces mêmes oeuvres sous le nom et avec les mêmes 

notes du même éditeur. — L'arrêt d'août 1777, sur la durée des privilèges en 

librairie , qui défend , art. 2 , à tous les libraires et imprimeurs qui ont obtenu des 

lettres de privilège, de solliciter, à l'expiration de leur durée , aucune continuation 

de ce privilège , à moins qu'il y ait dans le livre augmentation , au moins du quart, 

n'est plus eu vigueur. — Il n'est pas applicable à l'espèce, et en conséquence les 

commentaires et annotations ajoutés à un ouvrage , tombent dans le domaine 

public, dont il fait partie d'après l'ancienne maxime major trahit ad se. minorent , 

à moins qu'ils ne forment une augmentation au moins d'un quart. Gayel C. Cosle, 
( 25 Juillet. ) 

52 Condamnation du nommé Hue, sourd-muet, à un mois d'emprisonnement , 

pour vol. ( 26 Juillet. ) 

53 L'art. 11 delà loi du 25 mars 1822, qui prescrit aux propriétaires mi édi-

teurs de journaux ou écrits périodiques , d'insérer dans les trois jours de la ré-

ception ou dans le plus prochain numéro, s'il n'en était publié avant ce temps, la 

réponse de toute personne nommée ou désignée dans le journal ou écrit périodique, 

s'applique aux revues et autres ouvrages périodiques. — Si la personne nommée 

ou désignée ne l'a été que dans l'analyse critique d'un ouvrage, ou dans un article 

combattant sa doctrine , cette personne peut réclamer l'application de l'ait. H. 

et est admise à faire une réponse du double de l'article. La réponse ne peut 

contenir des dissertations étrangères à son objet. Ijes rédacteurs ne peuvent retran-

cher eux-mêmes l'excédant du double de l'article, et ils sont tenus de faire îles 

offres réelles, en annonçant qu'ils sont prêts à insérer l'article réduit. M. DeUau 
C. la Revue médicale. ( 27 Juillet.) 

54 L'appel d'un jugement correctionnel, en matière d'octroi, est valablement 

et régulièrement interjeté par exploit signifié à la personne ou au domicile de la 

partie. — La déclaration de l'appel au greffe, prescrite par l'art. 2o3 du Code 

d'instruction criminelle, n'est pas indispensable , et son omission n'entraîne pas 1 

nullité de l'appel. — Lorsqu'une ûo de non recevoir n'a pas été proposée devant la 

première Cour, saisie d'appel, et que la Cour de cassation a cassé cet arrêt par des 

motifs de fond , est-on recevable à se prévaloir de cette fin de non recevoir devant 

la nouvelle saisie, par l'arrêt de renvoi? ( Non rés.) — L'art. 26 de l'ordonnance 

du 9 décembre 1814, qui a prononcé la franchise de la perception des droit* 

d'octroi, pour les dépendances rurales, entièrement détachées du lieu principe , 

n'a pas été abrogé par les art. 147 et 1 52 de la loi du 28 avril 1816.—Spéciale'*^' 
Cet art. 26 n'a pas été abrogé par le règlement municipal, fait pour la perception 

de l'octroi de la ville de Rouen, et approuvé par ordonnance du Roi du 5 décem-

bre 1821. Miquelard C. Moreau. ( 29 Juillet. ) 

55 A rrét qui confirme le jugement de première instance, et condamne p" 

corp< le sieur Boc-Sainl-Hilaire à i5oo francs de dommages-intérêts envers I* 

dame Brassard de. Beautieu, pour vente de la gravure contrefaite de Lamoi-
gnon Malesherbes. ( 28 el 29 Juillet. ) 

56 I^a loi du 25 mars 1822 , qui punit d'emprisonnement et d'amende la publi-

cation, vente et mise en vente, sans l'autorisation préalable du gouvernement, Je" 
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dessins ou lithographies , n'est pas applicable aux gravures livrées au commerce 
avant sa promulgation. La veuve Turgis. (28 et 29 Juillet. ) 

1 Arrêt confirmatîf (lu jugement tlu tribunal de Versailles qui condamne le 

„(iinmé Davignon à trois mois de prison, pour voies de fait envers la dame Baudry. 
( 28 et 29 Juillet. ) 

2 Arrêt qui confirme le jugement qui condamne le sieur Franck à trois mois 
de prison, et qui fixe les dommages-intérêts envers le sieur Jean-Marie Farina 

à i ,5oo francs, pour contrefaçon de VEau de Cologne. (28 et 29 Juillet.) 

3 Arrêt confirmalif du jugement qui condamne le nommé Valenlin à treize 
niois de prison , pour tentative de vol. ( 28 et 29 Juillet. ) 

4 Condamnation de M Jubert, tapissier, à cinq jours de prison, 25 francs 
d'amende et 25 francs de dommages-intérêts , pour voies de fait envers M. Amédée 
de Tissot. (4 et 5 Août. ) 

5 Arrêt confirmatif du jugement de première instance qui condamnait M. 

Gambard , libraire, à un an d'emprisonnement el à 5oo francs d'amende, pour 
avoir mis en vente des livres prohibés. ( 6 Août. ) 

6 Arrêt confirmant par défaut le jugement de première instance qui con-
damne le rédacteur du Figaro à 5o francs d'amende et à i5o francs de dommages-
intérêts envers le sieur Guillou, professeur de flûte , pour diffamation. (6 Août. ) 

7 Arrêt confirmant le jugement de première instance qui condamne les sieurs 
Tessier et Jules Français à 100 francs d'amende et à 2 ,000 francs de dommages-
intérêts envers le sieur Victor Texier, pour contrefaçon de gravures saintes. 
(6 Août.) 

8 Confirmation du jugement qui avait condamné les nommés Gilbert el 
Lamothe , l'un à quinze mois et l'aulre à un an de prison, comme coupables 
d'escroqueries. ( 14 Août. ) 

9 Confirmation du jugement qui avait débouté le nommé Biot, cocher, de 
remise, de sa plainte et de sa demande en dommages-intérêts, contre M. Charles 
hafilte, pour voies de fait. ( 14 Août. ) 

10 Affaire des sieurs Bêchet et Pouillet contre le sieur Grosselin , sténographe. 
— Un sténographe qui recueille et publie les leçons d'un professeur faisant un 
cours public, se rend coupable de contrefaçon. — Condamnation du sieur Grosse-
Un à 1 ,000 fr. de dommages-intérêts envers la partie civile. ( i5 et 28 Août. ) 

11 Infirmation du jugement qui avait déclaré le sieur Marchand , auteur du 
Nouveau Conducteur de l'étranger , non recevable en sa plainte en contrefaçon 
contre le sieur Terry. La Cour a condamné le sieur Terry à i ,5oo francs de dom-
mages-intérêts , et a autorisé le sieur Marchand à faire saisir les exemplaires con-
trefaits, el à détruire les planches. Cet arrêt décide dans quel cas le plagiat prend 
le caractère de la contrefaçon , et devient un délit. ( 1 5 Août. ) 

32 Réduction de deux ans sur la peine infligée au petit Bourgeois, âgé de 1 1 ans, 
de rester jusqu'à 18 ans dans une maison de correction. ( 25 et 26 Août. ) 

t3 Le correspondant bénévole d'un journal, qui envoie au rédacteur un article 
sans en payer l'insertion , ni en recevoir le prix , peut être responsable du délit de 
diffamation que contiendrait cet article, lorsque le journaliste, par un arrangement 
avec la partie plaignante, a été mis hors de cause. Le sieur Bure.l de Longchamps 

est condamné à 3 ,000 francs de dommages-intérêts envers la veuve yollard. 
( 27 Août. ) 

1 4 Confirmation du jugement qui a acquitté les époux Pitois , prévenus de sous-
traction frauduleuse au préjudice de M. Mouret. Toutefois la Cour donne acte au 
sieur Mouret, du consentement donné par les époux Pitois , à ce qu'il retire du 
greffe la somme de 2 ,400 francs, saisie à leur domicile. ( 3 Septembre. ) 

i5 Confirmation du jugement qui avait condamné le nommé Perrard à quinze 
mois de prison, pour vol. (11 Septembre.) 

:6 Confirmation du jugement du tribunal de Melun qui avait condamné le 
nommé Défrein , détenu dans la maison de réclusion de Melun , à dix-huit mois 
d'emprisonnement, pour voies de fait. ( 1 1 Septembre. ) 

17 Confirmation du jugement qui avait condamné les nommés Marron et 
Oudet à un mois d'emprisonnement , pour voies de fait. — Réduction à un mois 
de la peine de deux mois de prison, prononcée par le même jugement contre les 
nommés Bocoux et Leclerc. ( 12 Septembre. ) 

18 Confirmation du jugement qui avait condamné la femme Dusellier à deux 
mois de prison , et réduction à un mois et quinze jours de la peine à deux mois , 

et à un mois d'emprisonnement infligée aux nommés Bachelet et Guéant^ pour 
voies de fait envers des agens de police. ( 18 Septembre. ) 

19 Réduction à trois mois de îa peine de six mois de prison , infligée au nommé 
Rodier, pour injures publiques contre un vicaire. ( 18 Septembre.) 

20 Confirmation du jugement du tribunal de Reims qui avait condamné le 

nommé Henry-Mathieu- à trois mois de prison , pour voies de fait. ( 18 Septemb. 1 

21 Réduction à trois ans de la peine de cinq ans de prison, à laquelle le nommé 
Beaufort avait été condamné, pour vol; et confirmation à l'égard du nommé 

MUlot, du jugement qui l'a condamné à trois ans. — Réduction à deux mois de 
la peine de un an de prison , à laquelle a été condamné le nommé Lefebvre , pou 
vol d'une tabatière à l'audience. — Réduction à quinze mois de la peine de 

cinq ans de prison, infligée au nommé Gentelle par le tribunal correctionnel , 
pour vol. (20 Septembre.) 

22 Réduction à un an de la peine de treize mois de prison, à laquelle à été 
condamné le nommé Fronquin, pour vol. (25 Septembre. ) 

23 Réformation du jugement qui avait condamné M. Deloménie à trois mois 
de prison, pour délit d'outrage à la pudeur. (a5 Septembre. ) 

^4 Confirmation du jugement qui avait condamné Marie-Anne Goujot à quinze 
Wois de prison, pour escroquerie à Paide d'un costume de religieuse. ( 27 Sep-
tembre et 4 Octobre. ) 

i5 Réduction à deux ans et à un an de la peine de trois ans et de deux ans 
d'emprisonnement, prononcée contre les nommés Dabin elMdlié, saltimbanques, 
pour escroquerie à l'aide de sortilège. ( 3 Octobre. ) 

26 Plainte en diffamation dirigée par M. Romanet C. MM, Dieu et Toupet, 

maire et adjoint tfArcueil. — Réformation du jugement qui avait renvoyé les 
pièces devant le juge d'instruction , pour être instruit G. MM. Dieu et Toupet, 

^omme s^étant rendus coupables d'abus d'autorité et de violation de domicile: 
'a Cour renvoie les pièces au procureur-général. ( 4 Octobre. ) 

27 Réduction à vingt-quatre lieures de prison, i5 francs d'amende cl 3oo francs 
de dommages-intérêts , de la peine de 5oo francs d'amende et 3oo francs de dom-

mages-intérêts, prononcée contre les nommés Chalou , Poulain et Simon, cou-
pables de tapage, injures et dégradations envers M. Simoneau. ( 9 Octobre. ) 

aS Arrêt confirmant le jugement de première instance, qui condamne la fille 

bourrique à treize mois d'emprisonnement, pour vol d'une montre. (10 Octobre.) 

3 Arrêt qui réduit â un mois d'emprisonnement la peine prononcée par le 
tribunal de première instance contre le nommé Rotschil , condamné aune année 
d l'mpi'isomiement , pour vol de bijoux. ( 1 1 Octobre. ) 

30 Arrêt qui infirme le jugement du tribunal de première instance et qui 
réprime l'appel de la dame Lejeune, qui demandait 2 ,000 francs de dommages-
intérêts envers le sieur Morel, pour voies de fait, et compense seulement les dé-
pens. ( 12 Octobre. ) 

31 Arrêt confirmatif d'un jugement de première instance qui condamne une 
femme à treize mois de prison , pour recel d'objets volés par une jeune fille à ses 
parens. ( 16 Octobre. ) 

32 Arrêt confirmatif du jugement de première instance qui avait déclaré le 
sieur Poulton non recevable dans sa plainte en voies de fait contre îe sieur Fary* 
( 17 Octobre. ) 

33 Arrêt confirmatif du jugement de première instance de Troyes qui con-
damne la femme Martin à cinq ans d'emprisonnement, pour vol d'une voiture et 
d'un cheval. ( 18 Octobre. ) 

34 Arrêt confirmatif du jugement du tribunal de première instance qui con-
damne Marie-Louise Barré à être retenue dans une maison de correction jusqu'à 
l'âge de 18 ans , pour vol d'une épingle en diamant. (20 et 21 Octobre. ) 

35 Arrêt qui réduit à trois mois l'emprisonnement de treize, qu'avait prononcé 
le tribunal de Versailles contre Rosalie Gilbert, pour vol commis dans les prisons. 
( 20 et 21 Octobre. ) 

36 Arrêt confirmatif 'du jugement de première instance qui avait con-
damné le nommé Roussel, aveugle, à deux années de prison, pour voies de 
fait avec préméditation , contre un de ses voisins. ( 23 Octobre. ) 

37 Arrêt qui réduit à trois mois la peine d'emprisonnement pour treize mois, 
à laquelle avait été condamné le sourd-muet Hue

y
 pour vol d'un canif. ( 3o 

Octobre. ) 

38 Arrêt confirmatif du jugement de première instance qui condamne les 
nommés Bîssonnier et Balatre à deux années d'emprisonnement , prévenus de 
voies de fait et d'usurpation de fonctions. ( 3i Octobre. ) 

Chambre des Vacations de là Cour royale de Paris. 

39 L'associé qui a des réclamations à exercer contre la société , tant pour prêts 
el avances, que pour les prélèvemens qui lui sont attribués par facte social, ne 

peut assigner le gérant devant le tribunal de commerce, sans que la contestation 
soit portée devant des arbitres-jupes. — L'inventaire ammel qui établit cette 

créance ne constitue point un titre liquide. M. Bîgnoux C. M. Corne-de-Cerf. 
( I

er
. et 2 Septembre. ) 

do L'endossement régulier d'une lettre-de-cbange suffit pour attribuer au 
porteur un droit exclusif à la provision. — Des sommes dues, mais non exigibles 
à l'époque de l'échéance d'une lettre-de-change, peuvent être considérées comme 

provision. — Le contrat de change, comme tous les autres contrats, n'est pas 
vicié par le défaut de consentement de l'une des parties iutéressées, par exemple 
du tiré. Bordier C Lefrancois. (8 et 9 Septembre.) 

41 Entérinement des lettres de grâce de S. M., portant commutation en trois 
années d'emprisonnement de la peine de cinq ans de fers prononcée par jugement 
du conseil de guerre, contre un pompier de la ville de Paris, pour insubordination. 
( 1 1 Septembre. ) 

42 La Cour, en accordant à M
c

. Sorbet, ancien avoué, !e débouté de l'oppo-
sition formée par M. de Saint- Sauveur > à un arrêt par défaut qui le condamnait 
à payer un mémoire de frais, exige qu'une lettre de 1822 , récognitive de la dette , 
soit enregistrée sur-le-champ. ( 12 Septembre.) 

43 Un billet causé valeur en marchandises, lorsqu'il n'est pas rigoureusement 
prouvé que le souscripteur de cet effet soit commerçant, ou ait fait un acte de 
commerce , n'entraîne pas la compétence du tribunal de commerce, et par suite 
la contrainte par corps. — Si ce même billet a eu pour endosseur plusieurs indi-

vidus négocians , et que le souscripteur non commerçant ait été seul assigné, la 
juridiction commerciale n'est point compétente. M. Bollet. ( 18 Septembre. ) 

44 Entérinement des lettres-patentes de S. M., portant commutation de la peine 
en faveur des nommés Boutaud , Simonin et Basset. ( 1 8 Septembre. ) 

45 Arrêt qui déboute M. Valien ne , agent d'affaires, de son opposition à un 
précédent arrêt qui l'a condamné à la restitution des arrérages perçus sur une 

inscription de 5o francs qui lui avait été confiée par les époux Brissard. ( 18 
Septembre. ) 

46 Le tribunal de première instance ne peut ordonner l'exécution provisoire, 
et sans caution, d'un jugement qui condamne un huissier à restitution, comme 
responsable d'une soustraction commise par son clerc. Comte C. Girault~Felgine. 
( 20 Septembre. ) 

47 Contestation entre Mad. Ammont et M. Jacques Bautier, avocat interdit. 
— Affaire arrangée. ( 25 Septembre. ) 

48 L'exécution provisoire d'un titre notarié et authentique, peut être suspendue 
en référé, lorsqu'antérieurement aux poursuites, le débiteur a formé contre son 

créancier une action en garantie ou en restitution. Mad. Pégord C. M. Thirion 
de Montauban. ( 25 Septembre.) 

49 Lorsqu'un arrêt souverain a ordonné le versement, parle Trésor royal, 
de sommes dues à une compagnie de fournisseurs ou à ses sous-traitans , l'exécu-
tion de l'arrêt ne peut être entravée ni par les oppositions de créanciers individuels 
de membres de la compagnie, ni par les oppositions des créanciers d'un ou plu-

sieurs des sous-traitans, mais elle peut l'être par des oppositions formées sur la 
compagnie elle-même, comme débitrice. La compagnie Leleu. (26 Septembre. ) 

50 Un créancier ne peut, par une saisie-opposition, exercer plus de droits 
qu'un arrêt souverain n'en accorde à son débiteur. La compagnie Leleu C. divers 
créancieis. ( 3 Octobre. ) 

51 Des billets à ordre causés valeur en compte, souscrits par un ancien agent 
d'affaires, au profit d'un soi-disant banquier, sont soumis à la juridiction com-
merciale. M. Germain C. M. H***. (3 Octobre.) 

52 Questions électorales. — Le recours exercé contre la décision du préfet 
qui a refusé d'inscrire sur la liste électorale, ne peut être porté devant la Cour 
par voie d'appel, au lieu de l'être par action principale. — Le conflit administratif, 

élevé en 1 809 sur une réclamation semblable , n'a pas l'autorité de la chose jugée , 

et n'empêche pas la Cour de statuer en 1828 sur la réclamation nouvelle. — Au 
fond , une belle-mère peut déléguer ses contributions directes à son gendre, qui a 

des enfans mineurs ou non investis de ia capacité électorale. — Le préfet qui 
succombe dans une pareille instance ne doit pas être condamné aux dépens. 
M. Durand C. le préfet d'Eure-et-Loir. ( 9 Octobre. ) 

53 Confirmation du jugement du tribunal de commerce rendu au profit de 
M. Carmouche C. M. de Mongenet , directeur du tbéâîre de la Porte-Saint-
Martin. ( 9 Octobre. ) 

54 Le Français tiers-porteur par endossement d'un billet souscrit en pays étran-
ger, par un étranger, au profit d'un autre étranger , peut-il , en France , exercer 



5.0 CHAPITRE IV. 

rrtntfé le débiteur la contrainte par corps? M. Ridgie-Collin C. M. Devèie. 

( o. Octolire. ) 

j Affaire de M. Girauld-Fclgines C. M. Comte, huissier. — Remise après 

vacations. ( 9 Octobre. ) 

a Un jugement du tribunal de commerce rendu par défaut le jour indiqué 
par une remise qui avait été obtenue par l'agréé du défendeur, ne peut être frappe 
d'opposition que dans la huitaine de la signification de la sentence. Ouvrant L. 

Cecconi. ( 10 Octobre. ) 

3 La femme d'un employé qui a obtenu une pension alimentaire , par suite 
d'une séparation de corps, peut saisir au delà du cinquième des appointemens 

de son mari. Perdrix C. Perdrix. ( 16 Octobre.) 

4 Le tribunal peut proroger les fonctions des arbitres eu matière d'arbitrage 

forcé. Furnival C. Beuvain. ( 16 Octobre. ) 

5 Le débiteur incarcéré pour cause de slellionat, ne peut pas recouvrer sa 
liberté après cinq années consécutives de détention. Narbonne-Pelet. ( 16 Octo-

bre. ) 

6 Arrêt confirmatif du jugement de première instance qui condamne le 
sieur Veniot à fournir une pension alimentaire de 200 francs à la veuve Barrillou, 

sa belle-mère. ( 17 Octobre. ) 

7 Arrêt qui confirme un jugement du tribunal de commerce condamnant 
M. Hubault, ancien notaire, au paiement d'une lettre-de-change avec contrainte 

par corps. ( 17 Ortabre. ) 

S On ne peut obtenir, en état de référé , la main-levée formée à ia délivrance 

des rentes trois pour cent accordées à l'indemnité des émigrés, pour raison d'une 
créance contestée', et lorsque l'indemnisé offre de déposer à la caisse des consi-
gnations une ^omme égale à celle qui a motivé l'opposition. Le comte Delaunay 

G. la demoiselle Dumont. ( 18 Octobre. ) 

COURS ROYALES. — PAU. 

r) "PAU . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M. Dufau , 

avocat-général. (12 Novembre.) 

10 POITIERS . Acquittement du nommé Cliebret, accusé d'outrage public à la 

morale religieuse. ( 8 Novembre.) 

1 1 Arrêt qui confirme le jugement du tribunal de première instance de Poitiers, 

déboutant M. le comte de Vitré de sa demande en envoi en possession de l'in-

demnité provenant de la succession Mont-Bron. (6 A\ril.) 

12 Confirmation du jugement qui avait condamné le préfet de la Vendée à 
rétablir dans l'état où elle était une propriété qu'il avait fait démolir sans le 
paiement préalable d'une indemnité aux propriétaires. Les époux Martineau et 
le sieur Henri Grimouard de Saint-Laurent. ( 1". et 2 Septembre. ) 

13 Celui qui , sans nécessité, tue un chien de garde ou tout autre animal do-
mestique , sur un terrain autre que celui appartenant au propriétaire du chien , est 
passible des peines portées par l'art. 3o, titre 2 , de la loi du 28 septembre 1791, 

sur la police rurale. Roy. (21 Septembre.) 

14 Lorsque les passagers d'un navire sont convenus avec le capitaine d'être 
nourris à sa table pendant la traversée , si le navire éprouve nu coup de mer , 
et par suite est obligé de relâcher, les frais de nourriture des passagers pendant 
la relâche, sont à la charge de l'armement. Mad. Lieusson et MM. Letnur , Sontj-

et Thedlaud, C. M. Vives. (24 Septembre. ) 

1.5 Arrêt qui déclare abrogé le règlement du 28 février 1723, sur la librairie, 
sans avoir égard à l'ordre du I*'. septembre 1827, qui le remet en vigueur, et 
condamne seulement aux dépens , le libraire prévenu d'exercer le commerce de 

librairie sans brevet. ( 18 Janvier.) 

16 Question électorale. — La Cour se déclare incompétente pour statuer sur 
le pourvoi du sieur Tiret, tanneur à Rennes, contre un arrêté du préfet qui 

l'avait déclaré inhabile à f«ïre partie du collège électoral d'arrondissement, parce 
que l'augmentation du prix de sa patente ne part que du ï<*. Janvier. ( 18 et 19 

Février. ) 

17 Question électorale. — Annulation du coiflit élevé par le préfet, contre 
l'inscription, sur la liste électorale , du sieur Lanfray , auquel sa belle-mère avait 
délégué ses contributions, n'ayant qu'un fils incapable d'exercer ses droits poli-

tiques. ( 27 Février. ) 

ï8 II n'est pas nécessaire, sous peine de nullité de Vadjudication définitive , 

que l'acte par lequel l'adjudication préparatoire d'un immeuble saisi est prononcée 
à l'audience , soit notifié, soit à avoué , soit à partie , dans la forme prescrite pour 
les jugemens avant l'adjudication définitive, et séparément du jugement par le-
quel se termine l'iustance en expropriation. ( i3 Mars.) 

19 Un enfant naturel reconnu peut être adopté. N .... ( i3 Mars.) 

20 Un émigré ne peut pas opposer l'art. 18 de la loi du 27 avril 182.5, à un 
eiéancier dont le titre est postérieur à la confiscation, et le forcera recevoir pour 
solde, en rentes trois pour cent, un capital nominal égal à la dette réclamée, 
lorsque le créancier a mis opposition sur l'indemnité. (9 Avril. ) 

21 LaConr se déclare iucompéiemment saisie de la plainte dirigée contre le sieur 
Loudet, accusé de contravention aux lois sur la librairie , le ministère public ne 

pouvant poursuivre les conlreveuans que sur la dénonciation du directeur-général 
de la librairie. ( 16 Avril. ) 

22 Question électorale . — Arrêt qui déclare le sieur Caderas , d'origine suisse 
citoyen français, devant jouir de tous les droits attachés à cette qualité, notam-
ment de ceux d'électeur , et qui ordonne , vu l'urgence , l'exécution de l'arrêt sur 
minute. ( 1 1 Mai.) 

23 Arrêt qui décide que le décret du 4 mai 1812, relatif aux délits de chasse 
sans permis de port-d'armes, n'est point aboli. ( i5 Mai. ) 

24 Arrêt qui décide que le règlement du 28 février 1 723 et l'ordonnance du 
i»r. septembre 1827, ne sont pas applicables en matière de contravention aux lois 
sur la librairie. M. Victor Mangin. ( 14 et i5 Juillet.) 

25 Condamnation du nommé Coignard et de la femme Leprince à un an de 
prison et à 5o francs d'amende , pour escroquerie. [ a5 Juillet. ) 

26 On maire qui a agi comme délégué dn conseil municipal , et non comme 

agent du gouvernement, peut être poursuivi sans l'autorisation du Conseil-d'état. 
— Il ne peut, sans jugement, faire détruire une maison , sous prétexte qu'elle a 
élé bâtie sur un terrain communal. Il doit être condamné à des dommatres-intérêls 
(3i Juillet.) 

27 Arrêt par lequel la Cour infirme le jugement de première instance qui met 
bois de prévention et décharge de toute condamnation le sieur Déjuvigny, prêtre, 
chef de la secte de Louisels ou anti-concordataires. ( l\ et 5 Août. ) 

28 Condamnation du nommé Davy à cinq années d'emprisonnement , pour 
escroquerie. ( 9 Octobre. ) 

29 RTOM . Un avoué peut prétendre au droit de défendre , devant les tribunaux j 

de police correctionnelle, le prévenu d'un délit emportant peine d'emprisonnen 
W alelel. < 27 Novembre. ) r emeiit. (27 Novembre. ) 

3o On plaideur, condamné par jugement en dernier ressort, peut-il
 su

, , 

conclusions postérieures à sa demande , réclamer des dommages-inlérêts 'ni ■ 

mentent la valeur de l'objet en contestation , et rendre ainsi la cause su '
 a

?^~ 
d'appel ? Lavergne C. Dumas. Vices rédhibitoires d'un baudet. (5 Mars.) 

31 Arrêt qui déboute François Fressange de sa demande en nullité de m ' 
fondée sur le défaut de conformation. ( 16 Juillet.) 

32 i°. Le juge-commissaire d'un ordre doit dresser l'état de collocation 
spire des créances sur toutes les pièces produites au moment de 

Se, 

provi-

n'est point tenu de n'y employer que des créances jusqu'à concurrence'et*'"' '
 6

' 
ment des sommes à distribuer ; 2°. quand le juge-commissaire a pensé qii'nd''^'" 
compléter l'étal de collocation par un état supplémentaire, on ne peut '

 eva
" 

la déchéance tirée de l'art. 756 du Code de procédure civile, aux créanciers
05
" 

n'ont pas contesté dans le mois de la dénonciation du premier état m 

la notification du deuxième ; 3°. daus ce cas, le délai pour contredire' court s^T" 
ment de la notincation pour les deux états; 4"- d y a indivisibilité entre le n 
et le deuxième état; 5°. la séparation des patrimoines résulte de plein dr 
l'acceptation bénéficiaire d'une succession ; 6». l'acceptation ainsi faite 
seul héritier, quand il en existe plusieurs , opère la séparation des patrimoines d" 
défunt pour Ions ses biens, même pour les portions revenant aux héritier ' ■ 

ont accepté purement et simplement. Joly de Fleury et Latour-Diinin C T' 
héritiers Bruvard. ( 3o Octobre. ) "

 8 

33 ROUEN . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M Y 
cat-général Gesbert. ( 5 Novembre. ) ' a, °" 

34 Question électorale, — L'autorité administrative est seule compétente m 
connaître de l'application des contributions, lésultant d'un bail soit au profit du 

par 
propriétaire, soit au profit du locataire. — Le conflit élevé sur celle matière 

l'autorité administrative, ne met point obstacle à l'examen de la question par 1 
Cours royales. Legaj-Delavigne C. le préfet de la Seine-Inférieure. ( 12

 e
t 

Novembre. ) v 4 

35 Les avocals ont le droit d'assister leurs cliens aux enquêtes. 2V... ( 1". ]
am

 j 

36 Arrêt qui déclare qu'en matière de traites , billets et lettres-de-change sous-
crits par des Juifs , il faut avoir recours , non au décret du 1 7 mars 1808 mais aii 
droit public qui régit tous les Français. Hér. Beer C. la famille de Courcellès 
( 23 Janvier. ) 

37 Affaire entre les sieurs Duboys à'Angers et joints, demandeurs en nullité 
d'une enquête, et la dame Jahan et jointe, défendeurs de l'action en nullité — 

La Cour déclare nul et de nul effet 1 exploit du 18 novembre 1818, contenant 
assignation aux parties pour être présentes aux enquêtes et notification de la liste 
des témoins, déclare pareillement nulle ladite enquête, et tout ce qui en a été la 
suite. ( 12 Mars. ) -

38 One assignation dans laquelle un enfant se qualifie de fils légitime de la 
personne assignée et de son épouse , et conclut à la réformation de son acte de , 
naissance, où il est déclaré né d'un père inconnu, ne fait pas courir les délais fixés 
pour l'action en désaveu par l'art. 3i6 du Code civil. ( i5 Mars. ) 

39 Requête présentée par trente-sept notables électeurs de l'arrondissement 
du Havre , pour prier M. le procureur-général Vandœuvre de faire citer devant 
la Cour M. Hamel, juge de paix , qu'ils accusent d'être un faux électeur. Ordon-
nance de M. le procureur-général , portant que l'exercice illégal des droits élec-
toraux ne se trouve ni défini , ni déclaré punissable par aucune de nos lois pénales. 
( 3i Mars et 1". Avril. ) 

40 Lorsque le fils de famille ne demande pas en personne le consentement de 
ses père el mère pour le mariage qu'il se propose de contracter, qu'il leur fait sa 
demande par le ministère d'un tiers, la procuration qu'il donne à cet effet doit 
être spéciale pour chaque acte respectueux. Valette fils. ( i3 Avril.) 

4 '.0n fils peut prévaloir pour le cens électoral des impositions d'immeubles 
à lui donnés par son père depuis moins d'une année. Ciercy. ( i5 Avril et 
3 Mai.) J v 

42 Les avoués ont n cours contre leurs cliens pour les sommes par eux pavées 
aux avocats à titre d'honoraires. ( 22 Mai. ) 

43 Condamnation du sieur Mathieu-Nocl Bouquet à 1,000 francs d'amende et 
2,000 francs de dommages-intérêts envers les courtiers maritimes, pour exercice 
illégal de la profession de courtier maritime. ( 16 et 17 Juin.) 

44 Arrêt qui déclare valable et alloue au Trésor la quittance donnée en 1776 

à Mad. iVAnnebault, engagiste de U forêt de Monlfort, dans le comté de Pont-
Audemer. ( 7 et 8 Juillet. ) 

45 Annulation d'un acte authentique qui instituait les époux Bourgeois lé-
gataires de M. Pigny, comme étant le fruit d'une suggestion frauduleuse. Les hé-
ritiers Pigny C. les époux Bourgeois. (21 Août. ) 

46 Les marchands forains peuvent faire des ventes à l'encan , par le ministère 
d'huissiers, de lots de marchandises d'une valeur inférieure à 5oo francs, sans 
avoir obtenu l'autorisation du tribunal de commerce. M. Molina. (22 et 23 Sep-
tembre. ) 

47 Confirmation du jugement du tribunal ffEvreux qui avait repoussé l'oppo 
sition formée par les parens d'une vieille femme à son mariage avec un jeuufi 
homme, par le motif que, selon eus, elle était en démence. ( 6 et 7 Octobre. ) 

48 Un gendarme a qualité pour constater les délits et contraventions, non seule-
ment dans l'étendue de l'arrondissement auquel il appartient , niais encore dans 
toute l'étendue du royaume. M. Berlin, prévenu de délit de chasse. (6 et 7 Octob ) 

49 Consultation sur la validité et l'inviolabilité morale, par rapport à l'église, 
des mariages contractés devant le magistrat civil, rédigée par MM. Daviel et 

A roux , avocats à la Cour royale de Rouen, dans l'affaire de M. Feutrf C. M 
l'abbé Partie. ( ig Octobre. ) 

50 Arrêt confirmatif du jugement de première instance qui renvoie M. FeutrY 

à se pourvoir au Conseil-d'élat dans la plainte contre l'abbé Partie. (20 et 21 

Octobre. ) 

51 Mise en accusation du sieur Heude , avocat, âgé de 70 ans, et de la dame 
de Saint-Germain , sous la prévention de détention arbitraire de la dame Marte-
Thérèse Caban, épouse du sieur Heude. ( 22 Octobre 1828. ) 

52 TOULOUSE . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par W-
Devolvé, avocat-général. ( 11 Novembre.) 

53 Question électorale. — Une procuration n'est, pas nécessaire à celui q" 1 

sur la liste électo-produit les pièces justifiant les droits d'un autre à l'inscription 
raie, et qui réclame cette inscription. — L'examen de cette q' question rentre dans 
la compétence des Cours rovab-s. MM. Martin, Baquerie et autres. ( 19 Novemb. J 

54 Texte de l'arrêt qui réforme la décision du préfet de Lt -Haute-Garonne , 

et ordonne que les noms de MM. Martin el Baquerie seront inscrits sans délai 
sur la liste des électeurs. (20 Novembre. ) 

55 Question électorale. — Arrêt qui, nonobstant la décision du préfet, or-
donne 3e rétablir sur la liste électorale les sieurs Ljaromiguière , Berthoumieu et 
Canut. (23 Novembre.) 



COURS D'ASSISES. 
a f 

i Question électorale. — Arrêt qui Ordonne que le sieur Vidal sera porté 

S
ur la liste électorale. ( 1". Mars. ) 

9 Arrêt qui suspend pour cincj années de ses fonctions M. S...., juge au tribu-
nal de Foix. ( a i Juin . ) 

CHAPITRE V. — COURS D'ASSISES. 

Agen à Orléans. 

3 AGF.IT . Acquittement du sieur accusé de faux par supposition de per-
sonnes. ( ao Mars. ) 

4 Acquittement du nommé Champon et de deux femmes , accusés de l'enlève-
ment d'une mineure de moins de 16 ans. ( ai Mars.) 

5 Condamnation de Merle père, métayer, à cinq ans de travaux forcés, et de 
Merle fils, aveugle, et âgé de moins de 16 ans, à la réclusion, pour blessures avec 

incapacité de travail pendant plus de vingt jours, faites à Marche, propriétaire.— 
Acquittement de la femme et du fils aîné Merle. ( 19 Juin.) 

6 Acquittement du nommé Congouille , prévenu de tentative d'assassinat. — 
De trois individus prévenus de s'être réunis pour porter des coups à leur voisin. 
( 18 Septembre. ) 

7 Aix. Condamnation du nommé Dubourg, âgé de 64 ans , à la peine de 

mort, pour meurtre accompagné des circonstances les plus révoltantes, d'une jeune 
fille de 3 ans et demi. ( 1 4 Février. ) 

8 Condamnation, par contumace, du nommé Villon, ecclésiastique, à dix ans 
de réclusion et au carcan, pour vol sacrilège. ( 3 et 4 Mars. ) 

9 Acquittement de quatre femmes prévenues du crime de rébellion. ( îa Sep-
tembre. ) 

10 ALBT. Condamnation de Madriers père et fils à la peine de mort, pour 
fabrication et émission de fausse monnaie. — Acquittement de Pierre Calz , accusé 
de complicité. ( a5 Novembre.) 

ï 1 Les accusés renvoyés devant une Cour d'assises par la Cour de cassation , 
à la suite d'un arrêt qui a cassé l'arrêt de condamnation prononcé contre eux par 
une antre Cour d'assises, ont droit à une nouvelle copie des pièces de la procédure, 

quoiqu'une première copie leur eût été déjà délivrée avant le jugement. Mont-
peyré et Pechot. ( 2 et 3 Juin. ) 

12 Arrêt qui décide, en matière de vol sacrilège en état de récidive, que les 

peines portées par la loi du 20 avril 1825, ne peuvent être aggravées par applica-
tion de l'art. 56 du Code pénal relatif à la récidive. Montpeyré et Pechot, con-
damnés aux travaux forcés à perpétuité. ( 27 Juillet. ) 

13 Acquittement de Paul-François-Abdan Taillan , âgé de 1 4 ans, accusé d'em-
poisonnement commis sur une fille de 1 1 ans. ( 27 Juillet. ) 

14 ALENÇON . Condamnation du nommé Deschamps à la peine de mort, pour 
Homicide volontaire avec préméditation et guet-à-pens; de Jacques Peltier, à six 
ans de travaux forcés, pour attentat à la pudeur , avec violence, sur une jeune fille 
de 11 ans. ( 2 et 3 Novembre.)

 N 

15 Condamnation du nommé Paris à la peine de mort, pour tentative d'assassi-
nat commis sur sa femme. ( I

ER
. Mai. ) 

16 Condamnation de la nommée Rose-Jeanne h la peine de mort, "pour empoi-
sonnement sur la personne de son beau-fils. ( 1

e1
. Mai. ) 

17 AMIENS . Acquittement du nommé Colombe, accusé de supposition de nom 
pour faciliter sa désertion. — Condamnation de la fille Dclouard aux travaux forcés 
àpeipétuité, par application de la loi du 25 juin 1824 , pour infanticide. ( 2 et 3 
Novembre.) 

t8 Acquittement de Napoléon Dron, tisseur en coton, accusé de meurtre in-
volontaire commis sur la personne de son beau-frère. ( 8 Novembre. ) 

19 Condamnation du nommé Langlet, meunier, à la peine de mort , pour tenta-
tive de meurtre avec préméditation et guet-à-pens sur le nommé Flamand , meu-
nier. ( 11 Novembre.) 

20 Condamnation de Jean-Baptiste Seret , charron, à la peine de mort, pour 
empoisonnement de cinq personnes. ( 28 et 29 Janvier. ) 

"21 Condamnation de Louis-Joseph Leneutre à la peine de mort , pour empoi-
sonnement de sa femme. ( 2 Février. ) 

22 Acquittement d'un jeune homme privé de sa raison , prévenu d'incendie. — 

Condamnation du nommé Dudebout à cinq ans d'emprisonnement , 5oo francs 
d'amende et à dix ans de surveillance de la haute police, pour blessures envers le 
conducteur d'une diligence. ( 4 et 5 Février. ) 

a3 Condamnation des époux Domagnez; la femme à cinq années de travaux 
forcés, et le mari, attendu la récidive , aux travaux forcés à perpétuité , pour vol 
à l'aide d 'escalade. — Acquittement de Cfapoulet et du nommé François , accusés 

• tle complicité. ( 6 Août. ) 

24 ANGERS . Mise en accusation du curé Esnault , desservant aux environs de 
Saujnur, pour crime d'infanticide. ( 7 Février. ) 

a5 Condamnation, par contumace, du curé Esnault, pour homicide volontaire 
sur son enfant. ( 19 et 20 Mai.) 

26 Condamnation du nommé Tloutin , receveur de l'octroi , à la peine de mort, 
pour homicide de sa femme. ( 22 Mai.) 

27 Acquittement de Louis Joncheray, accusé d'un meurtre qu'il aurait commis 
en iï$23 , à l'âge de 1.7 ans , dans une querelle de cabaret. ( a4 Mai. ) 

28 A K GOULE vt E. Arrêt qui déclare non coupables les nommés Rouhier, maçon , 
et JYeboul , cultivateur, prévenus de fabrication de fausse monnaie. (2 et 3 Juin. ) 

29 Acquittement du nommé Jeanfort , accusé de parricide. Les jurés ont dé-
clare qu'il était en démence au moment du crime. ( 18 et 19 Août.) 

30 Condamnation du nommé Binche à cinq ans de travaux forcés, comme cou-
pable d'extorsion d'obligation sous seing-privé. (21 Août.) 

31 Ai'CH. Condamnation de Pierre Labat et de Rose Castara , mariés, et du 
nommé Lanélongue, à la peine de mort, pour crime d'incendie. ( 6 Août. ) 

3a Condamnation à la peine de mort d'un vieillard et de son épouse, pour crime 

d'incendie. — D'un autre vieillard , pour un crime semblable. — Acquittement du 
sieur B***., accusé d'assassinat, (ai Août.) 

33 AUXERP.E . Mise en jugement de quatre individus accusés d'attentats à la pu-
deur. Deux sont acquittés, le troisième est condamné aux travaux forcés ; le qua-

uiènie, à la réclusion el au carcan. — Débats à huis-clos. — Le barreau est excepté 
de l'exclusion. — Acquittement d'une domestique accusée par son maîliede lui avoir 
*olé 5 fr. ( 18 Décembre.) N 

34 Acquittement de Pierre Chopy , chaudronnier , et de son domestique , necu-
s
,',

s
 d'émission de fausse monnaie. — Acquittement de Marie-Jeanne Mirât y accusée 

«infanticide (ai Décembre.) 

35 Acquittement de Ediue-Picrre Hournon, accusé du meuttie de sa fille, (a 
Juillet. ) 

36 BASTIA . Acquittement du sieur Tortora , accusé de tentative de meurtre. 
( 1 5 Décembre.) 

37 Petit nombre d'accusés traduits devant la Cour criminelle. — Tableau de la 

situation paisible de la Corse, qui fail désirer de voir rétablir le jury. ( 23 et 
24 Juin. ) 

38 BEAUVAIS . Acquittement delà fille Hermand , accusée d incendie. (7 Dé-
cembre. ) 

39 Condamnation des nommés Fruitier et Grebert à la peine de mort, pour 
fausse monnaie. — Acquittement de Jacques Lessenl , accusé d'incendie. (8 Dé-
cembre.) 

40 Condamnation d'un accusé, à 5 ans de travaux forcés, pour attentat à la pu-
deur, avec violence , sur une fille de moins de i5 ans. ( 20 Décembre. ) S 

41 Acquittement du nommé Hugart , âgé de 16 ans et 10 mois , prévenu d'in- ^ 
cendie. (27 Mars.) — Delà fille Tulon , prévenue d'un faux résultant de la fabri-

cation d'une lettre missive dont elle avait fait usage. ( a5 Avril. ) — Du nommé Ri-
chard , âgé de 16 ans, accusé d'incendie , ayant agi sans discernement , mais retenu 
dans une maison de correction jusqu'à sa vingtième année. — Du nommé Moitié, 

âgé de seize ans et demi , accusé d'atteutat à la pudeur, avec violence, sur une men-
diante âgée de soixante-dix ans. — Condamnation du nommé Desmazures à six 
mois de prison pour blessures faites au sieur Mirabeau Pouhez. ( 1 1 Juin. ) 

4a MM. Mi Hère el Jourdain, et MM. Gibert et Bedel soutiennent, les uns , 
qu'ayant rempli leurs fonctions , comme jurés ordinaires , depuis moins d'un an, les 
autres, comme jurés suppléans , ils ne pouvaient être appelés dans le cours de l'an-

née pour faire partie du jury. — La Cour, sans égard à leur prétention , les maintient • 
sur la liste, et ordonne qu'ils feront partie du jury. (11 Septembre. ) 

43 Condamnation d'un individu, coupable de vol avec escalade et effraction, aux 
travaux forcés à temps. (11 Septembre. ) 

44 BESANÇON . Condamnation du nommé Clément à la peine de mort, pour incen-
die de sa propre maison. ( 28 et 29 Janvier. ) 

45 Condamnation du nommé Maigret à la peine de mort , pour homicide volon-
taire de sa femme. ( 1 e1' Février.) 

46 Condamnation d'un jeune homme de seize ans à la détention dans une maison 

de correction jusqu'à sa vingtième année , pour attentat à la pudeur envers une fille 
de vingt-trois ans. ( 2 Février. ) 

47 Condamnation de la fille Martigny aux travaux forcés, pour infanticide. (6 
Février.) 

48 Condamnation de Charles-Frédéric Vancher, Suisse d'origine, âgé de 
soixante-trois ans, à dix ans de travaux forcés et à l'exposition, pour attentat à la 
pudeur sur une fille de quatre ans. (9 Février.) X 

49 Condamnation de la fille Glorioz, la fille Longetin, et la femme Faivre; la 

première à huit ans de réclusion , la seconde à six ans , et la troisième à cinq ans de 
la même peine , pour vol. ( la Février. ) 

50 Acquittement du nommé Grosperrin, accusé de tentative d'empoisonnement 
sur sa femme. ( 17 Février.) 

5 1 Celui qui pour tromper quelqu'un signe un autre nom que le sien , alors même 
qu'il aurait pris un nom imaginaire, et n'aurait point déguisé son écriture , commet 
un faux. — Condamnation du nommé Légale à ciuq ans de réclusion et à la flétris-
sure , pour crime de faux. (37 Avril. ) 

5a Condamnation du nommé Saint- Voirin aux travaux forcés à perpétuité, pour 
meurtre volontaire sans préméditation. ( 17 Juillet. ) 

53 BORDEAUX . Acquittement de Louis Dubreuil , prévenu de meurtre et de bles-
sures faites à des employés de l'octroi, mais condamné à 1,000 fr. dédommages-
intérêts envers la veuve de l'employé Deneux, et 4oo fr. envers l'employé Verdale. 
( 12 Décembre. ) 

54 Condamnation du nommé Sirbe , marin portugais, à la peine de mort, pour 
homicide commis dans le vaisseau le Petit Cérons, sur lequel il était embarqué 
comme matelot, (ai Décembre.) 

55 Condamnation du nommé Pierre-Étienne Roux aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour vol avec escalade et effraction. (26 Juin. ) 

56 Condamnation de J.-P. Heugaa à la peine de mort, pour assassinat de 
Lados, dite Louise, mendiante. (3 Juillet. ) 

67 Acquittement de Suzanne Dussaut, prévenue de meurtre sur la personne de 
son mari. ( 19 Septembre.) 

58 BOURBON-VENDÉE . Condamnation de Rose Pouvreau , femme Thibanet,» 

la peine de mort, pour tentative de meurtre, avec préméditation , sur la veuve 
Quitloncau. ( i5 Novembre.) 

59 Mise en jugement de Pierre Pêcher , laboureur, pour crime d'incendie. Deux 
faux témoins sont mis en arrestation, et l'affaire est renvoyée à la session suivante. 
( 16 Novembre.) 

60 Condamnation du sieur Coirreau, ancien lieutenant de vaisseau, à huit ans de 
travaux forcés, pour attentat ou tentative d'attentat à la pudeur , avec violence , sui-
des jeunes filies âgées de moins de quinze ans. (16 Novembre. ) \ 

61 Condamnation de Pierre Moreau , garde-champêtre, à une heure de carcan 
et 200 fr. d'amende, pour corruption. ( 12 el i3 Mai.) 

62 BOURG . Condamnation delà fille Jomard à deux années d'emprisonnement, 
pour meurtre par imprudence. ( 1 1 Décembre. ) 

63 Acquittement de Robert Dumas , ex-secrétaire de la mairie de Trévoux , ac-
cusé de concussion ; mais, su r les réserves faites par M. le procureur du Roi, il a été 
ordonné qu'il serait provisoirement retenu en prison. (8 Juin.) 

64 BOURGES . Condamnation du nommé Bourgeois , rémouleur ambulant, à cinq 
ans de réclusion, pour vol de deux faulx et six dents de herse. ( 10 Novembre.) 

65 Condamnation de Marie Jouannot et de Françoise Vilna à des peines cor-
rectionnelles, accusées d'avoir porté des coups à Louis Nailet , jeune vacher âgé de 
douze ans. ( 10 Novembre.) 

66 Acquittement d'une fille prévenue d'infanticide. (6 Février. ) 

67 Arrêt qui décide que la dernière disposition de l'art. 12 de la loi de 1827 ne 

s'appliquait qu'aux remplaçans , que le président des assises peut appeler séance te-
nante, et non aux jurés supplémentaires, qui, au nombre de quatre , complètent la 

liste des quarante jurés désignés par le sort , conformément à l'ait. 9 de la même loi. 
( 27 Avril.) 

68 CAEN . Acquittement de la femme Scelles, accusée d'avoir empoisonné son 
mari. (4 Décembre.) 

69 Condamnation de la fille Lecapitaine aux travaux forcés à perpétuité, pour 
infanticide. (20 Décembre.) 

70 Condamnation du nommé Pierre Marie à la peine de mort , pour avoir tué sa 
femme d'un coup de pistolet. (3i Mai.) 

71 CAIIORS , Condamnation d'un cultivateur, âgé de quarante-huit ans , aux Ira-
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CHAPITRE V. 

vaux forcés à perpétuité, coupable d'une infâme tentative sur une fille de onze ans, 

et attendu son état de récidive. (29 Mai.) 

1 Exécution de Catherine Serval , condamnée à la peine de mort pour 

empoisonnement de sa mère. (29 Mai.) 

2 Discours d'ouverture de la session du troisième trimestre de 1828, de M. Phi-

que-pal d'Arusmont , président. — Condamnation de l'abbé Louis Pe'rier, institu-

teur, à cinq ans d'emprisonnement, 16 fr. d'amende, 5o fr.de cautionnement , et 

aux frais, pour avoir soustrait frauduleusement, dans le portefeuille de M***., un 

eff-t de commerce en blanc. — Condamnation du nommé Laserre à six ans de tra-

i aux forcés, comme coupable de vol en état de récidive. — Acquittement de Paul 

Lapergue , et condamnation de Pierre Laperguc, Antoine et Pierre Cajase à trois 

ans d'emprisonnement , pour avoir porté des coups et fait des blessures à un nommé 

Sallèle , qui , par suite de ses blessures , a perdu l'oeil qui lui restait. — Condamna-

tion aux travaux forcés à perpétuité de la nommée Louise Venet, veuve Labbe , 

coupable de meurtre volontaire sur la personne de son mari. — Condamnation à la 

même peine de Raymond Monlbel , coupable de meurtre. (24 Août. ) 

3 C ARCASSONNE . Acquittement de Jacques Cathala, charron, accusé de fabri-

cation et émission de fausse monnaie. — Condamnation de Dupré , notaire, aux 

travaux forcés à perpétuité, pour faux en écriture authentique. (25 Novembre.) 

4 Condamnation de Marie Garrigues , dite la Borgne, à la peine de mort, pour 

assassinat. — Acquittement du nommé Gazette, accusé d'attentat à la pudeur. 

(9 Décembre. ) 

5 Condamnation du nommé Bolland aux travaux forcés à temps, pour vol d'un 

objet de mince valeur , avec la circonstance d'effraction. (22 Mai.) 

6 CARPENTRAS . Condamnation du nommé Rapinat à cinq ans de travaux forcés, 

\. pour crime de bigamie. — De Jean-Baptiste Villars, cultivateur, aux travaux 

forcés à perpétuité, pour attentat à la pudeur, avec violence, sur sa fille, âgée de 

quatre ans et demi. — Mise en jugement de J. Maurel , décroteur , accusé de vol 

tîomeslique. — L'arrêt déclare que les décroteurs qui reçoivent une rétribution 

annuelle ne sont pas des hommes de service à gages. ( 9 Novembre. ) 

■ 7 Condamnation du nommé Joujfret, limonadier, et du nommé Joseph Tallet, 

cultivateur, à la peine de mort, pour assassinat et vol du sieur Clavel. ( 20 Février. ) 

8 Condamnation du nommé Jullian à la peine de mort. ( 3o Juillet. ) 

9 CHALONS-SUR-S AONE . Condamnation des frères Benott et Jean Dumas à la 

peine de mort, pour assassinai commis sur la personne de Juillet , garde particu-

lier. ( 16 Juillet.) 

10 C HARTRES . Condamnation de Michel Périère à cinq ans de travaux forcés et 

à la marque, pour faux en écriture authentique et publique. (9 Décembre.) 

] 1 Condamnation du nommé Aumont, en surveillance, à cinq atis de réclusion , 

pour vol de plumes de lit — Acquittement de la femme Croteau , prévenue du vol 

d'une bouteille de cidre-poiré. ( 1 2 Décembre. ) 

)2 Arrêt qui décide que l'accusé renvoyé devant une Cour d'assises par la Cour 

de cassation , à la suite d'un arrêt qui a cassé l'arrêt de condamnation prononcé 

contre lui par une autre Cour d'assises, mais en maintenant la déclaration du 

jury, n'a pas droit à une nouvelle copie des piècrs'de la procédure, une première 

lui en ayant été délivrée avant son jugement. ( 12 Juin.) 

\ t3 Acquittement du nommé Eustache , dit Mistaudier , marchand de vaches, 

accusé d'attentat à la pudeur, avec violence. (18 Juin.) 

14 Condamnation du nommé Deniau aux travaux forcés à perpétuité, comme 

coupable de tentative d'homicide volontaire. (3i Août.) 

15 Condamnation du nommé Belhommek cinq avis de réclusion, à l'exposition 

et à la surveillance pendant sa vie, pour soustraction frauduleuse de blé. (3t 
Octobre. ) 

16 C HATEAUROUX . Acquittement de la femme Trossin, accusée de tentative 

d'empoisonnement. (18 Décembre.) 

17 Acquittement deCatbeiine Renard, veuve Patin, accusée d'infanticide. (21 
Décembre. ) 

18 Condamnation de Gabriel Tarraire père, et de Jean Tarraire son fils, à la 

peine de mort, pour crime d'inceudie, bris de barrière et vol. (11 et 18 Juiu.) 

19 Acquittement des nommés Aurfère, Croux , Mouchel et Bourdon, et con-

damnation des nommés Tissier, femme Viaud, et Granger, à un an de prison, et 

jyloreau à trois mois, pour avoir détruit des instrumens aratoires, en bande et à 

force ouverte , extorqué un titre de vive force el porté des coups avec prémédita-

tion el guel-à-pens. (17 Septembre) 

20 CHAUMONT . Condamnation de Geissler el de sa femme, marchands d'eau 

de Cologne, à huit années de réclusion et à l'exposition pour vol commis dans une 

église. ( 19 Novembre.) 

21 Condamnation de Barthélémy Dubec , François Raboisson el Pierre Sa-

lignac, le premier à 12 ans de travaux forcés, et les deux autres à dix ans de la 

même peine, pour soustraction frauduleuse de marchandises , au préjudice de leur 

créancier. (a5 Novembre.) 

22 COLMAR . Arrêt qui déclare Joseph - Ignace Platz non coupable du meurtre 

dont il s'accuse lui-même pour se débarrasser de la vie. ( 1 **. Janvier.) 

o3 COCTAKC.ES Condamnation de deux détenus dans la maison du mont Saint 

Michel, prévenus d'avoir porté des coups et fait des blessures au gardien.—Acquit-

tement de deux autres prévenus des mêmes délits. ( 22 Mai. ) 

24 D IGNE . Acquittement de Joseph Isnard, cultivateur, prévenu d'empoison-

nement sur la fille Jour nu. (3o Juillet.) 

a5 D IJON . Condamnation de François Bnugenot aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour meurtre de son frère. ( 10 Août. ) 

26 D OUAI . Acquittement de Merlin, sourd muet , fileur , accusé d'un vol de 
20 lr. (3l Décembre.) 

27 Condamnation d'Azélie Bertet à cinq ans de travaux forcés pour complicité 

dans la banqueroute frauduleuse faite par Delatre. (2 Janvier.) 

28 Condamnation de François Pollard, maire de la commune cVAubry, à cinq 

s de réclusion, à une heure d'exposition, à 200 fr. d'amende, et aux frais, pour 
ans 

concussion Acquittement de son greffier , accusé du même crime. ( 19 Avril. ) 

29 Acquittement du nommé Philippe Dehon , ouvrier en coton, accusé de vol 
(9 Mai.) 

30 Condamnation de Louis Paris aux travaux forcés à perpétuité , pour tenta-

tive de meurtre sans préméditation. (9 Août.) 

31 D RAGUIGNAN . Condamnation do la femme Caslinel el de Giraud à la peine 

de mort, pour assassinat commis sur la personne de leur mari et oncle. (21 Nov.) 

32 Condamnation du nommé Champourlier aux travaux forcés à perpétuité 

pour meurtre commis sur un gendarme. (29 Février.) 

33 Condamnation de François Maillan et de Françoise Doussan à la peine de 

mon, pour tentative d'homicide sur Madeleine Doussan. (i<"\ Mars.) 

34 Exécution de François Maillan et Françoise Doussan, condamnés à la peine 

mort pour tentative d'assassinat commis sur la personne de Rose Doussan. ( t8 
Mai.) v 

55 Condamnation du nommé Martin à 5 ans de travaux forcés , à l'exposition 

et à la flétrissure, pour faux. — Acquittement du nommé Meyronnet , prévenu ue 

complicité. (23 et 24 Juin.) 

36 Condamnation de la nommée Paule Causse à 5 ans de travaux forcés, p
0ur 

polygamie. (28 Juin.) 

37 Condamnation à douze ans d'emprisonnement de la fille Simian , pour avoir 

fait des blessures à son amant. — Condamnation à la peine de mort du nommé 

Damaze-Taradel de Çollobrière , pour crime d'incendie. — Condamnation du 

nommé Goujon à la peine de mort, pour crime d'assassinat suivi de vol. (2^ y
e
p, j 

38 Condamnation à douze années de réclusion du nommé Michel Sainlour 

forçai libéré, coupable de vol. (2 Octobre.) 

39 ÉPINAL . Condamnation à la peine de mort du nommé Mathieu, pour avoir 

assassiné sa fiancée; du nommé Hocquau , forçai libéré , à la peine de mort, pour 

assassinat de deux époux.—Trait de courage d'un jeune ecclésiastique. ( i3 Sept.) 

40 ÉVREUX . Mise en accusation de la femme Pilu , accusée de substitution ex-

position, enlèvement et suppression d'enfant. (9 Décembre.) Elie est condamnée à 

6 ans de travaux forcés et à la marque. ( 1 7 Décembre.) 

41 Condamnation de la fille GIOJ à deux ans de prison et à 5o fr. d'amende 

pour infanticide par imprudence. ( 10 Décembre.) 

l[i Mise en jugement de trois individus accusés d'attentat à la pudeur, tin seul 

est condamné à cinq ans de réclusion, el au carcan. Débals à huis-clos.—Le barreau 

excepté de l'exclusion. ( 18 Décembre.) \ 

43 Acquittement du nommé François Paulin, officier de santé au train des 

équipages, et de la femme Thaïs- Leroy , accusés de prévarication en matière de 

conscription. (19 Décembre.) 

44 FONTENAI . Condamnation de François Albert à la peine de mort , pour 

crime d'incendie. ( 14 Mai.) 

45 G AP . Condamnation de Chaffret, Toscan, aux travaux forcés à perpétuité, 

pour attentat à la pudeur sur la fille de son maître, âgée de_six ans. ( 17 Nov. ) 

46 Condamnation de Simon Turrin â sept ans de travaux forcés, pour attentat à 

la pudeur avec violence sur une jeune fille de treize ans. (9 et 10 Juin.) 

47 G RENOBLE . Mise en jugement du nommé Berlhet, séminariste, prévenu 

d'assassinat de M"'
e

. M*", dans une église. (28 Décembre.) Débats. (2 Décembre.) 

11 est condamné à mort. (3i Déc.) Exécution. (29 Février.) 

48 Condamnation du nommé Paucet â cinq ans de prison, pour menaces par 

écrit; d'Ambroise Montpellier , à la peine de mort, pour assassinat suivi de vol. 

( i3 Mars. ) 

49 Acquittement d'Ennemonde Second, prévenue d'empoisonnement sur la per-

sonne de son mari. ( i5 Mars.) 

50 Condamnation de Léger Sarciron au minimum de la peine, pour dégât ou 

pillage de grains en bande et à force ouverte. ( i3 Avril.) 

51 el 5 i Mise en jugement du sieur Jabely, prévenu de soustraction de blancs-seings, 

à un premier commis de recette générale, M. de Varambon. (27 Juillet et 3 
Août. ) Débaus.et acquittement. (4 et 5 Août. ) 

53 LAOS . Condamnation du nommé Came/ à la peine de mort , pour incendie 

de la maison de la femme Leclerc. ( 17 Février. ) 

54 Condamnation du nommé Nouviand à la peine de mort, pour vol à l'aide de 

violences qui auraient laissé des contusions ou des traces de blessures. ( i5 Mai. ) 

55 Acquittement de Louis-Stanislas Tellier , tisseur, accusé d'avoir à volonté 

porté des coups et fait des blessures. (19 et 30 Mai.) 

56 Acquittement du nommé Philippe Pomtnerf , accusé de crime d'incendie. 

( 24 Août.) 

57 Acquittement du nommé Adolphe Salandre, aveugle, accusé d'avoir incen-

dié sa maison garantie par l'assurance. (3t Août.) 

58 Condamnation aux travaux forcés à perpétuité du nommé Pierre Hayet, pour 

homicide non volontaire, suivi de vol, sur un chemin public. (7 Septembre.) 

59 TJAVAL . Condamnation de Renée Breton , à deux ans de prison , pour meurtie 

par imprudence d'un enfant nouveau-né. ( 1 4 et i5 Juillet. ) 

60 Condamnaiion de Louise Bruchet , veuve Daigremont , à la peine de mort, 

pour empoisonnement de son mari. ( 18 Octobre.) 

61 L ILLE . Acquittement de François Emaille , âgé de dix-sept ans, accusé d'at-

tentat à la pudeur, sans violence , sur un enfant de quatre ans et demi. ( i5 Dé-

cembre. ) N 

62 L IMOGES . Condamnation du père et delà fille Vallade à trois mois de prison , 

pour rébellion envers la gendarmerie.— Acquittement des deux frères Vallade. ( *■> 

Mai. ) 

63 Acquittement du nommé L.aloi , accusé de meurtre. (7 Août.) 

6\ TJYON . Acquittement du nommé ïsaac Marion , accusé de soustraction frau-

duleuse de 80,000 fr. , au préjudice du sieur' Vincent , dont il était commis cais-

sier ; mais renvoi , sur les réserves du ministère public , de l'accusé en étal de man-

dat d'arrêt devant le juge d'instruction. (6 Avril.) 

65 Mise en jugement d'Etienne Montoie , prévenu de faux en écriture piivee. 

(2 Mai.) 

66 Condamnation dudit Monlote à cinq ans de réclusion et à la flétrissure, 

pour faux en écriture authentique Arrêt qui décide que le décret de 181 1 , re'a-» 

lifaux frais en matière criminelle, est antérieur â la Charte constitutionnelle, q"
1 

ordonne que les lois existâmes au moment de sa promulgation , et que les décrets 

ont force de loi jusqu'à ce qu'il y ait élé légalement dérogé. (9 Mai.) 

67 Condamnation du nommé Maillardk cinq ans de travaux forcés , pour crime 

de bigamie. — Acquittement du nommé Joseph Balrnonl, accusé de rapt d'une mi-

neure de dix-sept ans. (27 Juin.) 

68 Renvoi aux prochaines assises du soldat Florimond , accusé de tentative à ast 

sassinat sur une fille publique. — Ce renvoi molivé sur l'absence de plusieurs té-

moins. ( 10 Septembre. ) 

69 Le secrétaire d'une mairie qui perçoit illégalement des sommes d'argent pour 

la délivrance des passe-ports, est, comme préposé d'une administration pnbliq
ue

> 

passible de la peine infamante prononcée par l'art. 177 du Code pénal. Dumas. 

70 Acquittement du nommé PhiliberipPe/osie, accusé d'homicide volontaire sui 

personne d'une femme inconnue. ( i5 et 16 Septembre.) 

71 M ANS ( LE ). Acquittement de Louis Barbier , soldat, prévenu d'homicide sur 

la peisonne de Moreau. ( 20 Décembre. ) 

72 Condamnaiion de René Derrék la peine des parricides , pour meurtre de son 

père. (14 Mars, f 

73 Condamnation de l'abbé Froment aux travaux forcés à perpétuité, pour
 a

' 

tentât à la pudeur sur un enfant de treize ans, dont il était l'instituteur. — L>
e 

femme Haulreux à deux ans d'emprisonnement, pour infanticide par imprud('"
c 



COURS D'ASSISES. 

De la fille Régnier à deux ans d'emprisonnement, accusée, mais déclarée non 

coupable d'infanticide, pour imprudence. ( 18 Juin.) 

I Acquittement des nommés Bellanger, Renault et Fonlenay , prévenus de 

rébellion à main armée contre la gendarmerie. ( 1 1 Septembre.) 

j MELUN . Condamnation de Pierre-Philippe Jousseaume , curé de la commune 

de Larchant , à deux années d'emprisonnement , et à pareil temps d'interdiction des 

droits civils, pour provocation à la débauche envers des personnes âgées de moins 
de vingt-un ans. (i

er
 Juin.) 

3 METZ . Condamnation de la femme Lecoq à un an et huit jours d'emprisonne-

ment pour voies de fait graves exercées sur un gardien judiciaire. (18 Décembre. ) 

4 Condamnation de Nicolas-Joseph Remy , fermier, à la peine de mort. — Ac-

quittement de Catherine Lefebvre , sa servante , accusée de complicité. ( 21 Déc.) 

5 Condamnation de Jacques Hesse, Henri Georges, Pierre H es se , Barbe 

Hesse, femme de Henri Georges, Catherine Balchen , épouse d'Adam Houst , 

Dorothée Hesse, veuve Pierre Marcher, et Victoire Brudine, femme de Joseph 

V andenmayer , tous à la peine de mort, pour vols de toute espèce et contrebande. 

—Acquittement de Jean Georges, envoyé dans une maison de correction, vu son 
âge. (4 Juin.) 

6 MÉZIÈRES . Condamnation de six filles publiques, à cinq ans de réclusion et au 

carcan , pour vol de nuit. — Acquittement de deux autres. (21 Novembre.) 

7 Acquittement de Loret , accusé de vol de poisson , au moyen d'une trouée 
faite à un étang. (21 Novembre.) 

8 MONTATJBAN . Acquittement de Moura , boulanger, accusé de tentative d'em-
poisonnement au moyen d'un gâteau. (22 Décembre.) 

g Condamnation des nommés Desorans , dit VAouselet, et Vidal, dit Lalande, 

et sept autres individus, aux travaux forcés à perpétuité , pour arrestation de dili-
gence. (9 Juillet.) 

10 Condamnation de Pierre-François Russe, ancien militaire, à cinq ans de 

prison, pour homicide volontaire , mais par suite de provocation. ( 10 Juillet.) 

II MONTBRISON . Condamnaiion de Pierre-Antoine Caquard , à la peine des 

parricides, pour empoisonnement de son père. (i3 Mars.)—Son exécution. (29 Mai.) 

12 Condamnation de Jean-Baptiste Tercet, ouvrier forgeur, à la peine de mort, 

pour assassinat commis sur la personne du nommé Donnet , au service duquel 
il était comme ouvrier. (18 Juin.) 

13 MONTPELLIER . Acquittement de la fille Cadiès, dite Callou, accusée de vol. 
(29 Août.) 

1 4 Exécution du nommé Pierre Lamur, dit Doumairon, condamné à mort pour 

assassinat suivi de vol sur un chemin public. (24 Octobre.) 

t5 MOULINS . Acquittement du sieur C , accusé d'excès graves sur la personne 
de son père. (10 Novembre.) 

16 Condamnation de Simon Dumontet, à dix jours de prifon , pour voies de 

fait contre un curé. — Condamnation du nommé Bardet aux travaux forcés 

à perpétuité , pour tentatives de meurtre, précédé d'un délit de chasse. (7 Février.) 

17 Condamnation des nommés Jacob, Artus et Poullien ; le premier à 

six années de travaux forcés el au carcan, pour subornation de témoins, etles deux 

autres à cinq ans de réclusion et au carcan , pour faux témoignage. (28 et 29 Avril.) 

18 NANCY . Mise en accusation de ***, prévenu d'attentat à la pudeur. Débats à 

buis-clos. Admission des avocats en robe. (23 Décembre.) 

ig Condamnation de Pierre Tono aux travaux forcés à perpétuité , 1°. pour 

tentative de vol avec violence sur un chemin public; 2°. d'un vol avec escalade 
dans une maison habitée. (23 Décembre.) 

20 Condamnation de Richard Cunet, Savoyard, à la peine de mort, pour 

assassinai suivi de vol sur la personne du nommé Pessa , son compaLriote. (29 Mai.» 
— Son exécution. (5 Juillet.) 

21 Condamnation de trois individus faisant partie d'une association de malfaiteurs, 

à vingt ans de travaux forcés et à la marque , comme vagabonds et coupables de 
vols. (22 Août.) 

22 NANTES . Condamnation du nommé Charnier, ex-gendarme, à sept ans de 

travaux forcés, pour vol commis à l'aide d'escalade. {14 Mars.) 

23 Arrêt qui décide que M. Monnier sera maintenu au nombre des jurés, quoi-

qu'il ait perdu sa qualité d'électeur, par le motif qu'il n'a pas encore été rayé de la 

liste électorale par le préfet, seule autorité compétente pour eipérer cette radiation. 

— Condamnation à six ans deréclusion du nommé François Ledurier, pour enlève-

ment d'une mineure. (>4 Septembre.) 

24 Acquittement de la fille Marie Phelippeaux , accusée d'infanticide. — 

Condamnaiion des nommés Pierre et Joseph Godineau, à dix ans de travaux 

forcés , De'nechau à six ans de réclusion, tous à 1 exposition et à la flétrissure, pour 

tentative de faux par supposition de personnes, el acquittement du nommé Binot. 

— Questions soulevées par cette affaire. (2$ Septembre.) 

25 NEVERS . Condamnation d'un habitant de la campagne, à la peine de mort, 

pour avoir volontairement donné la mort à un enfant nouveau-né. — Acquittement 
de sa domestique, accusée de complicité (21 Mai.) 

26 Condamnation de François Chaudron à la peine de mort, pour meurtre 

suivi de vol, commis sur la femme Holle. (21 Mai.) 

27 Condamnation du nommé Trépied à la peine de mort, pour avoir assassiné 

sa femme et son enfant. (3o Août.) 

28 NIORT . Condamnation de Gamain , Bruneteau et Trouvé i la peine de mort , 

pour fabrication de fausse monnaie. — De Rontemps et Mallel ; lepremier à 5 ans de 

réclusion, pour faux témoignage, et le seconda six ans de travaux forcés, pour 

subornation de témoins. (17 Novembre.) 

2g Acquittement de Suzanne Portion, domestique, prévenue d'infanticide, 

mais reconduite en prison d'après les réserves faites par M. le procureur du Roi. 

(8 Février.) 

3o Condamnation du nommé Gerson , domestique , à la peine de mort, pour 

assassinat commis sur la personne du sieur Vergniaut , son maître, (to Mai.) 

3t Acquittement du nommé Poyault, accusé de violences et menaces envers son 

père. — Condamnation de François Dumont, charpentier, à cinq ans de réclusion , 

à cent francs d'amende , à la marque et au carcan , pour avoir falsifié la date d'une 

luittance de 55 fr. de loyer. — Acquittement du nommé Pondavy, accusé de vo! 

(M fagots d'épines. (16 et 17 Mai.) 

3a ORLÉANS. Arrêt qui ordonne la radiation du sieur Michiels de la liste des 

jurés, comme n'étant pas naturalisé fiançais. (17 Avril.) 

33 Condamnation du nommé Sénéchal à cinq années d'emprisonnement , pour 

'austraclion frauduleuse d'argent, commise dans une diligence dans laquelle il 

»"yageait. (4 Mai.) ' 

3| Acquittement d'un commis voyageur , accusé de soustraction frauduleuse au 

Préjudice d'une maison de commerce pour laquelle il voyageait. (6 Août.) 

35 Condamnation du nommé Crosnier à dix ans de réclusion , pour attentat à la 

pudeur, avec violence , sur sa fille âgée de 36 ans. (6 Août.) 

Cour d'assises de Paris. 

36 Résumé du président, dans l'affaire de l'abbé Contrafalto (l'article supprimé 

par la censure) , et prononciation de l'arrêt qui le condamne aux travaux forcés 
et a la flétrissure. (7 Novembre.) 

37 Condamnation du nommé Galouzer à cinq ans d'emprisonnement, pour vol 

commis dans la chambre de MM. les officiers des gardes-du-corps. (7 Novembre.) 

38 Condamnaiion de la fille Sénéchal à trois ans de prison, pour soustraction de 

chemises et de mouchoirs au préjudice de la dame Demilly. Du nommé Androt 

a Irois ans d'emprisonnement, pour vol d'un vase de porcelaine, déposé sur un 

tombeau au cimetière du Mont-Parnasse. (8 Novembre.) 

39 Condamnation du nommé Sido à 5 ans de réclusion, pour vol de nuit, dans 

une maison habitée , mais sans escalade ni vagabondage. (10 Novembre.) 

40 Acquittement du nommé Delorme, acecusé d'attentat à la pudeur, avec vio-

lence, sur la personne d'une jeune fille, sou élève, âgée de douze ans et demi. 
(1 1 Novembre.) 

41 Condamnation du nommé Ollivier , accusé de vol commis de nuit , au préju-

dice du nommé Guillier, à dix ans d'emprisonnement et 5oo francs d'amende. 
(i3 Novembre.) 

42 Condamnation delà fille Bichebourgk trois ans de prison, pour vol de linge 

chez plusieurs blanchisseurs. — Acquittement du nommé Espaullard , accusé d'a-

voir porté des coups et fait des blessures au nommé Liolier. (i5 Novembre.) 

43 Acquittement du nommé Bouchard, domestique, prévenu de vol au préju-
dice de lord Barclay. (1" Décembre.) 

44 Acquittement de la fille Zulma Godet, accusée de vol au préjudice du sieur 

Hansey. — Du nommé Chassignou , accusé de tentative d'effraction. — Condam-

nation de la fille Rose Normand à cinq ans de réclusion et au carcan , pour vol 

domestique. — Des nommés Carrière et Conort; le premier, attendu la récidive, 

aux travaux forcés à perpétuité , el le second à cinq ans de la même peine , pour vol 

commis de complicité avec effraction dans un cabaret. (2 Décembre.) 

45 Condamnation de Desmaret et de la fille Lempereur à dix ans de travaux 

forcés, pour tentative de vol avec effraction. (4 Décembre.) 

46 Acquittement du nommé Frontier, accusé de tentative d'effraction. — Con-

damnation du nommé Vermant, marchand de vin , à cinq ans de travaux forcés , 

pour attentat à la pudeur, avec violence, sur une petite fille de dix ans. (5 ûécemb.) 

47 Condamnation de Rose Ernaux à cinq ans de prison et 5o francs d'amende , 

pour blessures faites à Jacques-Nicolas Collet, menuisier. (6 Décembre.) 

48 Condamnation du nommé Devarenne à cinq ans de travaux forcés, pour vol 

de lapinsavec escalade. — Geffermon, accusé de complicité, rendu à sa mère comme 

ayant agi sans discernement. (7 Décembre.) 

4g Condamnation de Brutus Lapierre , ancien soldat, aux travaux forcés à per-

pétuité et à la flétrissure, pour meurtre. (9 Décembre.) 

50 Condamnaiion de la fille Gohierre à cinq ans de travaux forcés, comme re-
celeuse. (12 Décembre.) 

51 Condamnaiion des nommés Vassay , Hillaire , Fritoch, Dangle et Marais; 

le premier, attendu la récidive; aux travaux forcés à perpétuité, les quatre autres 

à vingt ans delà même peine, pour vol avec effraction. (i3 Décembre.) 

52 Condamnation du docteur Richerand klvo 'is jours de prison, pour irrévérence 
envers la Cour. (i5 Décembre.) 

53 Condamnation de Joseph Matis , israélile, à cinq ans de prison, pour vol 

simple dans un magasin. — Acquittement de Samuel Salomon , israélite, accusé de 
complicité. (21 Décembre.) 

54 Condamnation du nommé Gaudin à cinq ans de réclusion et au carcan , pour 
faux en écriture privée. (22 Décembre.) 

55 Mise en accusat
;
on de***, prévenu d'attentat a la pudeur (débats à huis clos). Le 

barreau est exclus. (23 Décembre.) 

56 Acquittement du nommé Lenoir , prévenu d'avoir voulu faire usage d'un faux 
billet de loterie. (24 Décembre.) 

67 Condamnation du nommé Dérippe, frotteur, à vingt années de travaux 

forcés, pour différens vols. (a5 Décembre.) 

58 Condamnation de la fille Condy aux travaux forcés à perpétuité, pour avoir 

entraîné et livré aux passsious brutales d'un homme, lesté inconnu, une petite fille 

de neuf ans. — Du nommé Desjardins à six ans de travaux forcés, pour vol et ten-

tative de vol avec effraction. (3 Janvier.) 

5g Condamnaiion de B.. . à deux ans de prison, pour soustraction de 420 fr. , au 

préjudice de M. Marchesseau, chez lequel il servait en qualité de commis. (4 Janv.) 

60 Condamnation de la veuve Bigot à cinq ans de réclusion, pour soustraction 

d'un billet de banque oublié sur la table d'un cabaret. (9 Janvier.) 

61 Condamnation du nommé Louisel aux travaux forcés , pour homicide volon-

taire du nommé Lenoir. (10 Janvier.) 

62 Acquittement du nommé Morel, accusé d'avoir fabriqué de faux billets de 

spectacle, et d'avoir contrefait la signature de M. Etienne Arago. — Coifdamna-

tion du nommé Bory, accusé de voies de fait contre son père. ( 1 1 Janvier.) 

63 Acquittement des nommés Clément et Descloux , accusés, le premier de faux 

témoignage et le second de subornation. (14 et i5 Janvier.) 

64 Condamnation du nommé Devaux , dit Dragon, à cinq années d'emprisonne-

ment, 5oo francs d'amende et 600 francs de dommages-intérêts envers la veuve du 

nommé Bienfait , pour blessures ayant entraîné une incapacité de travail de plus 

de vingt jours. (16 Janvier.) 

65 Condamnation du nommé Rozé à six ans de réclusion et à l'exposition , pour 

vol de nuit et de complicité, (ig Janvier.) 

66 Accusation de tentative d'assassinat de la fille Arsène Chevallier, portée con-

tre le nommé Julien , tailleur. (20 Janvier.) Il est condamné aux travaux forcés à 

perpétuité el à la flétrissure. (3i Janvier.) 

67 Acquittement de la femme Leviel, prévenue de vol. (26 Janvier.) 

68 Condamnation des nommés Rouilly et Goumy à six ans de travaux forcés, 

pour vol de bottes, avec effraction , chez le sieur Boscary. (27 Janvier.) 

6g Condamnaiion des filles Crosnier et Desprez, la première à cinq ans d'em-

prisonnement, et la seconde à dix ans de réclusion et à l'exposition , pour vol dans 

un magasin de nouveautés. — Des nommés Leroy et Bessières, à cinq ans 

de réclusion et à la marque, pour vol commis, de nuit et de complicité, sur des 

bateaux à lessive du quai de l'École. (28 et 29 Janvier.) 

70 Acquittement du nommé Buret, prévenu de vol domestique. (7 Février.) 

7 l'Acquittement du nommé Christy, âgé de moins de seize ans, accusé de vol 

sur la grande roule, et rendu à ses païens. — Acquittement du nommé Legorju , 

accusé de vol domestique. — Condamnaiion de la femme Legorju à trois ans 

d'emprisonnement, pour vol domestique. (8 Février.) 

72 Condamnaiion du nommé Pardon, déjà condamné pour vol à huit ans de 
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travaux forces , à deux ans de prison , pour blessures ayant entraîné incapacité de 
travail de plus de vingt jours envers le nommé Chicheri, détenu. (10 Février.) 

1 Condamnation de la femme Delaunay et de la femme Girard, la première 
à dix-huit mois d'emprisonnement , et la seconde à quatre ans de la même peine, 
pour vol d'un scball, la nuit, dans une maison habitée. (17 Février.) 

2 Acquittement du nommé Testard , prévenu de tentative de vol à l'aide de 
menaces écrites à M. Davarme , changeur, (ai Février.) 

3 Condamnation d'Auguste Mollet à dix ans de travaux forcés , pour différens 
vols commis dans des maisons habitées. (25 et 26 Février.) 

4 Condamnation de Joseph Deschenelle à six ans de réclusion et au carcan , 
pour vol domestique. — Acquittement de la femme Duret, chiffonnière, accusée 
d'avoir vendu les objets volés. (27 Février.) 

5 Acquittement des nommés Cottigny et ïf
r
iker, accusés de tentative de vol , 

pendant l'incendie du théâtre de l'Amhigu-Comique. (28 Février.) 

6 Condamnation de Jean -Pierre Accary à huit années de réclusion et au 
carcan , pour vols commis i Paris, à Etampes et à Lout res. (i

er
. Mars.) 

7 Acquittement des nommés Carton, Monlagnon , Elrillard et Meunier , 
jeunes rôdeurs de nuit, prévenus de tentative de vol. (1 1 Mars.) 

8 Condamnation du nommé Pisando à sept ans de réclusion et à la 
flétrissure, pour faux en écriture privée. (12 Mars.) 

9 Condamnation du nommé rVelter à cinq ans d'emprisonnement, pour vol 
d'un encensoir d'argent. (16 Mars.) 

10 Condamnation du nommé Tiercelin à dix-huit mois de prison , pour vol de 
volailles. (19 Mars.) 

11 Mise en accusation du nommé Scipion-PAfricain JMulon et de sa femme, 
accusés du vol des diamans de MUe . Mars (20 et 3i Mars.) 

12 Débats et condamnation de l'un et l'autre à dix ans de travaux forcés el à 
l'exposition. (1". et 2 Avril.) 

13 Condamnation de Cécile Dentaux à deux ans de prison, pour blessures 
graves sur Louis Laboyrie. (26 Mars.) 

14 Condamnaiion du nommé Modeste, voiturier-camionneur, à sept ans de 
travaux forcés, à l'exposition et à la flétrissure , pour faux. Cet arrêt a élé rendu 
par contumace. (28 Mars.) 

15 Mise en jugement des nommés Bre'taud , Aldry, Boutaud , Roussel, 

Rourgade, Wagon, Gillerand , Simonin, Le Beau, pour vols de nuit, avec 
escalade; de Laporte et Leroi, pour recellement. (29 Mars.) 

16 Condamnaiion de Breteau aux travaux forcés à perpétuité, Boutaud, Rou 
laud, Rourgade et W agon , à douze ans de travaux forcés, Lebeau et Aldry à 
dix ans, et Simonin a cinq ans; Bourgade, Lebeau et Aldry condamnés, en 
outre, à la flétrissure, pour cause de vagabondage ; tous prévenus de vols avec 
Circonstances aggravantes. — Acquittement de Laporte, Gallerand et Leroy. 
( 3o Mars. ) 

17 Acquittement d'Alexandre Provot, détenu, accusé de vol avec violence dans 
une prison. ( 1 1 Avril.) 

18 Condamnation des nommés Dupin et Coppel à cinq ans de travaux forcés 
el à l'exposition , pour tentative de vol commis a l'aide de fausses clefs. ( i3 Avril.) 

19 Mise en jugement et condamnation de Louis Bernard, accusé de vol de 
nuit , de complicité , avec armes et violences, sur un chemin public. — Acquitte-
ment de Clotilde Buglet, âgée de quinze ans, prévenue d'avoir fait des blessures 
graves au nommé Brunon. (14 et i5 Avril.) 

20 Condamnation du nommé Corriaux aux travaux forcés à perpétuité, pour 
attentat à la pudeur, avec violence, sur un enfant de sept ans et demi, dont il était 
serviteur à gages. — Du nommé Deseûtre, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
attentai à la pudeur, avec violence, commis sur ses deux filles, âgées de 16 et 1 7 ans 
( 18 Avril. ) 

2 1 Arrêt qui admet les excuses proposées par MM. le comte Maxime de Choiseul, 
de Favi'ere et Rousset, appelés aux fonctions de jurés. (a3 avril ) 

22 Condamnaiion du nommé Lerdes , forçat libéré, aux travaux forcés à 
perpétuité, pour vols faits au passage du Panorama et en récidive. (a3 Avril.) 

23 Condamnation du nommé Camus à six mois de prison et en 4oo francs de 
dommages-intérêts, pour voies de fait envers le nommé Churlet, dont est résulté 
une incapacité de travail de cinq mois. (27 Avril.) 

24 Mise en jugement du nommé Roch, prévenu d'assassinat commis sur la per-
sonne du sieur liaget, et suivi de vol. (1". Mai.) —Il est condamné à mort. (2 Mai.) 
— Son exécution. (27 Juin.) 

25 Acquittement du sieur Balland, accusé d'avoir porté les armes contre la 
France, lors de la dernière guerre d'Espagne. (1". Mai.) 

26 Accusation de meurtre dirigée contre le sieur Lecharpenlier, ayant tué le 
sieur Danhiez dans un duel. (5 et 6 Mai.) — Il est acquitté ainsi que les sieurs V 
tor Leroy et Florian Bailly. (18 Mai.) , 

27 Condamnation du nommé Belleaujon aux travaux forcés à perpétuité , pour 
tenlativede vol avec effraction, de nuit. (16 et 17 Mai.) Le condamné se frappe de 
coups de couteau en pleine audience. 

28 Condamnation de Charles Bernard, ancien militaire, à six années de 
réclusion et au carcan , pour avoir porté des coups el fait des blessures graves aux 
auteurs de ses jours. (24 Mai.) 

29 Acquittement du nommé Rigaull, accusé de tentative de vol dans le magasi 
d un épicier. (28 Mai.) 

30 Mise en jugement de Marie-Anne Camus, accusée d'avoir tué son mari d'il 
coup de pistolet. (3 1 Mai.) — Débats et acquittement. ( 1".

 > a
 et 3 Juin.) 

31 Acquittement de la fille Adèle Perrier, connue sous les noms de Deville de 

W aller, Bremond , la Russe ou princesse de la Moskowa , accusée de faux et de 
vol. (.1 Juin.) 

32 Mise en jugement de Georges Bilaux , Alphonse Raton, Pierre Tircol 
François Tuchot, Hyppolue Michel el Letailleur, Louise Bouvier, la fille Lan 
glois , tons prévenus de vol. (9 et 10 Juin. ) — Condamnation de Louise Bouvier 

w 1 ' ' uumji; JfUti 

a qumze ans, Joséphine Langlois et Bileaux à dix ans , et Letailleur à sept ans 
de travaux forces; Bâton et Tuchet , âgés de moins de 16 ans, le premier 

dix ans, le second a cinq ans de prison. — Acquittement d'Hyppolile Michel. 
(II J 11 1 11 . f ( 1 1 Juin. ) 

33 Condamnation du 
réclusion , an carcan et 1 nommé Lebrun, dit Barbe-Bleue, à sept années de 

a i,5,<d francs de dommages intérêts, pour blessures graves 
envers le sieur 1 hevard. (14 Juin.) 

34 Condamnaiion du nommé Mallet à six années d'emprisonnement, pour vol 
commis dans un hôtel - Un suppléant de juge de paix ne' p,ut êirc dispensé de 
remplir les fonctions de jure. (20 Juin.) 

35 Acquittement de Léopohl Thomas, accusé de vol de jambon. _ Condamna-
tion du nommé Poire/ a deux an, d'emprisonnement , pour vol de prunes à l 'eau-

de-vie.—Acquittement d'Emmanuel Zabet , accusé du même délit. (23 el 24 Juin ) 

36 Condamnaiion du nommé Railleux , réelusionnaire libéré, à cinq ans de 
prison , pour vol de six paires de bas. ( 25 Juin. ) 

37 Acquittement de trois cuisiniers prévenus du vol d'un poulet rôti. ( 29 Juin.) 

38 Condamnation du nommé Richl à la peine de mort , pour crime de fausse 
monnaie. ( 3o Juin et 1 er . Juillet.) 

3g Acquittement de Toussaint Lamarre, accusé de tentative d'assassinat sur 
la personne de Le'cuyer. ( 1 2 Juillet. ) 

40 Condamnation du nommé Rocher à, cinq ans d'emprisonnement , p
0Hr vo

j 

d'un tapis appartenant à l'église de Saint-Etienne du Mont. ( 14 et i5 Juillet.) 

41 Acquittement des gardes Henrioux et Pochât , accusés de meurtre volon-
taire, mais dans le cas de légitime défense. ( 16 Juillet.) 

42 Acquittement de Victor Hautier et de Marie Gostiné, domestiques, accusés 
de vol d'un couvert d'argent. (23 Juillet. ) 

43 Acquittement d'Antoine JYanche, accusé d'avoir porté des coups à son père. 
( 25 Juillet. ) 

44 Arrestation de deux témoins suspectés de faux témoignage. ( 26 Juillet. ) 

45 (2
e

. Section. ) Condamnation de Louis Guyardh cinq ans de travaux forcés 
pour crime de bigamie. ( 27 Juillet. ) 

46 Condamnation de Bertrand Saint-Jean à cinq années de travaux forcés 
et à l'exposition, pour crime de bigamie. ( 3o Juillet. ) 

47 Acquittement du nommé Sarret , cordonnier, accusé de meurtre à la suite 
d'une dispute de cabaret. ( 3t Juillet. ) 

48 Condamnation d'Adrien Dupré à sept ans de travaux forcés, pour crime de 
bigamie. (7 Août. ) 

49 Acquittement des époux Coudreux , accusés d'avoir émis des pièces fausses 
d'un franc. ( 10 Août.) 

50 Condamnaiion des nommés Lefèvre et Marminia en six années de réclusion 
et au carcan, pour vol chez des médecins. (11 et 1 2 Août. ) 

51 Acquittement du sieur Lelong, adjoint au maire delà Vdlelte , accusé 
d'arrestation arbitraire. (i5 Août.) 

52 Condamnation des nommés Guibon et Boulet à cinq ans de travaux forcés, 
pour faux témoignage. ( 18 et ig Août.) 

53 Acquittement de la nommée Françoise Banquier , accusée Ju vol de deux 
cierges dans l'église de Sainl-Roch, à Paris. ( 20 Août. ) 

54 Question d'identité. — Arrêt de la Cour qui décide qu'il n'y a pas identité 
entre le nommé François Pellé, accusé, el un autre individu du même nom échappé 
des bagnes et coupable de vol, et renvoie l'accusé absous. (21 Août. ) 

55 Acquittement de Maiie-Anloinette Gaulois, accusée de vol d'une nappe 
d'église dans une chapelle de l'église de Saint-Roch. ( 22 Août. ) 

56 Condamnation de la fille Bichel à six ans de réclusion et à l'exposition , pour 
ol domestique. (24 Août. ) 

57 Acquittement du nommé Joly, accusé d'avoir porté des coups et fait des 
blessures ayant occasionné une incapacité de travail de plus de vingt jours. (28 
Août. ) 

58 Condamnation du nommé Bonnefoi à 16 francs d'amende et aux dépens , 
pour avoir fait usage de monnaie dont il avait vérifié les vices. ( 3o Août. ) 

5g Condamnation du forçat libéré Nicolas Couturier aux travaux forcés à per-
pétuité, pour vol. ( I et 2 Septembre. ) 

60 La Cour rejette l'excuse de M. le comte Turpin de Crissé, juré, ainsi que 
celle de M. Debonne , qu'elle condamne à 5oo francs d'amende. ( 1 et 2 Seplemb. ) 

61 Condamnation du nommé Philippe-Adolphe Caillard à cinq années de ré-
clusion et à l'exposition , pour vol domestique. ( 4 Septembre. ) 

6a Condamnaiion d'un individu coupable d'un grand nombre de vols d'argen-
terie et de port illégal de la Légion d'Honneur, à sept années de réclusion et à 
l'exposition. ( 6 Septembre. ) 

63 Condamnation à la peine de mort du nommé Claude-Ignace Michel, pout 
crime de fabrication et émission de fausse monnaie. ( 7 Septembre. ) 

64 Acquittement du nommé Odion, accusé de complicité de vol. (8 et g 
Septembre. ) 

65 Condamnation du nommé François Mouix à cinq ans de travaux forcés , a 
l'exposition et à la flétrissure, pour faux en écritures de commerce. ( 10 Septenib.) 

66 Condamnation des nommés Roinette et Kralocville ; le premier à cinq ans 
de travaux fotcés et à l'exposition, et le second à trois ans de détention, pour 
vol ; et condamnaiion correctionnelle du nommé Cre.ssend , acquéreur des objets 
volés , à 5oo francs d'amende, â l'affiche à ses frais de l'arrêt , dans tout le départe-
ment delà Seine, el au dixième des dépens , ledit Cressend étant en état de réci-
dive. ( 1 1 Septembre. ) 

67 Excuses admises et rejetées de plusieurs jurés ( i5 et 16 Septembre.) 

68 Motifs de dispense et d'excuse de plusieurs jurés. — Rejet et admission. ( 17 
Septembre. ) 

6g Condamnation du nommé Candel à dix ans de travaux forcés, pour vol de 
nuil et de complicité. ( 18 Septembre. ) 

70 Condamnation du nommé Dupuis aux Iravaux forcés à perpétuité, pour 
avoir assassiné l'amant de sa mère. ( 19 Septembre. ) 

71 Huis-clos. Conclusions de M". Renaud , avocat, tendantes à ce que lç» 
membres du barreau , presens et en robe, soient exceptés de l'exclusion prononcée 

contre l'auditoire. — Arrêt de la Cour portant que les avocats sont compris dans 
l'exclusion. ( 20 Septembre. ) 

72 Condamnation du nommé Robert aux travaux forcés à perpétuité , pour vol 
sur un grand chemin. (21 Septembre. ) 

73 Condamnaiion du nommé Collet à six années de réclusion et à l'exposition, 
pour attentat à la pudeur commis avec violence sur un enfant âgé de moins de 
l5 ans. ( 22 et 23 Septembre. ) 

74 Arrestation de plusieurs individus accusés de vol chez une laitière a Clichf-
( 28 Septembre. ) 

75 Acquittement de la fille Debraull, accusée de vol domestique. ( 2 Octobre.) 

76 Acquittement , malgré ses aveux, du nommé Ourdel , accusé de vol domes-
tique. ( 3 Octobre.) 

77 Acquittement de la fille Bellemon, el condamnation à dix années de prison 
du nommé Asseler, pour vol. (3 Octobre.) 

78 Acquittement, malgré ses aveux, du nommé Jaunet , prévenu de vol. (4 
Octobre. ) 

79 Condamnation du nommé D... , coup >ble de vol el de faux en écrit"t'
e 
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privée et en écriture de commercé , à six années de travaux forcés et à la flétrissure. 

[5 Octobre.) 

1 Arrêt de la Cour qui condamne lo gendarme Rouannet à 10 francs d'amende, 

pour avoir exercé des violences, à la porte de l'audience, envers M. Laisné, chef du 

jury. (6 et 7 Octobre.) 

2 Acquittement du nommé Robillard , et condamnation du nommé Parent à 

dix ans de travaux forcés , pour vol commis à la maison de campagne de Mad. 

yabnonzey■, artiste du Théâtre-Français. ( 6 et 7 Octobre. ) 

3 Condamnaiion de Nicolas-Charles Gauvard , Antoine Verpeau , Claude 

Garlier, Jean Boudot et Auguste Arnault, ouvriers , âgés de moins de 16 ans, 

à la détention pendant trois ans dans une maison de correction, pour vol, et de 

Chevalier à dix ans de réclusion , comme receleur. — Acquittement de la femme 

Chevàiier. ( 1 1 Octobre. ) „ 

4 Acquittement de la femme Charnier, accusée de violences graves avec pré-

méditation et de guet-à-pens sur la fille Ricard. (11 Octobre.) 

5 Condamnation de la fille Lame Fregniaux et de la femme Ferrant! , cha-

cune à cinq aunées d'emprisonnement, pour vol et spoliation de Succession. ( 12 

Octobre.) 

6 Mise en accusation de Gabriel Sors, Etienne Astore , Jean - Baptiste Ge-

nisly, Etienne Cayron, François Genisly , Louis Brevier, Antoine Condy , 

Jean Bousquet, Jean Thiry , Antoine Vaisière et Jean Pezet , accusés de vol. 
(i3 et 14 Octobre.) 

7 Condamnation de Jean-Baptiste Genisly à i5 ans, Brevier à 12 , Bousquet 

à 10 , François Genisly, Bors et Aslore à 6 ans de travaux forcés, pour vol. ( 16 
Octobre.) 

8 Acquittement de Cayron, Condy et Thiry, accusés du même crime. ( iG 
Octobre. ) 

g Arrêt qui prononce sur les motifs de dispense présentés par plusieurs de 

MM- les jurés. ( 17 Octobre. ) 

10 Condamnation du nommé Gallel à deux années d'emprisonnement , pour 

soustraction frauduleuse d'une somme de 2,000 fr. ( 17 Octobre.) 

11 Condamnation du nommé Caunler à sept aus de travaux forcés, pour crime 
de bigamie. (19 Octobre.) 

12 Condamnation du nommé Maisire â cinq ans de réclusion et à la marque, 

pour faux en écriture de commerce. (20 et 21 Octobre.) 

13 Acquittement de cinq accusés, les uns de tentative de vol , les autres de 

tentative de vol domestique, de Bonsergent , marchand de vins , et de la femme 

Bonsergent, accusés de blessures graves envers le sieur Muraire, ex-boulanger. 
(22 Octobre.) 

14 Acquittement de la femme Hochard, accusée de vol de lapins, de nuit, 
dans une maison non habitée. (28 Octobre. ) 

15 Acquittement de Jean Shniilz, accusé d'homicide volontaire commis sur la 

personne du nommé Bouillant. — Condamnation de la femme Royer à sept ans de 

travaux forcés , pour vol chez, un bijoutier.—Acquittement du fils Royer, attendu 

son âge, mais détenu pendant trois ans dans une maison de correction.—Du nommé 

Molière à six ans de travaux forcés, pour vol de vin daus la cave du sieur Michel. 
(24 Octobre.) 

16 Acquittement du nommé Belzane , accusé de faux en écriture publique. 
(25 Octobre.) 

17 Condamnation de la fille Langlais à deux années d'emprisonnement, pour 

vol. — Mise en jugement des époux Richard, prévenus de vol, au préjudice de 

la fille Bachelier, leur servante. (26 Oct.) — Condamnaiion du mari a une année 

d'emprisonnement et à 5oo fr. de dommages-intérêts envers la fille Bachelier , 

pour dénonciation calomnieuse. (27 et 28 Octobre.) — Acquittement de la fille 

Anuette Ternus, accusée de vol domestique. (26 Octobre.) 

18 Condamnation d'Antoine Cochet à cinq ans de réclusion et à la flétrissure, 

pour faux. — Du nommé Bouréh six ans de travaux forcés , pour vol avec effrac-
tion. (27 et 28 Octobre.) 

19 Condamnation des nommés Ginganne , Pallier et Martin à cinq ans d'em-

prisonnement , pour tenlative de vol avec effraction. (27 et 28 Octobre.) 

20 Condamnation de Glachant à cinq années d'emprisonnement , pour vols chez 

M
lrle

. le comtesse de Forbin-Janson et autres. —-De Chartier à une année d'em-

prisonnement, pour blessures graves faites à la nommée Devaux. (29 Octobre. ) 

21 Mise en jugement de Michel et Guenet, pour vol domestique chez MM. 

Ladvocat et Dufey , libraires associés. — Acquittement de Guenet. — Michel est 

condamné à six aunées de réclusion. (3o Octobre.) 

COURS D'ASSISES. 

Pau à Kesoul. 

23 PAU . Acquittement de Marthe Lalarme, accusée d'infanticide. (2 Décembre.) 

23 Mise en jugement de Marie Gastellux, accusée de vol d'un surplis dans une 
église. (2 Décembre.) 

24 Mise en jugement de Joannés Castera, prévenu d'avoir assassiné son oncle. 

(3 Décembre.) — Il est condamné à la peine de mort. (5 Décembre.) 

25 Condamnation de Jean Lestrade à la peine de mort , pour crime de fausse 
monnaie. ( 5 Décembre. ) 

26 Condamnation du nommé Lacaze à cinq ans de réclusion et à la flétrissure, 
pour faux en écriture privée. ( 12 Mars. ) 

27 Condamnation du nommé Labourdelle, dit Lacubaune, aux travaux forcésà 

perpétuité, pour homicide volontaire commis sur la personne de Marie Hauron 

morte à la suite d'un avortement. ( 14 Mars. ) 

28 Condamnation de C***. et L***., le premier à cinq ans de réclusion et au 

carcan , pour faux témoignage , el le second à cinq années de travaux forcés , pour 

subornation de témoin. (3o Avril.) 

29 Arrêt qui déclare les nommés Accossabery et Utcharal , prévenus d'assas-
sinat, non coupables. (29 Mai.) 

30 Incident inoui , dans les fastes des Cours d'assises , que présente cette affaire. 

T-ies deux accusés, sur la refus des gendarmes et des huissiers de prendre des me-

sures de sûreté pour les conduire en prison , s'y rendent d'eux-mêmes. 

3î Condamnation à dix ans de travaux forcés d'un individu convaincu d'avoir mis 

sciemment en circulation quatre fausses pièces de un franc au titre d'Italie. 
(24 Août.) 

32 Acquittement du nommé Etefiehon, accusé d'assassinat par méprise. (27 Août.) 

33 PÉRIGNEUX . Condamnation de Jeanne Florenty, femme Sarpy, aux travaux 
forcés à perpétuité, pour crime d'infanticide. ( 28 Juin.) 

- 34 Condamnaiion du nommé Brandrisson aux travaux forcés à perpétuité , pour 

homicide volontaire commis sur la personne du sieur Dubois. (i5 Octobre. ) 

35 Condamnation de Jean Pinchon à cinq ans de réclusion et au carcan, pour 

attentat à la pudeur, commis avec violence, sur une jeune fille de 19 ans. (2a 

Octobre.) 

36 PERPIGNAN . Condamnation du nommé Mondou à cinq ans de réclusion, pour 

faux témoignage, et de Gimbert à 12 ans de travaux forcés, pour subornation 
de témoins. (23 Octobre.) 

37 Condamnation du jeune Marty , séminariste, aux travaux forcésà perpé-

tuité, pour homicide sur la personne d'un créancier de son père. (25 et 29 Déoemb.) 

( Voyez le N°. 743.) 

38 Condamnation du même Marty à 20 fr. d'amende, pour tentative d'évasion. 

— Renvoi de la plainte du nommé Quiraud, cousin de Marty, accusé d'avoir 

voulu favoriser l'évasion dudit Marty , en lui procurant de fausses clefs. (3o Mai.) 

3g Acquittement du nommé Jean Manaud, accusé de contrebande , à main ar-

mée , avec attroupement de plus de vingt pei sonnes, qui ont fait usage de leurs 

armes, et de meurtre commis avec préméditation, à la suite du fait de contre-
-bande. (21 Septembre.) 

40 POITIERS . Acquittement du sienr P***. , tambour, accusé d'attentat à la 

pudeur de plusieurs enfans du sexe masculin , au-dessous de l'âge de i5 ans. (21 

Décembre. ) — Débats à buis-clos. — Admission du barreau. 

4 1 Acquittement de la fille Marie C*** , accusée d'infanticide. — D'un accusé , 

et condamnation de trois autres aux travaux forcésà perpétuité, pour vol sur un 

grand chemin. (14 Septembre.) 

42 PRIVAS. Condamnation des nommés Violet père à la peine de mort, et 

Violet fils aux travaux forcés à perpétuité , pour crime d'assassinat sur la personne 
d'un séminariste. ( 26 Septembre.) 

43 LE PUT . Condamnation de Marie Petit à la peine de mort, pour empoison-

nement de deux enfans, et de Marguerite Bouflet , domestique. ( 19 Décembre.) 

44 QUIMPER . Condamnation du sieur Melchior Villemy à dix ans de travaux 

forcés, pour séquestration illégale de sa fille. (29 Mai.) 

45 REIMS . Mise en jugement de Nicolas-Louis Marc , accusé de menaces d'as-

sassinat par écrit anonyme contre un curé. (8 Décembre. ) —Il est acquitté. (14 

Décembre.) ^ 

46 Condamnaiion du nommé Camus, dit le Borgne, à cinq ans de travaux forcés, 

pour attentat à la pudeur avec violence sur une fille de 6 ans. (18 Décembre.) 

Débats à huis-clos. — Exclusion des avocats. 

47 Acquittement de Marie Delorme, accusée d'incendie. (6 Janvier.) 

48 Condamnation de Lazare Roux aux travaux forcés à perpétuité, pour avoir 

porlé volontairement des coups et fait des blessures qui ont occasionné la mort à 

Antoine Dussaull , garde-forêt. ( 10 Février.) 

4g Acquittement du nommé Hubert, prévenu d'avoir porté volontairement des 
coups à sa mère. ( i4 Mai.) 

SoMise en accusation du nommé Robol Denize, charpentier, accusé du crime 

de meurtre sur la personne d'Elisabeth Léger, sa femme. ( 2g Mai. ) 

51 Acquittement du nommé François Braun , accusé de vol daus une église. 
( 16 et 17 Août.) 

52 RENNES . Condamnation de François Carré aux travaux forcés à perpétuité^ 

pour faux en écriture privée, authentique et publique. ( 7 Juin. ) 

53 Condamnation du nommé Danielon, forçat libéré, aux travaux forcés à per-

pétuité, par application de l'art. 8 de la loi du 20 avril, pour vol sacrilège. (i5 Juin.) 

Celle décision établit en principe que les dispositions du Code pénal , en ma-

tière de récidive , ne s'appliquent qu'aux crimes et délits communs prévus et punis 
par le Code pénal. 

54 Acquittement de Marie Trecan , accusée d'avoir brûlé l'enfant dont elle 
était accouchée. ( 1 1 et 12 Août. ) 

55 RODEZ . Condamnation du nommé Laur , soldat insoumis, aux travaux forcés 

à perpétuilé, pour meurtre simple et sans préméditation du gendarme Gros. 
( 3o Mars. ) 

56 Acquittement de Joseph Jarral , accusé de bigamie. ( 10 Août. ) 

57 RIOM. Acquittement de M. B..., médecin , accusé d'un infâme attentat 

sur trois jeunes filles au-dessous de 14 ans et sur un jeune garçon de i5 , 

retenu par le ministère public et renvoyé devant le tribunal du Puy, pour y être 

jugé correclionnellement pour cause de tentative de corruption de la jeunesse des 

deux sexes. ( ig Décembre.) — Débats à huis-clos, mais le barreau excepté de 
l'exclusion. 

58 Condamnation d'Antoine Mourlou à la peine de mort , pour assassinat sur la 
veuve Boulogne el sa fille , incendie et vol. ( 24 Mai. ) 

5g ROTJEN . Mise en jugement des nommés Petit, Lefebvre , Meslier et Marais, 

accusés de vol avec les cinq circonstances aggravantes. (3 Décembre. ) 

60 Condamnation des nommés Marais el Petit aux travaux forcés à perpétuité; 

de Lefebvre , à cinq ans seulement, pour vol avec les circonstances aggravantes. 

— Acquittement de Meslier. (4 Décembre.) ^ 

61 Acquittement de la femme et de la fille Delaumone , prévenues d'infanticide. 
( 8 Décembre. ) 

62 Condamnation de Jacques Roubine, ferblantier, à la peine de mort, pour 
tentative de meurtre et de vol. (10 Décembre. ) 

63 Condamnation d'un forçat libéré aux travaux forcés à perpétuité , pour vol 
en récidive. ( 1 1 Décembre. ) 

64 Condamnation de Célestin Gosselin à la peine de mort, pour assassinat sur 

son beau-père, et vol; du nommé Surmulet, manœuvre, accusé d'attentat à la 

pudeur, avec violence, sur un enfant de 5 ans , à cinq ans de travaux forcés , à l'ex-

position et la surveillance. ( i5 Décembre. ) 

65 Condamnaiion de la femme Lefèvre à quinze mois de prison, pour vol 
simple d'une nappe dans une église. ( i4 Février. ) 

66 Condamnation du nommé Debelley à un an d'emprisonnement, pour vol d'une 

valeur de 1 franc 5o centimes , mais sans circonstances aggravantes. ( 14 Mats. ) 

67 Condamnation d'Alexandre Bourgeois à vingt ans de travaux forcés et au 

carcan, pour un attentat infâme commis sur une enfant de 6 ans et demi , qui était 
sa nièce et sa filleule. ( 27 Mars. ) 

68 Condamnation de Jacques Davranches , prévenu de menaces d'incendie par 
écrit anonyme. ( j g et 20 Mai. ) 

6g Mise en jugement de la femme Dubord , dite Henri, prévenue de tentative 

d'assassinat sur son enfant âgé de sept ans. ( 25 Mai. ) 

70 Condamnation de la veuve Dubord, dite Henri, à la peine de mort, ponr 

tentative d'assassinat sur son fils, âgé de sept ans. (26 et 27 Mai. ) — Son exécu-
tion. ( 3 Août.) 

71 Condamnation du nommé Rouyère, tisserand et épicier, aux travaux forcés 
à perpétuilé , pour fausse monnaie. ( 19 Juin. ) 

7 ■ 



CHAPITRE V. 

ï Mise en jugement deCharles Dupont et.de François Dupont, prévenus d'cx-
• J„ LUI ... .f. à „•

 n
n..

an
».,;

n
tp et à l'aide d'arme contondante et tran-torsion de billet par violence et par contrainte

 r 

chante. (21 Juin. ) — Ils sont condamnés aux travaux forcés à perpétuité. (22 Juin.) 

2 Condamnation de Rose-Sophie Catelain à la peine de mort, pour infanticide 
(

a
3 et 24 Juin. ) — Son exécution. (20 Septembre.) 

3 Mise en jugement de la fille Zanoli, accusée du vol des diamans de Mlle. 
Georges W eimer , actrice tragique. — ( 23 et 24 Juin. ) Sa condamnation à quatre 
années d'emprisonnement. (9 Août. ) 

4 Condamnation du nommé Placide Tilloy , forçat libéré , à la peine de mort , 

pour tentative d'assassinat , suivie de vol sur un grand chemin. ( 26 Juin. ) — Son 
exécution. ( 25 Septembre, j 

5 Acquittement du nommé Hargot , accusé de tentative de meurtre et de vol 
d'un sabre sur le sieur Chouellet , sergent de voltigeurs. (2S et 29 Juillet. ) 

6 Renvoi aux prochaines assises de l'accusé Picard, qui ne veut répondre à 
aucune question du président. ( 21 Août. ) 

7 Condamnaiion du nommé Catherin à cinq années de travaux forcés, à la 
flétrissure , à l'exposition, à 100 francs d'amende et aux frais, pour avoir fabriqué 

plusieurs pièces fausses de l'état civil pour contracter mariage avec une fille Boule'. 
— Acquittement de la fille I.epage, accusée d'empoisonnement. (25 cl 26 Août.) 

8 SAIÎIT-HRIEOX . Mise en jugement de Catherine Jlesry et de Jean 'Débouta, 
accusés d'infanticide. ( 8 Novembre. ) 

g Condamnation de Noël Rouault à six ans de réclusion et au carcan , pour 

attentat à la pudeur tenté sur plusieurs femmes , toutes âgées. (8 Novembre.) 

10 Condamnaiion de Anne Fontaine à la réclusion et au carcan , pour détour-

nement de sa sœur mineure , et l'avoir placée dans une maison de débauche. — 
Acquittement de Louise Poulain, accusée de complicité. — Acquittement d'A-

lexandre Ausquier et d'Yves Fegen , prévenus de faux en écriture publique. 
( 9 Novembre . ) 

n Acquittement de Catherine Herry et Jean Trébouta, accusés d'infanticide. 
( 25 Novembre. ) 

1 2 Condamnation de Noël Lefèvre à la peine de mort, pour incendie. ( 3 Février .) 

t3 Condamnation de François Bouault à deux ans de prison, pour homicide 
involontaire de son beau-frère. (6 Février. ) 

l'ï Condamnation de Jean-Marie Mironnet aux travaux forcés à perpétuilé, 

pour avoir, en étal de récidive , commis un vol d'argent à l'aide d'elfraction et 
d'escalade dans une maison habitée. ( 1 -4 Mai. ) 

15 SAINT-FLOUR . Acquittement de M. Bugros-D'Arcy , ex -payeur du dépar-
tement du Cantal, accusé de malversation dans ses receltes et dépenses. ( 19 Déc.) 

16 Condamnation des deux frères Boulin à la peine de mort , prévenus d'as-

sassinat commis sur la personne de la fille Jeanne Laurent. — Acquittement du 
nommé Chalvignac , accusé de complicité. (6 Juin.) 

17 SAENT-MIHIEL . Condamnation de Jean-Michel Bonnard , ex-percepteur, 

à huit années de travaux foicés et au caican , pour soustraction de deniers pu-
blics ou privés. ( 3 et 8 Mai. ) 

18 SAIKT-OMER . Condamnation d'Alexis Erohart et Vedastine Poteau à la 

peine de mort, pour meurtre du sieur Lcfer, mari de A'edastine Poteau. — Leur 
exécution, ( I

ER
. Novembre.) 

19 Condamnation de Démiante et Gratte à la peine de mort , pour incendie. — 
Acquittement de la femme Gratte, accusée de complicité. ( |5 Décembre.) 

20 Condamnation des époux Watelle et du nommé Lefebvre à sept ans de 

travaux forcés; la femme Lefebvre et le nommé Cordier à vingt ans de la même 
peine, tous à 100 francs d'amende et à la marque , pour faux par supposition de 

personne dans un testament. Réserves contre le notaire qui avait reçu le testament. 
( 19 Décembre. ) 

31 Condamnation de Jean-François Leroux et de la femme Montignv; le pie 
mier à sept ans et la seconde à cinq ans de travaux forcés, pour complicité' de 
banqueroute frauduleuse. (21 Décembre. ) 

32 Condamnation de Xavier Courtat, nianouvrier, à vingt ans de travaux forcés,, 
pour attentat à la pudeur sur sept jeunes filles de 6, 8, 10 et 12 ans. Débats à huis 

clos , le barreau y est admis. — Condamnaiion de Jean-Baptiste Chopin , meunier 

à huit ans de travaux foicés, pour attentât à la pudeur. — De Gaspard Cabaret 
guicheiier dans une maison d arrêt , à cinq ans de travaux forcés, pour attentat à la 
pudeur sur une pelile fille de six ans, dans celte maison. (i

e
J Janvier.) 

23 Condamnation de Henri Carpentier , ex-garde-du-corps, aux travaux forcés 
à perpétuité et à la marque, pour meurtre commis sur la personne du nommé 
Copin. (27 Mars.) 

24 Acquiltementd'Azélie Berlet , accusée de complicité de banqueroute fraudu-
leuse. (14 Juin.) 

25 Acquittement de M. Degeorge , accusé de port-d'armes contre la France. 
(22 Août.) 

26 Condamnation, en vertu de la loi du sacrilège, du nommé Malpaux , aux tra-
vaux forcésà perpétuité, comme complice de vol sacrilège et receleur des objets 
volés. (28 Août.) 

27 Acquittement du nommé Decaudairc, et condamnation des nommés Guy on , 

Delplace, Roger, Degouy, aux travaux forcés à perpétuité ; Goubet à cinq ans de 
la même peine, Joyeuse à douze ans et Haccart à sept ans, pour avoir fait partie 

d'une association de malfaiteurs organisés en bande, et dirigés par des chefs, pour 
commettre des vols et des assassinats. (29 Août.) 

28 SAINTES . Mise en accusation du sieur Perrin , cultivateur , prévenu d'attenlat 
à la pudeur avec violence, sur un enfant de dix ans. (27 Novembre.') 

29 STRASBOURG . Condamnation du nommé Gabriel à dix ans de réclusion, à la flé-
trissure , et placé pour toute sa vie sous la surveillance de la haute police. (6 Déc ) 

30 Une chapelle particulière n'étant point un édifice consacré à la religion de 
l'état dans le sens légal, le vol de nappes d'un autel n'est point passible de la peine 
portée par la loi du sacrilège. J. Rassel. (i«r Janvier.) 

31 Ouverture de la session devant des jurés convoqués en vertu de la loi de mai 

1827. Eloge de la nouvelle composition du jury, en venu de cette loi, par M
e

. Mar-
chand, chargé de la première affaire (un vol qualifié). (8 Mars.) 

32 Condamnaiion du nommé Taaurent Bolin , journalier, aux travaux forcésà 
perpétuité , pour assassinat. (20 Mars.) 

33 L'individu que le jiiry déclare coupable d'un crime (commis depuis trois ans), 

mais avec la circonstance d'excuse résultant de la provocation , ne doit pas être con-

sidéré comme jugé correctionnellement , parce que la loi ne lui aura appliqué qu'une 
peine correctionnelle. Gros, accusé de violences envers son père. (20 Mars.) 

34 Condamnation de Michel Bulher , journalier, aux travaux foicés à perpétuité, 

pour homicide du sergent Messe. — Acquittement de Bernard Slhephan , Jacques 

Schell, Jean-Dominique Kessler et Jean Hanh, accusés de complicité, et dedeux 
témoins accusés de faux témoignages. (23 Mars.) 

35 Acquittement de l'israélile Samuel Benedicl,: , accusé de tentative d'empoi-
ïomiement des amans de sa femme. (27 Mars.) 

36 Acquittement de la fille Salomé Zimmer, prévenue d'infanticide. (20 J ! 

De l'ex-garde forestier Corly, accusé d'avoir, dans un procès-verbal de d 'J! ' 

forestier, constaté frauduleusement comme vrais des faits faux. (20 Juin.) 

37 Acquittement du notaire Eggs, accusé de faux : néanmoins arrêt de l
a
 C., 

qui le condamne à 3oofr. de dommages-intérêts envers la partie lésée. (24 AoutT 

38 TARÉES . Acquittement de Bernard Laborde, accusé de tentative de vol 
nuit dans une maison habitée. (4 Janvier.)

 0e 

39 Acquittement de Jean-Baptisle Arrouy , prévenu du meurtre de Guil] 

Arrouy, son voisin, mais mis à la disposition de M. le procureur du roi
 aUme 

cause d'aliénation mentale. (28 Mars ) ' P
0

"
1
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40 TOULOUSE . Condamnation de Raymond Verdeilhe à six ans de travaux f 

cés, pour vol avec effraction , au préjudice du sieur Sabalhê, marchand de cl * 
bon. (19 Décembre. ) 

41 Acquittement du sieur René, prévenu d'excès graves envers le sieur Ca 
Mais il est condamné à 3 ,000 fr. de dommages intérêts el aux dépens. (20 Déc ) 

42 Condamnaiion de Bernard Saint-Laurcns à 5 ans de réclusion et au 

can, pour attentat à la pudeur consommé avec violence sur la fille Duomen^e Abadi ~ 
(20 Décembre.) — Débals à huis-clos. — Le barreau excepté de l'exclusion.

 6 

43 Acquittement de Jean-Louis Soula-Quec, accusé du meurtre d'un vieillard 
(34 Décembre.) 

44 Condamnation desnommés Canlegril père et fils, à la peine des parricides 
pour assassinat de la veuve Cantégril, leur mère et grand'mère. (23 Mars.) ' 

45 Exécution des nommés Çantegril père et fils, condamnés à la peine des p
3 

ricides , comme coupables du meurtre de leur mère et grand'mère. (1 2 et i3 Mai ) 

46 Arrêt qui , après avoir constaté l'identité du nommé Arigonde, coiidatnn' 
aux travaux forcés pour i5 ans, le renvoie au bagne. (29 Mai.) 

4? Arrêt qui déclare non coupable le nommé Casimir Decamps , accusé d'assas-
sinat sur la personne de Paul Cot. (9 et 10 Juin.) 

48 Acquittement du nommé Jean Benotl accusé d'avoir volé à M. de Blassac sous-

préfet de Marmandc, 583 fr., pendant qu'il était son serviteur à gages. (3 Août) 

49 Acquittement de Bernard Barlhez, accusé de tentative de meurtre sur la 
personne de Pierre Saint-Laurent. (6 Août.) 

50 TOURS. Arrêt qui réjette les excuses proposées an nom de MM. Lebrun de la 

Missardière, Allain Depierre et Vendiol , appelés comme jurés. (i3 Avril.) 

51 Acquittement, à C unanimité, des nommés Hinoré et Rouy, accusés de vol avec 
escalade , et qui avaient été déclarés coupables par la C. d'ass. du Mans. (14 Sept.) 

52 Condamnation du nommé Doussarl à sept années de réclusion , pour avoir 

porté des coups et fait des blessures qui ont occasionné une incapacité de travail 
de plus de vingt jours. Question de droit criminel soulevée par cette affaire. (22 et 
23 Septembre.) 

53 TROTES . Condamnaiion d'Adélaïde Gautlierin aux travaux forcés à perpé-
tuilé, pour infanticide. (9 Décembre.) 

54 Condamnation àn ûem Girardin à cinq ans de réclusion et au carcan, pour 
vol d'une chemise à son maître. (10 Décembie.) 

55 Acquittement de Jean-Baptiste Carlu , détenu à la maison centrale de Clair-
vaux, accusé de meurtre. (11 Décembre.) 

56 Condamnation du sieur Antoine Guillaume , ex-buraliste des contributions 
indirectes, à cinq ans de travaux forcés et à la flétrissure, pour faux et soustractions 
frauduleuses. (22 Juin.) 

57 Acquittement de Madeleine Poinsot, épouse Pélré, prévenue d'empoisonne-
ment sur la personne de son mari. (23 et 24 Juin.) 

58 TULLE . Acquittement du sieur Chabriniac , huissier, accusé de faux et de 
tentative de concussion. (20 Décembre.) 

59 Acquittement de Jean Chambre, cultivateur, accusé de tentative d'empoi-
sonnement sur sa femme. (21 Décembie.) — Du nommé Boulot, prévenu de l'in-
cendie d'une grange. (/£?.) 

60 Acquittement de Jeanne Mayaud et de son père, accusés d'infanticide. — 
Des nommés Besse , prévenu de faux témoignage , Isaac Prada etFrançois Cants , 
prévenus de subornation de témoins. (31 Décembie.) 

61 VALENCE . Condamnation des époux Aubenas à la peine de mort , pour as-
sassinai commis sur la personne de faul Alexandre , leur beau -fils. — Acquittement 

de Rose Aubenas , d''Aubenas fils et de Biscarrat. (12 et i3 Décembre.) 

62 Condamnation de Pierre Blanc à la peine de mort, pour meurtre, avec pré-
méditation, de Crozet. — Acquittement de Fiotrier, accusé de complicité. ( i3 
Décembre.) — Exécution de Pierre Blanc. (20 Avril.) 

63 Condamnation du nommé Bracheta la peine des parricides, pour homicide 

de Anue Chabaud, sa mère. (16 Décembre.) — Sou exécution. (20 Avril.) 

64 Acquittement de Ro*e Chabal, accusée d'infanticide. — Du nommé Mêdand, 
accusé de tentatives infâmes sur la personne de deux enfans. ( 2 1 Déc. ) 

65 Condamnation du nommé Bonneau à la peine de mort , pour assassinat de sa 
bel! e-mèie. (25 Juillet.) — Son exécution (6 et 7 Octobre.) 

66 VERSAILLES . Condamnation de l'abbé Molilor aux travaux forcés à perpé-
tuité, prévenu de faux , de vol , d'attentat à la pudeur avec violence el de vagabon-

dage. (Article supprimé par la censure.) — El exécution de l'arrêt. (7 Novembre.) 

67 Acquittement du sieur Gonlier, instituteur, accusé d'attentat à la pudeur sur 
une petite fille de 5 ans et demi , qui n'était point son élève. ( 24 Décembre.) 

68 Acquittement de Marie Saintin, accusée de faux."( 36 et 27 Décembre.) 

69 Acquittement delà veuve Lebaile , accusée d'iufanticide. (16 Février.) 

70 Condamnation de la fille Julie Délaisse à la peine de mon , ponr vol commis 

de nuit, sur un chemin public , à l'aide de violences qui ont laissé des traces de 
blessures et de contusions , et en récidive. ( 6 Mars. ) 

71 Admission de MM. les avocats à l'audience de la Cour à huis-clos , dans une 
affaire d'attentat à la pudeur. ( 26 et 27 Mai. ) 

72 Arrêt qui applique le décret du mois de mai 1813 relatif au délit de chasse, 

et condamne l'accusé à 3o fr. d'amende et aux frais du procès. ( 28 Mai.) 

7'3 Mise en accusation de la fille Durer, prévenue de parricide sur la personne de 
sa mère. (9 Mai.) — Elle est condamnée à mort. (10 Août.) — Son exécution. 
(29 Octobre.) 

74 Condamnation aux travaux forcés à perpétuité du soldat Lorentz, coupable 

d'assassinat, sans préméditation , sur une fille publique. (16 et 17 Août.) 

75 Condamnation de la femme Pitra à la peine de mort , pour avoir empoisonne 

son mari. (18 et 19 Août.) — Son exécution. (29 Octobre.) 

76 Mise en jugement des nommés Buffet , lirauss , Carcaro , Desjardins oeve , 

Desjardins fils, les femmes Desjardins et Pétré, pour contrefaçon et emissio 
de billets de la Banque de France. ( 20 Août. ) 

77 Acquittement des époux Desjardins , de la fille Pétré et autres accusés d
e 

fabrication et d'émission de faux billets de banque. (22 Août.) 

— De l'ex-gar 
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COURS D'ASSJSES. 

1 VESOUL . Acquittement du sieur Gérard, médecin, accusé d'homicide et 
d'avortemcnt. (i cr . Juin.) 

2 Condamnation des nommés Jean-Baptiste Mercier à l5 ans de travaux forcés , 

Viey à 10 ans, François Mercier à 5 ans de la même peine , et Maréchal à 8 ans 
de réclusion , pour vol commis chez un curé. (18 et J g Août.) 

3 Condamnaiion de deux individus coupables de vol, et du nommé François 

Mercier, comme complice de ce même vol, à cinq ans de travaux forcés. ( 4 Sept. ) 

CHAPITRE VI. — TRIBUNAUX CIVILS DE i>e. INSTANCE. 

Albi à Orléans. 

4 ALT.I . La preuve qu'un legs a été capté est admissible, lorsque ce legs est con-

tenu dans un testament olographe. Fabre C. Planchon et Derrouch. ( 1 1 

Novembre. ) 

5 ALENÇON . Jugement qui adjuge la bourse des tireurs de pavois au sieur 

Lecourt, et condamne aux dépens les nommés Lévéque et Magnan. (a3 Août. ) 

6 Le co-débiteur solidaire d'une rente dont le titre est antérieur à la con-
fiscation, qui l'a servie pendant l'émigration de son co-débiteur, peut former op-
position sur l'indemnité de celui-ci pour les arrérages qu'il a payés à son acquit, 

depuis et même avant la confiscation. — En cVautres termes : Entre les co-

débiteurs solidaires, ces arrérages sont autant de capitaux , et non pas simplement 
les intérêts d'une créance dont le titre est antérieur à la confiscation , à l'égard 
desquels l'opposition ne pourrait avoir d'effet, suivant l'art. 18 de la loi du 27 

avril 1825. — Ces arrérages , au respect de l'émigré, par rapport à son co-dé-
biteur , ne sont prescriptibles que par trente ans. La dame Fouquet Feugeret , 

légataire universelle de François-Charles Bougis de Courteille , C. la dame veuve 
Massot-Duplessis, représentant Michel-Grégoire Bougis de Courteille. (5 Octob.) 

7 AMBERT . Jugement qui annulle le testament du sieur'Co/mpte, prêtre, en tant 
qu'il transmet à la corporation des missionnaires la propriété et jouissance des biens 

du testateur , et ordonne néanmoins que les héritiers ne se mettront en jouissance 
qu'après avoir versé entre les mains du curé de Bcurrière le capital du revenu des 

biens . et jusqu'alors maintient le droit d'administrer et de percevoir les revenus que 
le testament concède à M. le curé. Les héritiers Compte C. M. Groisne, curé. 
(4 Septembre.) 

8 AMIENS . Jugement qui , en déclarant qu'il n'y a pas lieu à la mise hors de 
cause du sieur Loriquel, supérieur des Jésuites de Saint-Acheul , et statuant au 

fond, déclare le sieur Vaquelte mal fondé dans sa demande en paiement du mon-
tant des réparations faites à la ferme de Saint-Acheul , fait masse des dépens pour 

être supportés, deux cinquièmes par les sieurs Loriquet et Seiller, et les trois 
autres cinquièmes par le sieur Vaquette. (8 Août.) 

g ARCIS-SUR-AUBE . Procès entre M. le chevalier d'Aulnay et M. le comte de 

Plancy, relatif à un cours d'eau delà petite rivière de Barbuire qui fait tourner 
un moulin. (7 el 8 Janvier.) 

10 Procès entre les communes de Mesgrigny, Châtres et de Méry, à raison d'un 
partage de 3oo arpens de pâturage ou biens communaux. ( 23 Février.) 

ti Contestation entre M. Demefve, banquier, et M. de Challemaison, au sujet 

d'une commission réclamée par le premier pour négociation de lettres-de-change. 
— Jugement, (8 et g Septembre.) 

12 ARRAS . Jugement qui déclare pertinens et admissibles les faits de cnptation 
de donation par la veuve Lévéque au sieur cV. . , curé de la commune de Fleurbé, 
et ordonne la preuve avant faire droit. ( 21 et 22 Janvier. ) 

13 AUXERRE . Lorsque les fonctions du conseil de discipline de l'ordre des 
avocats sont remplies par le tribunal , les procureurs du Roi ne peuvent pas, quand 
bon leur semble , citer un avocat devant le conseil , faire des réquisitions verbales 
contre lui , et l'obliger à lui fournir des justifications. Pougy. (5 Février. ) 

I 4 BAR-LE-DUC . Jugement qui déclare non recevable l'administration des domaines 
dans sa demande intentée contre le sieur Devendière, en paiement du quart de la 
valeur de la terre de Gaumont, afin d'en acquérir l'incommulabililé. (22 Juin.) 

15 Procès entre les créanciers du sieur Bonnard, failli, et M. le receveur-gé-
néral du département de la Meuse. — Jugement qui décide que le privilège du 

Trésor sur les biens des receveurs généraux el particuliers, réglé par la loi de 1807, 
ne s'étend pas aux biens des percepteurs. ( i3 Juillet ) 

16 BASTIA , Les employés de la douane ont le droit de fouiller les personnes , 
pour chercher si elles ont sous leurs vètemens des marchandises prohibées, f 3 1 
Juillet.)

 V 

17 BORDEAUX . Jugement qui déclare Nicolas Bourbon , se disant fils des époux 
Robert Bourbon, non recevable dans son offre de preuve testimoniale et dans sa 

demande en pension alimentaire formée contre lesdits époux Robert Bourbon. 
(25 Mai.) 

18 BOURBON-VENDÉE . On ne peut, sous l'empire du Code, adopter son enfant 
naturel légalement reconnu. (3 Mai et H Juillet.) 

ig BREST . Jugement qui rejelte la demande en délivrance des legs contenus 
dans un testament olographe de M. le M», de Poulpry , en date du 4 mars 180g, 

révoqué par un testament authentique du 23 février 1827. La dame Corric 
Kerinec C. M. Karuel de Mercy. ^ 1 1 Décembre. ) 

30 Les anciens aveux fournis par les vassaux à leurs seigneurs ne font pas foi à 
l'égard des tiers. Geslin C. les sieur et dame IC... (2 Mai.) 

21 BRIOUDE. Indépendance de la- profession d'avocat. Délibération du tri-
bunal pour inviter M>. Boche.lte, avocat, à exposer ses motifs de refuser la dési-
gnation que le tribunal a faite de sa personne pour être l'avocat de la dame Cho-

metle, plaidant contre son mari, avoué , dont elle est séparée de corps. (6 Février.) 

22 CAHORS . Les marchands forains ne peuvent faire des ventes à l'encan, par 
le ministère d'huissiers, de lots de marchandises d'une valeur inférieure â 5oo francs, 

sans avoir obtenu l'autorisalion du tribunal de commerce. M. Bernard. (i5 et 
16 Septembre.) 

23 CAMBRAI . Action intenlée par le sieur Druon, ancien religieux bénédictin , 
contre l'officier de l'état civil de Cambrai, qui avait refusé de procéder à la 

célébration de son mariage. (5 et 6 Mai.) Jugement qui décide qu'un prêtre 
catholique peut aujourd'hui se marier civilement. (10, 12 et i3 Mai.) 

24 CHARTRES . Le saisissant est tenu ( sauf son recours contre la partie lésée) des 
frais faits par le tiers saisi, lorsque la somme dont celui-ci se reconnaît le 
débiteur est insuffisante pour le paiement de ces frais. (25 Novembre.) 

25 Jugement qui déboute la femme Masson de sa demande en séparation de 
c
orps, motivée sur injure grave de son mari. (27 Janvier.) 

26 La femme ne peut se soustraire à l'obligation d'habiter avec son mari, qu'en 
'ortnani une demande en séparation de corps. La dame Nicolas. (0.0 Mars.) 

2

7 L'assuré qui , après la faillite de l'assureur, n'a point usé de la faculté que lui 

«oune l'art. 346 du Code de commerce pour faire résilier le contrat d'assurance , 

2
7 

peut-il ensuite, lorsqu'il est poursuivi pour le paiement des primes échues, obtenir, 

par une demande reconventionnelle et à titre de dommages-intérêts, une somme 
égale ou supérieure à celle que lui-même se trouve devoir? Ijes syndics de la 
faillite Dupin de Valène. (3i Mai.) 

28 Jugement qui décide que c'est par des pratiques et des manœuvres fraudu-

leuses que la compagnie de Saint-Louis, par l'entremise de son directeur, dans le 
département à

1
 Eure-et-Loir, a obtenu des polices d'assurances. 

La compagnie d'assurance étant tombée en faillite , les assurés poursuivis, après 
le terme de l'assurance , sont fondés à repousser la demande des syndics en 
opposant la nullité de leurs engagemens. Thirouin C. les syndics de la faillite de 
Dupin de Valène. (26 Juillet.) 

2g Aux termes de l'art. i326 du Code civil, les billets unilatéraux ne sont pas 
nuls par cela seul qu'il n'y a point d'approuvé en toutes lettres de la somme 
portée auxdits billets; mais le moulant doit en élre alloué pour tout ce qui, d'après 

les circonstances de la cause, se trouve justifié. Le sieur Irnbaud C. les héritiers 
Chevard. (3i Août.) 

30 CIIATEAUROUX . Jugement qui, nonobstant le conflit élevé par le préfet 
à" Indre et- Loire et le réquisitoire du procureur du Roi, sur l'incompétence du 
tribunal, déclare que M. de Kermelleck et M. Delaporte, fonctionnaires révo-

cables, n'ont pas leur domicile réel dans le déparlement, et ne peuvent pas voter 
dans le collège électoral. (27 et 28 Novembre.) 

Nota. Malgré le jugement, le vole est reçu dans le collège. 

31 Question électorale. — Jugement qui déclare n'y avoir lieu à statuer sur le 
conflit élevé par M. le préfet de V Indre, relativement à la demande faite par 
plusieurs électeurs de rejeter de la liste du grand collège M. de Kermellecq , 

sous-préfet i'Issoudun, et M. Delaporte, receveur particulier de la même ville, et 
condamne le préfet aux dépens. (14 et i5 Janvier.) 

32 Circonstances de la mise en exécution du jugement qui condamnait MM. de 

Kermellecq , Delaporte et le baron Locarl, préfet de VIndre, aux dépens du 
procès. (11 et 12 Février.) 

33 CHERBOURG . Jugement qui déclare valable la disposition suivante, contenue 
dans le testament du sieur Lecouvey, prêtre, succursaire de la commune de 
Joboure, et règle le mode de son exécution. 

34 La disposition testamentaire conçue dans les termes «uivans est valable. 

« Je donne la somme de 8,000 francs pour être constituée eu rente perpétuelle, 
» dont l'intérêt sera employé à l'éducation d'un jeune homme de ma famille, 
» destiné à l'état ecclésiastique. II recevra l'intérêt de ladite somme à compter de 
» l'époque où il commencera ses classes, jusqu'à ce qu'il soit parvenu à la prêtrise ; 

» après cela , l'intérêt de ladite somme sera employé à l'éducation d'un autre jeune 
» homme, destiné à l'état ecclésiastique, aux conditions ci-dessus mentionnées, 
» et ainsi de suite. Les descendans de mes frères seront toujours préférés aux 

» descendans de mes sœurs. S'il n'y avait point de descendans du côté de mes 
» frères ou de mes sœurs, l'intérêt de ladite somme sera employé à l'éducation 

y d'un jeune homme destiné à l'état ecclésiastique, issu de la famille des Couvey 
» (nom du testateur). Au défaut des descendans de ma famille, l'intérêt de ladite 
a somme sera employé à l'éducation d'un jeune homme de la paroisse de Saint-
» Germain-des-Vaux , destiné à l'état ecclésiastique, toujours aux conditions 

» susdites. Au cas de concurrence de différens sujets qui se présenteraient pour 
» être faits prêtres sur l'intérêt de ladite somme de 8,000 francs, on préférera, 
a dans tous les cas, celui qui paraîtra avoir le plus de dispositions à l'état ecclé-

» siastique, et cela au jugement de MM. les curés de Saint-Germain-des-Vaux et 
» d'Auderville. Je charge les personnes ainsi parvenues à la prêirise de dire vingt-
» cinq messes pour le repos de mon âme. » Les hér. Lecouvey. (2 Janvier.) 

35 COLMAR . Demande en nullité de testament fait par M. Beck, ancien préban-
dier de la cathédrale de Slrasbourg , en faveur de Scheneider, chef occulte de la 
congrégation, à Ribeauvillé , formée par M. Ebert , conseiller à la cour, et 

M
me

. Lambla sasceur. (25 Mai.)—Correspondance jésuitique dévoilée, et jugement 
qui admet la demande en nullité dudit testament. (2, 3, 4> 5 et 20 Juillet.) 

36 COSNE . Une malade dont quelques diagnostiques sembleraient indiquer 
la privation de raison, ne peut pas motiver l'interdiction d'un individu. Le 
sieur S***. C. la veuve L***. (20 Novembre.) 

37 CouTANCES. Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Deses-
sarts., substitut de M. le procureur du Roi. (g Novembre.) 

38 DIGNE . Le mari peut former devant les tribunaux civils une demande 
en dommages-intérêts contre le complice de sa femme adultère , sans avoir dénoncé 
et poursuivi le délit d'adultère devant les tribunaux correctionnels. — Cette 
demande est recevable si l'époux, sans se séparer de sa femme, a continué de la 

traiter maritalement, et s'il s'est réconcilié avec elle. Le sieur B***. et M
me

. E**\ 
(7 et 8 avril.) 

3g DIJON . Jugement qui , en réformant la décision du juge de paix , déclare les 
préposés au mesurage public non recevables dans leur demande formée contre les 
ouvriers du sieur Maire, en paiement, d'un droit de mesurage fait à leur préjudice. 
(5 Juin.) 

4o DREUX . Demande en séparation de corps formée par la dame L***., el basée 
sur des sévices et injures graves , et sur des faits d'empoisonnement. Jugement qui 
l'admet. (7 Décembre.) 

' 4
1
 EVREDX . La résidence momentanée de la famille d'un ex-ministre dans 

les divers hôtels des ministères qu'il a occupés n'établit pas leur domicile dans ces 
hôlels, surtout lorsque ces individus ont eu constamment une autre résidence. Le 
prince de Clermont-TonnerreC les hospices de Chdlons. (8 Mai.) 

42 Jugement qui déboute le sieur Herbert, horloger, de sa demande en dom-
mages-intérêts, à cause d'un mariage rompu, formée contre la D

11
". Millard. 

(26 Juillet.) 

43 FONTAINEBLEAU . Audience solennelle de rentrée. Le discours prononcé par 
M. Carré, substitut. (i4 Novembre.) 

44 FONTENAT . Jugement qui déclare non admissilJe la requête du préfet de la 
Vendée relative à la mise en possession de propriétés désignées pour l'ouverture 

d'une route de&iumurà La Rochelle, sauf l'indemnité à accorder ultérieurement 
aux propriétaires dépossédés, et le condamne aux dépens. (23 Novembre.) 

45 Jugement qui déclare M P.-C. de Coutouly-Dorset non recevable dans sa 
demande en indemnité, tant à l'égard des biens propres que possédait, lors de son 
émigration, P. -Ch. de Coutouly son père, que relativement à la cabane de 

Curligny, attribuée au lot de l'émigré par le partage de presuccession , et le con-
damne aux dépens. (3o Mai.) 

46 Jugement qui déclare MM. Louis Augustin et Georges d'Hillerin mal fondés 

dans la demande formée par eux contre Charles- André d'Hillerin, pour qu'il lui 
fût fait défense de ne plus prendre à l'avenir le nom de d'Hillerin. (8 Août.) 

47 FOIÎ CALQUIER . Jugement qui, sur la demande en restitution d'une déclara-
tion souscrite par le sieur Pierre-Paul Isnard, auprès du lit de sa mère mourante, 
et arrachée par les menaces du prêtre Audibert, qui l'assistait dans ces derniers 
momens , admet la preuve des faits offerte par ledit Isnard. (3o Juillet.) 

48 LAON. Demande en garantie par un futur contre sa fiancée. — Jugement 
qui condamne M"

e

. de Mondrepuis à garantir le sieur C***. des condamnations 



CHAPITRE VI. 

prononcées çon're lui pour le coût des actes relatifs au contrat de mariage qu'elle 

avait refusé designer. (i4 Mars.) 

1 LAVAL . Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Nibelle, 

procureur du Roi. (8 Novembre.) 

2 LE HAVRE . Que doit-on entendre par, disparition dans les art. iiï et t4 a du 
Code civil? — Le père qui s'absente , et dont on n'a point de nouvelles, ne peut 
pas empêcher l'application de ces articles, en laissant tm mandataire chargé 
d'administrer la personne et les biens de ses enfans mineurs. — L'expression 
ascendant, dans l'art. i42 , s'entend-il aussi des ascendantes ? (Non rés.) Farcy. 

(24 Octobre.) 

3 LILLE . La femme d'un militaire absent n'est pas fondée à demander une 
provision sur les biens de son mari, lorsqu'il n'est pas prouvé qu'elle soit dans 
l'impossibilité de travailler pour subvenir à sa subsistance. Sophie Becquart, 

femme Vandamme, C. le curateur des biens de Vandamme , absent. (5 No-

vembre.) m. 

4 LIMOGES . Jugement qui déboute M. de J..., capitaine de gendarmerie, de sa 
demande de 1,200 francs de dommages-intérêts, pour un chien de chasse tué, 

comme chien errant, par le nommé Bourru. (7 et S Janvier.) 

5 LYON . Condamnation du sieur Z***. en 3 ,ooo francs de dommages-intérêts 
envers M. T***. , son locataire, et annulation de la 6aisie violente à laquelle avait 

procédé le sieur Z***. (1 el 2 Septembre.) 

G L'incarcération d'un failli, en vertu d'un jugement du tribunal de commercé, 
prononcée dans le cas de l'art. 455 du Code de commerce, est nulle si elle a été 
opérée à la requête des syndics de la faillite, et non à celle du ministère public, 
bien que ce jugement ait ordonné que l'incarcération ou la mise en dépôt du failli 
dans la maison d'arrêt, pour dettes, serait exécutée à la diligence des syndics. — 
Le jugement qui prononce la nullité de l'écrou fait à ta requête des syndics , dans 
le cas ci-dessus exprimé, ne peut êlre exécutoire sur la minute, avec caution 
et nonobstant appel. Le sieur Debagnard C. les syndics de sa faillite. (29 et 

3o Septembre. ) 

7 LOCHES . Le procureur du Roi peut-il appeler quand bon lui semble un avocat 
devant le conseil de discipline ? Peut-il assigner l'avocat à sa requête par le ministère 
d'un huissier? — Un tribunal peut-i! prononcer en conseil de discipline lorsque le 
nombre des avocats exerçant devant lui n'est pas suffisant pour constituer un ordre ? 
— Le peut-il lorsqu'il n'y 1i pas de bâtonnier nommé ? — Le peut-il lorsqu'il s'agit 
d'un avocat stagiaire ? — Un avocat peut-il être atteint par des peines de discipline 
pour avoir déjeûné dans la maison d'arrêt avec son client, condamné à quinze jours 
de prison, pour avoir diffamé des gendarmes? MM. Moreau , Christophe el 

Jeojfroi. (6 Avril.) 

8 MARSEILLE . Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. 

Oilivier, substitut. (21 Novembre.) 

çi Jugement qui déboule la commune de Marseille de sa demande d'avoir un 
droit de servitude perpétuelle sur le théâtre, qui obligeait les propriétaires à ne 

pas changer la destination de leur immeuble. ( 29 Mai.) 

10 La règle de l'art. 197 du Code civil est applicable au cas où l'enfant qui ne 
produit pas l'acte de célébration du mariage de ses père et mère décédés , serait 
né pendant l'existence du premier mariage de son père. — La circonstance de la 
bigamie, dans le cas de la non représentation de l'acte de mariage, ne fait pas 
présumer la non existence du deuxième mariage dont excipe l'enfant. — En d'au-
tres termes : la règle de l'art. 197 est absolue et indéfinie ; elle établit une présomp-
tion légale en faveur du mariage et de la légitimité , présomption qui ne peut être 
réduite par de simples présomptions humaines. Pierre-Louis A..-, de Z.... C. la 
dame Carie et ses fils. ( 1 ï Juin. ) 

11 MEATJX. Question électorale. — Jugement qui décide que M. Noél , ren-
voyé devant le tribunal, par arrêt de la Cour de cassation , pour faire prononcer 
sur sa radiation delà liste électorale par M. de Goyon, préfet de Seine et-Marne 

auraitdû se pourvoir par simple mémoire, sans frais; que la citation de M. le 
préfet est nulle , et condamne M. Noël aux dépens. ( 29 Mars. ) 

12 Demande en nullité de mariage par la dame Nansot, pour cause de non vi 
rilité de son mari. ( 19 et 3o Juillet. ) 

13 Jugement qui déclare la dame non recevable dans sa demande. (11 et 1: 

Août. ) 

14 MELLE . Lorsqu'un enfant naturel veut être admis à la recherche de la ma 
lernité, son acte de naissance, daus lequel aurait comparu son prétendu grand 
père, peut servir de commencement de preuve par écrit exigé par l'art ' 3-4. t du 
Code civil. — Ijes mêmes juges peuvent, par nn second jugement , réparer des 
omissions commises dans un premier , quand même ces omissions rendraient le 
premier jugement nul. La fille Maillon. ( 24 Septembre. ) 

15 Ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de Melun sur la plainte 
formée par le sieur Brière fils, contre M. le comte de Coron, préfet de Seine-et-

Marne, en abus d'autorité, en provoquant l'annulation d'une décision du conseil 
de révision. ( 5 Janvier. ) 

ï6 MONTRRISON . Jugement qui prononce la séparation de corps entre les époux 
/t...,. pour cause d'adultère, et qui condamne l'épouse à deux ans de réclusion 
dans une maison de correction. ( 18 Juin.) 

17 MONTMÉDY . Jugement qui condamne le curé de Juvigny à rétablir , dans le 
délai de trois jours , dans la maison habitée par le sieur Saunois , les meubles qu'il 
en avait fait enlever arbitrairement, el pour ce fait condamne ledit curé à 3o francs 
de dommages-intérêts et aux dépens. Saunois C. Jaclel. ( 23 Mai. ) 

18 MOULINS . Audience solennelle de rentrée. Discouis prononcé par M. Meil-
heruat , procureur du Roi. ( 1 2 Novembre. ) 

19 NANCY . Jugement qui décide qu'un prêtre catholique peut aujourd'hui se 
marier; et qui autorise le sieur G..., né en 1767, et ordonné prêtre en 1792 , à se 
présenter devant l'officier de l'état civil , et ordonne que sur le vu du présent juge 
ment il sera passé outre à la célébration du mariage dudit sieur G.... ( 5 , 6 , 7 et 
Mai. ) 

20 Observation sur le réquisitoire de M. Pierson , quia encouru la disgrâce de 
M. le garde-des-seaux. ( 26 el 27 Mai. ) 

21 NANTES . Jugement sur le déclinatoire opposé parles entrepreneurs du canal 

de Bretagne , aux réclamations dirigées contre eux par les propriétaires riverains 
( 27 Novembre. ) 

• 22 NIORT. I °. Pour la validité d'un don mutuel , comme de toule autre libéra 
lité, il faillie concours de deux volontés , du donateur et du donataire; 2 0 . bien 
que dans le don manuel fait à un individu ayant par lui-même capacité de rece-
voir, ce concours des deux volontés soit suffisamment manifesté par la tradition 
réelle et par l'acceptation de l'objet donné, il faut en outre, lorsqu'il s'agit d'un 
établissement public , que l'acceptation de la libéralité , quoique faite manuelle 
ment, soit précédée de l'autorisation du Roi , qui doit même déterminer l'emploi 
des sommes données ; 3°. l'art. 397 du Code civil , la loi du 2 janvier et l'ordon-
nance du 2 avril i8i7 ,etledécretdu 1»*. avtfl 1809, sont applicables à l'espèce; 4°. en 
statuant sur les questions ci-dessus, le tribunal n'a pas à s'occuper des conclusions 
subsidiaires des parties relatives aux faits de démence imputés au donateur. Hé 
d« l'abbé Fraigneau C. le séminaire de Sainl-Maixenl. (2 Janvier.) 

23 NYONS . Procès en séparation de corps. — Jugement qui admet la femme 
Rigaud à prouver ses griefs , 6auf au mari la preuve contraire. ( 7 Septembre. 

24 ORLÉANS . Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Jallon 
substitut du procureur du Roi. ( 10 Novembre.) ' 

25 Le propriétaire , qui trouve sur son terrain un chien sans être accompagné 
son maître , n'a pas le droit de le tuer. M. B.... C. M. ( i5 Mai.) Cou de son maître , n'a p. 

damnation de M. J.... à payer 5o francs. 

TRIBUNAL CIVIL DE PARIS. •— Chambres réunies. 

26 Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. Champanhet 
substitut. (7 Novembre.) 

27 Installation de M. Billot , procureur du Roi, et discours prononcés par MM 
Moreau, président, Fournerat, substitut, et par le récipiendaire. ( 16 Avril.) 

Ire. Chambre du Tribunal civil de Paris 

28 Demande de MM. Baron en résiliation du marché conclu avec MM. Mallet 
rères, pour un terrain situé rue "Ventadour. ( i5 et 24 Novembre. ) 

29 Jugement qui renvoie l'affaire devant trois experts. ( 29 Novembre. ) 

30 Jugement qui déclare Mmc . de Serdobin et M. François, curateur à. la suc-
cession vacante du général Lallemand , non rccevables dans leur demande ten-

dante à faire interroger sur faits et articles, MM. Lafitle , de Montholon , Bertrand 

et de Las Cases, relativement à l'exécution du testament de Bonaparte. ( 24 No-
embre. ) 

3: L'héritier d'un émigré qui a renoncé à sa succession, antérieurement àla loi 
du 27 avril 1825, peut-il être restitué contre sa renonciation, par le motif qu'a 

l'époque de sa renonciation, il n'avait pas pu prévoir la loi d'indemnité, surtout 
lorsque sa succession n'a été acceptée par ses cohéritiers que sous bénéfice d'in-
ventaire? Les héritiers Mortemart. Tribunal civil de Paris, 1". chambre. ( 29 
Novembre. ) 

32 Jugement qui admet Mme . de Morteuil, demanderesse en séparation de corps, 
à faire la preuve des faits par elle articulés. (6, i3 et 28 Décembre.) 

33 Jugement qui déboute la dame Charnel de sa demande en nullité du testa-
ment de J. Lanchèrc. ( 8 et i5 Décembre et 8 Mars. ) 

34 Affaire des héritiers Bouvet de Lozier contre le préfet de la Seine ( repré-
sentant , au nom de l'État , S. A. R. Monsieur , comte de Provence), réclamant un 
droit réel , à raison du douaire de leur mère, qui leur était stipulé propre, et au-
quel étaient affectés par privilège les domaines cédés par M. Daubonne au comte 

de Provence. ( i3 Décembre. ) — Jugement en faveur des béritiers. ( 20 Décemb.) 

35 Action intentée par Mlle. Mars contre Mlle. Thélusson, MM. Tobriant, 
Constantin et autres , pour le paiement du prix de la maison qu'elle avait vendue 

à celte société. (7 e! i '4 Décembre.) — Jugement qui l'autorise à continuer ses 
poursuites. (21 Décembre. ) 

36 Demande en séparation de corps formée par la dame Varlet. — Jugement 
qui l'autorise à faire preuve, tant par titres que par témoins, des faits qu'elle arti-

cule , et condamue le mari à payer à la femme une pension alimentaire de 3oo fr. 
( 22 Décembre. ) 

37 Procès entre MM. Fayau et Sensier pour une action de la Pandore. Ce 
dernier est condamné à rembourser à M. Fay au le prix de son action, les intérêts 
qui en sontdtis, 25o fr. par an pour ses entrées au théâtre de Madame, et 260 fr. 
pour ses entrées au théâtre de l'Opéra- Comique. (28 Décembre.) 

38 Exécution du testament de Napoléon Bonaparte. — Jugement qui dé-
boute les héritiers Dugommier de leur demande contre les exécuteurs testamen-
taires de Napoléon Bonaparte , et les condamne aux dépens. ( 28 Décembre.) 

39 Demande en séparation formée par Mme. Antoine, sage- femme , contre son 
mari. — Jugement qui la rejette par le motif que les faits ne sont pas assez graves et 
qu'ils sont d'ailleurs trop vaguement articulés. ( 18 Janvier.) 

40 Jugement qui donne main-levée à l'opposition formée par Mme . Caméde 

Villcrs, nièce de M. de Courbeton, à la délivrance, à M. le Ms . de Vérac, de l'in-
demnité attribuée à l'agent de M. de Courbeton. ( 6 Février. ) 

41 Procès de la compagnie des commissaires-priseurs contre la compagnie des 
courtiers de commerce, relativement au droit de faire des ventes publiques. Plai-
doiries. (7, 24 et 28 Février.) — Jugement qui décide que la faculté accordée aux 
courtiers de vendre aux enchères , dans certains cas, est exceptionnelle; et qu'ils 

ne peuvent vendre des marchandises et effets mobiliers à domicile et par lots , au-
dessous de 200 fr. , sans en avoir obtenu, conformément à l'ordonnance de 1819 , 

l'autorisation du président du tribunal de commerce. — Condamnation des cour-
tiers aux dépens, sans dommages-intérêts. (6 Mars.) 

42 Demande en nullité de testament pour cause de captation , formée par M- et 
Mmp . Moncel C. la fille Qualité, femme Martin. (16 Février.) 

43 Jugement qui ordonne l'exécution du testament, et condamne M. et M m<! . 
Moncel aux dépens. (i5 Mars.) 

44 Demande en séparation de corps formée par MmB . Bautier. — Jugement 
qui condamne le mari à payer une provision de 5oo fr. par mois. ( 20 Février. ) 

45 Procès entre la direction de l'CVeon ctM. le vicomte de Saur, pour frais de 
costumes d'une pièce tombée. — Jugement qui déclare M. de Saur non rece-
vable, et renvoie, pour la demande reconventionnelle de M. Sauvage , devant 
l'avoué le plus ancien. (23 Février.) 

46 Rejet de la requête présentée à M. le président par M. Dumonteil, prêtre, 
tendante à ce qu'injonction fût faite à M. Morand, notaire, de procéder aux 

sommations respectueuses à ses païens qui s'opposent à son mariage. ( 23 Février- ) 

47 Consultations relatives à cette requête; réquisitoire de M. Menjaudde Dam-

martin , et observations sur ce réquisitoire, el jugement qui déboute M. Duvionted 

de sa demande. (28 Mai, 6, 16, 17 et 20 Juin.) 

48 Jugement qui admet la dame Fortunée Oscroffk la preuve des faits pa
f e

"
e 

articulés dans sa demande sur une question d'état. (6 Mars.) 

49 Jugementqui accorde la main-levée de l'opposition formée par MM- Cnrnen-

Haden, de Bruxelles ,à la délivrance de l'indemnité due aux mineurs de Béthune, 

et condamne les premiers à 3,000 fr. de dommages-intérêts. (8 Mars.) 

50 Action en réclamation d'état intentée par les enfans de Mme - K- • ''J» 
Bailly, qui les déclare non recevables daus leur demande , et les condamne aux dé-

pens. ( 1 4 , 22 et 29 Mars. ) 

51 Demande formée par M. Sanejouand C. M. le préfet de la Seine, en i" ll fm" 
nilé à l'occasion des dommages qu'il a éprouvés lors des barricades de la rue Sam -
Denis. (19 Mars.) — Conclusions posées par M. Gasnault, avoué. (2et4A vr1 '/ 

52 Jugement qui décide i°. que l'action résolutoire d'une vente d'immeub'Ç'i 
par défaut de paiement du prix, peut êlre exercée contre une commune cjiu * 
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acquis cet immeuble, pour cause d'utilité publique, de l'acquéreur qui n'a pas 

a
yé son prix , mais qu'elle se convertit en une action en paiement de là somme 

due au vendeur originaire; 3°. que le tiers- détenteur ne peut invoquer que la 

•rescription trenlenaire ; 3°. que cette prescription court du jour de la revente faite 

liar le premier acquéreur qui doit le prix, encore que ce prix ne fût devenu exi-

gible que postérieurement. M
m

". Besançon C. M. le préfet de la Seine. (27 Mars.) 

1 Jugement qui déclare les héritiers K. . . non recevables dans leur demande 

c
n réclamation d'état, sur le fondement que la demande en réclamation d'état ne 

peut être intentée par les héritiers de l'enfant, qui lui-même n'a pas réclamé , 

pendant sa minorité, soit dans les cinq ans après sa majorité. (29 Mars.) 

2 Ordonnance de non lieu , rendue dans l'alfa ire du sieur Louis Gary, accusé 

d'un infâme attentat sur la personne de sa nièce, âgée de 8 ans. (29 Mars.) 

3 Jugement qui condamne les médecins anglais mis en cause pour imputation 

calomnieuse envers MM. Roberts et Langeois, pharmaciens, à 5,000 fr. de dom-

niagcs-inléiêts, et solidairement entre eux envers ces derniers, aux frais et en 

vingt-cinq affiches du jugement. (11 Avril.) 

4 Jugement qui , d'après les conclusions de M
me

. de Comminges relatives à 

l'action en nullité de son mariage dirigée contre elle , ordonne que M. de Com-

minges sera tenu de conclure formellement , et qu'aux diligences de M
me

. de 

Comminges, il sera nommé tuteur ad hoc au mineur pour intervenir dans l'instance. 
( 12 Avril.) 

5 Jugement qui décide que la redevance établie par le décret de 181 1, et 

vexçAxe \>&\- V Académie roy ale de musique sur les ^théâtres secondaires , ne peut 

être assimilée à l'impôt nécessairement perçu par l'État, et déclare que le décret 

de 1811 n'est point aboli, et condamne les théâtres secondaires aux dépens. ( 1 3 , 

i4 et 20 Mars, 10 et 17 Avril , et 3 Mai.) 

6 Demande en séparation de corps formée par M
me

. L,... (18 et 25 Avril, 

et 10 Mai.) — Jugement qui prononce la séparation, et déclare révoquée , en ce 

qui concerne le mari seulement , la donation faite par contrat de mariage. (25 
Mai. ) 

7 Le tribunal se déclare incompétent dans l'affaire de MM. Ternaux, Gan-

dolphe et comp. , C. la République d'Haïti. ( 19 et 26 Avril, et 3 Mai.) 

7 bis Jugement qui nomme M. Zangiacomi pour conseil judiciaire à M. D . . . 
(20 Avril. ) 

8 Le jugement qui, en déclarant un commerçant en faillite, ordonne le dépôt 

de sa personne dans une maison d'arrêt , pour dettes, n'est pas un obstacle à sa 

mise en liberté après le contrat d'union et à l'expiration de la peine correctionnell 

qu'il a subie pour banqueroute simple. Les frères Drapeau C. Delhorme , syndic 
de la faillite. (3 Mai.) 

9 Le tribunal , en se déclarant incompétent , fait main-levée de l'opposition for 

niée par M. Ralguerie, de Bordeaux, entre les mains de M. Aguado, sur les 

sommes dues par le Gouvernement espagnol à la ladite maison Balguerie. ( 3 Mai. ) 

10 Jugement qui décide quele failli doit être mis en liberté à l'expiration delà 

peine de banquet oule simple , nonobstant le jugement qui ordonne le dépôt de 
personne dans une maison d'arrêt. Allez. (10 Mai.) 

n Jugement qui renvoie MM. Dorville , Mathieui, Molina et Rodrigues, 

Israélites , a se pourvoir , et qui ordonne provisoirement la continuation des pour-

suites dirigées contre eux, en paiement de la contribution à laquelle ils sont im 
poiéspour frais du culte Israélite. (5 Juin.) 

12 Observations de M. Baruch IVeilaine sur la plaidoirie de M. Mérilhou 

pour MM Mathias , Molina et Rodrigues , daus l'affaire de la contribution poul-
ies frais du culte israélite. (9 et 10 Juin.) 

13 Jugement qui déclare les sieurs Fabien el Bisselte non recevables en l'étal 

dans leur demande en dommages-iutéi êls formée conlie M- le comte de Pefronnet, 
ex-garde-des—sceaux. (21 et 28 Juin.) 

1 .4 Affaire de MM. Pollet et Scribe , relativement à la pièce de ihéâlre Avant 
Pendant et Après. (5 Juillet. ) 

15 Procès entre la Compagnie du canal maritime et l'ingénieur chargé de lever 

le plan , et qui demande 80 mille francs pour son travail. ( i3 Juillet.) 

16 Jugement qui décide, dans l'affaire de M. de Narbonne Pelet , que la durée 
de l'emprisonnement , pour stellionat, est illimitée. ( 1 7 Juillet. ) 

17 Jugement qui fait main levée de l'opposition forméeparM. Bourgeois , avocat, 

entre les mains deslocataires de la maison appartenant à la communauté des dames 

de Saint-Benoit, par le motif que quatre religieuses n'avaient pu engager la com 
mimante sans l'avis de la commission. ( 19 Juillet.' 

18 Plainte en contrefaçon portée par les héritiers Verniguet C. M. Jacoubet, 
relativement au grand plan de la ville de Paris. (20 Juillet.) 

19 L'attribution, relativement aux instances formées devant le conseil du Roi 

à l'époque de la promulgation delà loi du 6 juillet 1791, et qui avait été, pat 

l'effet de cette loi, renvoyée aux tribunaux ordinaires, n'a pas été révoquée par les 

lois et décrets postérieurs sur le Conseil-d'État. Les héritiers JYau C. les héritiers 
de Beynaud. (23 Juillet. ) 

20 L'Administration du Mont-de-Piélê ne peut pas être contrainte à payer 

valeur de ses bons au porteur, sans que les effets lui soient représentés. Le sieur 
AndréC. le Mont-de-Pi élé. (26 Juillet.) 

21 I-.a reconnaissance d'un enfant naturel, faite par acte sous seing privé, av 

la naissance de l'enfant, sous l'empire de la loi du 12 brumaire an 1 1, suffit pour 

* toriser celui-ci à réclamer des alimerts de son père, depuis la survenance du Code 

civil. — Un mineur peut valablement reconnaître sou enfant légitime. Tavillard 
C. Tirel. (28 et 29 Juillet.) 

22 Jugement qui décide que la dame Cuvillier , non autorisée, ne sera point 

entendue dans l'instance, sur la liquidation d'une succession qui lui est échue. 
( 1". Août. ' 

a3 Le jugement qui prononce la résiliation d'une vente verbale , pour défaut de 

paiement du prix, ne peut être rendu provisoirement exécutoire. La dame Reuger 
C. Bonlourg. ( 1 1 et 12 Août. ) 

t>4 Une seule procuration ne suffit point pour autoriser les trois sommations 
'espectueuses. M. de V ■ . ■ (11 et 12 Aoûl.) 

25 L'art. 556 du Code de procédure, qui exige que l'huissier, qui exerce la 

contrainte par corps, soit porteur d'un pouvoir spécial , ne s'applique pas au garde 

«ecommerce. M. de Monlgaillard C. M. de Lacase. (11 et 12 Août.) 

, 26 Jugement qui condamne le sieur Gerbier à payer à M. Delacoux Tooo fr. 

^ titre de dommages-intérêts, pour avoir formé légèrement une opposition sur 

' indeum té rev enant à celui-ci comme colon , et attendu que cette opposition a 
c
le dommageable pour le sieur Delacoux. ()4Août." 

27 Demande en partage des biens de la succession du sieur Lanchère-Laglan-
(23 Août.) 

28 

«toi 

f,
S

s
 comme si l'aliénation eût été faite par le testateur lui-même. V

,:
. 'Leroy C le 

Saint -rues. (2.3 Août.) ' 

29 Dans une dévolution d'indemnité, 1rs hérilieis qui ont accepté la succession 

peuvent opposer à leur cohéritier sa renonciation antérieure à la loi du 27 avril 

1825. I-.e comte Charles de Lannoy C. la comtesse Henri de Lannoy et la V
e

. 
Compère. (28 Août.) 

30 Les tribunaux sont incompétens pour juger de la nullité du compromis d'une 

administration, el statuer sur l'opposition formée à l'ordonnance i'exequalur de 

la sentencei Les sieurs Bernardin el Saint-Aubin C. M. le préfet de police. (5 
Septembre! ) 

31 Lorsque , sur une demande en bornage, un jugement préparatoire a ren-

voyé les parties devant des experts chargés d'indiquer les limites des propriétés , 

d'après les tilres et renseignemens produits, s'il s'élève la question de savoir si un 

terrain est ou non compris dans ta vente nationale faite à l'une des parties , il faut 

surseoir à l'expertise jusqu'à ce que le conseil de préfecture ait statué sur celte 

questiou préjudicielle, dans le cas où cette question peut être décidée par des 

titres anciens, et sans qu'il soit besoin d'interpréter le procès-verbal de cette vente 

nationale. M. Germain C. la liste civile. (7 Septembre.) 

IIe . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

32 Jugement qui déboule M. Pothier de sa demande en dommages-intérêts 
pour arrestation illégale. ( 24 Février. ) 

33 Procès entre M. Senneparl et M
me

. veuve Audinot , propriétaires du 

théâtre de l'Ambigu-Comique, et M. Jesson, limonadier de ce ibéâire, qui réclame 

î,ooo francs pour le mobilier qii il a perdu lors de l'incendie du théâtre, et 80,000 fr. 

pour la perle du privilège des fournitures de ce ihéâlre. Jugement qui alloue au 
sieur Jesson 46,000 fr. ( 29 Février el 8 Mars. ) 

34 Demande en séparation de corps formée par la femme Ëpinat. (8 Mars.) 

35 Jugement qui adopte les deux moyens de nullité proposés envers une de-

mande cn paiement de deux obligations, fondés sur ce que, dans la première , la 

cause n'est pas motivée, et sur ce que la seconde a été souscrite sans que le sous-

cripteur ait reçu aucune valeur. M. Treille C. M. D***. (i5 Mars.) 

35 Procès en séparation de corps entre les époux Bancelin. — Séance à huis-clos 

pour décider la question de savoir au profit de qui la séparation sera prononcée. 

(26 Mars.) — Faculté aux avocats présens à l'audience de rester. 

37 Jugement qui décide quele fait par lequel plusieurs apparlemens sont loués 

en garni dans une maison bourgeoise, donne lieu à une demande en résiliation du. 

bail de la part des locataires antérieurs à une paieille innovation. La dame Dullow , 
Anglaise, C. Parisel. (18 Avril.) 

38 Jugement qui, dans le procès de la galerie Yivienne et la galerie Colbert , 

décide que l'acquisition de la sous-location par le propriétaire éteint celle partie du 

bail, et que le propriétaire devient libre de disposer delà chose. Le sieur Mar-

choux est débouté de sa demande, et condamné aux dépens. (19 Av ril.) 

09 Réclamation de deux religieuses de l'ancien couvent des Dames anglaises de 

la Conception. Les dames Duffield et Launergan C. les héritiers Chennevières. 

Jugement qui les déclare non recevables quant à présent, si mieux elles n'aiment 

donner caution de la somme de ]3,90o fr., déposée à la caisse d'amortissement. 
(4 Mai.) 

4<> Les fonctions de maire ne sont point attributives de domicile au lieu où l'on 
en exerce les fonctions. Le sieur Fôusehard.^ 24 Mai.) 

41 Jugement qui, en déclarant les offres faites par les frères Franconi insuffi-

santes, les condamne à payer à M. Salomé, directeur du théâtre de Reims, la 

somme de 1,737 fr. 90 c., pour les droits fixés par l'art. 11 de l'ordonnance du 8 
décembi e 1824. (7 et 1.4 Juin.) 

42 Jugement qui déboute de la demande en validité d'opposition sur la caisse 

des anciens colons de Saint-Domingue , formée par Mad. Abeille île Lacolle, héri-

tière de M. le vice-amiral comte de Barras, C. Mad. la comtesse de Maillé. ( 10 

Juillet. )
 V 

43 Jugement qui décide que la vente d'un fonds de commerce n'est pas un acte 

de commerce j en ce sens que les difficultés auxquelles elle donne lieu, doivent 

être soumises à la juridiction commerciale. Gerbier et les syndics de sa faillite. 
( 19 Juillet. ) 

44 Jugement qui décide que les dons manuels d'effets mobiliers, dits dons de 

main-chaude, sont valables sous la législation du Code civil , ainsi qu'ils l'étaient 

sous l'empire de l'ordonnance de 1 *7 S 1 , et, de plus, qu'une pat eille donation, lors-

qu'elle est faile à titre rémunéraloire, n'est pas frappée de l'usuiiuit qui grève 

les biens du donateur par suite d'une institution contractuelle faite au profit de son 

épouse. Les sieurs Sonnet et JVatalie C. Alvin. (6 Août. ) 

45 Jugement qui décide ciue le sursis accordé par l'arrêté du ig fi uclidor an X , 

pour les créances sur les colons de Shint Domingue, ne s'applique pas à l'action 

en reddition de comptes de tutelle. Héritiers Bourgeois- Laroque C. les héritiers 
Cremoux. (7 Acùl.) 

46 Lors même qu'une partie a déclaré , dans une instance, vouloir se servir 

d'une pièçe arguée de faux, les juges peuvent îejeter, sans enquêleni expertise, la 

demande en inscription de faux formée conlre cette pièce, lorsque celle demande 

paraît évidemment mal fondée et dilatoire. ( 1 et 2 Septembre. ) 

L'aliénation, faite par le conseil de famille d'un interdit, d'un bien donl 
r,|

ui-ci avait disposé par testament avant sou interdiction, ne icvoqne point le 

5 't 11 r , 

Ille. Chambre du Tribunal civil de Paris. 

47 Le tuteur qui, sous la présomption d'avoir eu connaissance des règhmens 

dont les dispositions établissent d'une manière formelle les obligations d'une direc-

trice d'institution royale, à l'égard des païens, a payé des mémoires présentés con-

trairement à ces lèglemens , n'est pas recevable à demander la restitution des som-

mes indûment perçues. Moullin C. Mad. Fraycinet. (3o Novembre.) 

48 Jugement qui rejette la demande d'une provision de 3, 000 fr. et d'une red-

dition de comptes formée par le sieur François Duverger C. le comte Duverger , son 

oncle, et l'autorise à se faire délivrer au ministère de la guerre tous les renseigne-
mens dont il a besoin. ( 1

er
. Décembre. ) 

4g Demande en séparation de corps formée par la dame Savard. — Elle est 
prononcée par le tribunal. (7, 14 et 21 Décembre.) 

5o Demande en dommages-intérêts pour arrestation arbitraire intentée par des 

cochers de fiacre C. le sieur Foumier. — Jugement qui les déclare non recevables, 

et les renvoie devant l'avoué le plus ancien pour le compte de ce qui peut leur être 

dû pour li avaux antérieurs à la journée de leur arrestation. ( 22 et 29 Décembre. ) 

5t Procès de Mad. la duchesse iTAumonl C. Mad. Comte, femme d'un huissier, 

pour faits de fraude. — Plaidoiries (26 et 27 décembre, 3, 10 et 18 janvier). — 

Jugement qui déclare la duchesse non recevable dans ses demandes, et la renvoie 

ainsi que Mad. Comte devant M. Chardel, juge, que b: tribunal commet à l'effet 
d'établir leur compte, etc. (25 Janvier.) 

8 



3o CHAPITRE VI. 

1 Jugement qui met hors Je c use MM. Lajfitte et Perregaux, dans l'affaire 

■entre te maréchal duc de Raguse, ses créanciers et Mad, la duchesse de Raguse;— 

Méconnaît que la commandite de la duchesse dans la maison /.affilie a cessé en 1817. 

— Fait la liquidation des reprises de la duchesse, nomme des experts, etc. ( 29 Dé-

cembre, 5, 12, 19 et 26 Janvier, 17 Février et 8 Mars. ) 

2 Un huissier est-il responsable de la vérité des signatures des endosseurs de l .i 

]e.ltre-de-change dont il obtient le recouvrement? Rougemont C. Brandal. — 

Sursis à siatuer jusqu'après la procédure du faux. (6 Janvier.) 

3 Procès entre M. Lcmierre el M. D crêpas , pour contrefaçon de doubles lor-
gnettes. — Jugement qui déclare M. Lemierre non recevable dans sa demande C. 

M. Derepas, pour eonh e façon de ses doubles lorgnettes, déchira nulle la saisie , 

et condamne ce dernier à pa>er 200 fr. de dommages-intérêts, et aux dépens. (17 

Janvier. 1 

4 Affaire entre M. le comte Dubois, ancien préfet de police, et M. Duback , 

ingénieur-géomètre, qui réclamait 3, 000 fr. pour arpentage de la terre de \ itry. 

\ 33 et 29 Février. ) 

5 Jugement qui décide que la vente d'un fonds d'auberge n'est pas tm acte de 

commerce , dans le sens de Tari. 632 du Code de connu. ( 29 Février.) 

6* Question de droit public relative au serment à prêter par Mad. JS ara, Pié-

montaise. — Jug. ment qui ordonne que le serment seia pieté dfcris la forme ordi-

naire. ( i er . Mars. ) 

7 Jugement qui déboute M. Laurent de sa demande en résiliation de son contrat 

d'acquisition lïê deux portions de terrain sur l'emplaci menl du jardin de Tivoli, 

vendues par M. BoureL de Verclay. ( i3 Mars. ) 

8 Jugement qui refuse d'admettre au bénéfice de cession le sieur Prengruher 

du W
r
itterseim , attendu sa qualité d'étranger depuis la réunion de Cologne à la 

Prusse. ( 20 Mars.) 

9 L'étranger qui a été admis, par ordonnance du Roi, à fixer son domicile en 

France , est dispensé de déposer la caution judicatum solvi. Le sieur Fœlix. ( 29 

Mm.) 

10 Jugement qui prononce la séparation de corps et d habitation des époux 

et ta révocation de la donation faite par contrat de mariage. (18 Avril , ÏO et 25 

Mai. ) 

1 1 Jugement qui décide que. la surenchère faîte par un créancier de la faillite, en 

vertu de l'ai t. 565 du Code de commerce, ne doii pas contenir le dixième <îe la re-

mise proportionnelle que Tari. 1 i3 accorde à l'avoué poursuivant. (28 Mai. ) 

12 Un brevet d'imprimeur, acquis pendant le mariage, fait partie de la commu-

nauté. Le sieur Pinard il. ses enfans. ( 18 Juin. ) 

1 3 Procès entre MM. Seguin et Ouvrant, relativement au domaine de la Çhaus-

sëe. ( 20 et 27 Juin. ) 

t£ Jugement qui décide que l'opposition formée par un créancier d'une succes-

sion entre les mains du commissaire-priseur, après la venfe, n'a pas besoin d'être 

^énoncée ni suivie des autre* fermablés voulues par le Code de procédure, pour 

être valable. Jacob C. la veuve Chizal. ( 10 Juillet. ) 

t5 Jugement qui condamne Mad. Lacroix, actrice de l'Opéra, à payer à 

MM Ihtjjand et Ravel le montant du loyer qu'elle avait garanti. [ 10 Juillet. ) 

16 Jugement qui décide qne la commune de Bercy forme une place distincte de 

celle de Paris, et qne le commissionnaire a privilège pour les avances qu'il a faites 

sur les marchandises qui lui ont été expédiées de Paris à son dépôt à Bercy . Renet 

C. Viellard. £ IJ Juillet.) 

l- Jugement qui déclare que M. Archias n'a aucun litre de la créance dont il 

demande le paiement à M. Qdilon-Rarrol
t
 el le condamne aux dépens. ( 12 et i3 

Juillet.) 

18 Le paiement des fournitures faites à la femme pendant l'existence de la com-

munauté, ne peut être poursuivi contre die, lorsque la séparation de biens a été 

prononcée, et qne la femme a renoncé à la communauté. Mad. Dabost C. Mad. 

Montholon. (3,1 Juillet. ) 

19 Le délai de trois mois, fixé parla loi pour les jugemens arbitraux, ne com-

mence à courir que du jour pà les parties comparaissent devant l'arbitre. — Il y a 

compromis , désignant l'objet en litige , ain-à que l'exige le Code de procédure civile 

(ait. 1006), lorsqu'il est dit daus un traité, que les contes ta lions qui s'élèveront sur son 

exécution seront jugées par arbitres. — L'arbitre amiable compositeur, dispensé 

par Fart. 1019 du Code de procédure, de juger d'après les régies du droit, est 

également dispensé des formes de procédure, et notamment de faire signer par les 

parties les conclusions qu'*d dit, dans son procès-verbal, avoir été prises. Le sieur 

TluollierC le sieur Paillette. Août.) 

20 L'acte dans lequel un créancier et un débiteur conviennent qu'un délai est 

accordé à celui-ci, moyennant le cautionnement de sa femme, et dans lequel la 

femme du débiteur intervient et fournit la caution , est-il svnalbigmatique à l'égard 

de la femme ? Les sieurs Normand et Clairin. (3 Août.) — Le Tribunal se trans-

forme en tribunal correctionnel, pour juger un voleur de tabatière, saisi pendant 

l'audience. Débats et jugement qui renvoie le prévenu devant un juge d'instruc-

tion. (3 Août.) 

31 Jugement qui rejette le declinatoire proposé par M. Foyer-dArgenson 

contre Gouron. (9 Août.) 

23 Procès en séparation de corps, entre M. L.ejevre, danseur à l'opéra, el la 

dame Branchu , son épouse. — Jugemeut qui admet les époux à faire la preuve des 

faits qu'ils ont articulés. (10 Août.) 

a3 L'acte par lequel un créancier et un débiteur conviennent qu'un délai est 

accordé à celui-ci, moyennant le cautionnement de sa femme, et dans lequel la 

femme du débiteur intervient et fournit la caution, n'est point sy nallagmatique à 

l'égard de la femme. M™". Clairin C. M
mc

. Normand. (i3 Août.) 

2/} Jugement qui, sur la demande de M
me

. Hauij , prononce la séparation de 

corps entre elle et son mari, Août.) 

a5 Jugement qui condamne le sieur Bourassé aux dépens , pour tous dommages-

intérêts, pour avoir débité de l'eau de Cologne, sous le nom de Farina. (14 Août.) 

26 L'huissier est responsable de la solvabilité du gardien qu'il a choisi , et en cas 

d'enlèvement des meubles saisis , il est tenu de réparer le préjudice causé au créan-

cier. Baralhon C. les bériliers de Braulart fils. (21 Août.) 

37 Un propriétaire qui a inséré dans un bail la défense de laisser chanter dans les 

lieux loués, ne peut , pour contravention à cette clause , demander la résiliation du 

bail. Le gras C. Saugnier. (a-4 Août.) 

38 Procès entre M. Brissaud, ancien chef d'institution, et M. Mathias Mayer-

Dalembert , chef d'institution en exercice. — Plaidoiries. — Jugement qui dé-

boute M. Brissaud de sa demande, le condamne aux dépens, et ordonne la suppres-

sion de plusieurs passages du mémoire qu'il a fait publier C. le sieur Majcr. (2 1 et 

39 août.) 

ÏVe. Chambre du Tribunal civil de Paris. 

39 Jugement qui admet la dame Gérard à faire prouve des faits articulés par 

el'e, à l'appui de sa demande en séparation de corps. (5 Décembre. ) 

3o Demande en pension, formée par ]
e
 sieur Buron contre sa fille, artiste ' Pi 

cadémie royale de Musique. — Jugement q
U

[ |
a
 fixe à 600 fr. (9 Décembre ) 

31 Jugement qui condamne M. de Cartonnicr à payer 1000 fr. au sieur V'dett 

auquel il avait crevé un œil d'un coup de fusil, à |
a
 chasse; plus i5o fr. pour fr ^' 

de maladie. (16 Décembre.) *
 lais 

32 Contestations relatives à une indemnité de près de 1,400,000 fr. , entre I 

créanciers de M. le comte de la Rivière. (19 Janvier.) ^
s 

33 Jugement qui condamne le directeur des voitures de Valenciennes àn 

600 fr. de dommages-intérêts, à la veuve Royer, dont le mari avait été jrçnve^ 

par une voiture, et avait péri par suite des blessures qu'il avait reçues fier T? ■
 S

? 

s, pair deFrance, contre la 
1 ÎTp Jl,

f;ement qui 

ait reçues. (ie
t>
 p^, j 

34 Appel de la cause , entre M. le maréchal duc de Raguse, et son cuisinier * 

l'occasion d'une créance pour argent prêté, — Remise à quinzaine ; le maréch 1 
n'a va nt point paru. (2 Février.) — Renseignernens précis sur cette affaire. f3 -VA \ 

— Sur son arrangement. (7 Février.) 'J 

34 bis Procès de M. le comte Je Labourdonnaye-Blossne, 

veuve et le fils de son ancien inten1N.1t, Bidet. (9 et 17 . 

autorise la continuation des poursuites commencée! contre M. de Labourdonîi ir" 

pour le paiement des 17,123 fr. dus aux hér. Bidet. (22 Mars.) '
e

' 

35 Jugement qui autorise les sieur et dame Lambert à faire vider les lieux à 'ni 

nouveau marchand de volailles, établi dans le marché de BoulainvilUers. (lo Fév ) 

36 Jugement qui condamne les princesses de Monaco, à payer la somme de 

3 1 ,964 fr. avec les intérêts, depuis le jour des avances faites par le sieur Violette 

et établis par le compte. (i
er

 et 22 Mars, el 7 Juin.) 

37 Procès en contrefaçon des bourrelets hygiéniques. — Jugement qui infirme 

le jugement rendu par le juge de paix~.du 2
e

. arrondissement, déclare valable h 

saisie faite par la demoiselle Fournier , et condamne la demoiselle Noël à 25 fr 

de dommages et intérêts. (6 Mars.) 

38 Jugement qui fait droit à la demande en séparation de corps for née par I
a 

dame Ckeronnet , qui révoque la douattou faite par elle à son mari. (8 el i5 Mars 
et 7 Juin.) 

3Q Jugement qui ordonne que les ouvrages de Dieu, la Nature et l'Homme ou 

le triomphe de la Religion chrétienne, et les nouvelles Leçons de littérature et Je 

morale , seront vendus aux enchères par l'entremise d'un commissairi-priseur , après 

a Miches, et que l'imprimeur el le papetier exerceront leur privilège sur le produit 

des Leçons de littérature et de morale. L,oth , Baillot St. -Martin , Routha Belin 

et Madure. (i5 Mars.) 

4o Jugement qui ordonne un compnïsoire dans l'affaire des héritiers Thomas 

contre le sieur Fournioux. (i5 Mars.) 

t\i La remise de reconnaissance de liquidation définitive, faite au créancier de 

l'émigré, en vertu de la loi du I
er

. floréal an III, qui n'ai été employée en achats 

de biens nationaux, ni convertie en inscription sur le grand livre par le créancier, 

peut-elle être considérée comme un paiement qui a libéré l'État et l'émigré ? Les 

Itérât, de la Galissonnière C. les sieur et dame W aldor. (19 Mars.) 

42 Jugement qui déboute M'"®. Toulle de sa demande en enlèvement d'enseigne 

du sieur Vcrue, tailleur, sons le prétexte que celte enseigne amenait, dans sou 

magasin de modes, des dérangemens el même des désordres. (igMars ) 

43 Demande formée par M
lne

. Appert, modiste, en paiement d'un mémoire de 

marchandises de modes, contre Mlle, de F réville et Mlle de Saint Esneste. (a a 

Mars.) — Jugement qui la déclare non recevable. (2 1 tt 23 Avril.) 

44 Procès entre les hér. Dumane et le sieur Leblanc , relatif aux planches d'un 

ouvrage sur les jardins, costumes, traîneaux, voitures , etc., de l'empire de Russie. 

Jugement qui ordonne la remise des planches ès-mains de M
c

. Le Roux, commis-

saire-priteur , et réserve tous droits au sieur Leblanc sur la vente. (2 Mai.) 

Jugement qui décide que îa dame Adélaïde Begnet, épouse de M. Sporck, et 

le sieur Sporck, sans préjuger les torts , feront preuve par témoins des fûts qu'ils 

ont articulés pour demander respectivement leur séparation. Donne main levée des 

oppositions formées par l'épouse , pour sûreté de ses reprises , le mari restant tou-

jours chef et administrateur de la communauté. (16 et 17 Mai.) 

40 Jugement qui déclare Mlle. Alexandre non recevable dans sa demande en 

restitution de meubles et argenterie, formée contre le sieur Mtgeot de BaranU 

(a5 Mai.) 

47 Jugement qui ordonne la séparation de corps, sur îa demande de M. G...-, 

maître serrurier, et qui, sur les conclusions du ministère public, condamne la 

femme G.... à six mois d'emprisonnement, pour aduhère. (7 Juin.) 

/j8 Jugement qui déclare les dames de Montgomtner el Becry non recevables 

dans leur demande en remboursement de leurs actions dans l'entreprise des affiches 

roulantes, formée contre le sieur Ely. (28 Juin.) 

49 L'article 36y du Code de commerce , relatif aux assurances maritimes , et qcn 

porte que, s'il y a plusieurs assureurs, en cas de perle d'une partie de la chose 

assurée, elle sera payée au marc le franc par tous les assureurs, est applicable aux 

assurances terrestres. C
e

. Royale d"
1
 Assurance et Société mutuelle. (3 Juillet.) 

50 Jugement qui prononce la séparation des époux P.... , pour sévices et mauvais 

traitemens de la part du mari, f JO Juillet.) 

5t Lorsque les lieux donnés à bail , pour une époque déterminée, ne sont pas eu 

parfait état à celte époque , et qu'une partie de ces lieux est trouvée non reccable, 

vu la mal façon, le preneur n'est pas fondé pour cela à se prévaloir de cette eu-

constance pour intenter une action en résiliation. — Lorsqu'avanl de passer le bail a 

un principal locataire , le propriétaire n'a pas donné congé à des sous-locataires qt" 

occupent une partie de la maison , le principal locataire ne peut pas, parce que lu 

maison n'est pas entièrement vacante au jour fixé pour son enliée en jouissance 

demander la résiliation de son bail. Maillot C. Garnier. (»4 et i5 Juillet.) 

52 Jugement qui condamne le sieur Joanny à pa^er une pension de 2,000 fr-

à sa femme , si mieux il n'aime la recevoir chez lui. (18 Juillet.) 

53 Jugement qui maintient la donation faite par contrat de mariage in extremis 

par Mlle. Vauquelin , à M. Douini, son mari et son médecin. (20 Juillet.) 

54 Le défaut de bon ou approuvé, exigé par l'art. 1 336 du Code civil , n'entrai"', 

pas la nullité du billet signé par le débiteur. Bertrand C les héritiers Recestre. 

(14 Août.) 

Ve. Chambre du Tribunal civil de Paris. 

55 Jugement qui condamne, en vertu de l'art. 1733 du Code civil, le
 sie

'^ 

Poulain à payer au sieur Journat, propriétaire, le prix d'un hangar qu'il occu 

pait comme locataire , et qui avait élé incendié. ( 9 Décembie. ) 

56 Jugement qui déboute le sieur Rigord de sa demande en domniages-i"
tc>

'
K

 ' 

contre le sieur Meinier , pour perte de mousseline anglaise , de pots de contitm^' 

et d'un perroquet , confiés à ,ce dernier à son départ & Haïti; mais condamné ■ 

situr Meinier a payer 100 francs au sieur Rigord et aux dépens. ( 16 Décembre 

5v La caisse des dépôts et consignations doit, conformément au droit coin"" 

et contrairement à l'usage jusqu'ici suivi, faire l'imputation de ses paiemensd ab° 



TRIBUNAUX CIVILS. 
Si 

gui l«s intérSis, et ensuite sui' le» capitaux. Mancel Q. Heyrault et Crignon. 
(3 Jauvier. ) 

I Jugement qui déclare nulles les obligations consenties par une actrice mi-
neure , jVl

Ue
. Jenny Colon. ( 7 Mai s.) 

a Jugement qui condamne le sieur d'Ambruer , gargolier, à payer une pen-
sion alimentaire de 120 francs à sa mère. ( 16 Mars. ) 

3 Jugement qui fait, droit à la demande en paiement furmée par un propriétaire 
eonire son locataire. Paillard C. Hémon. (ai Mais.) 

4 Jugement qui condamne le sieur Arpins aux dépens , pour avoir accusé faus-
sement le sieur Declerc d'avoir substiloé de mauvais meubles à ceux qui garnis-
saient l'hôtel , au moment de la vente. (27 Mars.) 

5 Jugement qui valide la saisie du traitement d'un acteur, jusqu'à concurrence 
de la moitié des appoiutemens et des feux. M. Lafond C. ses créanciers. ( '28 Mar>.) 

6 Jugement qui annulle un billet souscrit par un mineur. Fumel C. Mlle. 
Lavessicre. ( 28 Mars.) 

7 L'étranger, demandeur en poursuite d'audience, n'est pas tenu de fournir 
la caution judicatum solvi , avant d'être admis à plaider au fond. La demoiselle 
Mariniez C. l'abbé Luguet ( 20 Juillet. ) 

8 Jugement qui condamne le sieur de Chabannes au paiement de la somme 
de 36i francs, due au sieur Godin , coiiîéur , et les sieur et dame Chabannes , à 
celui de a5 francs, pour la coiffure de noces. (20 Juillet. ) 

9 Jugement qui déclaie la saisie et la vente du mobilier appartenant à M
me

. 
Desfontaines , séparée de biens avec sou mari, pratiquée à la requête d'un créan-
cier du mari par Delisle, buissier , nulles et de nul effet, et condamne ledit 

huissier à restituer la valeur du mobilier vendu , et en outre à 1000 francs dédom-
mages-intérêts et par corps. ( 7 Août. ) 

10 Iufirmation de qualre jugemens rendus par la justice de paix, qui déclaraient 

les sieurs Dérepas, Foi-Soleil, Pichenot , Housset et Bautain , contrefacteurs 
des lunettes dites Jumelles. Le tribunal n'a point reconnu le sieur Lemière comme 
inventeur, et l'a condamné en ^00 francs de dommages-intérêts , 100 francs d'a-

mende envers les pauvres , à l'affiche du jugement et eu tous les dépens. ( 14 Août. ) 

11 Uu correcteur d'imprimerie est responsable des fautes qu'il laisse subsister 
dans Iesouvrages qu'il est chargé de corriger. M. J. Didot C. M. Dupont. ( 2.'| Août.) 

Chambre des Vacations du Tribunal civil de Paris. 

13 Affaire de M. le colonel Ddaunay; conducteur des Osages. — Jugement 
qui confirme sou arrestation pour dette, et sou emprisonnement à Sainte-Pélagie. 
( 1

E1
'. Novembre. ) 

i3 Procès entte les dames de Saint-Benott et M
me

. de Prady, qui refuse d'ac-
cepter le congé qui lui a été donné. ( i3 , 20 et 28 .Septembre.) 

\[\ Jugement qui cfrdonne que deux leltres-de-cbange souscrites par le comte 
de Mirabeau, et déposées aux archives du ministère des finances, seront rendues 
aux héritiers de David Lunel. Les héritiers Cohen C. le Ministre des finances. 
( 25 Septembre. ) 

1 5 Jugement qui décide que M
me

. la baronne de Thévenet d'Aoust, écrouée 
provisoirement à Saint-Lazare, comme étrangère, et ayant souscrit un effet de 

commerce, a perdu la qualité d'étrangère par suite de son mariage avec deux 
Français, et ordonne son élargissement provisoire , nonobstant appel et sur la 
minute du jugement. M. Tëm 'pieF. ( 25 Septembre. ) 

16 L'action directe accordée par l'art. 1798 du Code civil aux charpentiers, 
maçons et autres ouvriers employés par un entrepreneur, contre celui pour le 

compte duquel les constructions sont laites, ne leur donne pas le droit de toucher, 
à l'exclusion des autres créanciers de l' entrepreneur , les sommes dont le pro-

priétaire est débiteur envers celui-ci à l'époque où l'action est intentée. Les créan-
ciers de Vignonneaux , entrepreneur, C. les ouvriers. ( 27 Septembre. ) 

17 Jugement qui déboule M. Rouget, médecin, de sa demande de 121 francs 
contre M. Arrault, pharmacien , qui a opposé la prescription, mais à la charge 
par M. Arrault d'affirmer à l'audience, s'il eu était requis, qu 'il avait payé son 
médecin. ( 27 Septembre. ) 

18 Jugement qui condamne M. fielhommà à 5o francs de dommages-intérêts 
et à tous les dépens, pour avoir fait pratiquer une seconde saisie vexatoire chez 

Mlle. Devin, après un premier désistement, et avoir pu causer un préjudice^à la 
maison de commerce de Mlle. Devin, en faisant apposer les affiches. ( 27 Septemb.) 

19 Contestation entre M. et Mad. Couquet , séparés de corps, au sujet de la 
maison d'éducation dans laquelle doit être élevée leur fille qui, suivant la mère , 
ne peut rester dans la maison d'éducation des daims de la congrégation, rue de 

Sèvres, où son père l'a placée, à cause de son état de sauté/— Jugement qui 
commet M. Marjolin pour visiter Mlle. Couquet, dire quel traitement il convient 
de lui faire subir, et si elle peut le recevoir rue de Sèvres. ( 27 Septembre. ) 

20 Jugement par défaut qui condamne le fils du prince Ypsilanti à payer à 
M. Minaïde Midas la somme de 23o francs, pour leçons de langue grecque données 
par son ordre au sieur Riniery. ( 28 Septembre. ) 

2 1 Jugement qui autorise M. Ouvrard à se faire transférer, une fois la semaine , 
accompagné de deux gendarmes, chez M. Ganneron , arbitre-rapporteur. (28 
.Septembre et 5 Octobre. ) 

22 Contestation entre M. Busnach et Mlle. Bensusen , qui s'oppose au ma-
riage du pnmier avec Mlle. Elisa Rodrique. — Nullité opposée par M. Busnach 
de son mariage avec Mlle. Bensusen. — Plaidoiries. ( 2 Octobre. ) 

23 La par lie saisie ne peut pas, incidemment et par requête, demander la nullité 
de la vente eu vertu de laquelle la saisie a été faite. CetLe demande doit être for-
mée par action principale. La compaguie Rougevin C. Andelle. ( 12 Octobre. ) 

2 /j L'étranger qui a souscrit en pays étranger une letlre-de-cliange envers un 
étranger, peut être poursuivi devant les tribunaux français par un Français, auquel 

la leltre-de-change a été transmise par voie d'endossement. — L'irrégularité de 

l'endossement , qui De porte pas de date, ne peut être opposée par le souscripteur 
d'une le'tre-de-change. ( 18 Octobre. ) 

25 Jugement qui décide, en matière d'usufruit, que l'indemnité accordée aux 
colons n'est pas réellement la représentation d'un immeuble, que l'usufruit n'est 

pas un capital , et que la loi spéciale ne permet de former des oppositions que 
four des capitaux. Delpeux C. les héritiers Dubois. ( 24 Octobre. ) 

afi Jugement qui décide qu'un jugement qui déclare valable une saisie-arrêt, 
«• ordonne que le tiers saisi videra ses mains en celles du saisissant, donne à celui-

un droit irrévocablement acquis, et que des saisies postérieures ne peuvent ni 
«'•Uaiiger ni diminuer. Maurupt C. 2V***. (

 2
5 Octobre. ) 

TRIBUNAUX CIVILS DE b% INSTANCE. 

Perpignan à J^Urj-lcFrançais. 

27 PERPIGNAN . On ne peut former opposition à la délivrance de l'indemnité , 
pour les arrérages échus d'une rente viagère aujourd'hui éteinte, lorsque le titre 

constitutif est antérieui à l'émigration. Les héritiers Sampso- Cornet C. les héritiers 
6'ampso- Corn eilla. ( 4 Octobre. } 

28 IÎOCHEFORT . Décision de la chambre du conseil portant déclaration qu'il 
n'y a ni crime ni délit dans l'affaire d'une femme accusée d'avoir plongé un sabre 
dans le ventre d'un soldat du régiment D'Hoenlohe. (4 Avril.) 

29 IÏOTJEN . Jugement qui confirme celui de la justice de paix de Duclair , qui 
rejetait la demande en acLion possessoire , au sujet d'une chapelle, intentée contre 
M. Lefèvre, acquéreur du château de Varengeville. (29 Mars.) 

30 Demandes formées contre le directeur du théâtre des Arts , i°. par l'acteur 
Isouard , en résiliation de son engagement, pour avoir été outrageusement si dé 

dans ses trois débuts \ 2°. par l'acteur Ilobbin^ qui, sifïlé à son second début, 
prétend avoir eu du succès. (18 Juin ) 

31 Jugement qui condamne le sieur Nicoio Isouard , artiste dramatique, à 
exécuter son engagement sous la contrainte de 8^000 fr., laquelle contraint*

1

 serait 

susceptible d'être exécutée par corps , s'il ne reprenait son service lorsqu'il eu sera 
requis par M. le directeur du théâtre des Arts, et à 1 ,200 fr. de dorumages-intérêls 
envers l'administration théâtrale. ( 18 et 21 Juin. ) 

3a Jugement, qui déboute le sieur lioblin , acteur dramitique , de sa demande 
formée contre M. Saint Elme, directeur du thédire des Arts, en paiement du 
montant total de son engagement pour l'année. (27 Juin.) 

33 II n'y a pas délit de contrefaçon de la part d'un manufacturier qui achète de 
l'inventeur une des machines inventées, lorsque cet acheteur ignore qu'antéi ieure-

ment à son acquisition, l'inventeur a vendu à un tiers l'exercice de son brevet 
d'invention. Le sieur Cr***. C. les frères C***. (22 et a3 Septembre.) 

34 SAINT-AMAND . Jugement qui décide que l'action en complainte ne pouvait 
être admise relativement aux renies foncières et aux redevances du mèniE genre. 
(7 Août. ) * 

35 SAINT-FLOUR . Les septuagénaires ne sont, pas soumis à la contrainte par 
corps., en matière de deniers publics. ( 10 Mai. ) 

36 SÀINT-I. O . Jugement qui ordonue l'interrogatoire de la dame Toussaint^ 

dans la demande en interdiction intentée contre elle relativement à la succession 
de l'évêque de Caliors ( 28 Juin.) 

37 Les entrepreneurs de voitures publiques qui font des marchés avec les parti-

culiers pour les transporter d'un lieu dans un autre, avec leurs propres chevaux, 
mais avec la voiture de ces particuliers, font un acte de leur profession , et sont 
ainsi responsables des délits commis par la maladresse, imprudence ou inattention 
de leurs domestiques. ( 14 Septembre.") 

38 SAINT-MIHIEL . L'arrêté pris par Un préfet ne dispense pas des témoins de 
comparaître devant un tribunal, parce que, postérieurement au jugement qui or-

donne leur comparution, M. le préfet leur confie une mission administrative. 3Î0-
reau et un pharmacien. ( 26 Janvier.) 

39 SAINT-QUENTIN . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par 
M. Fouquier- Cholet, procureur du Koi. ( -29 Novembre. ) — Correspondance rela-
tive à ce discours dont le barreau s'était trouvé blessé. 

40 SAINTE-MENEHOULD . Jugement qui ordonne qu'il sera passé outre au ma-
riage d'un ancien prêtre. Détiaque. ( 25 et 26 Février ) 

41 TOULON . Les tribunaux sont compétens pour juger la légalité d'une ordon-
nance royale qui, en matière de douane , élève ie droit d'importation établi par les 
lois. — La loi du 25 novembre 181 4 c£t lui spéciale sur 1 importation en France des 
laines étrangères. — Le roi peut, en vertu du pouvoii qui est attribué au gouverne-

ment par l'art. 6 de cette loi, élever par de simples ordonnances le droit d'impor-
tation établi en cette matière par la loi du 27 juillet 1822. — Ce droit , attribué 
au roi , estiimilé à l'intervalle d'une seule session^à la session suivante, il continue 

d'exister, même pendant l'intervalle de plusieurs sessions, lant qu'il n'est pas for-
mellement abrogé. Piot G. Vadministration des douanes. (25 Janvier. ) 

42 Action de Mad. la comtesse de Serans C. plusieurs particuliers du Beausset, 
relativement à l'exercice d'une servitude de banalité conventionnelle de fours. -(28 

Mai et 24 Juillet. ) — Jugement qui maintient la banalité. Mad. Second de Sederon, 
( J 5 et i(i Septembre. ) 

43 TOUHNON . Est-il dû une indemnité au propriétaire d'un appartement par la 
succession d'un locataire qui y est décédé, atEeint d'une maladie contagieuse, de la 
phthisie pulmonaire? — Quelles doivent être la base et l'étendue de cette indem-
nité ? Martin C. Forot. { 1 1 Mai. ) 

44 TOURS . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcé par M. Ed-
mond de Chancal, procureur du Koi. ( i3 Novembre. ) 

45 TRÉVOUX . Demande en séparation de corps formée par Mad. Chapeau C. 
son mari, ollicier d'artillerie. — Plaidoiries, 25 et 26 Janvier, et 26 Février. — 

Jugement qui déboute le sieur Chapeau de sou opposition, et lui accorde une 
pension alimentaire de 4 ^o fr., payable par sa femme de six mois en six mois et 
d'avance. (7 Février. ) 

4G TROYES . Jugement sur le mode d'exécution d'un bail d'oies données à chep-
tel et dont une partie avait péri par cas fortuit. D/ouot. (4 Mai. ) 

47 Procès entre M. Charnel, peintre, et Mile. Sophie Dezaunets, à l'occasion 
d'un portrait. — Terminé à l'amiable. ( 28 Mai. ) 

48 Les commissaires-priseurs des départemens ne sont pas obligés de mettre en 
bourse commune la moitié des droits proportionnels qu'ils perçoivent sur les ventes 
mobilières. — Ce droit n'est pas un honoraire de leurs fonctions. Croit, Brûle' et 
AudryC Dereins-Lojez. ( 3o Juillet.) 

49 VALENCE . Jugement qui prononce la séparation de corps demandée par la 
dame P..., née Saint-G...^ fondé sur les injures graves contenues dans le mémoiie 
imprimé, publié et produit au procès par son mari. ( 12 Juin. ) 

50 Demande d'une somme de 3, ^81 fr. 5o c. formée par M. Casimir Perr'ier 

C. M. le comte de Monte'lc'gier. — Ce dernier mis hors de Cour, en justifiant de 

la répudiation de l'hérédité de son fds, débiteur de ladite somme, et M. Casimir 
Petriér condamné aux dépens. ( 2 Août. ) 

51 Les marchands colporteurs peuvent faire vendre à l'encan des marchandises 

neuves, par l'intermédiaire des çommissaires-p liseurs. — De simples agensde police, 
poursuivis eu dommages-intérêts pour avoir troublé uu conmierçunt dans l'exer-
cice de sa profession, sont fondés à demander la mise en cau^e du maire dont ils 

ont exécuté l'ordre veiba!. Le sieur Dccatix C les agens Jlausche et Angot. 
( 16 et 17 Août.) 

52 Jugement qui décide qu'à moins de dispositions spéciales dans Un bail , les 
fermiers peuveut faire entrer dans leurs assolemens la culture de la betterave, sans 
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craindre 1rs reproches çh> propriétaire cl les résolutions des bau*. Douay C. IV**. 
( ni Oclohrc. ) 

1 VERsfuiïXS. Audienr.% solennelle de rentrée. — Le discours est prononcé 

par M. Gustave de BeautnOnt, substitut du procureur du Roi. ( 16 Novembre. ) 

2 Jugement qui ordonne, avant faiie droit, une descente sur les lieux, 
dans l'affaire sur un cours d'eau, entre Mlle. Lenorrnand et te maire de Poissy. 
{ iSMai.) 

3 Jugement, qui , sur l'action intentée à la supérieure de la congrégation des 
Sœurs de la Nativité par le sieur Malvaull, qui réclame sa fille, ordonne qu'avant 

Ciii e droit, Guizenel, subroge-tuteur, fera preuve des faits de mauvais traitement 
que le conseil de famille sera entendu, et que Stéphanie Malvaull sera interrogée 
dans la chambre du conseil en présence du procureur du Roi. ( i3 Juin.) 

4 VESODL . Audience solennelle de rentrée. — Discours prononcés par le prési-
dent, et le procureur du Roi. (9 Novembre.) 

5 V1M.EP* A HCH F.. Jugement qui condamne la veuve Fougeras à payer 600 f r. 
de dommages-intérêts au sieur Simanel, pour dédit de mariage. ( 19 Septembre. ) 

fi YOUZIERS . Un testament olographe n'est pas nul, de ce que la date ne pré-
cède pas la signature. ( 22 Mai.) 

7 VITR-Ï-I.E-FRANÇAIS . Jugement par lequel il est 
question électorale présentée par M. Jr illiûiHi jusqu'à lé 
par/e préfet de la Marne. ( 2$ Novembre. ) 

3-;. BEUJVAIS . Acquittement delà femme Angot, prévenue d'un vol de cil 
. c 

•) 
Nota. Celle femme paraissait pour la 1 04 »><C fois* en police correctionnelle'

1
'r 

Mars. "I ,
 -

 V
 a

7 

sursis à statuer sur la 

décision du conflit élevé 

33 BF.S A.KCON * Un vol commis dansja sacristie est censé commis dans l'intérie, 
d'un édifiée consacré à la religion de l'Etat. — Condamnalion du nommé liouss * 
âgé de i5 à 16 ans, à une année d'emprisonnement. (3i Mai.) -

34 Condamnation de la femme Dufay à 5 jours de prison et à 5o fr. de d 
mages-intérêts envers Thérèse Fleuret , pour diffamation. ( g Juillet.) °

m
~ 

35 Le conducteur d'une diligence est punissable comme le postillon lors 
par suite de l'inobservation -des règlemens, la voi'ure cause des blessures ï " 
passant. — Dans ce cas, l'entrepreneur de la diligence est responsable civilemr"'' 
de son conducteur, et le maître de poste , de son postillon. Sime'on et HeLtei,

1 

(27 Septembre.) 

36 BLAYE . Condamnation du nommé Magnas à tin mois de prison et 25 ft, 

d'amende pour outrage envers la morale publique et religieuse par une mascarade 
(lit et i5 Avril.) 

CHAP. VII. — TRIBUNAUX DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

Abbeville à Orléans. 

8 Ar.JSEViLLR. Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Gavois-Grnre, mar-
chand de papier, prévenu de contravention au règlement de 1723, sur la libiairie, 
mats condamné aux dépens pour contravention à la loi du 2 1 octobre 181^. ( 3l 

Décembre. ) — Le jugement déclare le règlement de i«;i3 abrogé. 

9 AC.F.N . Condamnation de l'exécuteur des hautes-œuvres à i5 jours de pri-
MMI et à 16 fr. d'amende, pour voies de l'ait envers la femme Madeleine. (5 et 6 
Mai ) 

10 Ar.ENCOîV. Jugrmeui-qni renvoiede la plainte le sieur Leblanc, libraire, ac-
cusé de conlravenli "ii aux lois sur la librairie, déclare le règlement île 1720 abroié. 

et illégale et inconstitutionnelle l'ordonnance du i«
r

. septembre 1827. (^Dé-
cembre. ) 

n Lorsqu'un avocat esA réprimande' par jugement à l'audience, -ce jugement 
est susceptible d'appel. ( l3 Avril.) 

11 AMIENS . Acquittement" d'un imprimeur-éditeur de la feuille d'affiches , ac-
cusé de contravention aux lois sur la librairie. (7 Novembre.) 

13 AKGF.KS . Condamnation de Bazile-Ren jamin -Isaac Jouhan , instituteur pri-
maire, à 3oo fr. d'amende, à la privation des droits de tutelle et de curatelle 
pendant vingt ans, à la surveillance de la haute police et 3oo fr. de cautionne-
ment , pour attentat aux mceuis. (3 el 4 Mars. ) 

14 ANGOUL Ê MF.. Acquittement de M. Bonnet , curé, accusé de diffamai-ion en-
vers un maiie (29 Février. ) 

15 Condamnation de la femme Triaud , sage-femme, à trois mois d'emprison-
nement et tfj fr. tl* amende, pour cause d'adultère. — Acquittement du sieur 
Miras, accuse de complicité. (3i Juillet.) 

iG ARCis-stin-AcBi:. Jugement qui renvoie de la plainte les jeunes gens Lam-

bert, Joblel et Villain, fils, accusés de troubles à l'extérieur d'une église, et 
d'outrage public à la pudeur. ( 4 Avril. ) 

1" Condamnation du nommé Nicolas^ se disant le chevalier de Saint-Hubert, 
à six mois d'emprisonnement et. cinq ans de surveillance pour vagabondage. ( 7 et 

R Avril.) — Il était prévenu d'escroquerie , au mnjeu du sortilège d'une clé de 
saint Hubert. 

18 ARR AS . Cond . mnalion du sieur J... à trois jours de prison et 16 fr. d 'a-

mende, pour avoir ouvert une maison de prêt sur nantissement sans autorisation. 
( 14 et t5 Janvier et 5 Mars. ) 

18 bis Acquittement de la nommée Anne Faure, prévenue de vol. Sept.) 

19 C 'est commettre un délit dédiasse que de tirer le gibier sur le terrain 
d'aulrùi. — jugement qui condamne le sieur Caron à 10 fr. d'indemnité envers 
le propriétaire, '20 fr. d'amende et à la confiscation du fusil. ( 3o Octobre.) 

20 ATJCTT . Condamnation de François Barret à un on d'emprisonnement el 600 

francs d'amende, pour avoir recélé sciemment uu conscrit. (21 Décembre.) 

i\ Condamnation- de quatre hommes et de quatre femmes, les premiers à six 
mois de prison, et les secondes à un an de la même peine, pour délit de rébellion. 
—= Acquilti ment de deux hommes accusés du même délit, ( 1 1 Avril.) 

22 AUXERRE . L'époux survivant n 'est pas diffimé ni injurié de ce que les hé-

ritiers du prédécédé ont lait graver sur sa tombe : O infetixl quare conjux ? 
( 25 et 26 Février. ) 

a3 Sous l'empire du Code forestier, il n'existe point de délits d'exploilalion dans 
les bois des particuliers, (8 el 9 Septembre.) 

24 AVAI.UON. Le tribunal renvoie de la plainte les frères Pictois , prévenus di 
meurtre par imprudence. ( 17 Avril.) 

25 AVESNE . Condamnation de Jacques Oublion à 7,000 fr. d'amende et a 
frais , pour délit habituel d'usure. (î5 Avril.) 

Q6 Condamnation des nommés Puyramaure à 8,000 f. d'amende , pour délit 11 

bitucl d'usure. — De la femme Sauvage à 2,000 francs pour le même délit. (*»5 
Avril. ) 

27 BAGNERES . Condamnation du sieur Dumbernard à 33, 000 d'amende et à un 
emprisonnement de deux ans, pour usure. (5 Janvier.) 

2S BAR-LE-I) UC . Coup de fusil tiré par un maire sur ses administrés. Juge-

ment qui ordonne une enquête. Le sieur Dodin C. le sien r Oudot, maire. (20 
Septembre. ) 

29 BASTIA . (Corse.) En matière tTinj'urès et de diffamation, le désistement de 
la plainte par ia partie lésée n'atteint point l'action publique. Le sieur Mai 
( («r. Octobre.) 

30 BAVEUX . Condamnation par défaut d 'un habitant de Baveux, et de Salante, 

rontradicloirement , le premier à deux mois de prison, et le seconda un mois de 
la même peine, pour reproches, en termes assez vifs, faits an juge de paix du 
canton à'Jsigny, de sa conduite dans une affaire. (23 Août.) 

31 Jugement qui condamne par défaut h; sieur Jean à trois mois de prison 
1,200 li anes de. dommages-intérêts envers M. Itej nauld, et 1 ,000 francs d'amende 
pour diffamation ('J 5 Septembre.) 

37 BORDEAUX . Affaire de M. Baignol, directeur du théâtre, contre tons le 
musiciens du théâtre Molière et du théâtre des Farie'le's. (10 Décembre.) J,j 

gement qui le déclare non recevable dans sa demande en dommages-intérêts couii 
ces musiciens. (17 Janvier.) 

38 Un décret de l'ancien Gouvernement, relatif à la perception d'un imnôt 
n'est pas obligatoire , lorsque, depuis la Restauration, l'impôt dn'ij autorise n'-' 
pas été maintenu par une nouvelle loi. —-La connaissance de pareille matière an 
parlientaux tribunaux ordinaires. (27 Janvier.) 

39 Lorsqu'un prévenu s'est inscrit en faux contre un procès-verbal d'un 
garde-forestier, la partie plaignante peut être admise à renoncer à ce procès-verbal 
et à prouver le délit par témoins. — Lorsque des jugemens et arrêts définitifs niu 

.déjà statué sur la question de propriété , le prévenu d'un délit forestier ne peut 

exciper de la tierce-opposition qu'il aurait formée à ces jugemens et arrêts, afin 
el' obtenir qu'il soit sursis à prononcer sur ce délit. — C'est l'article àî5 du Code 

pénal, et non le nouveau Code forestier qui doit être appliqué contre celui qui 
a coupé des arbres épars et disséminés, et ne formant pas un corps de forêt 

Condamnation de M. Pial de Villeneuve , ancien procureur à Paris, coupable 
de délit forestier , de coups, d'outrages publics envers un garde-chimpêtre et de 
violation de domicile , à cent trente-deux jours d'emprisonnement dans la maison 

de correction , à 5o fr. d'amende, à 5oo fr. de dommages et intérêts et aux frais 
envers les héritiers TV~irtz. (11 Septembre.) 

40 BOURROK-VENOÉ E . Le tribunal se déclare incompétent dans l'affaire du sieur 
Bémol, se portant partie plaignante en injure contre M. Gozola. (28 et 29 Avril.) 

4t Condamnation des sieurs Maynard , maire, et. Gaillard, membre du 

conseil municipal de la ville de Luçon, chacun à 5o fr. de dommages-intérêts 

envers le sieur Boisvin , membre du conseil municipal de la même ville, pour 
diffamation, (f». Mai.) 

42 BOURG . Condamnation de M. D. . . à 5o fr. d'amende, un mois de prison 

et i5o fr. de domimges-inlé rêts , pour calomnie envers M. C, . . , maire d'une 
commune. (8 Février.) 

43 BOURGES . Le décret du 4 mai 1812, sur le délit de chasse sans port-d'armes', 
n'est que la sanction de celui de 1810, et doit êlre exécuté. M. Gue'rin. ( 24 
Septembre.) 

44 BRESSUIRE . Condamnation du nommé Merceron à trois mois d'emprisonne-
ment , pour délit de mendicité. (4 Avril.) 

/|5 Condamnation du nommé Bibard, sacristain de la petite église , à 16 francs 
d'amende, pour outragea la religion de l'Éiat, offensé à la personne du Roi, outrage 
au garde-champêtre, à raison de ses fonctions. (6 Avril.) 

46 Condamnation d'un meunier à 2,000 fr. d'amende, pour délit habituel d'usure. 
(28 Mai.) 

47 Jugement qui applique le décret du mois de mai 1812, pour délit de chasse. 
(28 Mai.) 

48 Condamnation du nommé Paindcssous, sacristain, à i5 jours d'emprisonnement, 
pour outrage public à la pudeur et un soufflet donné à la fille Colillus. (28 Mai.) 

49 Condamnation des nommés Fradin, Garnier et Gauvin, le premier à i5 
jours d'emprisonnement , le deuxième à 7 mois, et le troisième à 9 mois, pour ré-

bellion envers des préposés à la perception des contributions indirectes.—Acquitte-
ment dn nommé Mereau-. (3 Juillet.) 

50 Jugement qui, considérant comme abrogé le règlement de 1723, renvoie de la 
plainte les nommés Jean Gesse et Pastorel, prévenus d'avoir exercé, sans brevet, 
le commerce de la libiairie. (i3 Septembre.) 

51 BREST . Jugement qui décide qu'en matière d'usure le prévenu ne peut in-
voquer la prescription triennale, établie par l'article 638 du Code d'instruction 
criminelle, en ce sens que les prêts usuraires, qui remontaient à plus de trois ans , 
pou. aient se rattachera de plus réceni , pour en faire résu'tcr l'habitude d'usure 
dont parle l'art. 4 delà loi du 3 septembre 1807. (19 Juillet.) 

52 Condamnation du nommé Kerisoret à trois années d'emprisonnement , pour 
vol d'une vache. (19 Juillet.) 

53 BRIVES . Condamnation du sieur Gironl à quatre années d'emprisonnement, 

pour violences et voies de fait exercées en état d'ivresse habituel. (20 et 26 Août.) 

54 CAHORS . Condamnation de Jean Cupe-Saulin à un an d'emprisonnement 

et 100 fr. d'amende, pour attentat à la pudeur et dénonciation calomnieuse faite 
par écrit à un officier judiciaire. (6 Janvier.) 

55 Jugement qui décide que le décret du 18 juin 181 1 n'étant que réglemen-
taire , la partie civile qui intervient n'est pas obligée à faire la consignation des 
frais. (9 Mai.) 

56 CAMBRAI . Condamnation d'Ignace Codoni à trois mois de prison et3oofi'* 

d'amende, pour avoir exposé en vente des gravures prohibées. (i5 Décembre.) 
56 bis Jugement qui décharge le sieur Louis AUiot de la plainte portée conlre bu 

en outrage à la religion de l'Éiat et envers un ministre du culte, dans l'exercice de 
ses fonctions. (2 Avril ) 

57 Condamnation de la femme L,assclin à 4 ans d'emprisonnement et 16 francs 
d'amende, pour adultère, et d'Adolphe Monligny, son complice, à un an rie prison 
et 100 lianes d'amende. (14 et i5 Juillet.) 

58 Condamnation du nommé Caron à un franc d'amende et aux frais, pour voies 
de fait envers le nommé Langrand. (27 Septembre.) 

59 Jugement qui acquitte le nommé Carpentier , prévenu du délit de chasse, et 
qui condamne le nommé Baillât, comme s'ét ml rendu coupable de ce délit, a 
20 francs d'amende, à 60 francs d'amende, pour avoir porté une arme, sans 
permis, à la confiscation du fusil et aux dépens. (28 Septembre.) 

60 Condamnation du nommé Auguste Godet, pour mauvais traitemens exerces 
contre sa femme , à une amende de 1 o francs et aux frais. (25 Octobre,) 

61 CARCASSOXKE . Jugement qui déclare le décret du 4 mai 1812, sur 1 1 chasse, 
inconstitutionnel, comme renfermant une usurpation manifeste du pouvoir lé-
gislatif. (22 Mai.) ' 
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1 CARPENTRAS . Condamnation de la dame Giraud à 5 jours de prison et à 

ï5 francs d'amende, pour avoir fait le métier de deviner. (7 el 8 Juillet.) 

2 C AYF.NHE . Condamnation du nommé Renaud, surnommé Cocotier, à six 

mois d'emprisonnement, pour blessures graves envers le sieur Fourage. (16 Mars.) 

3 Condamnation de deux frères à un an d'emprisonnement, pour homicide 
volontaiie, avec excuse. (3i Août.) 

4 C H A LOMS-SUR- S ÀONE . Condamnation de Jean Magnienk 3o franesd'amende, 

avec confiscation du fusil, pour délit de chasse. — Confirmation du décret du 
4 mai 1812. (l5 Mai.) 

5 Uéformalion du jugement du tribunal de Mdcon , qui avait prononcé la 

peine de 3 mois de suspension conlre le sieur Canet, huissier à Tournus , qui 

avait fait remettre par un tiers des exploits de son ministère, et lui applique le 

décret du juin 1 8 1 3 , qui prononce une amende de 200 fr. (.5 Mai.) 

6 Acquittement du sieur de Ricaumont, ancien officier de cavalerie, prévenu 

de vol , de voies de fait et d'outrage à la pudeur, (12 Juillet.) 

7 C IIAMBON . Condamnation d'une femme de la commune de Domgrot à un 

mois de prison pour avoir battu son mari , et pour avoir fait une blessure grave au 

voisin que l'on promenait sur un âne. (9 Mai.) 

8 C HARLEVILLE , lie notaire quia reçu , au profil d'un même individu, plu-

sieurs obligations de sommes dont les intérêts excèdent le taux légal , et qui 

sciemment a déguisé l'excédant de ces intérêts, soit en les cumul. mt avec le principal, 

soit en les portant dans des bons à part, s'est rendu coupable de complicité du 

délit d'habitude d'usure ; et, en ce cas , la complicité est punie par la loi. M
e

. R.... 
Le général D... {i£\ Février.) 

9 Jugement qui renvoie de la plainte un colporteur accusé d'avoir vendu 

des livres, en contravention du règlement de 1723 sur la librairie , que le 

tribunal déclare abrogé : l'ordonnance du 1
er

. septembre 1827 considérée comme 
n'ayant statué que sur un cas particulier. ( 26 Juin.) 

10 C HARTRES . Condamnation du sieur MailUer , cultivateur, à un , mois de 

prison, 1 00 francs d'amende , 3oo francs de dommages-intérêts et aux dépens , pour 

dénonciation calomnieuse envers Louis Marais , son domestique. (10 Janvier. ) 

11 Condamnation du nommé Rigaud , forçat libéré, à cinq ans de détention, 
pour vol. ( I

ER
. Février. ) 

12 Condamnation d'Eugène Proust, apprenti tourneur, âgé de i5 ans, à trois 

mois de détention , attendu les circonstances anémiantes, et pour blessures grav es 
envers son camarade Gros-Jean. ( 28 Mars. ) 

ï3 On se rend coupable d'un outrage envers un ministre de la religion
 f
 lorsque 

dans l'exercice de ses fonctions on lui dit : Faites votre commerce, laissez-moi 
faire le mien. ( 19 Avril. ) 

14 Condamnation du nommé F~igucurk 3 francs d'amende et aux dépens, pour 
tapage nocturne. (9 Mai.) 

15 Acquittement de la femme Mathard . accusée de vol d'un chien. ( .6 et 
-17 Mai.) 

16 Condamnation du sieur Jean-François Petit, marchand de bois, à six mois 

de prison, comme coupable de bris de scellés apposés chez lui à raison de sa faillite. 
(3. Mai.) 

17 Ordonnance de la chambre d'accusation, poitant qu'il n'y a pas charges 

suintantes contre les nommés Poul et Berchë, accusés de faux témoignage , et or-
dormant leur mise en liberté. ( 1

e1
'. Juin.) 

18 Jugement qui déclare applicable au délit de chasse, sans port-d'armes, le 
décret du 4 mai 1812. ( 5 Juillet. ) 

19 Acquittement de Nicolas Gourdin^ prévenu décris séditieux. ( 28 et 29 
Juillet. ) 

20 C HATEAU- GOWTIER . Condamnation de François Bodin à une année d'em-

prisonnement, pour escroqueries par des moyens de magie et de sortilège. (7 et 
8 Janvier. ) 

21 Condamnation de François Godîn, fileur de laine, à sept ans de prison, 

3 ,ooo francs d'amende, avec interdiction et surveillance, pour escroqueries par 
des moyens de magie et de sorlilége. (7 et 8 Janvier. ) 

22 C H A TEAU ROUX . Condamnation d'un jardinier à 5 francs d'amende et à 20 fr. 

de dommages-intérêts, pour avoir lue un chevreuil appartenant à M
me

. Suard. 
( 27 Janvier. ) 

23 La condamnation aux amendes prononcées par les tribunaux correctionnels, 

pour contravention à la loi, sur les contributions iudirecles, du 28 avril 18 16 , n'em-
porte pas la contrainte par corps. ( 23 et 29 Avril. ) 

2 .J C HÂTEAU-T HIERRY . Jugement qui déclare illégal et inconstitutionnel le dé-
cret'du 4 uaai 1812 , sur la chasse. ( 24 Mai. ) 

a5 C HAUMOMT . Condamnation d'un individu à un mois de prison , pour ou-

trages envers un huissier dans l'exercice de ses fonctions. ( 22 Juin. ) 

26 Condamnation d'un j*=une homme à une année d'emprisonnement , pour 

soustraction frauduleuse d'une somme de 1 200 francs, déposée dans le coffre d'une 
toiture publique. ( ^Octobre.) 

27 C HAUNY . Jugement qui déclare que le décret de 1812, qui prononce des 

peines contre le port-d'armes , est inconstitutionnel, et renvoie de la plainte des 
prévenus de chasse sans port-d'armes. ( 29 Février. ) 

28 C HERBOURG . Jugement qui condamne les nommés Bien-Aimé Gosselin et 

Mahieu l'un à un mois et l'autre à huit jours de prison, comme coupables d'in-

jures envers des gendarmes, et renvoie quatre autres prévenus de la plainte. 
( 28 Septembre. ) 

29 C OLM AR . Jugement par lequel le tribunal se déclare incompétent dans l'af-

faiie des sieurs Blanck et Fuchs , poursuivis comme faux électeurs. ( 6 , 7, 10 et 
l 1 Mars. ) 

30 C ORUEIL . Jugement qui renvoie de la plainte le nommé Jacquet* prévenu 

d'a\ oir chassé sans port- d'armes et d'avoir été trouvé porteur d'une arme de 
guerre. ( 7 et 8 Janvier. ) 

31 Condamnation de M. L***. à a5 francs d'amende, pour outrages envers 
la gendarmerie par suite d'une plainte mensongère. ( l\ Avril.) 

02 Condamnation du sieur Patenotte et delà veuve Lecoq le premier à JOO fr. 

d'amende et 100 fr. de dommages-intérêts, et la seconde à 5o francs d'amende et 

5o francs de dommages-inléi êts el à l'alEche du jugement à 100 exemplaires , pré-

venus de diffamation et d'injures par le moyen d'une chanson et d'un mannequin. 
(20 Avril.) 

33 Condamnation de sept prévenus, les uns à trois jours de prison, les autres 

a cinq jours . pour voies de fait conlre les jeunes gens de Champlan. ( 26 Juillet.) 

3 j Acquittement des sieurs Bonnet et Thurot , conducteurs des messageries 
r
»y: les et des messageries La fit te et Gaillard* et condamnation des nommés 

Cahot et Bardin , postillons , à deux mois de prison et en 2400 francs de dom-

uia^es-intérêts envers le sieur Mascret , fournisseur-général, partie civile , pour 

avoir occasionné à celui-ci des blessures parleur imprudence (3 Septembre.) 

35 Dif.ivE. Jugement qui confirme celui rendu par le tribunal de Sisteron , en 

faveur de M. Fichet, avoué, prévenu d'avoir soustrait, à l'audience, une pièce dans 

le dossier de M. Fstornel, son confrère. — ïncidens relatifs à deux jugemens, dans 

cette affaire , portés sur la feuille d'audience , avec des différences graves dans les 
considérans. ( 7 et 8 Janvier. ) 

36 Jugement qui condamne le séducteur d 'une femme à 3 ,000 francs de dom-
mages intérêts envers le mari. ( 5 et 6 Mai. ) 

37 D R A GUIGJVAN . Condamnation de Lions à 5 francs d'amende , prévenu d'ou-

trages envers la gendarmerie, et d'injures envers un maire. ( 18 Novembre.) 

38 Condamnation de Marc-Antoine Marinier à Un mois de prison et i5o francs 

d'amende, pour délit de provocation à la haine et au mépris du gouvernement du 
Roi. ( 1 2 Février. ) 

39 Condamnation du nommé Ricard, cordonnier, à huit jours d'emprisonne-
ment, pour voies de fait envers sa femme. ( 24 Avril. ) 

40 Condamnation de Joseph Rehec à 5o francs d'amende ; de François et Honoré 

Rebec à 16 francs d'amende, pour rébellion envers la gendarmerie —-Acquillement 

de Rose Massé , épouse de Joseph Rehec , accusée de complicité. (21 et 22 Juillet.) 

t\\ D REUX . Prévention d'exercice illégal de la médecine conlre un curé. — 

Lorsqu 'en police correctionnelle le prévenu ne comparaît pas, son défaut ne doit 

point être considéré comme une reconnaissance tacite des faits de la plainte, et 

dispenser le ministère public, plaignant, de rappor:er la preuve du délit ou de la 
contravention. ( i3 Août» ) 

42 É PISAL . Plainte en di-fTamalion portée par Marguerite Lamhert contre 

Marie-Anne Charton, qui accuse la première d'être l'auteur de sa grossesse. ( i3 

Février.) — Condamnation de Marie-Anne Charton en quinze jours de prison , 

25 francs d'amende, et sa soeur à 5 francs d'amende , et toutes deux solidairement 

aux frais et à 100 francs de dommages-intérêts envers la fille Lamhert, pour dif-

famation. ( 3 et 4 Mars. ) 

43 E VREUX . La femme qui , après être accouchée, fait disparaître son enfant 

et allègue pour excuse qu'ayant mis au monde un enfant mort, elle l'a jeté dans 

la rivière , se rend coupable seulement du délit prévu par l'art. 358 du Code pénal, 

et non du crime de suppression d'enfant, prévu par l 'art. 3 'p du même Code. La 
veuve Fudeline. ( 16 Janvier. ) 

44 Foix. Condamnation du sieur Catala jeune à un mois d'emprisonnement el; 

à 5oo francs d'amende, pour délit d'outrages à la morale publique et aux bonnes 
mœurs. ( I

ER
. Décembre. ) 

45 F OKTAINEBLEAU . Condamnation des nommés Fpoigny et Gîuerna à .dix 

mois de prison et à 5o francs d'amende , pour homicide par imprudence. (23 et a4 

Juin. )-— JYota. En conduisant un train de bateaux, ils avaient fait chavirer un 
balelet, et causé la mon de dix-neuf personnes. 

46 Mise en jugement des frères Delon, prévenus d'usure. — Plaidoiries. (9 
Octobre. ) 

47 FO NTE IV AY -LE- COMTE . Condamnation de MM. Benjamin de Maynard, maire 

de FonUriay-le- Comte , et Gaillard , surveillant de l'octroi, à 25 franesd'amen-

de et aux frais, pour diffamation envers le sieur Boisvin. ( i'\ Février et 9 Mars. ) 

48 Condamnation du jeune Ronneau à trois mois de prison et 5o francs d'a-

mende, pour homicide par imprudence. ( 10 Mai. ) 

49 Condamnation des nommés Sureu , Glraudet, Ouvrard et Fuseau , du can-

ton de Saint-Hermine , en 5o francs, d'amende el aux dépens , pour exercice illégal 
de la médecine. ( 28 Mai. ) 

50 FORCALQUIER . Condamnaiion du nommé Antoine Charles, pour menaces 
de mort envers le curé du Revert -du-Bion. ( 10 Février. ) 

51 F OUGÈRES . Poursuites exercées contre une secte de dissidens et d 'anti-cou-
cordatisles. ( 9 Mai. ) 

52 Condamnation de M. Salmon , curé de Saint-Aubin~du-Con?iier , au paie-

ment de 5o francs de dommages-intérêts envers la veuve Souchet , pour paroles in-
jurieuses. ( 16 et 17 Juin. ) 

53 L'art. '"294 du Code pénal est applicable, lorsqu'il s'agit de l 'exercice d'un 

culte , à une réunion de moins de vingt personnes. Cet article n 'est pas abrogé par 

la Charte, et la disposition du pacte fondamental qui consacre la libre profession 

de toute religion , ne permet pas à chacun d'exercer extérieurement et publique-

ment un culte nouveau , sans que le gouvernement l'ait autorisé , ou ait été appelé 

à reconnaître si les dogmes sur lesquels il repose n'ont rien de contraire aux lois 
el à l'intérêt de l 'État. ( 3o Juin.) 

54 Condamnation de l'abbé Joseph de Juvigny, comme chef de la secte des 
Louisets , à 200 francs d'amende. ( 1er. Juillet.} 

55 G AP . Abrogation du règlement de 1723. Jugement qui renvoie de la plainte 

le nommé Bernard, prévenu d'exercice illégal de la librairie, ( 18 et 19 Août. ) 

56 GRASSE , Condamnation par défaut du nommé Jean-Arnonx Arnaud er-

mite de la chapeile de Saint-Arnoux , à Ircnle-cinq jours d'emprisonnement et 
16 francs d'amende , pour vol de nuit dans les champs. ( 2: Mars.) 

57 Condamnation de M. de Beccary aux peines portées par le décret de 181 a 
pour délit de chasse. (4 Avril.) 

58 H AVRE (LE). Mise en jugement de M. Gricn,cuvé cVAuberville-la-Renault, 

interdit par l'autorité ecclésiastique , sans avoir reçu aucun monitum , aucune 

censure , et accusé d'avoir retardé, par des troubles et désordres , le libre exercice 
du culle. ( 22 Mars. ) 

59 H AZEBROUCK . Jugement qui reçoit le sieur Baude Blanquart , appelant d'un 

jugement du tribunal de police, qui le condamnait à une amende pour contraven-

tion à un règlement d'un maire sur le mesurage des grains, et le décharge des 
condamnations portées contre lui par ledit jugement. ( 3 Mai. ) 

60 Issououîf. Condamnation du nommé Bureaux, fossoveur ■ et de sa femme, 

à deux ans de prison el 200 francs d'amende , pour violation de sépulture, f 7 et 8 
Juillet. ) 

61 JOIGNY . Jugement qui déboute le sieur Poncet de sa demande en domma-

ges-intérêts contre des gardes-champêtres, sur le fondement que la poursuite 

n'avait point été autorisée conformément à l'art. 75 de la constitution de l'an VIII. 
( 21 Mars. ) 

62 TJAON . Condamnation de Gabriel Morel , tailleur d'habits , d'abord à deux 

ans d'emprisonnement et à 16 francs d'amende, pour mauvais traitement avec 

efî'usion de sang envers sa sœur, son beau-père et ta femme Jumelle ensuite à 

une année d'emprisonnement, 3,000 francs d'amende, à cinq ans de surveillance, 

pour injures envers un témoin, à raison de sa déposition. (9 et 10 Juin. ) 

63 Condamnation du sieur Sirriei\ chapelier, à 25 francs d'amende, pour in-

jure publique envers un agent de police dans l'exercice de ses fonctions. ( i3 Juin.) 

64 J^A ROCHELLE . Condamnation du sieur M***., coiffeur et parfumeur, à un 

mois de prison et 100 francs d'amende, pour avoir tenu une maison de prêt sur 

gages, el à 200 francs d'amende pour usure. (6 Février. ) 

65 Affaire des piqueurs de bestiaux. — Audition des témoins. ( a5 et 26 Août. ) 

— Arrestation à l 'audience de la femme Fleurisson , témoin. — Le procureur du 

Roi requiert qu'il soit sursis à l 'inten ogatoire de Oit , et conclut à ce que l'affaire 

9 
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eoit renvoyée ilevant le juge d'instruction, pour informer contre les nouveaux 

prévenus qiic les débats viennent de faire connaître. — Jugement qui fait droit 

à ce réquisitoire. ( 3o Août.) 

i LAVAL . Jugement qui confirme celui de Château- Gonlier , rendu contre 

F.liomie-Maihuiin Genêt , pour escroquerie an moyen de magie et de sortilège, 

qui le condamne à cinq ans de prison. (20 Novembre. ) 

□ Condamnation de Jean Fuvrot , ancien soldat, à quinze jours de prison, a 

16 lianes d'amende et aux frais, pour meurtre el mutilation d'un mulet. ( 17 et 

18 Mars. ) 

3 Condamnation du nommé Lebail de Montsurs à six semaines de prison, 

pour cris séditieux. ( 2 et 3 Juin. ) 

4 LILLE . Jugement qui renvoie le sieur Petitot, loueur de livres, de la plainte 

formée conlre lui pour contravention aux lois sur la librairie, et déclare abrogé 

le règlement de 1723 , remis en vigueur par une ordonnante royale du i
<r

. Sep-

tembre 1827. ( i5 Décembre. ) 

5 Affairé du journal iv.ùiw.é C Echo du Nord, prévenu d'offense envers les 

membres de la famille royale, eic. fia Juin.) — Jugement qui renvoie le sieur 

Létéux , éditeur, de la plainte portée contre lui à rai on de l'article intitulé: de 

r Edtic/dion des princes, inséré dans son journal. (28 Juin.) 

(i Ë11 matière de délit de (liasse, la citation ne doit que contenir le jour et le 

litu, et l'huissier ne doil pas énoncer sa demeure. M. D***. (28 Septembre. ) 

7 LIMOGES . Condamnation du sieur Jean-lïaptiste-Einiîe Laviolclte à un mois 

~ d'emprisonnement , 100 fr. d'amende el aux dépens, prévenu de trouble et de dé-

sordre dans l'église de Suint-Pierre, à l'occasion des exercices de la mission. (21 el 

22 Avril 1828. ) 

8 LOCHES . Condamnation des sieurs Grisson et Fouquet à i5 jours d'empri-

sonnement, pour diffamation el injures envers les autorités et la gendarmerie de 

Loches et provocation à la rébellion. ( 5 Mars ) 

9 Acquittement des sieurs Gesse el Lagaillarde, colporteurs, prévenus d'a-

voir vendu des livres sans être porteurs d'un brevet de libraires. (5Mars.) 

10 LONS-LE-SATJLNIER . Condamnation de Joseph G allier à six jours d'empri-

sonnement et 16 fr. d 'amende, pour trouble apporté h l'exercice du culte. (1.4 et i5 

Janvier.) 

1 1 I. ORIENT . Il n'y a pas lien à prononcer l'amende portée par l'ordonnance 

du 18 octobre I74°> contre le marin qui n'étant pas reçu maître au cabotage, a 

monté un vaisseau en celle qualité, lorsque les ordres donnés sous les v eux du 

capitaine régulièrement reçu à bord ont été censés ratifiés par lui. (fi Janvier. ) 

1?. LOURDE . Condamnation du sieur lîai al à 22,000 fr. d'amende, et d'un autre 

individu à 16,000 fr. pour usure. (5 Janvier.) 

13 EWoW. Les directeurs ou les agens des compagnies qui ont pour objet le rem-

placement des jeunes soldats, appelés sous les drapeaux par la loi du 10 niais 1818, 

ne sont pas passibles des peines correctionnelles ou de simple police, pour ne s'èlre 

pas pourvus de l'autorisation royale, voulue par l'ordonnance du 14 novembre 

1821. Charbonnier Coste C le ministère public. ( g Janvier. ) 

14 Condamnation de Moreau à cinq mois de prison, Jalidon à quatre mois, 

Baudet h troismois, F lâchât à deux mois, et Carleau à un mois, tous prévenus 

de troubles et allroupemens avec rébellion sur la place des Célestins. — Sont 

renvoyés de la plainte Luquet, Porte el Goubier. (20 Janvier.) 

15 Jugement qui renvoie de la plainte M. V ... et B..., chefs d'ateliers, con-

damnés par la police municipale à l5 fr. d'amende pour contravention à un arrêté 

de M. le préfet du Rhône, 1 elalif au pliage des étoffes de soie. ( 3 Avril.) 

16 Jugement qui renvoie le sieur Favrol des fins du procès verbal de contraven-

tion dressé par les sieurs Masse et Paravcy, receveur et adjoint des contributions 

indirectes, et qui condamne la Régie aux dépens. ( 1 1 Mai. ) 

17 Jugement qui ordonne la main-levée de la saisie qui avait élé faite du remède 

du sieur rapin chez le sieur IWacors, pharmacien, et qui décide qu'il lui est per-

mis d'en faire la vente sur la prescription d'un médecin 011 d'un ollicier de sauté 

dûment assermenté. (3l Mai.) 

1 8 Infirmalior» d'un jugement de police municipale qui avait condamné les sieurs 

Dury rl-Bcrlrand pour contravention à un arrêté du préfet du département du 

JlïiSiièHat le pliage des étoiles. (27 Août.) 

19 Condamnation des nommés Ferdinand , Louis el Jean-François Sellier , à 

deux ans d'emprisonnement el 5o fr. 'd'amende , pour escroquerie, (y Octobre.) 

•20 Condamnation de Enncmond Cuniel à six jours d'emprisonnement, pour 

avoir exercé la profession de crieur public sans autorisation. ( 1 1 Octobre 1828. ) 

ai MAÇON . Jugement qui renvoie de la plainte un prévenu de délit de chasse , 

fondé sur l'illégalité du décietdu 4 mai 1812. ( 10 Avril.) 

22 Jugement qui condamne en trois mois de suspension seulement et aux dé-

pens, un huissier, pour n'avoir pas remis lui-même lis exploits en copies (h-

pièces, et écarle l'application de l'art. 45 du décret du 1 4 juin i8l3. (10 Avril.) 

23 Condamnation pour voies de fait sur la personne du sieur Jj..., du sieur B... 

et de la fille CautUrier, le premier à un au d'emprisonnement et ifil'r. d'amende, 

et la fille Couturier à deux auitiela même peine et 200 fr. d'amende. (i e r.
 e

t
 2 

Septembre. ) 

24 MANS ( LE ). Condamnation du nommé B... à treize mois de prison, cinq ans 

de surveillance, 200 fr. d'amende el 3oo fr. de cautionnement, pour attentat aux 

isireurs en excitant à la corruption les jeunes filles de neuf à douze ans. ( 2 Dé-

cembre. ) 

25 MANTES - Condamnation de la dame Fouberl à 5o fr. d'amende, toofr.de 

dommages-intérêts, et à l'alliche du jugentent, pour diffamation envers M. Thi-

bault fils aîné, négociant. — Acquittement du sieur Perrier, accusé du même délit. 

( 1 1 Octobre. ) 

26 MARSEILLE . Condamnation du nommé Libre à 5 ans de réclusion pour vol. 

( 18 Décembre. ) 

27 Condamnation de Jean-Louis Briguasehi à trois ans d'emprisonnement et à 

Sa francs d'amende, pour escroquerie envers la demoiselle Thérèse Guizol. 

(9 Juillet. ) 

28 Jugement qui renvoie de la plainte en voies de fa
:
t, exercées contre lui par le 

nommé Vitton, le rueur Givry.—-'Le même jugement renvoie de la plainte M*. A.., 

ai ocat , qui , par une ruse du plaignant , a été mis en cause, et condamne M. /'it-

ito« à 10 fr. de dommages -intérêt». ( 8 et g Septembre. ) 

2g Condamnation du nommé Carlini à sept mois d'emprisonnement, pour port 
illégal du ruban de la Légiou-d'Hoimeur. ( 37 Septembre. ) 

3o Condamnation du sieur Renoux , ex-étudiant en médecine, à deux mois 

d'emprisonnement el à 20 fr. d'amende, pour avoir porlé indûment le ruban de la 
Légion-d'EJonncur. 

3t METZ . Condamnation d'un individu à six jours d'emprisonnement, pour cris 
séditieux. ( 14 et l5 Juillet. ) 

3.< MO.STBRISON . Condamnation de Fiançoise Curlil, domestique, à cinq ans 

S clia, 

r ',us par 
"vré par l

e 

d'emprisonnement, pour avoir porté des coups et fait des blessures "raves à sa 

tresse, avec préméditation. (23 Février.) * '
 Tni1

'* 

33 MoNT-nr. MARSAN Condamnation de J. L... à 16 fr. d'amende pour a ■ ■ 

donné des soulilcls el un coup de barre à la jeune filleTh. F... ( 1 1 Janvier ) ' ^°
lt 

34 Condamnation de MM. Desp.... et Lob..., officiers de santé de Tarta 

enn à i5 fr. d'amende, pour avoir exercé l'art de guérir sans av oir élé reç 

le jury médical du département, quoique leur diplôme leur eût été délii 

jury médical du département de la Seine. ( 4 Juin. ) 

35 Le dépôt d'un enfant nouveau-né dans le lotir d'un hospice destiné à rece ' 

les enfans trouvés , constitue le délit d'exposition dans un lieu-non solitaire r
 lt

"-

dam nation de Marie Sempé, femme Louradet,h un mois de prison. (12 Juin 

36 MONTLTJÇON . Il résulte de l'art. i3 de la loi du 3o avril 1790, que de
ux 

plusieurs propriétaires, jouissant d'un terrain séparé par des haies vives d'ave" 

les héritages voisins , mais qui n'ont pas chacun leur portion close , ne pou vei
C 

tous ensemble accorder la faculté d'y chasser. M. Michclon de Fline. (5 Octobre^ 

37 MONTPELLIER . Jugement qui relaxe les sieurs Delalour et J-afau des pou 

suites dirigées conlre eux pour diffamation contre une Cour d'assises. i3, 

cembre. ) 

a sepf années 
38 Condamnation de Claire-Elisabeth Marion , diie Julienne 

d'emprisonnemenl pour vol, allendn la récidive. (24 Juin.) 

3g NANCY . Acquittement du sieur Vincenot , prévenu d'avoir exercé fa n' 

fession de libraire sans brevet. ( 23 Décembre. ) — Le jugement déclare le rc'ale 

ment de 1723 abrogé, et de plus apprécie l'ordonnance du t
cr

. septembre 182 -7 

comme interprétation judiciaire. ( 2/j Décembre. ) ^ 

40 NANTES . Condamnation du nommé Lesourd à l'amende établie par la loi 

pour contravention en matière de droits dus sur les boissons, avec réserve de 

poursuite pour rébellion envers les préposés. ( 10 Novembre.) 

4t Acquittement du sieur Mercier , prévenu d'avoir exercé la profession de li-

bi aire sans brevet. (16 Novembre. ) Nota. Ce jugement est le premier qui pro-

nonce l'abrogation du règlement de 1 J23 , depuis l'ordonnance du I
ER

. septembre 
1827. 

/j2 NABIÎONNE . Jugement qui casse et annulle les poursuites dirigées contre des 

prévenus d'outrages envers le maire, à l'occasion des mascarades du carnaval I 11 

Mars)
 U 

43 Acquittement du sieur Augé, prév enu d'outrages envers un commissaire de 
police. ( 12 Mars. ) 

44 Condamnation des sieurs Tarbouriech et Benotl à trois jours d'emprisonne-

ment et aux dépens, pour contravention à une ordonnance de police, qu'ils étaient 

accusés d'avoir parodiée dans une proclamation faite le mardi-gras. ( 26 Mars. ) 

45 Jugement qui ordonne que, sans avoir égard aux réquisitions du ministère 

public (relativement à la consignation des frais qui doit êtrï faite parla partie ci-

vile), il sera passé outre auxdébals. ( 4 Juin, ) 

46 Condamnation du sieur L/ à un mois d'emprisonnement, t6 fr. d'amende 

et aux dépens, pour excès, violences, coups et blessures graves sur sa femme. (24 
Août.) 

47 NEVERS . Condamnation du sieur Faiseau , géomètre, à deux ans d'empri-

sonnemenl et à 3,ooo fr. de dommages intéiêts, pour voies de fait envers Mlle. D... 

institutrice à Clameey. (17 Novembie.) 

48 I-<e règlement de ] 723 n'est plus en vigueur , il n'est pas applicable aux loueurs 

de livres. — L'ordonnance du 1
er

. septembre 1827 ne lie pas les magistrats appelés 

à prononcer sur une pareille matière. Narjot C. M. le procureur du Roi. (24 Dec.) 

4g Jugement qui réforme celui de Clameey , qui condamnait par défaut le lieu-

tenant général Alix , accusé de dénonciation calomnieuse du sieur Langluis, huis-

sier. (26 Janvier.) 

5o Jugement qui décide que les décrets impériaux des 2 nivose an XIV, 12 mars 

1S06 et 4 mai 1812, concernant ta chasse et le port-d'armes , peuvent aujourd'hui 

recevoir leur application, (23 Juillet.) 

5t NÎMES . Condamnation d'Edouard Meurier à deux ans d'emprisonnement, 

4,ooo fr. d'amende et 5 ans de surveillance , pour avoir arboré le drapeau tricolor 

sur la tour Magne. (20 Juin.') 

52 NIORT . Acquittement du sieur Boulogne, prévenu d'outrage envers le Roi, 

d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement. (14 Février.) 

53 Condamnation des époux Bouchet à deux ans de prison el 5o fr. d'amende, 

pour escroquerie par des moyens de sorcellerie. (2 Mars.) 

54 Jugement qui renvoie le sieur Pouillard , sans frais, de l'action contre lui 

intentée, en contravention au règlement de 1723, sur la librairie, que le tribunal 

déclare abrogé. (l 1 Mars.) 

55 NOGENT-I.F.-ROTROU . Jugementqui décide que la femme qui porle une plainte 

ne peut, en matière correctionnelle, assigner quelqu'un à sa requête sans l'autori-

saiion de son mari , quoique séparée de corps el de biens. M°. Bernard C. Auriau. 

(t3 et 14 Octobre.) 

56 NOCENT-SOR-SEINE . Condamnation de deux jeunes gens à cinq jours Je prison 

et i6fr. d'amende, pour outrage public à la piulenr, à l'occasion des mascarades du 

carnaval. — Deux autres ont élé acquittés. (33 Mars.) 

57 NTONS . Condamnation do la fille Chapus à un mois d'emprisonnement et 

100 fr. d'amende, pour dénonciation calomnieuse contre le sieur Roux, {fi Août.) 

58 ORLÉANS . Condamnation de la femme Morel à deux mois d'emprisonnement , 

pour pratiques superstitieuses de sorcellerie. (ii Novembre.) 

59 Indépendamment de l'arrêt prononcé par l'art. 76 du code forestier contre le 

pâtre, dont les bestiaux sont trouvés hors des cantons déclarés défensables, on ne 

doil pas condamner les usagers, propriétaires des bestiaux, à l'amende déterminée 

par l'art. 199 du même Code. Doux C. V Administration forestière. (3 Décembre-) 

60 Condamnation du gendarme Pillot à trois mois de prison el à 5o fr- "
 a

" 

mende, prévenu de meurtre involontaire et par imprudence. (21 Juin.) 

61 Jugementqui condamne le nommé Lecomte à trois mois d'empt'isonu
ement

' 

pour homicide involontaire. (i3 Septembre.) 

62 M. le duc d'Orléans peut directement poursuivre, par les agens forestiers qu >| 

institue, avec l'assistance d'un avoué, devant la justice correctionnelle, la
 re

P
re

*~ 

siou des délits commis dans les bois de son apanage , el la réparation du dommafc 

éprouvé. (2 Octobre.) 

TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. 

Vie. Chambre du Tribuiud civil. 

63 Condamnation du nommé Paillant, mareyeur , à deux mois de prison et * 

i,5oo fr. de dommages- intérêts envers le sieur Beneux , cultivateur, pont blesst 

graves. — Acquittement de Février. (1" Novembre.) 
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1 Condamnation de trois commis à 5 jours Je prison et 1 5 fr. d'amende, pour 

tapage nocturne. — Mise en jugement des sieurs Hynunel et Gerelot, prévenus 

d'homicide involontaire , par l'effet de l'explosion de la pondre fulminante. (9 Nov.) 

3 Condamnation du sieur Kleffer, éditeur du Précis de la révolution française, 
par M. Rabault Saint-Jitienne, à six mois d'emprisonnement, 5oo fr. d'ameude et 

aux dépens, pour contravention à la loi du 17 mai iStg. — Acquittement du sieur 
Servier. (Jugement supprimé parla censure.) (9 Novembre.) 

3 Condamnation de la demoiselle Châtelain à quinze jours de prison, pour 
vagabondage. (10 Novembre.) 

4 Condamnation de Jean Chagrin à cinq ans de détention et cinq ans de sur-
veillance , prévenu tle tentative de soustraction frauduleuse. — Des sieurs H.... père 

el fils, prévenus de voies de fait envers les sieurs Levaillant et Wziraler , à deux 
ans de prison, 5o fr. d'amende et aux dépens. — Acquittement de la demoisel'e 

Ltvêqne , accusée de complicité. — Condamnation du nommé Jamaud à quinze 
jours de prison , pour avoir donné un soufflet à un sergent. (1 1 Novèmbre.) 

5 Acquittement du nommé Besche, accusé de vagabondage. — Condamnalion 
du nommé Corsini, Piémontais , à treize mois d'emprisonnement, pour vol de 

cravates noires, chez plusieurs marchands. — Du nommé Laforcl, à six mois 
d'emprisonnement, pour vol d'une veste de jardinier, (là Novembre.) 

6 Renvoi du sieur Duffet de la plainte formée contre lui par la femme Rousset, 
pour diffamation. '— Condamnation du sieur Theria, épicier, à iG fr. d'amende, 
pour voies de fait contre le Col , garçon limonadier. — Acquittement des demoi-
selles Darquin , Bouillon et Sauvage, accusées d'injures envers la demoiselle 
Scellier. *— Condamnation de la demoiselle Bouillon, pour contravention résultant 

de la projection d'immondice, à six francs d'amende et au tiers des dépens. (16 Nov.) 

7 Condamnation du sieur Robin, ouvrier, à deux mois de prison, pour voies 
de fait envers sa femme. (23 Novembre.) 

8 Condamnation des filles Légère et Galande à une année d'emprisonnement, 

pour vol d'une casquette. — De Pollin et Chevalier, à deux mois d'emprisonne-
ment , pour injures et coups porlés à Bonnaniy , ouvrier. (24 Novembre.) 

9 Acquittement de Mlle. Isseglio, artiste dramatique, accusée de vol d'une 
montre. — Condamnation d'un individu à huit jours de prison , pour vagabondage. 

— Du nommé Papin, à une année d'emprisonnement, pour escroquerie. — Xhi 
nommé Gardebosse à un an d'emprisonnement, pour escroquerie. (25 Novembre.) 

10 Condamnalion de Job Crowlher, domestique anglais, à trois mois dë prison , 
prévenu d'avoir fait usage de faux nom dans un passe-port. — De Pépin à une 

année d'emprisonnement , pour vol de 8 écus de 6 livres, au préjudice de M. Boni-
chon, son ami De la femme Martin à une année d'emprisonnement, pour 
escroquerie. (29 Novembre.) 

11 Condamnalion du sieur Iiymmel à quatre mois de détention et 5o fr. d'a-
mende, et solidairement avec le sieur Gere/ot, à payer à la veuve Palet la somme 

de 3oo fr. à titre de dommages-intérêts, pour homicide invo'ontaire. (3o Novembre.) 

1 3 Condamnation du docteur Dupot à 4 1 6 fr. de dommages- intérêts, pour avoir 
blessé une femme en la renversant avec son cabriolet. (3 Décembre.) 

13 Condamnation du nommé Delagelly à dix-huit mois d'emprisonnement, pour 
vol , et porl illégal d'une décoration. (3 Décembre.) 

14 Jugementqui ordonne que cinq petits enfans, prévenus de vol de bouteilles, 
seront rendus à leurs parens. — Condamnation du nommé Jérôme à quinze jours 

de prison, et de la femme Lefebvre à huit jours de la^nême peine, comme recé-
leurs. — Acquittement de cinq petits enfans , dont le plus âgé n'a pas 7 ans , préve-
nus d'être les auteurs d'un vol de lapins. (6Décembre.) 

15 Condamnation des nommés Weber et Biffent ,1e premier à deux mois et le 
second à un mois de prison, pour coups portés au propriétaire d'une tabagie. 

D'une jeune femme, à quatre mois de prison, pour vol de linge au préjudice d'une 
blanchisseuse. (8 Décembre.) 

' 16 Condamnation de Levi Hasher , juif allemand , à une année d'emprisonne-

ment, pour vol chez un marchand de nouveauté. — Jugement qui renvoie 
Mlle. Bonichon et Mlle, Hyes , lingères, dos à dos , se plaignant réciproquement de 
voies de fait. (9 Décembre.) 

17 Plainte en adultère, portée par M. Gastines contre son épouse et M. Bonne-
hatie. (i3 Décembre.) 

18 Condamnalion du nommé Plard à un mois de prison et 16 fr. d'amende 
pour résistance à la force publique. — Du nommé Ijaurent, marchand de chevaux 

à huit jours de prison, pour tapage nocturne et résistance envers les agens de la 
force publique. (17 Décembre.) , 

19 Condamnation du sourd-muet Ourbette à un an de prison, pour vol dans 
un note] garni. — De la femme Le Seigneur à un an d'emprisonnement, pour es-
croquerie d'un poulet et d'un dindon chez un rôtisseur. (19 Décembre.) 

ao Condamnation de M. W alter-Jiearney , anglais, à 16 fr. d'amende, pour ré-
sistance à la force publique. (22 Décembre.) 

21 Jugement qui renvoie dos à dos le sieur Renaud, marchand de vin, et la de-
moiselle Virgine , se plaignant réciproquement d'injures. (28 Décembre.) 

22 Condamnation de Buffet et Julien', le premier à cinq ans de prison et cinq 
ans de surveillance, et le second , âgé de moins de 16 ans, à la détention dans une 

maison de correction jusqu'à l'âge de 18 ans, pour vol d'un jambonneau chez un 
marchand. (29 Décembre.) 

23 Condamnalion de la femme Bouel à 25 fr. d'amende, pour injures envers la 

femme Thoinasson. — Du nommé Bergtole à un mois de prison , pour vol de la 
cuisse d'un dindon. (4 Janvier.) 

24 Condamnalion de la dame Gillot, culottière , à deux années d'empri-
sonnement, pour adultère , et du sieur Chusseau, son complice , à trois mois d'em • 

prisonn etuent et à 100 fr. d'amende. — Du nommé Glatz , horloger en bois, à 200 fr. 
d amende et à la confiscation des montres trouvées sur lui, pour contravention à la 
loi du 19 brumaire an YI. (5 Janvier.) 

25 Affaire de M. Cauchois-Lemaire. (6 Janvier.) V. ci-après i3 Janvier. 

26 Mise en jugement des époux IWimier , accusés d'avoir causé l'incendie dans 
la galerie de Nemours, au Palais Royal, (g Janvier.) 

27 Condamnalion par défaut de la fille figuier a treize mois d'emprisonnement, 
pourvoi de linge et habillement, au préjudice de la veuve Véron , qui lui avait 

donné pendant trois mois l'hospitalité et la nourriture. — Acquittement de la femme 
Finninger , accusée du vol de quelques feuilles de salade , une assiette el un couteau 
de cabaret. (10 Janvier.) 

28 Condamnalion du sieur M.... à un an d'emprisonnement, pour vol de cou-

verts d'argent chez différais restaurateurs. — Acquittement de Moïse Michel, 
'siaéliie, accusé d'escroquerie au préjudice du sieur Pruque , étudiant. — Du 

nommé Thotnassin à 16 fr. d'amende, pour tapage injurieux et outrages envers 

™ Kai 'ile. — Acquittement du nommé Raymond , accusé de délit de chasse. 

Condamnation de M'"
c

. Genêt à 25 fr. d'amende et aux dépens, pour tous dom-
S'ages-intérêts, pour diffamation envers le sieur Charbonnet. (il Janvier.) 

29 Jugement qui met en liberté le nommé Leclerc , prévenu de vagabondage , et 

réclamé par son frère aîné , sur la promesse de lui donner asile et des moyens d'exis-
tence. (12 Janvier.) 

30 Mise en jugement de M. Cauchois-Lemaire et des libraires Ponthieu et 
Choubart, pour la publication d'une brochure intitulée : Sur la crise actuelle. 

Lettre à S. A. R. Mgr. le duc d'Orléans. (i3 Janvier.) V. ci-après 18 Janvier. 

31 Acquittement, sans amende ni dépens, des époux Warnier, accusés de l'in-

cendie du Palais Royal. — Condamnalion du nommé Desmoulins à i6fr. d'amende, 
pour injures envers des agens de la force publique. (tG Janvier.) 

32 Mise en jugement du nommé Lerrcl, prévenu relativement aux troubles du 
mois de novembre. — Condamnation de Lotie, garçon maçon, prévenu d'avoir 

ftil partie des perturbateurs dans le mois de novembre, à 25 fr. d'amende et aux 
dépens. — Condamnation du nommé Pommeraie, et par défaut, à 16 fr. d'amende , 
pour avoir pris part aux troubles du mois de Novembre. (17 Janvier.) 

33 Condamnation de M. Cauchois-Lemaire à i5 mois de prison et 2.000 fr. 
d'amende, comme coupable d'avoir, dans sa lettre à S. A. R. le duc d'Orléans, 

provoqué un changement de gouvernement et de l'ordre de la succcssibilhé au 
trône; de MM. I

>
onthieu et Choubard en trois mois de prison, 5oo fr. d'amende 

pour complicité , tous les trois solidairement aux dépens. — Acquittement de 
M. Cosson. (18 Janvier.) 

34 Mise en jugement de M. Gechter, avocat, accusé d'avoir lancé une balle de 

plomb qui brisa un carreau de vitre chez M. Hubert, limonadier. (19 Janvier.) V. 
ci-après au 26 Janv ier. 

35 Mise en jugement de huit conducteurs de cabriolets, pour coalition tendante 

à faire baisser les prix qu'ils sont obligés de payer chaque jour à leurs maîtres. 
— Ils sont renvoyés de la plainte. (20 et 3 '3 Janvier.) 

36 Condamnalion de 27 marchands, tant hommes que femmes , à une amendé 
de i5 francs et aux dépens, pour achat d'objets volés. (23 Janvier.) 

37 Continuation de l'affaire des sieurs Gechter, Juliot et Dubarle , accusés 
d'avoir brisé des carreaux dans plusieurs magasins. ( 26 Janvier. ) V. ci-après au 
2 Février. 

38 Condamnation du nomm' Blanchard à trois mois de prison , pour vaga-
bondage. ( 27 Janvier. ) 

3g Condamnation du nommé Delangre à trois mois d'emprisonnement, pour 
avoir favorisé l'évasion d'un détenu. ( 28 el 2g Janvier. ) 

40 Condamnalion du nommé Pognon, et, par défaut, à 6 jours de prison et 
16 francs d'amende, pour blessures par imprudence faites à M. Vasselot. 3t 
Janvier ) 

41 Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Bochefort , accusé d'avoir donné 
des coups au sieur Cabri. ( t er .! Février. ) 

42 Condamnation des sieurs Gechter, Dubarle et Juliot, chacun à 10 fr. d'a-

mende et. 3 jours deprison, pour, de complicité, et à des joursdifférens, avoir lancé 

des corps durs conlre des croisées et des devantures de boutique. ( 2 Février. ) 

43 Condamnation du nommé Luquet à une année d'emprisonnement, pour fi-

louterie. — Du nommé Leclerc et la femme Renaudière , chacun à quatre mois 
d'emprisonnement, pour colportage sans autorisation. (7 Février. ) 

44 Jugement qui déclare non reeevable Lecomle , tapissier, dans sa plainte en 

escroquerie portée contre le comte de Méricourt. — Condamnalion des nommés 
Peyronnet, Sergent et Lemoine, le premier à 10 francs d'amende, les deux antres 
à 5 jours de prison et à 10 francs d'amende. ( 8 Février.) 

45 Condamnation du nommé Basset à une année d'emprisonnement , pour fal-
sification d'un passeport. ( 10 Février. ) 

46 Acquittement du nommé Chenot , âgé de 14 ans, prévenu du vol d'une 
bague, mais retenu dans une maison de correction jusqu'à 18 ans. — Condamna-
tion du sieur IVestor à un mois d'emprisonnement et à 16 francs d'amende , pour 
avoir donné un soufflet à M

mt
'. Lucquet , limonadière. ( i4 Février.) 

47 Condamnation du nommé Cosse à trois jours deprison, pour voies de fait 
envers le sieur Hébert, officier de paix. ( i5 Février. ) 

48 Condamnation du sieur Mitivierk un mois de prison et 16 francs d'amende , 
pour voies de fait envers le prêtre Conlrafaito. ( 16 Février. ) 

4g Mise en jugement des jeunes Roquclis et Malveni , Italiens, prévenus de 
mendicité, au moyen de singes morts offerts à la commisération publique. ( 20 
Février. ) 

50 Condamnation du sieur Delalre à deux mois de prison , pour voies de fait 
envers son jeune enfant de 5 ans. — Du nommé Dupont à six mois de prison , 

pour vol de douze paires de pantoufles à M. Riquet. — Acquittement tlu nommé 
Poichet, accusé d'avoir causé par imprudence la mort du noninyé Pichet. (21 
Février. ) 

51 Condamnation du nommé Mas à un an de prison, pour vol. ( 23 Février. ) 

52 Acquittement , comme avant agi sans discernement, des enfans nommés 
Buc/uet, dit Cartouche , Chantier, Guichard, dit téle de Bergosse , Shiller , 

Mal/eu, Roitelet Chausson , et remis à leurs parens, excepté les deux premiers 
qui seront enfermés dans une maison de correction jusqu'à l'âge de i5 ans , tous 
prévenus de filouterie. ( 27 Février.) 

53 Condamnation de M. B**"., fils aîné , à une année d'emprisonnement , 25 fr. 
d'amende et aux dépens, pour tous dommages-intérêts, pour prévention de me-

naces , sous ordre et condition , envers sa mère , el voies de fait envers la femme-de-
chambre de sa mère. ( 28 Février. ) — La mise en jugement est au i4 Février. 

54 Acquittement de plusieurs petits enfans prévenus de vol chez les épiciers et 

rendus à leurs parens, excepté le nommé Magen , dit Melon , retenu dans une 
maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. ( 29 Février.) 

55 Acquittement des sieur et dame Betsch , accusés de vol d'un gril, an préju-
dice du sieur Joquet. ( 39 Février et 7 Mars. ) 

56 Condamnalion du nommé Busson à un an de prison, pour escroquerie à 
l'aide d'un crédit imaginaire. (7 Mars. ) 

57 Condamnation de la femme Kamp à un mois de prison el 100 fr. d'amende , 
comme ayant favorisé la débauche de jeunes gens au-dessous de vingt ans. ( 8 
Mars. ) 

58 Condamnation du nommé Gnesdon à 5 ans de prison el à 3, 000 francs d'a-

mende, pour escroquerie, par des moyens de nécromancie et de sortilège, (g Mars.) 

5g Condamnation de Paul Vannehard à 16 francs d'amende, pour tapage noc-
turne el injures envers les gendarmes. ( 12 Mars. ) 

60 Jugement qui renvoie M. Marin Bourgeois, propriétaire-gérant du journal 

dit la France chrétienne, de la plainte formée contre lui, pour avoir fait pa-
raître d'une manière quotidienne son journal pour lequel il n'avait obtenu qu'un 
privilège de journal non quotidien. ( i3 Mars. ) 

61 Acquittement de deux jeunes soldats anglais, prévenus de vagabondage.— 
Condamnation du nommé Séguin à vingt-quatre heures de prison et 16 francs 

d'amende, prévenu de rébellion envers des gendarmes. ( 16 Mars. ) 

62 Condamnation du sieur Bouchera 16 francs d'amende, a5 francs de dom-

mages-intérêtselaux dépens, dans lesquels entreront 75 franespour frais demaladie. 



36 CHAPITRE VII. 

pour blessures par îiv. prudence sur la veuve Sézy. — Acquittement de Rousseau , 

accusé de voies de fait contre ladile veuve ( 19 Mars.) 

1 Condamnation du nommé Jolv à 5 années d'emprisonnement et à 3 ,ooo fr. 

d'amende, pour escroquerie et port illégal delà décoration de la Légion-d'TIonnenr. 

—Du nommé Morvl à 18 nioii de prison et 5o francs d'amende, pour escroquerie 

dans la vente de cruches d'huile remplies d'eau sur laquelle surnageait l'huile. 

( 20 M u s. ) 

2 Condamnation des sieurs Gérard, Garson et Brissout à 3o francs d'amende 

chacun, pour délit d'outrage à la moral»; publique par deux peintures représentant 

Bacchus et une Bacchante. (21 Mars. ) 

3 Condamnation du nommé Brunot à une année d'emprisonnement, pour fi-

louterie , dans le cercle rassemblé autour du dentiste saltimbanque Gouvigon, 
( ?3 Mais. ) 

4 Condamnation de M. T.outreu'd , marchand devin, à six jours de prison, 

ifi francs d'amende et ion francs de dommages intéicts, pour contusions et bles-

sures envers le sieur Dufay , marchand île vin. ( 28 Mars. ) 

5 Condamnalion d'Etienne Tassin et Jean-François Régis, garçon bouvier, 

le premier à 18 mois de prison, et te second à une année, pour abus de confiance. 

— Acquittement d<* LaHvière , âgé de i5 ans , prévenu du vol d'une montre, et 

remisa son père. (9 Avril.) 

6 Condamnation de la dune Turgis et du sieur Osservald , marchand de pra-

vuies, à 5o francs d'amende et 3 jours de prison, pour contravention à la loi du 

i5 mars 1822. — De Lejbrt, doreur sur métaux, à 5 jours de prison et 16 francs 

d'amende, pour mauvais traiteinens envers son épouse. ■— Jugement qui renvoie 

de la plainte en prévention d'homicide par imprudence, le nommé Billette , 

peintre en équipages. — Condamnation delà nommée Ferricr, polisseuse, à i3 

mois de prison, pour vol d'une montre, au préjudice de M. Brions. (11 Avril.) 

7 Condamnation du nommé Crouzattiar à une année d'emprisonnement, pour 

tentative de vol d'un coupon de coutil. ( 1 1 Avril. ) 

8 Condamnation de FapTiaëi Vital , Napolitain, à quinze mois de prison , pour 

vol de toile. ( 12 Avril. ) 

9 Condamnation des sieurs Lelièvre et Longagne ; le premier à deux mois 

de prison, elle second à cinq jours de la même peine; et du sieur Amédée , par 

défaut , à six mois de prison , tous les trois , pour voies de faits exercées sur une 

troupe de masques dramatiques qui se tendaient au bal du Cirque Olympique. 

( i(> Avril. ) 

TO Condamnation du nommé Baudry, cocher de fiacre, à un mois deprison, 

16 francs d'amende et 5q francs de dommages-intérêts , pour blessures par impru-

dence sur la personne d'une sourde-muette • du sieur Aaron, solidairement aux 

réparations civiles et aux dépens. ( ï3 Avril. ) 

u Condamnation de vingt-un petits voleurs de l'âge de i3 à 17 ans, parmi 

lesquels le nommé Chaudor et la mère la Soupe à deux ans de prison; les plus 

âges a quinze mois et les ; u:res à un an d'emprisoum ment ; un seul , nommé Petit-

pas , a été remis à ses païens.—Du nommé Massouille , à un an de prison , pour 

esci oquei i<\ ( 25 Avril.) 

12 Condamnation de A-Ile. Adèle M... à quatre mois de prison , pour vol de 

foulards, «chais el cnllepalis dans le magasin des sieurs Poidard el Marikas. —De la 

femme Msifiàut à 5 francs d'amende, pour injures et voies de fait envers la femme 

Gaudron. ( 3o Avril. ) 

13 i°. Un sténographe peut-il recueillir et publier les cours d'un professeur, 

sans son autorisation ? Ce dernier peut-d intenter contre lui un procès en contre-

façon ? 2 0 . Dans le cas où ce professeur aurait cédé ses droits à un libraire, celui-

ci tst-il recevable à porter une plainte en contrefaçon contre le sténographe? 

Chai les Béchet
y
 éditeur du Cours de physique de Pouillet, C. Grosselin. (2 Mai.) 

1^ Condamnation du nommé Fherme à trois mois de prison, pour avoir fa-
buqué un billet d'auteur. ( 2 Mai.) 

15 Condamnation de MM. Richard Rowdel et John Alves, Anglais ; le premier 

à un mois de prison et 16 francs d'amende , et le second à six jours de prison et 

16 francs d'amende, et tous deux à payer 72 francs à titre de dommages-intérêts, 

pour voies de fait envers un cocher de cabriolet. ( 3 Mai. ) 

16 Condamnation de la femme Lemoine à 5
 f

francs d'amende et aux dépens, 

pour injures envers M. et M
mB

. Petit.—Du sieur Eiie Franck à trois mois de prison, 

5o francs d'amende et 600 francs de dommages-intérêts , pour contrefaçon de l'Eau 

de Cologne de Jean Marie Farina. ( t\ Mai. ) 

17 Jugement qui renvoie le sieur Duclos delà prévention de vagabondage. 
(

7
Mai.) 

18 Condamnation du nommé Lantey à une année d'emprisonnement, pour ten-

tative de vol et voies de fait envers le sieur Perrin. — Des sieur et dame Ualhere, 

maître de danse , à 5o francs d'amende el aux dépens, pour injures envers le sieur 
Joudan. ( 1 1 Mai. ) 

19 Condamnation des sieurs Darny et Rovon , co'fïeurs, à 'rois mois de prison 

et à 200 francs chacuu de dommages-intérêts , pour voies de fait exercées envers 

îe sieur Lambert, perruquier.—Du nommé Desforges à six jours de prison, pour 

rébellion envers la gendarmerie. (16 et 17 Mai.) 

20 Condamnalion du postillon Rossignol en quinze jours de prison oL 16 francs 

d'amende , pour blessures par imprudence et par maladresse, faites au portier 

Huari , dont les deux jambes avaient été broyées par une roue de la diligence :~ 

de plus., condamnation solidaire, avec les administrateurs de la diligence, à servir 

au sieur Huai t une pension de 600 francs, réversible sur la tête de sa femme et de 

ses deux enfans jusqu'à leur majorité. ( 19 et 20 Mai.) 

21 Condamnation du sieur Bohain , éditeur responsable du Figaro , à ï5o fr. 

d'amc nde et à i5o francs de dommages-intérêts envers le sieur Guillou , première 
flûte de l'Opéra, pour injure. (21 Mai.) 

22 Condamnation de Pierre Sarrasin à ^six mois de prison, pour mendicité. 
(22 Mai. ) 

23 Condamnation de la fille Ursule Massinot à trois jours de prison , pour 

voies de fait envers, la fille Constance Durand. — Le tribunal remet à quinzaine 

pour prendre des renseignemens sur une femme prévenue de vagabondage, et 

qui n'a pas voulu déclarer son nom. (24 Mai. ) Voir ci-après 8 juin. 

24 Jugementqui déclare le sieur Panay non recevable dans sâ plainte en diffa-

mation formée contre le Constitutionnel. — Condamnation de la femme Thiers 

et du noraa é Thébaut à huit jours de prison, pour adultère.—Du sieur Marchand 

à six semaines d'emprisonnement, pour voies tle fait envers la dame Charpentier , 

dans la voilure des Omnibus.—Du nommé Bouchon à un mois de prison , pour 

blessure légèie faite à un Bourguignon. — Le tribunal remet indéfiniment la cause 

d:; Maria- a-Barro, Espagnole, prévenue de vagabondage. ( 25 Mai. ) Voir ci-
après 8 Juin. 

a5 Condamnation du nommé Dio/î à seize mois d'emprisonnement, prévenu 

d'avoireulevé la bourse d'un conducteur de diligence.—Du sieur Odi, propriétaire, 

à 5o francs d'amende et aux frais, pour voies de fait contre le sieur Cokrane , son 
locataire. ( -i5 Mai.) 

'ifi Condamnation 

Loiti'aton , chacun à trois mois de prison; de plus , Louvaton à 100 francs d' 

mende, pour adultère.—Des nommés Dur cl Boulet , le premier à quinze mois 
le second à un an de prison , pour vol. (3i Mai.) 

Condamnalion du sieur Journaux , marchand 27 Condamnation du sieur Journaux, marchand decravures, a trois , 

tl emprisonnement et a 10 francs a ameruïe, pour avoir expose et mis en v
e 

l'apothéose de JVapnléon , gravure non autorisée par le gouvernement. Des d
 e 

frères Girardol, Gucchard et Michaux , savoir: l'aîné Girardot, à quinze j
 U

* 

de prison, et les trois autres à six jouis de la même peine, pour vol de laui 

Du nommé Gobrio à deux mois de prison, prévenu d'avoir vendu des inmr" "Z 
Sftns autorisation.— De la femme Fauconnier à trois mois de prison , pour ? o 

bondage.—Du nommé Dubois a. un an d'emprisonnement, pour vol. ( ie 
Juin. 

de Mra<\ Cécile Leschenets , femme Petit, el Jean-Piene 

28 Condamnation de la femme Ducellier à deux mois de pr'son ; du siei 

Bachelet à un mois de la même peine , et trois garçons de boutique à 16 fr 

d'amende, pour voies de fait envers deux agens de police.—Du sieur Goutri^et 

bijoutier, à huit jours de prison et 25 francs d'amende, pour voies de fait envers 

la dame Bidault.— Du sieur Blanc, ancien militaire, a. 16 francs d'amende 

injures envers un factionnaire suisse. (4 Juin. ) ' 

29 Condamnation du sieur Morblan fils en huit jours de prison, pour dénon 

cialion calomnieuse envers la gendarmerie. — lîenvoi de Percheret des fins de la 

plainte. — Du sieur Carré à trois mois deprison, pour mauvais traitement 
' / r T • \ enç ers son épouse. ( o Juin. ) 

30 Suite de l'affaire de la femme sans nom, accusée de vagabondage. ( 8 Juin ) 

Voir ci-après 5 juillet. ' ' 

31 Ordonnance qui met en liberté Mariaa-Barro , Espagnole, accusée de 

vagabondage. — Condamnalion du nommé Fêtard, ouvrier carrier , à treize mofs 
de prison, pour vol de ferraille. ( 8 Juin. ) 

3a Condamnation du nommé Botte, loueur de cabriolet, à 5 francs d'amende 

et aux dépens, pour injures envers le sieur JFentiéigQQl. -— Jugementqui renvoie 

de la plainte îe sieur Beunier , professeur d'intonaiion oratoire et ihéàtrale, pré-

venu d'avoir fait ouvrir un théâtre. ( 11 Juin.) 

33 Condamnation de M
me

. Sourdieux , épicière , à six jours de prison et 25 fr 

d'amende, pour voies de fait contre un huissier dans l'exercice de ses fonctions 
( il\ Juin. ) 

34 Condamnation du sieur Lhommedieu à six jours de prison, 16 francs d 'a-

mende et aux dépens, pour vente de brochures sans autorisation de la police 
( 18 Juin.) 

35 Condamnation de la femme Lachambre à â5 francs d'amende , po tr diffa-

mation envers une jeune blanchisseuse. — Acquittement de Jean-Denis Boliuart, 

soldat, accusé de dilVamation envers le sieur Urbaiu Annibal, élève en médecine. 
( 20 Juin. ) 

36 Condamnation des nommés Valentin et Houas à treize mois de prison, pour 

tentative de vol envers le sieur Sérail, Ç 21 Juin. ) 

37 Condamnation du sieur Laisrié, loueur de fiacre, à huit jours de prison et 

16 francs d'amende , pour voies de fait envers le nommé Bayard, conducteur des 
Omnibus. { 22 Juin. ) 

3S Condamnation du nommé Franchet , clerc de notaire , à treize mois de pri-

son, pour escroquerie au moyen de fausses qualités. (22 Juin. ) 

39 Jugement qui renvoie de la plainte Ferrari, petit savoyard, accusé de men-

dicité, pour avoir reçu quelque monnaie en montrant un singe coiffé d'un petit 

chapeau avec lequel il saluait les passants. — Condamnalion de la femme Bossateau 

à une année de prison , prévenue de recel d'objets volés.— De Jean-Pierre Hue, 

sourd muet , à un an de prison , pour vol d'une bague. ( 25 Juin. ) 

4 .0 Condamnation des sieurs Alexandre Fessier et Le François à 100 francs d'a-

mende et à 200 francs de dommages-intérêts, pour contrefaçon de la collection 

de saints publiée par ie sieur Victor Texier. — Confiscation des gravures contre-
faites. ( 29 Juin. ) 

t\ i Suite de l'affaire de la femme sans nom , accusée de vagabondage. ( 5 Juillet.) 

— Elle est condamnée à trois mois de prison. ( 12 Juillet. ) 

42 Affaire du sieur Germain, vendeur d'estampes, poursuivi par le ministère 

public pour vente de gravures non déposées, ni autorisées par le gouvernement. 
( 1 1 Juillel. ) 

43 Condamnation du sieur Gilbert , éditeur des Annales du commerce, i°. à 

six mois d'emprisonnement et 1,200 francs d'amende, pour contravention à la 

loi du 9 juin 1819; 2°. à 6,000 francs d'amende et à l'insertion du jugement dans 

les Annales du commerce, pour délit d'outrages à la religion de l'état, à la mo-

vale publique et aux bonnes mœurs. — Acquittement de M. Coniam , imprimeur. 
( çr Juillet. ) 

44 Condamnation du sieur Gramain , marchand de gravures, à quinze jours 

de prison et 1 00 francs d'amende , pour avoir exposé et mis en vente des gravures 

non autorisées. ( 18 Juillet. ) 

45 Condamnation des nommés Dabin et Mille; le premier à trois années de 

prison, et le second à deux années de, la même peine, pour escroquerie à l'aide de 

son ellerie. — Jugement qui condamne le jeune Bourgoin , âgé de 11 ans, à rester 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de dix-huit ans, comme prévenu du 

vol. — Acquittement du sieuv*Durand , accusé d'avoir dansé une danse indécente. 
( 19 Juillet. ) 

46 Jugement par lequel le tribunal se déclare incompétent dans l'affaire des 

dames Burckard et Couturier , somnambules. (.20 Juillet. ) 

47 Condamnation des deux frères Parent , âgés de 12 à i3 ans, et du pelrt 

Dupont , âgé de 8 ans; les deux premiers à la détention dans Une maison de cor-

rection jusqu'à l'âge de 18 ans, et le troisième jusqu'à l'âge de 16 ans, pour vol 

sacrilège d'une sonnette, d'un melon et de 27 sous —Des nommés Bertin dit Roux, 

Giliri, Carrier, Dauviller, Dessouches et luoyer , détenus à la Force; les trois 

premiers à huit mois de prison , et les trois autres à six, pour tentative d évasion. 

( 75 Juillet.) 

48 Condamnation de la dame Ragon, marchande, à trois jours de prison et 

C) francs d'amende , pour vente ou exposition de gravures nou autorisées par
 L 

gouvernement. ( 27 Juillet.) 

49 Condamnation des nommés Rormnangin el Chauvet ; le premier à six a'
tS 

de prison, le second à trois ans également de prison , pour vol sur la voie publique. 
( I

ER
. Août.) 

50 Condamnation du nommé Leblanc à deux années de prison et cinq a"
5 c

'
c 

surveillance, pour vol et vagabondage.—Du nommé Baptiste, à trois mois de prison, 

pour escroquerie, fn Août. ) 

51 Condamnalion de» nommés Langlois çt Bftelle , le premier à dix ansdeni 

prisonuenienl , attendu la récidive; et le second à treize mois d'empr■isonneme'J , 

pourvoi. — Du sieur ïltassc'na à 16 fr. d'amende et 25 fr. de dommages injer 

pour voies de fait contre Tuepin , conducteur de cabriolet. — Du nomme / 

mani , cafetier, à i5 fr. d'amende, pour avoir donné un soufflet à M. Hnmbei > 

lieutenant dans un régiment de la garde. ( 8 Août.) 

Condamnation du nommé Guignaid à huit mois de prison, pour mem dicitc-



TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 

. Du nommé Dufresne , sourd-muel, à vingt-quatre heures de prison pour vaga-
bondage. (9 Août.) 

x Condamnation d'un locataire à deux mois de prison et 200 fr. d'amende, pour 

voies de fait envers son propriétaire. ( 10 Août ) 

2 Jugement qui ordonne que la petite Zoé Destombes , âgée de neuf ans et 

demi , et coupable de vol , sera détenue jusqu'à 16 ans dans une maison de correc-

tion. — Acquittement de Nicolas Speth , ancien musicien dans un régiment de d râ-

lons, prévenu de vagabondage. — Condamnation des époux Desequeville et de 

leur Jils à (mit jours de prison, comme coupables du délit de mendicité. I,e juge-

ment ■ ordonné qu'ils seraient ensuite conduits au dépôt de mendicité. — Du 

nommé Charles VranWtn à treize mois de prison, pour vol. ( i3 Août.) 

3 Condamnation du nommé Pellcgrin en deux années de prison, pour vol. (i^ 
Août.) 

4 Condamnation de la fille Garnesson , prévenue de vol et de vagabondage , 

à deux aimées d'emprisonnement. — Du sieur Michel en 16 fr. d'amende et aux 

dépens, pour voies de l'ait envers Mad. Ponsignon. ( i5 Août. ) 

5 Renvoi delà plainte en adultère dirigée contre Mad. Sang .. et M. B... sur la 

fin de non -recevoir opposée par le défenseur que le mari ne comparait pas pour 

soutenir sa plainte. ( 16 et 17 Août.) 

6 Condamnation de la femme Goujol en quinze mois de prison, pour escro-

querie commise à l'aide d'un costume de religieuse. ( 20 Août. ) 

7 Jugement qui déboute le nommé Gilbert, éditeur des Annales du com-

merce, de son opposition aux jugemens qui l'ont condamné, l'un à six mois et 

l'autre à cinq ans d'emprisonnement. (21 Août.) 

8 Acquittement du petit Galti, traduit comme coupable du délit de mendicité, 

pour avoir recueilli quelques sous, après avoir fait danser sur une planche deux 

petits acteurs en bois. —De la femme Auger en cinq jours de prison, pour injures 

publiques envers la femme Faucherou. (22 Août.) 

9 Condamnalion pour vol des nommés Millard et Beaufort , l'un à trois ans 

d'emprisonnement, et l'autre à cinq ans de la même peine et cinq ans de surveil-

lance. — Du nommé Lefèvre à deux ans d'emprisonnement, pour vol et abus de 
confiance. (29 Août.) 

10 Condamnation du nommé Lefèvre à un an d'emprisonnement pour vol. ( 3o 
Août. ) 

1 1 Condamnation de la veuve Séguin à 16 fr. d'amende et a5 fr. de dommages-

intérêts, pour coups et blessures envers la femme Séguin. (3i Août.) 

1 2 Condamnation du nomme Bertrand à deux ans de prison et cinq ans de sur-

veillance, pour injures et menaces envers le sieur Lucas. (3 Septembre. ) 

i3 Condamnalion du nommé Carné, professeur de langue latine, à trois mois 

de prison, pour vagabondage. (4 Septembre.) 

i/j Jugement qui condamne les nommés Simon et Amable Fripier, cochers de 

Cabriolet, le premier à un mois et !c second à deux mois de prison pour injures 

graves et voies de fait envers M. Ventegeol. — Infirmatiou do jugement par dé-

faut qui avait condamné M. Parker-Gai en trois mois de prison et 9,000 fr, de 

dommages-intérêts, pour meurtre et blessures par imprudence. (5 Septembre. ) 

15 Acquittement de la fille Renée, qui avait volé pour se faire arrêter. Con-

damnation du v.ommé De lahaye à treize mois d'emprisonnement, pourvoi.— De 

la nommée Aimée Lesueur à treize mois d'emprisonnement, comme complice de 
vol commis par îecélé. ( G Septembre. ) 

16 Jugement qui ordonne que le nommé Colin, âgé de treize ans, et coupable 

de vol, restera dans une maison de correction jusqu'à l'âge de dix-sept ans. — 

Condamnation du nommé Richard à treize mois d'emprisonnement, pour vol. (7 
Septembre. ) 

17 Acquittement des nommés Picot et Taillard , et condamnation du nommé 

Dupuis à six mois d'emprisonnement, pour avoir tenté de s'évader de ta concier-
gerie. (10 Septembre.) 

18 Jugement qui condamne à trois mois d'emprisonnement la femme Didier et 

le sieur Danjou, pour adultère.— Condamnation de la femme Marin et de M.... à 

un mois d'emprisonnement, pour adukère. f t 1 Septembre.) ■ 

19 Condamnation du nommé Boujr à 100 fr. d'amende et 100 fr. de restitution, 

pour vol. — Ce st point un délit de tirer des mo'neaux sur la grande route, même 

pendant le temps prohibé. Daury. — Condamnation du nommé Victor-Maximilien 

Marinier à une année d'emprisonnement, pour vol et vagabondage.— Du nommé 

Philippe, ancien officier , à quinze mois de prison et 5o fr. d'amende, pour escro-

querie. — Jugementqui renvoie de la plainte en vagabondage la femme quia é ;é 

acquittée par la Cour d'assises de la Seine, il y a peu de temps, pour vol d'un 

cierge dans une église. ( i3 Septembre.) 

20 Condamnation du nommé Rothschild à une année de prison, pour vol. — Du 

nommé Fortuné à cinq.jours de prison et i5 fr. d'amende, pour escroquerie. ( 14 
Septembre.) 

21 Acquittement de la nommée Anne Faure, prévenue de vol. — Renvoi de 

cinq enfans à leurs familles comme ayant volé sans discernement , et condamnation 

du nommé Petit à être renfermé jusqu'à dix- sept ans dans une maison de cor-

rection. — Renvoi de la plainte du sieur Martinot, prévenu d 'avoir acheté les 

objets volés sans les inscrire sur un registre. — Condamnation des femmes La-

haud et Vimon à cinq années d'emprisonnement, pour vol. (1 7 Septembre.) 

22 Condamnation du nommé Motel à quinze mois de prison et de la fille Rous-

sel à un an, pour vol. —Des époux Lejeune à trois mois de prison, pour vol.— Du 

nommé Charignon à un an de prison, pourvoi. ( 18 Septembre.) 

a3 Acquittement du nommé Yves, prévenu de diffamation C. Ducrey. — Con-

damnation de la fille Petit et du nommé Thevelin, pour coups involontaires sur 
un enfant, à 16 fr. d'amende. (19 Septembre.) 

24 Du nommé Dupuille , prévenu de vagabondage et se déclarant voleur de 

profession et n'en vouloir pas changer, à cinq ans de prison et cinq ans de sur-

veillance de la haute police — Jugement qui renvoie de la plainte la femme 

Baulier, prévenue de vagabondage. — Condamnation du nommé Grugeon à un 
an de prison, pour vol. (20 Septembre.) 

a5 Condamnation du nommé Bouton à 3, 000 fr. d'amende, et du nommé Scribot 

à trois mois de prison, et tons deux solidairement aux dépens, pour fabrication 

clandestine de poudre de chasse. — Condamnation à un an deprison de la fille 

Philippe, pour vol à la porte d'une église. (21 Septembre.) 

26 Acquittement des nommés Remy et Lucassau, et condamnation à vingt-

quatre heures de prison, du nommé Paul Hyver , pour voies de fait (aq Sept.) 

27 Jugement qui renvoie de la plainte, et les condamnant néanmoins aux dépens, 

les filles Guachot, Cophrenier el Delà fosse, prévenues de voies de fait envers la 

femme Métrai. — Condamnation du nommé Lemistrc, garçon boucher, en six 

jours de prison et 600 fr. d'amende, pour blessures par imprudence. — Du nommé 

Lic^naud, cocher de fiacre, à 16 fr. d'amende et aux dépens, pour blessures par 

""prudence. i^>,5 Septembre.) 

28 Jugement qui renvoie de la plainte le nommé Segrelin , tnarch ;ud-brocanteur , 

prévenu d'avoir exposé et mis en vente des dessins et lithographies non autorisés ni 

déposés. — Condamnation du sieur L^ewzisky à 5o fr. d'amende, 5o fr. de dom-

mages et intérêts et aux dépens , pour difiamation envers M. de Novaro. Con-

damnalion par défaut du nommé Philadelpho à cinq années d'emprisonnement, 
pour escroquerie. (26 Septembre.) 

29 Condamnation du nommé Roussel, aveugle, en deux années de prison, 

00 fr. d'amende et aux dépens, pour voies de fait envers M. Beaudouin. — Du 

nommé Codand à un an deprison, pour vol. (27 Septembre.) 

30 Condamnalion du nommé Jean-Aimé Degran à six mois de prison, pour 

délit de mendicité et supposition d'infirmités. — Du nommé Jules à un an de 

prison et 16 fr. d'amende, pour vol d'une montre. (28 Septembre.) 

31 Acquittement du nommé Lanac Deserre, et condamnation des nommés 

Tharé et Lavallée à six mois de prison , comme coupables de tentative d'évasion de 
la Grande-Force. Octobre.) 

32 Jugement qui renvoie de la plainte le nommé Seman . prévenu de vagabon-

dage. — Condamnation du nommé Verdier à trois mois de prison , pour vagabon-

dage. — Du nommé Santon ne à six jours de prison, pour délit de mendicité, — 

Du nommé Joseph Hue, sourd-muet, à treize mois de prison, pour vol. (2 Oct.) 

33 Jugementqui renvoie, par défaut, le sieur Sauvage , de la plainte en abus 

de confiance dirigée contre lui par Mile. Gersay , et condamne celle-ci aux dépens. 

— Condamnation de six vieillards, prévenus de mendicité, à vingt-quatre heures 

de prison. — Acquittement du père Figuet et de sa Gl le , prévenus de mendicité. 
(3 Octobre.) 

34 J ugement qui, sur l'opposition formée par le sieur Monin, à un jugement par 

défaut, qui l'a condamné à restituer à M me. |
a
 baronne Travot une somme de 

,000 fr. , que celle-ci disait lui avoir été soustraite , à six mois d'emprisonnement 

et à 5o fr. d'amende, le renvoie de la plainte (5 Octobre.) 

35 Condamnation du sieur Manissier à 25 fr. de dommages-intérêts et 25 fr. 

d'amende, pour avoir donné deux soufflets à M. Ferville. — De la femme Acar-

talel à une année d'emprisonnement , pour vol. — Des nommés Bissonier et Sala-

ire à deux ans d'emprisonnement , pour voies de fait et usurpation d'un titre qui ne 

leur appartenait pas. — Mise en jugement du nommé Dutronchet, prévenu de vol. 
— Remise à huitaine. (5 Octobre.) 

36 Une fouine doit- elle être considérée comme un animal malfaisant, dans le 

sens de l'ordonnance du 3 avril 1828? — La redingote d'un inspecteur de police 

est-elle tellement identifiée avec l'agent de police lui-même , que celui qui la mord à 

belles dents soit considéré comme résistant violemment contre l'autorité? — Ac-

quittement du jeune* Sprim, propriétaire delà fouine. (8 Octobre.) 

37 Affaire de 'M. Colin de Saint-Menge , ancien notaire, prévenu de nombreux 

abus de confiance. — Remise à huitaine. (22 Octobre.) 

38 11 est condamné à un au de prison et à 5oo fr. d'amende. (25 Octobre.) 

39 Condamnation d'un jeune homme à une année d'emprisonnement, pour vol 
de chemises à une lingère. (12 Octobre.) 

40 Condamnalion de M
lne

. la comtesse dé Rocheline à une année d'emprison-

nement, pour soustractions frauduleuses. (i5 Octobre.) 

41 Condamnation d'Alexandre de Vausoune à treize mois d'emprisonnement et 

3o fr. d'amende , pour vol d'une flûte. — D'Etienne Fournier , se disant professeur 

de belles-l^ltres , à une année de "prison , pour vol d'un portefeuille. (16 Octobre.) 

42 Condamnation de M. Darmaing , éditeur responsable de la Gazette des Tri-

bunauxs à 5o fr. d'amende, pour avoir refusé d'insérer dans ce journal la récla-

mation du colonel Frescheville. (17 Octobre.) 

43 Lettre de M. Marchand , relative à ce jugement. (27 et 28 Octobre.) 

44 Condamnation des nommés Lacroix et Laisse à vingt-quatre heures deprison, 
pour mendicité. (1 7 Octobre.) 

45 Condamnalion d'un individu prévenu de mendicité, à six mois deprison. 
( 17 Octobre. ) 

46 Condamnation de dix-neuf mendians , les uus à vingt-quatre heures, et les 

autres à huit jours de prison , et envoyés, à l'expiration de leur peine , au dépôt de 

mendicité.—Du nommé Carré, mendiant, à treize mois d'emprisonnement, pour voh 
( 18 Octobre. ) 

47 Condamnation du sieur Guenolle , horloger, à treize mois de prison, pour 

abus de confiance. — Acqu iLtemeut de Brocard, sourd-rnuel, et de Guenolle fili , 

prévenus de vol de bouteilles devin. (20 et 21 Octobre. ) 

48 Affaire de M. Joseph Evrard, ex-trésorier de Vassociation de Saint Jean-

Baptiste, prévenu d'abus de confiance. ( 22 Octobre. ) 

49 Condamnalion des nommés Fabergeon et Sevin; le premier à 25 fr. , et 

le second à 16 francs d'amende, pour rébellion et injures envers la force armée.— 

De la femme Duclos à six jours de prison, pour vol d'un lapin.—-Du vieillard Jean 

Lera'ule à vingt-quatre heures de prison, pour mendicité. — Jugement qui, en 

acquittant , attendu son âge, Césarine Tissier, a ordonné qu'elle demeurerait cinq 

ans dans une maison de réclusion, pour détournement de mineurs. (22 Octobre.) 

50 Condamnation du nommé Dfanttë à un mois de prison, pour voies de fait 

envers une fille publique.— Du nommé Baptiste , cocher de fiacre , à quatre mois 

de prison , pour injures et voies de fait envers un agent du service public. 
( 23 Octobre. ) 

51 Un incapable qui contracte avec un tiers , en dissimulant son incapacité, 

né se rend pas par ce fait coupable d'escroquerie. Ducré C. Barré. ( 24 Octobre.) 

— Jjetlre de M. Schroth au rédacteur de la Gazette des Tribunaux, sur celte 
affaire. ( 3o Octobre. ) 

52 Condamnation du nommé Tudcr, prévenu de voies de fait.— Du nommé 

Teinturier à tin an de prison, pour vol d'une hotte de pain. ( 25 Octobre. ) 

53 Condamnation par défaut du nommé Alamy^ se disant agent d'affaires, à 

deux ans d'emprisonnement et à 5oo fr. d'amende, pour escroquerie. ( 26 Octobre.) 

54 Condamnation du sieur Turpïn à 16 fr. d'amende, pour injures envers le 

sieur Pezeril de Beaumont. (3o Octobre. ) 

55 Jugement qui renvoie le sieur Lcjour de la plainte en escroquerie portée 

contre lui par le sieur Fislon, et celui-ci de la plainte en diffamation portée contre 

lui par le sieur I^ejour. — Jugement qui renvoie M
me

. H***, de la plainte en in-

jures portée contre elle par le sieur Martin. — Jugement qui renvoie M. de 

Mancy de la plainte en difiamation portée conlre lui par M. Veiss de la Richerie. 
( 3i Octobre. ) 

Vile. Chambre du Tribunal civil. 

56 Condamnalion du nommé Colson , cocher de fiacre, à 6 fr. d'amende, pré-

venu d'avoir occasionné des blessures par imprudence. ( 1 1 Novembre. ) 

57 Condamnation des sieurs Begot et Luxe; l\in à a5 fr., et l'autre à 16 fr. 

d'amende, pour injures envers un gendarme. ( l4 Novembre. ) 

10 
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38 CHAPITRE VIL 

1 Condamnation par défaut du sieur Dupai à 16 fr. d'amende et à 200 IV. de 

pension viagère, à six jours de prison, pour blessures par imprudence. ( 18 No-

vembre. ) 

2 Condamnation du sieur Roch, éditeur du Journal dis Voyageurs , à 25 fr. 

d'amende et aux. dépens, pour tous dommages intérêts, pour diffamation envers 

le sieur Garrigues, coiffeur. ( 3o Novembre. ) 

3 Condamnation de Morel et Bauverl à trois mois d'emprisonnement , pour 

vol d'une dinde.—Des nommés Chenay et Lenard à 3o fr. d'amende et à la con-

uacaliou du fusil, pour délit de cbasse. ( t er - Décembre. ) 

4 Acquittement du sieur Duclos , conducteur de cabriolet, sans dépens, accusé 

d'outrages envers uu agent de la force administrative dans l'exercice de ses fonc-

tions. ( 2 Décembre. ) 

5 Condamnation du sieur M.... à six jours de prison, 16 fr. d'amende et 800 fr. 

de dommages-intérêts envers le sieur Moitié', pour blessures par imprudence. (8 

Décembre. ) 

6 Condamnation de René Lelong , domestique, à deux mois d'emprisonnement 

et 16 fr. d'amende et aux dépens, pour voies de fait envers la comtesse Daquin. 

( t4 Décembre. ) 

7 Condamnation d'un vieux hussard à 5 fr. d'amende, pour résistance envers 

un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions. [ l5 Décembre. ) 

8 Mise en jugement de la dame Tanehon et de son fils, accusés de diffamation 

et calomnie envers MM. Masse' et Pinté. ( a3 Décembre.) — Leur condamnation. 

( 6 Janvier. ) 

9 Condamnation par défaut du nommé Boucard , se disant curateur des dames 

de la halle, à un an d'emprisonnement, 5oo fr. d'amende et à la restitution de la 

somme de i ,5oo fr. envers la dame Saint- Esnois , accusé d'escroquerie. (4 Janv.) 

10 Renvoi du sieur Beau/ils de la plainte formée contre lui, en escroquerie, 

par M. de Villèle , pour une circulaire contenant l'offre aux pensionnaires de 

l'Etat, de faire inscrire leur pension. (9 Janvier.) 

11 Condamnation de la dame Levallier à 16 fr. d'amende , pour injures envers 

un agent de police troublé dans l'exercice de ses fonctions. ( 16 Janvier. ) 

!□ Plainte en diffamation portée par M. Piatde Villeneuve, contre M. Momet 

et les rédacteurs du Journal des Débats et de la Gazette des Tribunaux. ( 18 

Janvier.) Voir ci-après 26 Janvier. 

i3 Condamnation du sieur Worship à 25 fr. d'amende et 25 fr. de dommages-

intérêts envers le sieur Theakstone, pour coups de canne. — Acquittement de 

Karabelh- Monog-Oglu , Turc, accusé de contravention à l'art. 122 de la loi du 

28 avril Ï 8 LG. ( 19 Janvier.) 

t4 Condamnation du sieur Labruyère à 10 fr. d'amende, pour avoir causé des 

blessures graves, par imprudence, à un agent de police. ( 23 Janvier. ) 

15 Jugement qui renvoie les sieurs Berlin, Tilliat et Boucher de la plainte 

portée contre eux en diffamation , par le sieur Piat de Villeneuve , qui est con-

damné aux dépens. (25 Janvier.) — Observations sur les reproches de malignité 

blâmable et cV inconvenance énoncés dans le jugement. (26 Janvier.) 

16 Jugement qui déclare M. de Maubreuil non recevable dans sa plainte en 

diffamation portée contre M. le comte de Seinallé, et le condamne aux dépens. 

( 1 er . Février. ) 

17 Les chefs des ponts de Paris n'ont pas le droit exclusif de faire passer sous 

le pont d'Austerlitz , moyennant un tarif, les bateaux destinés à entrer dans le 

canal Saint-Martin. Paulin et Massé C Fouque Ducoudras. ( 2 Février. ) 

18 Condamnation des" époux ]Youel à 16 fr. d'amende , pour injures graves en-

vers la garde. (4 et 5 Février.) 

19 Condamnation de la femme Boucher à six mois de prison et 600 francs d'a-

mende, pour exercice illégal de la médecine. (9 Février.) 

20 Acquittement de la dame Legrain et du sieur Delannerie, accusés d'adultère 

par le sieur Legrain. ( to Février. ) 

2! Condamnation de la femme et la fille Desmonts et d'un voisin, chacune à 

lG fr. d'amende, et le voisin à six jours de prison et 16 fr. d'amende, pour voies 

de fait envers le nommé Desmonts , mari et père des deux premières. — Acquitte-

ment d'une autre fille Desmonts. ( ro Février. ) 

22 Condamnation du sieur Cretu, président du conseil de fabrique et marguiliier, 

à 16 fr. d'amende, pour injures envers la gendarmerie. ( 27 Février. ) 

23 Le décret du i5 décembre 181 3 , sur le commerce des vins à Paris , portant 

que tout individu qui voudra à l'avenir exercer la profession de marchand de vin , 

sera tenu de déclarer son intention à la préfecture de police, dans les six mois, 

de faire connaître la rue et la maison où il va s'établir, el d'eu obtenir l'autorisation 

du préfet de police, a-t-il force de loi, ou ne doit-il pas, au contraire , être rejeié 

comme illégal ? ( 29 Février. ) 

24 II n'est pas nécessaire que les marchands ou débitans de vin en détail de-

mandent et obtiennent préalablement l'autorisation du préfet de police. — Les dis-

positions du décret du 1 5 décembre i8t3, qui prescrivent à tout individu qui veut 

se livrer à la vente des liquides l'obligation d'obtenir l'autorisation de vendre, ne 

peuvent être considérées comme exécutoires. — Le défaut de déclaration , faite à 

la préfecture de police, de l'intention de vendre des liquides , rend le débitant 

passible des peines de simple police. JYieolte. (5 Mars.) 

25 Affaire des sieurs Gérard et Garçon, accusés d'outrage à la morale publi-

que, en exposant des peintures obscènes. (7 Mars. ) 

26 Condamnation de la femme Boucher à deux ans de prison , 5o fr. d'amende 

et cinq ans de surveillance, attendu la récidive, pour meurtre par imprudence et 

exercice illégal de la médecine. (8 Mars. ) 

27 Mise en jugement du nommé Thibaut, sons la prévention d'avoir troublé 

une cérémonie religieuse de funérailles. — Il est déclaré coupable seulement 

d'injures envers des particuliers, et condamné à iG fr. d'amende. ( 12 Mars. ) 

28 Condamnation du nommé Brisson à 5 fr. d'amende, pour injure envers le 

sieur Lesfemmes , qu'il avait traité de mouchard. — Des nommées Joséphine 

Couane , Annette Bouilly, Chamereil , Lacouture, Pelletier , Alibert etFleury 

à huit jours de prison , et la femme Alibert à un mois ; toutes prévenues de coali-

tion, et la dernière d'avoir donné de plus une giflle. ( 14 Mais. ) 

29 Acquittement de la demoiselle Clara, prévenue de voies de fait envers le 
sieurCaïrc. (16 Mars.) 

30 Condamnation du nommé Garsan , domestique de place, à 25 fr. d'amende 

pour contravention au décret du 3 décembre 1810 , qui oblige à déclarer à la po-

lice l'intention ou l'on est d'embrasser ce genre de service. ( 19 Mars.) 

31 Condamnation du sieur Lyondeville à 25 fr. d'amende, en i5o fr. de dom-

mages-intérêts envers le sieur Saint-Eloy, pour contrefaçon du Tableau figu-

ratif de la chambre des députés. ( 22 Mars. ) 

32 Jugement par lequel le tribunal se déclare incompétent, dans l'affaire en 

plainte en escroquerie ou abus de confiance, portée par M. Cyprien Bérard di-

recteur du théâtre des Nouveautés, contre M. Théodore Danois Bournonville 

ancien caissier du même théâtre. ( 23 Mars. ) 

33 Condamnation des époux Colson à 16 fr. d'amende , 25 fr. de«,domm 

térêts et 25 francs de frais de maladie , pour voies de fait envers Mlle. CVi'T. ges. 

Mars.) ~-('lï 

34 Acquittement du sieur Tronquart , accusé de diffamation envers le 

Lasalle. ( 26 Mars. )
 Sle
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35 Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Dabo jeune, libraire, accusé A 

soustraction frauduleuse du manuscrit d'un roman, par M. Coudurier qui * 

condamné à tous les dépens. ( 3o Mars. ) ' C!,t 

36 Condamnalion des femmes Burckard et Couturier , chacune en treize m ' 

d'emprisonnement et aux dépens, prévenues d'exercice illégal de la médecine " 

d'escroquerie, à l'aide du somnambulisme magnétique. ( 18 Avril. ) 

37 L'art. 68 de la loi du g vendémiaire an VI a-t-il élé abrogé par la loi du 

mars 18 17 ? — En d'autres termes : Le dixième du prix des places est-il 
25 

Perfcn lé-
galement sur les banquettes d'impériale établies sur les voitures publiques? Jîé ■ " 

des contributions indirectes C. le sieur Leniel. ( 26 Avril.) Voyez ci-aines 1 

et 20 Mai. " 9 

38 Condamnation du sieur B..., tailleur, à un an de prison pour banqueroute 

simple. — Du sieur Thiebaut à six jours de prison, prévenu d'avoir, par né di 

gence, laissé soustraire un des registres placés sous les scellés que l'un avait bris '-

(2 Mai.) 

39 Condamnation des éditeurs du Corsaire à 5o fr. d'amende et aux dépens 

pour tous dommages-intérêts, pour diffamation envers Mlle. Ëlisa Garnerir 

(4 Mai.) " 

40 Plainte en diffamation portée par M. Guillou, première flûte de l'Académie 

royale de Musique , C. le Figaro. ( 14 Mai, ) 

4t Procès entre la Sociélédes bons livres et le Constitutionnel. ( 18 Mai.) 

42 Le dixième du prix des places n'est pas perçu légalement sur les banquettes 

impériales établies sur les voilures publiques. ( 19 et 20 Mai. ) 

43 Condamnation du colonel Lysler , Anglais, à 10 fr. d'amende et 25 fr
 (

]
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dommages-intérêts, pour voies de fait contre le jeune Desdouels, domestique '■>!, 

Mai.) '.. ' H 

44 C'est par voie de contribution que l'indemnité allouée aux anciens colons de 

Saint-Domingue doit être distribuée à leurs créanciers. Mad. veuve Dormesson de 

JYoizeau C. des créanciers. (28 Mai.) 

45 Un sténographe peut-il recueillir et publier ensuite îe cours public d'un pro-

fesseur, sans avoir obtenu son autorisation, et celle publication le rend-elle cou-

pable de contrefaçon ? Béchet et Pouillet C. Grosselin. ( 7 et 8 Juin. ) Voyez 

ci-après 27 Juin. J 

46 Acquittement de la femme I^ebret, accusée de diffamation pour avoir appelé 

banqueroutier M. Lebret, son débiteur failli. (7 Juin.) 

47 Peut-il y avoir contrefaçon d'une édition d'un ouvrage tombé dans le do-

maine public ? Cosle C Gayet , acquéreur des mémoires autographes du cardinal 

Maury. — Condamnation du sieur Cosle à 2 .000 fr. de dommages-intérêts envers 

le sieur Gayet, pour contrefaçon ( Ï 3 et 20 Juin.) 

48 Jugement qui décide qu'il n'y a pas contrefaçon dans le fait de celui qui, par 

le procédé de la sténographie, recueille, imprime et publie le cours public d'un 

professeur. Grosselin C. Béchet et Pouillet. (27 Juin.) 

49 Condamnalion du sieur Déligny à 25 fr. d'amende, pour homicide par impru-

dence d'un vieillard nommé Lerondeau. (28 Juin.) 

50 Renvoi du sieur Charles Lafitle de la plainte formée contre lui par un co-

cher nommé Biot. ( 29 Juin. ) 

51 Plainte en diffamation de M. le docteur Boyton C. M. Boberts , pharmacien 

anglais. — Le sieur Boberts est renvoyé des fins de la plainte, et le docteur 

condamné en tous les dépens. (4 Juillet.) 

52 Condamnation à un an d'emprisonnement prononcée par défaut conlre de 

Bolingbroke , se disant abbé etjésuile, pour vo 1 . — Condamnalion d'un horloger-

bijoutier à 5 fr. d'amende, pour contravention à l'ordonnance de 1780.—Jugement 

qui renvoie à la 6 e . chambre l'affaire des Dlles. Burkartet Couturier, prévenues 

d'escroquerie au moyen du somnambulisme. ( 11 Juillet. ) 

53 Condamnation de Mlle. Aubry à 25 fr. d'amende, 25 fr. de dommages-

intérêls et 25 fr. pour frais de maladie, prévenue d'avoir donné des soufflets à 

Mad. Crétot. ( 18 Juillet. ) 

54 Plaintes réciproques en diffamation formées par M. le marquis de Stacpoole, 

M. Arlley, avocat, et de M. et Mad. Witlmore. (20 Juillet.) — Jugementqui 

les met hors de cause. (27 Juillet.) 

55 Condamnation des sieurs Joël et Conte à 4,000 fr. de dommages-intérêts et 

aux dépens envers le sieur Humblot-Conté, pour contrefaçon de ses crayons. (3i 

Juillet.) 

56 Condamnation du nommé Allain , couvreur , à 25 fr. d'amende, pour des 

propos tenus à tort , dans un lieu public , contre le sieur Barrey-Larivière , étu-

diant en médecine, et ledit Barrey-Ijarivière à 100 fr., comme ayant accusé Al-

lain de vol avec effraction commis à son préjudice. ( 7 Août.) 

57 Condamnation par défaut du sieur Monin , homme d'affaires, à deux mois 

de prison, 100 fr. d'amende , à la restitution de 25,000 fr. , des titres et procura-

tions de Mad. la baronne Travot, et à 3, 000 fr. de dommages-intérêts. ( 10 Août. ) 

58 Condamnation de la femme Fossé et de la femme Breton , l'une à 25 fr. d'a-

mende, l'autre à la même peine et en outre à cinq jours de prison et 25 fr. de 

dommages-intérêts, pour voies de fait sur Mad. Deslandes. (18 et 19 Août. ) 

5g Condamnation du sieur Poin, entrepreneur de travaux, en six jours depri-

son, 16 fr. d'amende et 3,ooo fr. dédommages-intérêts envers M. le baron ae 

Saint-Clair, comme ayant par imprudence occasionné des blessures à celui-ci. 
( 3i Août.) 

60 Le droit d'octroi perçu à la fabrication sur les bières, parla ville ie Pai'h 

doit être restitué lorsque ces bières sont expédiées au-dehors. Le sieur Julhara t • 

le préfet de la Seine. ( l\ Septembre.) 

61 Condamnalion du nommé Pain à deux années d'emprisonnement, pour voie» 

de fait et provocation à nue coalilion d'ouvriers.—D'Urbain Gautier elàe Ga" e" 

miche à 24 heures de prison, pour mendicité. ( 12 Octobre.) 

62 Condamnation du nommé Lamarre, octogénaire, à a 4 heures de prison, 

pour mendicité. — Sentimens dénaturés de sa fille , présente à l'audience. ~~
z
^
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bnnal se déclare incompétent dans l'affaire entie le sieur Franck et le sieur Farm 

( 3l Octobre. ) 

TRIBUNAUX DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

Pêrigucux à Vouùers. 

63 PÉRIGUEOX . Condamnation du nommé Constant, paysan, à 200 

pour délit d'usure. ( 29 Mai. ) 

fr. d'amende» 



TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 

1 PERPIGNAN . Acquittement des nommés Gury , Hogail , Reger et Gauchon , 

accusés d'outrages publics envers la religion de l'Etat. ( 12 Novembre.) 

2 Jugementqui décharge delà plainte les sieurs Jacomet , Rivière, Del-

jioïii et Julia fils, accusés de cris séditieux. , d'outrages à un fonctionnaire public 

dans l'exercice de ses fonctions, tentative de trouble à la paix publique. (9 Avril. ) 

3 PiTiiiviERs. Jugement qui déclare en vigueur le décret de 1 812, relatif aux 
délits de chasse. ( i5 Mai.) 

4 POITIERS . Jugement qui condamne , pour violences exercées contre des babitans 
réunis autour d'un reposoir, le nommé Wolf aîné, exécuteur en chef des hautes-

œuvres, à quatre mois de prison et 100 fr. d'amende; le sieur JVulf'cadet, son pre-
mier aide , à trois mois d'emprisonnement et 16 fr. d'amende ; le sieur Raine, son 

second aide, à deux mois de prison et 16 fr. d'amende; et le sieur Nadau , leur 
compagnon et ami, à un mois de prison et 16 fr. d'amende ; tous les quatre solidai-

rement, à 120 fr. de dommages-intérêts envers les plaignans et aux dépens. (20 Sep-
tembre.) 

5 VRADES . Lorsqu'un prêtre a commis un délit proprement dit dans l'exer-

cice du culte, l'autorisation du Conseil d'état est-elle nécessaire, ou peut-il être 

poursuivi directement devant les tribunaux ordinaires? (JVonrés.) 

S'il ne résulte pas des faits allégués que le prêtre fût ou non , lorsqu'ils ont élé 
commis, dans ou hors l'exercice de ses fonctions, il peut être poursuivi directement 

devant les tribunaux ordinaires. Ques C. Rasso. ( 29 Mars. ) 

6 QUIMPER . .Une boutique de marchand fripier est un lieu public dans le sens 

des art. 1
er

. et 20 de la loi du 17 mai 1819, et l'imputation d'un vice déterminé , 
telle que les expressions de voleuse, p.... el g...., doit, même sans è re publique, 
rentrer dans la compétence destribunaux de police correctionnelle, conformément 

à l'art. 20 de la loi de 1819. ( i4 Septembre. ) 

7 RAMBOUILLET . Condamnation du nommé Louvel à treize mois de prison, 

ponr vol de bonnets de coton. — Condamnation du sieur Sechan , et par défaut , 

a six mois de prison, pour outrages envers la gendarmerie. ( 1 1 Octobre. ) 

8 REIMS . Condamnation de Joachim-Agathe Voilmy , se disant chevalier 
de Saint-Hubert , à une année d'emprisonnement et 5o fr. d'amende, pour escro-

querie par des manœuvres de sortilège et de superstition. (4 et 5 Février. ) 

9 Condamnation du sieur Élieunc Garnot, commis marchand de vin, à un 
mois d'emprisonnement, à 16 fr. d'amende el aux frais, pour outrages à la morale 
publique. ( 1 1 Mars. ) 

10 Condamnation du nommé Jean-Baptiste Malo , tonnelier, à quinze jours 

d'emprisonnement, à 5o fr. d'amende et aux frais, comme coupable d'injures en-
vers un dépositaire de l'autorilé publique. ( 18 et 19 Août.) 

11 Condamnalion du nommé Bourgeois , aubergiste, à 25 fr. d'amende, pour 
avoir refusé déloger des voyageurs et d'avoir manqué à l'autorilé. ( 29 Octobre. ) 

12 RENNES . Double plainte portée par M. de Saint-Meleuc , avocat-général , 

et ^l.desJVeleanières, l'un envers l'autre, à l'occasion des élections. ( 3o Janvier. ) 

13 Jugement qui renvoie de la plainte M. des JVetennières , accusé de diffama-
tion par M. de Saint-Meleuc, avocat-général; qui ordonne de plus la suppres-

sion de la copie de la plainte du prévenu du greffe du tribunal, el qui déboute la 
partie civile de sa demande en dommages-intérêts, et la condamne aux dépens. ( 3 
Février. ) 

14 Acquittement du sieur Joseph Penard, prévenu de délit de chasse. ( 18 et 19 
Février. ) 

15 Condamnation des nommés Peteau et Paty à quinze jours de prison, de 
Puisson à huit jours, comme ayant agi avec discernement, pour avoir dévalisé un 
tronc placé pour recevoir les aumônes. — Acquittement de quelques autres et ren-
voyés à leurs parens. ( 16 Mars. ) 

16 Condamnation du nommé Fleary ou Chantrelle à cinq ans de prison, pour 
filouterie et en récidive. ( 25 Juillet. ) 

17 Condamnalion des nommés Orain et Chevillard , prévenus de faux dans un 

certificat de bonne conduite , à dix-huit mois de prison , et acquittement du nommé 
Saget. (9 Octobre.) 

18 RHODEZ . Jugement qui renvoie de la plainte le sieur G... , maître en chirur-

gie , prévenu d'avoir par maladresse , imprudence , négligence ou inobservation des 

règles de son art, causé la mort de deux femmes dans leur accouchement. ( 26 
Avril. ) 

19 Condamnation de l'exécuteur des hautes-œuvres à un an d'emprisonnement, 

pour avoir appliqué avec férocité un fer rouge sur l'épaule d'uu condamné. ( 3i 
Juillet.) 

20 ROCHEFORT . Jugement qui décide que le décret de 181 2, sur le port d'armes 
de chasse, n'a point force de loi, et que les tribunaux ne doivent pas appliquer les 

peines qui y sonl portées. ( 3o Mars. ) 

21 Condamnation de la femme Baril à un mois de prison et 16 fr. d'amende, 
pour blessures et coups exercés sur son fils en bas âge. ( I

ER

. Mai. ) 

22 Une fille publique exeice une profession. Victoire Magne. ( 25 Septembre. ) 

23 ROUEN . Condamnation de Lancevelée , conducteur d'un bateau à vapeur, à 

trois mois de prison et aux dépens , pour homicide involontaire commis par im-

prudence. (3o Novembre.) 

24 Mise en jugement de l'abbé Partie, curé de Valonde , près Elbeuf , pour 

refus de sépulture du sieur Feutry , et outrages contre la mémoire du défunt. 

(2 Août.) 

20 Le tribunal se déclare incompétent. (8 Août.) 

26 Condamnation du nommé Lierville, jardinier , à cinq années d'emprisonne-
ment, pour escroquerie à l'aide de nécromancie. (6 Août.) 

2"- Le fermier n'a point qualité pour poursuivre un délit de chasse , lorsque la 

chasse ne lui a pas été louée par le propriétaire. Cécile C. Delafosse. (22 et 

a3 Septembre.) 

28 SAINT-BRIECX . Acquittement du nommé Pastor, ancien militaire, accusé de 

"vagabondage. (10 Août.) 

29 SAINT-MIIIIEL . Condamnation de *** à cinq jours de prison, pour insulte 

envers un maire, dans l'exercice de ses fonctions. (24 Décembre.) 

30 Jugement qui renvoie de la plainte un individu accusé d'injure envers la 

famille de Bourbon, et le maire. (24 Décembre.) 

31 SAINT-PALAIS . Plainte des huissiers de Saint-Palais contre un curé qui a 

procédé lui-même à une vente d'effets mobiliers. (20 Février.) 

32 SAINT-QUENTIN .Condamnation de Marie-Anne Acheta 16 fr. d'amende, pour 

escroqueries par des moyens de sorcellerie. (21 Mars.) 

33 Condamnation de Pierre-Louis Duslot, dit Major, A un an et un jour de 

prison et 16 fr. d'amende, pour escroqueries par des moyens de sortilège. (21 
Mars.) 

34 Condamnation d 'un nommé Piette à six semaines d'emprisonnement, et à 

So fr. d'amende, pour violation de domicile avec dévastation. — Acquittement de 

Mortau , accusé du même délit. (i3 cl 14 Octobre.) 

35 SEMUR . Condamnalion du sieur Cosseret à trois mois de prison, pour oulrage 
envers un maire dans 1 exercice de ses fonctions. (22 Octobre.) 

36 STRASBOURG . Condamnation du sieur Menuet à six mois de prison, pour 
delaut dans la tenue des livres. (27 Novembre.) 

3
7
 Jugement qui applique le décret du 4 mai 1812, à un paysan prévenu du 

delil de chasse. (20 et 27 Mai.) 

38 JARRES . Jugement qui décide qu'un agent de police nommé par un maire 
dont 1 arrêté a élé approuvé par le préfet, n'avait point de caractère public (28 et 
29 Janvier.) ' K 

3g Acquittement de douze habitans de la commune a"Ossun , accusés de rébel-
lion envers des agens de la force publique. (8 Février.) 

4o TIIIONVILLE . Un procès-verbal dressé par un garde-foreslier pour constater 
un fait de chasse commis en plaine, ne peut être considéré comme faisant foi jus-
qu'à preuve contraire. Le sieur Vanderpol. (6 et 7 Octobre.) 

4t TOULON . Condamnation du sieur Baume, marchand papetier, à Irois jours de 

prison et à to fr. d'amende, pour exposition et mise en vente' de gravures non au-
torisées. (5 et 6 Mai.)

 > 

4* Les préfets maritimes n'ont pas le droit d'élever des conflits en matière cor-
rectionnelle. 

I^es officiers de marine sont justiciables des tribunaux correctionnels pour les délais 
relatifs à la police sanitaire. 

Le commandant d'un uavire ne peut faire consigner et punir un garde de santé. 
(5 el 6 Mai.) 

43 Condamnation du sieur Rodellec de Porzic, enseigne des vaisseaux du Roi, 
à Iro s jours de prison et 5 fr. d'amende , pour outrages envers le garde de santé 
Courberon. (21 Mai.) 

44 L'art. 56 du Code civil, et le décret du 4 juillet 1806 ne sont pas obligatoi-

res pour les personnes qui assistent à un accouchement , qui ne produit qu'un fœtus 
hors de terme , ou une masse informe de chair. La femme Barle. (17 Septembre.) 

45 TOULOUSE . Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Belbèze, marchand 
b'mbelotier, accusé d'avoir mis en vente le buste de Napoléon. (20 Décembre.) 

46 L'imprimeur ne peut être poursuivi pour faits diffamatoires étrangers à la 

cause, contenus dans un mémoire signé d'un avocat. En d'autres termes: la signa-
ture d'un avocal offre à l'imprimeur une garantie suffisante, qui met pleinement sa 

responsabilité à couvert. — Acquittement des sieurs Béraud et Barthélémy , impri-

meurs, et condamnation de M». Michel, avocat, en quinze jours d'emprisonnement , 
100 fr. d'amende et aux frais. (:5 Août.) 

47 TOURNON . Plainte contre de faux électeurs.—Le tribunal se déclare incompé-
tent , et condamne les plaignans aux dépens. (11, 12 et i5 Février.) 

48 Réponse delà Gazelle à une lettre de M. Privât, substitut, qui se plaint de 

l'inexactitude du compte rendu dans le n°. du i5 février , sur le procès intenté à de 
faux électeuis. (5 Juin, 11°. 882.) 

49 Le double délit d'outrage public à la pudeur, et d 'excès sur la personne d'un 

individu, ne peut trouver des circonstances atténuantes dans la conduite immorale 
de celui qui en a été l'objet , et dans les motifs de ceux qui les ont commis. — Ces 
circonstances atténuâmes suffisent pour déterminer l'application de Fart. 463 du 

Code pénal, lorsque le préjudice causé, quoiqu'évalué à une somme moindre de 

25 fr. pour chaque coupable, s'élève néanmoins en totalité à une somme de i4o fr. 
— Condamnation des deux sœurs Mazeirat , Marie-Anne Porte , Marianne Margier, 
Françoise Bertrand, Reine Polisse et Rose Fouard à 3 fr. d'amende envers le 

trésor, et chacuue à 20 fr. de dommages-intérêts envers la fille j?...,, repasseuse. 
(12 Juin.) 

50 Condamnation de sept villageoises, chacune à 3 fr. d'amende, et à 20 fr. de 

dommages-intérêts, envers Marie Brot, pour excès et voies de fait envers ladite 
Brol. (3 Juillet.) 

51 TROTES . Lorsqu'un particulier a cité pour diffamation, par la voie de la presse 
l'auteur d'un article et le rédacteur du journal qui adonné la publicité à cet arti-
cle, le désistement donné au profit seulement du rédacteur du journal, peut-il 
avoir pour effet d'anéantir l 'action du ministère public. (16 et 1 7 Mai.) 

52 Plainte en escroquerie , formée contre plusieurs individus, parmi lesquels se 
trouve le nommé Ilerbsl , ex-gendarme des chasses du Roi , se disant membre hono-
raire de la société des conservateurs de la légitimité. (28 Mai.) 

53 Jugement qui renvoie le sieur Buret de Longchamps de la plainte en diffama-
tion portée contre lui par N*"*., et qui le déboute de sa demande en garantie contre 
le sieur Beliard, éditeur du Journal de l'Aube. (i5 Juin ) 

54 VALENCE . Acquittement du nommé Vulcain, ex-gendarme , prévenu d'avoir 
porté des coups au nommé Arthaud, pauvre domestique. (3 Février.) 

55 Condamnation du nommé Tronc à quinze jours de prison, pour mendicité 
sous prétexte de pèlerinage. (11 Juin.) 

56 Jugement qui condamne les nommés Sibilat, Béguin et Montassut , prévenus 
du délit de rébellion envers les agens delà force publique et de la police, à six jours 

deprison, et 16 fr. d'amende. — Condamnation des gendarmes Mouol et Bavrey à 
six jours de prison , pour avoir , par négligence , laissé évader un prévenu. (1 5 et 16 

57 VALENCIENNES . Acquittement d'un individu accuséd' avoir crié : Vive l'empe-
reur! (5 Juillet.) 

58 Mise en jugement du fameux oculiste Williams, prévenu d'exercice de la 

médecine sans diplôme, et de venle et débit de remèdes secrets. (29 et 3o Sept.) 

5g VENDÔME . Jugement qui renvoie de la plainte, sans dépens, le sieur Bouillon-
net , libraire, accusé de contravention au règlement de 1 723 , sur la librairie , que le 
tribunal déclare abrogé. (ï4Mars.) 

60 VERDUN . Mise en jugement de M. C. ... , sous la prévention d 'avoir chanté des 
couplets injurieux et diffamatoires , contre le curé de B (3 Février.) 

6t VERSAILLES . Condamnation de Fortier à quarante-huit heures deprison, pour 
outrages envers un fonctionnaire public. ( 16 Novembre.) 

62 Plainte en diffamation, intentée par M. Morrilz, minisire protestant , conlre 
MM. Cowling, Harvey et Caldwell , ministres protestans. (20 Décembre.) Ju-

gement. (24 Décembre. ) 

63 Condamnation d'un cuirassier et de deux de ses amis, à quelques jours de pri-
son, pour tapage injurieux. (20 Décembre.) 

64 Condamnation d'une femme à cinq années de prison et 5oo fr. d'amende, pour 
vol de deux parapluies et une couveiture , et en récidive. (20 Décembre.) 

65 Condamnation de trois ouvriers des voitures dites Accélérées, à la peine 

d'emprisonnement, pourvoies de fait graves, à l'égard d 'un employé aux voitures 
dites Désirées. (29 Décembre.) 

66 Condamnation de M. Périchon à 5oo fr. d'amende et aux dépens, pour vente 
illégale de niédicamens. (2 Juillet.) 

67 Condamnation du sieur Lacroix, maître d 'école, à cinq jours de prison , pour 
injures envers M. le maire de Houiliet. ( 1 1 Juillet.) 



CHAPITRE X. 

1 VKRVINS . Condamnation île la veuve Vinchon à trois ans d'emprisonnement , 
ï6 fr. d'amende et dix années de surveillance, pour avoir excité (les enfant à voler, 

et ayant profité de leur larcin. — Acquittement de Joséphine Tard eux , comme 

ayant agi sans discernement. (16 Mars.) 

2 VILLEFRÀÏÏCHE . Condamnation du nommé Fallet, revendeur, à un an de 

fuifton, 100 fr. d'amende, 4 ,000 fr. de restitution el 5oo fr. de dommages-imérêts aux 

héritiers Lagay , pour s'être appmprié un trésor, caché dans une armoire qu'il 

avait achetée, faisant partie du mobilier du sieur Lagay. (i
er

. Janvier.) 

3 Condamnation des sieurs Renard et Bnllagui, à i5 fr. d'amende et à 25o fr. 

de dommages-intérêts envers le sieur Robert, tailleur, pour violation de domicile 

et usurpation de fonction. (9 Juillet.) 

4 VOUZIERS . Pour qu'un individu prévenu d'un crime, et contre qui la 

chambre d'accusation d'une Cour royale a déclaré n'y avoir lieu à suivre, puisse 

être, à raison des mêmes faits, traduit devant un tribunal de police correctionnelle, 

il est indispensable que la Cour royale, par son arrêt, ait renvoyé devant ce îribu-

nal. — Prévention d'attentat aux mœurs contre un instituteur, ex-séminarisle, Ph... 

(4 et 5 Février.) 

5 Abrogation du règlement de 1723. — Jugement qui 1 envoie le sieur Eloy 

Robert de la plainte en contravention aux lois sur la librairie, et ordonne la remise 

des liv res 6aisis. (28 et 29 Avril.) 

6 Condamnalion du nommé Renaud à un mois deprison et 6 fr. d'amende, 

pour voies de fait contre un pèlerin. (17 Juillet.) 

7 Condamnation du sieur L...., coupable de soustraction frauduleuse, à dix-

huit mois d'emprisonnement et à 5o fr. d'amende, et à payer à M. />.... la somme 

de i ,33o fr., à titre de dommages-inléréts, et aux dépens. (5 Septembre.) 

CHAPITRE VIII. — TRIBUNAUX DE POLICE MUNICIPALE. 

8 ARRAS . Arrêté de M. le maire , qui suspend pendant dix jours de ses fonctions, 

Amable-Engène Roger , agent de police , pour avoir coupé la queue d'un âne, ap-

partenant à une marchande de légumes. (39 Octobre.) 

9 Acquittement de plusieurs j eunes gens , prévenus d'avoir sifflé au spectacle, et 

de l'avoir troublé. (i ,' r . Mars.) 

10 MELLE . Contestations pour le déplacement d'une &ome. Le sieur Main. 

(10 Juillet.) 

1 1 PARIS . Paysan normand traduit au tribunal , pour contravention à un règle 

ment depo'ice, et condamné à un franc d'amende. — I-.e juge déclare donner dé-

faut contre la femme.— Le mari déclare que sa femme n'a pas de défauts. (16 Dec.) 

12 Mise en ingénient des nommés Bonnefaix , Lafon et autres, qui avaient pro-

mené sur un âne le nommé Luparu, qui s'était laissé battre par sa femme. (9 

Mars.) 

13 Mise en jugement de M. Bonnard , tailleur, pour contravention au règle-

ment de police sur les saillies, par les tentures et étalages de sa boutique , dans le 

passage Vivienne- Avril.) — Jugement qui déclare que les ordonnances de po-

lice relatives aux étalages , sont applicables au passade. (8 et 22 Mai.) 

14 Jugement qui renvoie de la plainte, sans dommage ni dépens, M. Rouy, dé-

monstrateur de l 'Uraiiorama , accusé de contravention à une ordonnance de po-

lice, du 20 août 1811, relativement à son étalage dans le passage Yivienne. ( 5 Juin.) 

15 Jugement qui renvoie des fins de la citation, sans amende ni dépens, les sieurs 

Swnt-Ceran , Baudry et Boitard , administrateurs de l'entreprise des Omnibus , 

prévenus de contravention à l'ordonnance de police du 3o janvier 1828, concernant 

les diligences urbaines. ( 22 Juin.) 

16 Acquittement d'un cocher de Coucou, prévenu Savoir vendu ses voyageurs 

à un de ses camarades. ( 5 Septembre. ) 

17 Condamnation d 'une femme à 6 francs d'amende, pour avoir enfreint le règle-

ment qui ordonne de museler les chiens errans. (7 Septembre.) 

18 POISSY . Citation de Mlle. Lenormand pour avoir troublé une fontaine soi-

disant communale, en lui faisant parcourir sa propriété. ( 18 Janvier. ) 

19 ROCHEFORT . Jugement qui rem oie de la plainte, sans dépens, le sieur Chan-

geur , voiturier, prévenu d'avoir négligé de placer dans sa voiture les affiches 

prescrites par l'ordonnance du 27 septembre 1827. (3oMars.) 

20 SAINT-DEÏÏIS . Jugementqui renvoie de la plainte le sieur Rodier , marchand 

boulanger, prévenu de eolporfsge en contravention à l'ordonnance de police du 4 
février i8i5, concernant !a vente du pain dans Paris el la banlieue. {J\ Mai.) 

21 SEILH . Discussion entre deux voisines sur la propriété d'une poule -dinde. 

Jugement du maire en vertu duquel la poule, mise en liberté au déclin du jour, 

regagne le domicile de sa véritable propriétaire. ^28 Mars.) 

seur de la maison de santé de Tivoli , de sa demande en 
paiement de mo frar»

Cs 

CHAPITRE IX. — JUSTICES DE PAIX. 

32 AR C IS-SUT-ATJRF . Jugement qui donne défaul-congé à la demoiselle Marie 

Humblot contre MM. de la fabrique qui avaient, fait assigner ladite demoiselle 

Humblot en paiement d'une somme de 10 francs, qu'ils prétendaient avoir été pro-

mise par elle pour contribuer aux frais occasionnés pour la refonte des cloches de 

l'église. (22 et 23 Septembre. ) 

a3 ATJCH . Citation de M. le chevalier ÎÂngua de Sainl-Blanquat , préfet du 

Gers, pour payer 8 francs qu'il devait à la demoiselle Arraud, couturière, qui 

avait fuit cession de sa créance à M VI. Gèze el Du petit. (3 Jau\ ier. ) 

24 AVIGNON . Citation de M. le préfet de Vaucluse devantle juge de paix, par 

M. Bernard, décorateur en porcelaine, pour le paiement d'objets d'ornement 

loués pour les dîners électoraux. ( 25 Décembre. ) 

25 BELTECH . Citation du sieur Aragon , curé de Belpech , pour se concilier sur 

l'action que la demoiselle Rouzaud se propose de former contre lui , poor atteinte 

portée à son honneur, à raison des calomnies et diffamations publiques dont elle a 

été l'objet de sa part. (3o Décembre.) 

26 LANDERNEAU . Plainte d'un forçat libéré , entrepreneur de voilures publiques, 

contre un particulier qui l'avait traité publiquement de voleur, et demande de 

5o francs de dommages-intérêts Jugement qui le déboule de sa demande et le con-
damne aux dépens, (3 Juillet. ) 

27 LENS . Décision relati7e au paiement de 7 centimes et demi à la veuve Jîuc-

quet, loueuse de chaises de l'église de Yendin, par la demoiselle Lamp'tn. (3o Nov. 

28 LYON . Un brevet d'invention pour une nouvelle méthode de calligraphie est 

valable , el confère à celui qui l'a obtenu le privilège de se servir exclusivement de 

celle méthode. Bernadel C. Funel. ( 22 Octobre.) 

29 PARIS . (V>* Arrondissement.) Jugement de non conciliation dans l'affaire de 

MM. Bisselte et Fabien, négocians , hommes de couleur libres, de la Marti-

nique , conlre M. le comte de Peyronnet , ex-garde-des -sceaux. (21 Mai.) 

30 (a*. Arrondissement.) Jugement qui déboule le sieur Lecomte , fournis-

contre madame la marquise de la Grange , comme tutrice du jeune muiq 

fils, pour fournitures. ( ly Juin. )
 1 Bo
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31 (6«. Arrondissement. ) Action judiciaire de la dame Lamalmaison coni-

le saltimbanque Quinet, en paiement de salaires arriérés et tic dommages-'hué, * 

pour non-exécution de l'engagement d'exposer, moyennant G francs pur jou^ 

ladite dame Lémalmàisori, portant barbe et moustache. ( 20 Avril. )
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32 Jugement qui ordonne la main-levée d'une saisie faite à la requête de M B 

don de Saint-Arnaud , breveté pour quinze ans pour importation des procédé-

et. appareils propies à fabriquer toute espèce de poteries, grès, faïences et porce
3 

laines, à la manière anglaise , avec des matières du sol fiançais, sur MM I " 

Lebœuf et Thibault , propriétaires de la manufacture de faïence , terre de pin,. ,j
S 

Montereau. Condamnalion du sieur Boudon aux frais et à l'affiche du jugement '' 

100 exemplaires. ( 3 Septembre. ) 

33 (8
e

. Arrondissement.) IJC sieur Jeanty est déboulé de son opposition au i 

gement qui l'avait comlamné par défaut à 100 francs de dommages-intérêts enver-
la veuve ïlancerne , dite la femme Vieux-Soldat. ( i3 Août.) 

34 Jugement qui condamne le sieur Rondot , cocher de fiacre, à payer' la somme 

de 22 francs, réclamée par le sieur Picard , loueur, et autorise ce dernier à resû 

tuer le livret. ( 8 et 9 Septembre.) 

35 Jugement qui condamne M. Grimpé, fabricant de cylindres gravés à 

2,000 francs de dommages-intérêts, envers M. Letellier , autre fabricant de ex 

lindres gravés, à verser 5uo fr. dans la caisse des pauvres de l'arrondissement "et 

à l'affiche du jugement, pour avoir fait procéder illégalement à une saisie dans les 
ateliers élu sieur L^etellier. (12 Juin, ) 

36 Le principal locataire nepeutpas empêcher îe propriétaire quis'est réservé un 

logement dans sa maison , de déposer son flambeau dans la loge du portier. Par-

cellier contre la demoiselle Lefàvre. ( 9 Décembre.) 

37 REIMS . Jugement qui ordonne au sieur Gaunie , marchand fripier, de faire 

disparaître d'un tabieau qui lui sert d'enseigne, un personnage qui représente le 

sieur Vincent, crieur de la mairie. ( 18 Novembre.) 

38 TRIAOCOTJRT . Jugement qui déboute le demandeur eu dommages-intérêts 

contre un inspecteur de l'enregistrement , pour dégât sur sa propriété , sur îe fonde-

ment que la demande est minime, et condamne le demandeur aux dépens f i r* 

Octobre.)
 1
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CHAPITRE X. — TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

39 Jugement qui ordonne la résolution de l'engagement passé entre le sieur 

Adolphe, ariisie-dramatique, et M. Dellemence , directeur du théâtre, el qui con-

damne ce dernier à payer à M. Adolphe les appointemens du mois commencé. 

( 20 Juin. ) 

40 BESANÇON . Jugement qui accorde à M. Moireau, premier comique du 

théâtre de Besançon , une partie des dommages-intérêts qu'il réclamait conlre M, 

Claparède , directeur de ce théâtre , pour l'inexécution de son contrat d'enga-

gement. ( 9 Juillet. ) 

[\ 1 BOE.DEAUX . Jugement qui condamne M. Baignol , directeur des théâtres de 

Bordeaux , à des dommages-intérêts envers M. et M
MC

. Çeret , engages par le ré-

gisseur. ( 17 janvier. ) 

4 2 CHARTRES . Après l'expiration du délai pour le protêt, le porteur d'un 

billet à ordre n'est pas déchu de ses droits contre le souscripteur, si celui-ci offre 

ia preuve qu'il y avait provision au domicile indiqué par le billet, pour le paiement. 

Charrier C. A miot-Robillard. (2 et 3 Novembre. ) 

43 GUÈRE T . Jugement, sur la validité d'une letlre-de-change. Le sieur Jabely C. 

le sieur de Vai ambon. ( 27 Août. ) 

44 LOTJVIERS . La femme d'un failli, après avoir signé un concordat, qui réduit 

sa créance à un dividende de 6 p. 100, ne peut point , à la suite de l'homologation 

de ce concordat, réclamer , au préjudice des créanciers hypothécaires inscrits avant 

la faillite , l'intégrité tle ses créances dotales , avec son hypothèque légale , sur des 

biens acquis par son mari, depuis le mariage. M
mc

. Gerdret C. MM. Bourgeois et 

consorts. ('^3 Août.) 

45 MARSEILLE . La faculté que l'art. 216 du Code de commerce donne aux pro-

priétaires de navires de s'exonérer de la responsabilité des faits des capitaines, par 

i abandon du navire et du fret, s'applique à tous les engagemens des capitaines, 

sans distinction. — Cet abandon est recevable s'il n'a été signifié aux créanciers 

qu'après le règlement des avaries communes, et la saisie du navire faite en exécu-

tion de ce règlement. Le sieur Bouet C. Condom et comp
R

. Lé brick le jeune 

Edouard. ( 2 Août. ) 

46 Le délai de l'opposition envers les jugemens de défaut rendus par les tribu-

naux de commerce , esl uniforme pour tous ces jugemens. — Devant la juridiction 

commet ciale , il n'y a pas lieu d'admettre, ((liant au délai de l'opposition, une dis-

tinction entre les jugemens rendus par défaut , lorsque la partie ne s'est pas pré-

sentée, et non rendus par défaut après comparution de la partie ou de son 

mandataire. Puget C. Arcard. (20 cl 21 Octobre. ) 

47 NANTES . Renvoi devant arbitres des contestations entre les armateurs et as-

sureurs de navires pris par 'la flotte brésilienne, pour violation du blocus de 

Buénos-Ayres. ( 2 eL 3 Novembre. ) 

48 NYOVS . Un marchand en détail de sucre et de café, qui commande à on 

meunier deux meules pour un moulin à farine , est-il soumis à la juridiction com-

merciale, et par suite contraignabie par corps. — Plaidoiries et arrangement. (•?.() 

et 3o Septembre. ) 

49 ORLÉANS La contrainte par corps ne peut être prononcée conlre nn direc-

teur de théâtre, pour paiement des appointemens dus à ses acteurs. ( 22 Mars.) 

5a PARIS . Contestation sur le délai pendant lequel l'action en rescision peut être 

exercée pour la vente d'un cheval frappé de vices rédhibitoires. La dame Bucquet 

C. Ernoult et Prudhomme. f 2 et 3 Novembre. ) 

5i Renvoi devant arbitres de la contestation entre le sieur David, Pawels et 

Cabarrus , pour fourniture de charbons pour l'éclairage par le gaz. (a et 0 

Novembre. ) 

5a Affaire des bateaux à vapeur de MM. Frotsard et Margcridon. Les action-

naires qui, sur la démission donnée par les gérUns, se sont chargés de l'adminis-

tration provisoire , ont-ils fait un acte de gestion , et sont-ils devenus responsables 

de tontes les dettes de la société ? Mazères C. L,ecoq et Lavenant. (5 Novembre.) 

Voyez ci-après 17 Novembre. 

53 Les syndics qui ont été autorisés à former une association avec le failli) ne 

peuvent êlie actionnés en leur nom personnel, en nomination d'arbitres, pour _ 

contestations entre associés. Touquel C. Bayeul et I^aurence. ( 8 Novembre. ) 

54 Jugement dans l'affaire relative à la société des bateaux à vapeur, qui déclare 

le sieur Mazères non recevable dans sa demande contre les aciîonnaires-gerans 

provisoires. ( 17 Novembre.) 



TRIBUNAUX DE COMMERCE. 
4i 

1 Jugement qui déclare nul et de nui effet l'engagement de M
llc

. Ancelin , 

danseuse du ihéâttfe de F Ambigu-Comique. { i
tr

. Décembre.) 

2 Jugement qui déboule M
me

. la comtesse de Bouille' de sa demande G. le 

sieur Hermann y pour annuler la vente d'un cheval dont le vice est la paresse. 
( 2 1 ïécembre. ) 

3 Contestation en Ire MM. Fabuler et Candor
}
 entrepreneurs élu théâtre des 

marionnettes, el M. Simon, auteur des pièces que joue ce speciacle. (a t Décembre.) 

-— Entre M. Delalande et M. Bigi, pour l'impression du Recueil des petits poulets 
et couplets de François 1

er
. (21 Décembre.) 

4 Procès entre M
,lie

. de Rochemondet et M. Toulolte , relatif à la société 

faite entre eux, pour la composition de l'ouvrage ayant pour titre: la Cour et 

la Fille, Paris et. Coblentz, ou l'ancien régime et le nouveau. — Renvoi à 

l'arbitrage de M. Alex. Duval. ( 23 Décembre. ) 

5 Cause entre M. Carmouclie et le théâtre des Variétés, qui refusait la repré-

sentation du Génie d'Alcide , pièce de cet auteur. — Renvoi devant MM. Cerf-

berr et Picard, nommés arbitres. ( 1
er

. Janvier. ) 

6 Le tribuual se déclare incompétent pour prononcer sur l'annulation des en-

gagrmens de trots danseuses mineures, du théâtre de la P orte - Sa i fit- .Martin , 

MU
es

. Gougibus , Mictialiet et CJiussin. ( i 1 Janvier. ) 

7 Demande formée par le nommé Pevessinolti , contre le nommé P agoni ni , 

en exécution de la société qui existe entre eux , pour l'exploitation de la personne 

de ce dernier, remarquable par sa chevelure et sa force extraordinaire. Renvoyés 

devant la chambre des agréés , pour fixer la compétence. ( 23 Fé\ rier. ) 

8 Demande formée par M. Dartois et divers gens de lettres contre l'administra-

tion du théâtre de la Porte-Saint- Martin , en paiement de droits d'auteur, pour 

une représentation donnée au profit des pauvres. — Renvoi des parties devant 
M. Picard. (23 Janvier. ) 

9 Demande de M
lle

. Coelina Fabre , actrice du Vaudeville , contre M. le di-

recteur de ce théâtre, en résiliation de son engagement, el en paiement d'une in-

demnité de 20,000 Uv.ucsj i a cause mise en délibéré au rapport de M. Vassal. 
( 2 \ Jan\ ier. ) 

10 Jugement qui condamne M. de Guerchy à 5 ,ooo fr. de dommages-intérêts c* 
aux dépens. (8 Février. ) 

11 Demande ele Pacte de cession de biens au profit de ses créanciers, par M. 
Arnal, acteur du Vaudeville. (25 Janvier. ) 

12 Demande de MM. Klendger et Félix, rédacteurs delà gazette allemande 

de Paris
 y

 des appointemens qui leur étaient dus par MM. d'Anthès et Van-

genen , propriétaires du journal. — Renvoi de la cause et des parties devant M. 
l'abbé de Felelz. (3i Janvier.) 

13 Demande de M. Duplàn, rédacteur en chef ele la Revue médicale , ten-

dante à être reconnu pour chef par les rédacteurs, ou à lui payer 5o francs. — 

Renvoi de la cause et des parties devant M. Lupelouse , directeur du Courrier 
Français. ( 1

er
. Février.) 

14 Les propriétaires d'animaux rares., qu'ils exposent a la curiosité publique, 

sont justiciables des tribuuaux de commerce. Perkins- ( 2 Février. ) 

15 La femme , séparée de biens par contrat de mariage, est-elle relevéo,par l'art. 

1449*10 Code civil, de l'incapacité dont elle est frappée par l'art. 217 du îmmie 

Code ? En d'autres termes, peut-elle s'engager , sur ses biens-meubles, sans l'au-

torisation de son mari ? M le vicomte et M
me

. la vicomtesse de la Contamine. 

(11 et 12 Février. ) — Sursis à prononcer d'après une plainte eu abus de confiance 
et d'escroquerie formée par le mari. 

lG Demande en paiement de 20.000 fr. de traites expédiées par M. Rayer, né-

gociant à A vallon , à un négociant de Rouen , et qui avaient été volées à la poste. 

— Quatre négocians de Paris assignés et préseus, consentent ;:u paiement , moyen-

nant caution présentée par Wl. Rojer. Le tribunal donne acte aux parties de leurs 
réserves. ( i5 Février. ) 

1 7 Jugement qui prononce la contrainte par corps contre M. ïe vicomte Dubou-

chage, pair de Frauce, pour non-paiement de quatre letlres-de'-change acceptées 
par lui. ( 28 Février. ) 

18 Affaire du sieur Gaumcnl , machiniste du théâtre des Acrobates , conlre 

Mad. Sacqùi. — Demande en annulation de son engagement, renvoyée à l'arbi-
trage de M. Scnnepart. (8 Mars. ) 

19 Demande de Mlle. A mi go , formée contre le sieur Laurent, directeur du 

Fliédlre- Italien , en exécution de son engagement. —La cause uuse en délibéré 
au rapport de M. Poulain-de- la- Dreux. ( ,4 Mars. ) 

20 Jugement qui renvoie M. Cerise , 11 chef des chœurs attaché au théâtre île 

VOdéon , et M. le directeur du même théâtre, devant M. Picard, à raison d'une 

contestation élevée au sujet élu montant d'un mois des appointent ns élu premier. 

( 29 Mars. ) . . 

21 Demande, par la darne Clément, première danseuse du théâtre delà Gatlé', 

d'une indemnité de 3, 000 fr., foi niée contre M. Cui/ie/ Z de Pixérécourt , pour 

non-renouvellement de son engagement théâtral. — La cause mise eu délibéré au 
rapport de M. Poulain de la Dreux ( 3 Avril ) 

22 Les héritiers d'un directeur privilégié de spectacle, peuvent être tenus , alors 

qu'ils ne profilent plus du privilège , qui se trouve éteint par la mort de leur auteur 

de payer à un acteur uu supplément d'appointemens , jusqu'à l't xpiralion de son 

engagement, quand leur auteur , excédant les pouvoirs qtt il avait reçus des action 

nains , s'est engagé à payer ou faire payer ce supplément. — Les actionnaires qui 

depuis la mort du directeur, ont pavé, pendant deux mois, à cet acteur, en sus 

de ses appointemens une somme égale au supplément promis, mais à titre de gra-

tification, ne peuvent pas soutenir qu'ils n'oni pas ratifié l'engagement du directeur 

— Le tribunal, en appréciant les faits, peut déclarer que le directeur, en pro-

met tant le supplément d'appointemens , a agi dans l'intérêt des actionnaires 

en x- mêmes. Volnys C. les héritiers Désaugiers et l'administration du Vaudeville. 
(4 Avril.) 

23 Jugement qui , sur la d< mande de MM. le prince de Talleyrand el le duc d> 

Dalbergy commanditaires de la maison Paravey, nomme liquidateurs provisoires 

de la maison P. F. Paravey les sieurs Corréche Dupont et Paravey fils aîné. -— 

Soumet les actes des liquidateurs à un visa d'un comité de surveillance composé 

de MM. Laffitte , de Rothschild, etc. ( 19 Avril. ) 

24 Jugement qui condamne le sieur Ancran au paiement de T I 5 fr., montant 

du prix de sept gilets} et faute par lui de prendre livraison, autorise le sieur Fauris 

à faire vendre les gilets, et de plus un habit, pour se payer, jusqu'à due concurrence. 
( 24 Avril.) 

25 Affaire des auteurs de la pièce ayant pour litre*' : J'épouse ma femme , contre 

M. de Guerchy ', directeur du théâtre du Vaudeville. (24 Avril, j Voit ci-après 
9 Mai. 

36 Jugement qui di boute l'adminisli alion des Variétés de sa demande en dédit 

de 1 1,000 IV., formée contre M. Arnal , acteur du Vaudeville. ( 26 Avril. ) 

27 Jugement qui condamne le sieur de Montgenct à 120 francs dedommnges-

Intérêts cm ers le sieur de Suint Linnin , pour l'avoir privé de ses entrées depuis 

le mois de novembre, et ordonne que ces rnli ées auront lieu jusqu'à la lia du 
privilège. ( 27 Avril. ) ' 

28 Jugement qui condamne par défaut les sieurs Panckoucke el Malapeau , à 

reprendre les portraits lilhochromiés de l'empereur Alexandre, envoyés à M. 

Jirieff, négociant à Saint-Pétersbourg, à restituer les sommes qu'ils avaient leçues, 
et a payer des domm iges-intérêls. ( 28 et 29 Avril.) 

2g Jugement qui déclare Mad. de Campestre non recevable dans sa demande 

en dommages-intérêts, formée contre M. Moutardier. Les dépens compensés. 
( 28 et 29 Avril. ) 

30 Jugement par lequel le tribunal donne acte à M. Auger, pour Mgr. le prince 

de Talleyrand et le duc de Dalle: g, de la nomination qu'il l'ait de M. Joly, 

en qualité de liquidateur définitif delà maison Paravey , et ordonne que les lié» 

riliers Paravey nommeraient le leur dans trois jours, et faute par eux de le faire , 
nomme d'office M. Odier. ( 28 et 29 Avril. ) 

3 1 Procès entre le sieur Gonlier, acteur du tliéàire de Madame, et l'administrât ion 

de ce théâtre, à raison d'une demande de 2 ,56o fr. 75 cent., formée nar le premier. 
(2 Mai.) 

3-i Affaire entre M. le baron Rothschild < t M. Mezzara , relativement au bas-

relief en marbre représentant /es noces de Thétis et de Pelée , exposé au Grand-
Bazard de la rue Sainl-Honuré. ( 3 Mai. ) 

33 Jugement qui ordonne que, du 2 au 00 mai, Mlle. Garnerin mettrait M. 

Brion à même d'exécuter la convention passée entre eux , et dans le cas où elle ne 

serait pas exécutée par le fait d'une des parties, la condamne à 3on fr. dédom-
mages-intérêts. ( 3 Mai. ) 

34 Jugement qui ordonne que la pièce intitulée : J'épouse ma femme , sera 

jouée dans le délai de quatre mois, avec défense d'insérer sur t'affiche, que c'était 

en vertu des ordres du tribunal, et, faute de ce faire, condamne îe Vaudeville 

à payer 1,200 fr. de dommages-intérêts aux auteurs de la pièce. IV1M. Ra: rnond 

et I.elournel C. M. de Guerchy. (9 Mai. ) 

35 Affaire de M. Berte , propriétaire de manufactures de papier , conlre MM. 

de Laurenlie et Lévinot; le premier, directeur, et le second , caissier -général du 

journal de la Quotidienne , relativement à des fournitures de papier. ( 16 et 17 
Mai.) 

36 Demande en résiliation de la vente d'une machine à vapeur , formée par le 

général Gayal conlre les sieurs Sloltz et compagnie. — Jugement qui nomme 

trois arbitres pour estimer exactement la force de la machine, et fixer l'indemnité 
due au générai. ( 19 et 20 Mai. ) 

3^ Jugement faisant droit à la demande des auteurs dramatiques pour le mon-

tant des droits de MM. Lemière , Francis, Dartois et autres , sur la recette de 

la représentation au bénéfice des pauvres, et qui condamne M. de Montgenet et 

M. Hutteau D'Origny, maire du cinquième arrondissement. (26 et 27 Mai.) 

38 Jugement qui, sur le bénéfice îles offres faites par M. Monîgobert , artiste 

dramaâque, le condamne à payera l'administration du théâtre de VAmb'gu-

Comique la somme de 8,2l3 fr., montant du dédit de son engagement, déduction 

faite de 1 86 fr. 65 cent. , pour appomtement de seize jours, et partage les dépens. 
( 3o Mai ) 

39 Jugement qui déboute le demandeur en indemnité d'une somme de 6,000 fr. 

conlre M. Langlacé , commissionnaire en vin , et qui , attendu la connivence qui a 
existé entre les parties, partage les dépens.
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. Juin. ) 

40 L'opposition à un jugement par défaut, faute de défendre, n'est pas rece-

vable après la huitaine de la signification. — Un jugement par défaut est réputé 

avoir élé rendu faute de défendre, lorsqu'il l'a été sur une remise de cause, de-

mandée par l'agréé du défendeur. Cecconni C. Victor Ouvrard. ( 20 Juin. ) 

4» Demande de M. le comte Brivazac-Beaumont et de M. Gejfrier de JVeuvy, 

contre le libraire Ponthieu , des bénéfices qui sont résullés de la réimpression de 

l'ouvrage, publié en 1759, ayant pour litre: Les jésuites marchands, usuriers 

et usurpateurs. — Renvoi à tles arbitrés. ( 20 Juin. ) 

4->. Demande en paienxnl de56,i43 fr. 65 cent., foi mée par M. Daret conlre 

M. Daplessis de Grénédan , pour solde d'un marché de machines à vapeur. (21 

Juin.) — Renvoi de l'affaire devant arbitres. (9 Juillet.) 

43 Conclusions motivées pour M. Henri Driver-Cooper, contre MM. les liquida-

teurs de la Société anonyme, pour la manutention du plomb. ( 23 et i\ Juin. ) 

44 Précis pour M. Brissaud , ancien chef d'administration , contre M. Mathias 
3'layer-Dalmbert , chef d'instruction eu exercice. ( 2.5 Juin. ) 

45 Citation de MM. le comie de la Panouze et Pinetle, par M Gauvain, pour 

l'exécution d'un traité de société pour l'exploitation des mines de Servance. Le 

tribunal admet le déclinatoire proposé par les défendeurs. ( 27 Juin. ) 

46 Jugementqui déclare le sieur Mussard , failli, excusable et susceptible de 
réhabil talion. ( 28 Juin. ) 

47 Affaire de M. Cor , ancien banquier , contre M. le baron Labouillerie , in-

tendant-général de la liste civile.—Jugement qui renvoie les par'ies devant arbitres-

juges, la contestation ayant pour raison une société. (4 Juillet.) 

48 Procès de M. Cassano contre M. Genoude , directeur de la Gazelle de 

France, pour le paiement de 966 fr. 65 cent, dus à M. Cassano , comme rédac-
teur et traducteur à ce journal. (9 Juillet. ) 

4g Jugement qui déclare non recevable en l'état les sîëtirs Jovari, Thirion, 

Langlots et Arguyot de la demande en nullité de vingt-une obligations de 1 ,000 fr. 

et restitution des sommes qu'ils ont payées, avec 3 ,ooo fr.de dommages-intéiêls, 

fumée contre Ses sieurs Perrée, Guillot et ïlendricks , et qui condamne le sieur 

llendricks, seul, par défaut, au paiement de cette somme provenant de l'emprunt 
delà république A'Haïti. ( 10 Juillet. ) 

50 La contrainte par corps peut être prononcée par un tribunal de commerce 

conlre uu pair de France , sauf pour l'exécution de cette contrainte à se pourvoir 

devant la chambre, conformément à l'art. 3 4 de la Charte constitutionnelle. M. le 
vicomte Dubouchage , pair de Frame. ( 6 Août. ) 

51 Un homme de lettres fait un acte de commerce, en publiant une collection 

des discours prononcés à la chambre des députés. Marchand-Dubreuil, imprimeur, 
C. Cadiot, liomnie de lettres. ( 7 Août. ) 

52 Demande en indemnité pour perte éprouvée par un relard osîrz long dans 

la réception d'une lettre , formée conlre 1''Administration des postes. ( 7 Aoiit. ) 

53 Demande en paiement de 3,ooo fr. formée par M. Deshayes contre M. 

Riiffier, pour trois billets de banque partagés en deux , et dont chaque moitié avait 

été placée dans deux lettres, mises à la poste de Pasit, et qui se sont trouvées 
perdues. ( 7 Aoùl. ) 

54 Jugementqui condamne M. Carré, acteur du théâtre Ssveste , en 100 fr. 

de dommages el intérêts, et qui renvoie , pour la résiliation du contrat, les parties 

devant M. Baptiste aîné, acteur du Tliédtre-Francais, nommé arbitre. (i3 Août.) 

55 Mise au tôle. — M. Terry, condamné par la Cnur royale, comme contre-

facteur du Nouveau Conducteur de Vélranger , n'étant devenu exclusif éditeur 

du véritable Conducteur que par suite d'acte de cession consentie pat M. Troude, 

actionne ce dernier en garantie pour cause d'éviction. ( 3i Août. ) 

56 I.e porteur d'une copie de leltre-de-chaufic , faite par un endosseur , ne peut 

en réclamer le remboursement de' U fKtX de cet endosseur, lorsqu'il est constant 

que le bénéficiaire de la htlre-dc changé et de la copie a abusé de cette double 
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signature, pour négocier les deux titres. Chevallier frères C. Thuret et compa-

gnie. ( 3i Août. ) 

1 Le tribunal rejette le déclinatoire , pour cause d'incompétence, opposé par 

M. Guilbert île Pixérécourt à MM. Firmin , Tilly, Tianny et M**. Ois et 

Verleuil, qui réclament le paiement de leurs appointemens. Sur le refus de M. Guil-

bert de Pixérécourt de plaider au fond, le tribunal donne défaut contre lui, et 

renvoie les parties devant M. Picard, de l'Académie française, en qualité d'arbitre. 

( 4 Septembre. ) 

2 Contestation entre M. Poiron, chirurgien-dentiste à Buénos-Ayres, et MM. 

Larréa frères, de Paris. — Jugement qui condamne MM. Larréa frères à payer 

la somme de 602 fr. à' M. Poiron, réservant à celui ci tous droits et actions, à 

raison de tout compte qui pourrait exister entre lui et la maison Larréa , et con-

damne Larréa frères aux dépens. ( 12 Septembre. ) 

3 Contestation entre les liquidateurs Paravey et le sieur Larrieu. — Juge-

ment qui condamne les liquidateurs Paravey. ( 17 Septembre. ) 

4 Contestation entre M. Lambert et M. Soulavie. — Renvoi devant M. 

Gisquel, arbitre. ( 19 Septembre. ) 

5 En matière d'achats d'actions des quatre canaux faits en 1824 , la commission 

doit être prise sur le capital nominal, el non sur la somme effectivement payée 

à l'époque des achats. Le baron de Lapanouze C. M. Clément. ( 2 1 Septembre. ) 

6 Dans le cas d'embauchage et de réception d'un ouvrier, non muni du 

livret et de l'acquit exigé par la loi du 12 avril ]8o3 (22 germinal an II), les 

tribunaux de commerce sont compélens pour statuer sur les dommages-intérêts 

réclamés par le premier maître de l'ouvrier, contre le manufacturier qui l'a reçu. 

M. Barbé C. M. Kaller et Brossard. (22 et 23 Septembre. ) 

7 Le tribunal se déclare compétent dans l'affaire de MM. Sagé, Tillé et autres 

artistes de l' Opéra- Comique , C. les sociétaires dudit théâtre et M. Guilbert de 

Pixérécourt. [ 24 Septembre. ) 

8 Les créanciers opposans au concordat ont droit d'exiger que les syndics 

leur communiquent tous les livres et papiers de la faillite. Deux créanciers des 

sieurs MéryC. les syndics. (24 Septembre. ) 

9 Quand un billet à ordre a été souscrit par une femme et son mari, et que 

la femme n'a pas mis sur le billet le bon et Yappronvé exigés par l'art. i326, le 

billet n'est point nul à l'égard de la femme. M. Laserne C. Mad. Leneveu. ( 26 

Septembre. ) 

10 Contestation entre M. Vavoch et Mad. veuve Allan-Dorval, artiste du 

théâtre de la Porte Saint-Martin, pour paiement de billet et fournitures. — Juge-

ment qui condamne Mad. Allan-Dorval à payer par douzième, ( 26 Septembre. ) 

1 1 Contestation entre M. Carmouche et le directeur de la Porte-Saint-Mai tin. 

— Jugement qui condamne ce dernier à payer 3,100 francs à M. Carmouche. 
( 27 Septembre. ) 

12 En matière commeiciale, une transaction sur la liquidation d'une société 

eu participation , doit être faite double, et contenir toutes les formalités de l'art. 

i325. M. Lassarre C. le syndic de la faillite Barbe. ( 2 Octobre. ) 

13 Affaire de la maison Pernaux, Gandolphe et compagnie , et MM. Guérin 

de Foncin. — Lorsqu'un endos est simulé , qu'il est constant que le bénéficiaire 

de cet endos n'a pas fourni la valeur au donneur d'ordre , et qu'il n'agit réellement 

que pour le compte et comme mandataire île ce dernier, est-il recevable à exiger 

le paiement des traités? — Plaidoiries. ( 4 Octobre. ) — Jugement qui déclare 

MM. Ternaux, Gandolphe et compagnie non recevables dans leur demande. (18 
Octobre.) 

14 Lorsqu'un Omnibus a renversé un fiacre sur la voie publique, l'action en 

dommages-intérêts ne doit pas être portée devant les tribunaux de commerce. 

M. Courlellemonl , entrepreneur de fiacres , C. les administrateurs de l'entreprise 

des Omnibus. 

15 Lorsque par l'acte constitutif d'une société en nom collectif , la signature 

sociale a été réservée à l'un des associés, dont le nom figure dans la raison sociale, 

les autres associés, dont le nom compose également la raison sociale , engagent-if 

la société, quand ils signent sous celte raison sociale? En tous cas, la société n*est-

eile pas obligée, lorsque cet engagement lui a profilé ? La Banque de France, It 

syndical des receveurs généraux , Bricogne C. la maison Dubois père et fils 
( 12 Octobre. ) 

16 Jugement qui condamne par défaut M. le baron de Montgenet , à payer 

aux artistes de l'orchestre delà Porie-Sainl-Martin , trois mois d'appointemens. 
(25 Octobre. ) 

17 Jugement qui déclare en état de faillite ouverte tous les gérans responsables , 

quels qu'ils soient , de la Compagnie française d'éclairage par le gaz hydrogène 
(27 et 28 Octobre.) 

18 Affaire entre la baronne de Sternberg, Huré et Driver-Coopcr, pour lettres 

de-change surprises à la baronne par ce dernier. ( 27 et 28 Octobre, 

19 Quand les remises ont élé envoyées à un correspondant à titre de couvet 

tures d'acceptations par lui données , on peut exiger la restituLion de ces remises 

non négociées , si les acceptations dont elles étaient la couverture ne sont pa 

payées à l'échéance. Donner C. Paravey. ( 27 et 28 Octobre. ) 

20 Le mandataire qui, pour parvenir à procurer une acquisition à un mandant 

a promis un droit de commission à un tiers, peut être personnellement condamne 

au paiement de cette commission, sans avoir son recours contre le mandant , lorsque 

celui-ci a fait l'acquisition et en a signé le contrat. Jennings C. Van Coslen 
{ 3o Octobre. ) 

21 Jugement qui décide que la femme débitante de tabac ne pouvait, sans 

l'aulorisalion de son mari , se livrer à des opérations étrangères à ce genre de coin 

merce, ni souscrire des lettres-de-change en paiement d'opérations pareilles. Allard 

C. Gatlard. (3o Octobre.) • 

22 Jugement qui déclare le sieur Donner non recevable dans sa demande en 

revendication , formée contre les liquidateurs Paravey. ( 3o Octobre. ) 

23 Jugement qui déclare le sieur Fonlallard non recevable dans sa demande 

en dommages-intérêts , formée par lui contre Juery et Basset. ( 3ï Octobre. ) 

24 ROUEN . Les marchés à terme de marchandises à livrer, qui ne sont pas en la 

possession du vendeur, ne peuveni pas être exécutés; la loi ne donne pas action au 

vendeur pour exiger le montant de la hausse, d'après le prix courant de la place. 
iY.... (5 Novembre.) 

25 tin conducteur de diligence n'a pas privilège sur les malles des voyageurs, 

pour les prêts qu'il leur fait en roule. — Ce privilège est restreint aux seuls frais de 

voyage, dus pour le transport du voyageur, et de ses effets et bagages. Bayeul. 
(i3 Novembre.) 

•>6 SAULIEU . Un maître de poste est commerçant; il peut être considéré comme 

tel, quand il est constaté qu'il est entrepreneur pour la conduite des voitures pu-

bliques, au-delà îles limites de la poste. Copia. (16 Janvier.) 

27 SENLIS . Celui qui , étant associé comme commanditaire , sans acte publié ou 

enregistré , a transformé sa mise de fonds en un prêt de pareille somme , et qui , en 

oulie des intérêts, s'est assuré, par une conlre lettre, une part dans les bénéfices à 

venir, doit être considéré comme créancier , et non comme associé commandita 

SyndicS iet fa 11 i tes Petit-Jean et Mangin CM. le général comte Gérard.)"' 
20,23 Novembre et i3 Décembre.) 9. 

28 lacs tribunaux de commerce ne sont pas compétens , pour interdire les verue, 

que veulent faire faire les colporteurs, par le ministère des commissaires-priseurs — 

Dans l'état de la législation , ces ventes sont-elles défendues ? (Non rés.) Michel 

Levi C. des marchands de Soissons. (i3 et 14 Octobre.) 

CHAPITRE XI. — Conseils de discipline de la Garde 

nationale. 

Voyez ci-dessus, cliap. II, GOURDE CASSATION, Chambre crimi-

nelle, pag. 6, n°. 3o , l'artè\ relatif à la Garde nationale de Boulogne-
sur-Mer. 

CHAPITRE XII. — CONSEILS DE GUERRE. 

Bajonne à Montpellier. 

29 RAYONNE . Acquittement du tambour Gruat, accusé de menaces envers son 

supérieur. — Condamnation du soldat IJaussmann à la peine de mort'; d'un autre 

soldat à quinze ans de fer, et acquittement de deux autres, lotis accusés d'être les 
chefs d'un complot de désertion. (11 Novembre.) 

30 Condamnation des quatre soldats Kasteler. Merle, Malbas et Le fort ; les 

deux premiers à deux ans d'emprisonnement et 600 fr. d'amende, et les seconds à 

an de la même peine et 5o fr. d'amende, pour homicide involontaire, commis 
sur un de leurs camarades. (8 Mai.) 

31 BESANÇON . Acquittement du hussard Martin Dommangeot , accusé d'insulte 
envers son supérieur. (2 Février.) 

32 BORDEAUX . Acquittement du tambour-maître Verrat, accusé de voies de fait 
sur la personne de son supérieur. (2 Janvier.) 

33 Condamnation du nommé Labrot , cuirassier, à cinq ans de réclusion, pour 
faux eu écriture privée. (22 A.oût.) 

34 Acquittement d'un soldat, prévenu d'avoir fait des blessures à un voiturier. 
(5 Septembre.) 

35 Acquittement d'un soldat retardataire. (î2 Septembre.) 

36 Condamnation-du soldat Boméas à neuf années de détention, pour provoca-

tion à la désertion. — Du nommé Lerousseau , à trois ans de travaux publics, 
comme retardataire. (i er . Octobre.) 

37 BBEST . Condamnation du soldat Gauthier à deux ans d'emprisonnement , 

pour vente d'un fusil appartenant à l'Etat. (8 Décembre.) 

CAEN . Détails sur l'exécution du soldat Laurent, condamné à mort, pour 

avoir grièvement blessé son lieutenant. (24 Septembre.) 

39 DIJON . Acquittement de Joseph-Louis Bongiovanni , Génois, attendu que 

n'étant pas soldat , il ne pouvait être déserteur, et devait être mis en liberté immé-

diatement après l'expiration des délais accordés au commissaire du Roi, pour se 

pourvoir en révision. (24 Novembre.) — Sa requête au procureur-général près la 

Cour royale , pour être mis en liberté. — Refus de statuer. (3o Novembre.) 

40 Condamnalion du soldat Marie à cinq ans de pris m, par application de l'art. 

4ot du Code pénal , pour vol de deux pièces de 5 fr. , au préjudice de son maréchal' 

des-logis-chef. (10 Février.) — Rejet de son pourvoi devant le conseil de révision. 
(19 Mars.) 

41 Condamnation de l'artificier Pierron, à cinq ans de travaux publics, pour 

désertion à l'intérieur , et vol d'effets appartenant à l'Etat. (3 et 4 Mars ) 

4a Condamnation du sergent Gazeau à dix ans de travaux forcés, pour volet 
désertion. (6 et 7 Octobre.) 

43 GRENOBLE . Condamnation du soldat Baugue à un mois de prison, pour ou-

trages par paroles , envers un agent de la force publique. (16 Novembre.) 

44 Condamnation du soldat Vidal à cinq ans de fers, pour insulte envers, son 
supérieur. (7 Décembre.) 

45 Acquittement du soldat-trompette Houel , accusé de vol d'une montre appar-

tenant à son camarade. (7 Décembre.) 

46 LA ROCHELLE . Condamnation à six mois de prison du nommé Briand, et 

de trois militaires , pour évasion. (3 Décembre.) 

47 Condamnation du nommé JYosters , Prussien, an service de France, et clai-

ron au régiment d'Hohenlohe, aux travaux forcés à perpétuité , pour voies de fait a 

main armée , envers son supérieur. (29 Mai.) 

48 LILLE . Condamnation du maréchal-dcs-logis Auvigne à la peine de mort, pour 

voies de fait envers son supérieur. (i
er

. Novembre-^ 

49 Condamnalion du cuirassier Alexis Lebrun à la peine de mort , pour voies de 

fait envers le brigadier Perin. (3 et 5 Novembre.) 

50 Acquittement du soldat Gros-Jean, accusé de voies de fait envers le caporal 

Bataille. (5 Novembre.) 

51 Condamnation du soldat Çourian à cinq ans de fers , pour vente d'effets mili-
taires. (27 Novembre.) 

52 Condamnation du soldat Château à cinq ans de fers, pour vente d'eflets 

d'habillement. — Du tambour Joyeur à cinq ans de prison, 5oo fr. d'amende , et a 

l'interdiction pendant cinq ans des droits mentionnés en l'art. l\i du Code pénal , 

pour propos séditieux et offensans conlre la personne du Roi. (27 Novembre.) 

53 Condamnation du nommé Lorlhiois , pour voies de fait envers la gendarmerie. 

— De Gabriel Lapetit à la peine de mort , pour désertion après grâce. — De Jean-

Baptiste Pimnelier à deux mois de prison , pour distraction d'effets militaires. [21 
Décembre.) 

54 Acquittement du soldat Jean Marchand , accusé de désertion à l'inténeui. 

(23 Février.) 

55 Condamnation de Je.an-Pierre Bastien à cinq ans de prison , pour vol commis 

envers ses camarades. (7 el 8 Avril) 

56 Condamnalion du soldat Doucet à un an de prison , pour vol. — Acquitte-

ment d'un jeune militaire, prévenu d'avoir outragé et porté des coups à une senti-
nelle. (27 Septembre.) 

C7 Acquittement du soldat Stequelbut, accusé de voies de fait envers son sergent-

major. — Condamnation du soldat Louis Lambert à la peine de mort, pour inju-

res et voies de fait envers ses supérieurs. (1 5 Octobre.) 
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1 Condamnation du fusilier Mouchaux à dix ans de travaux forces, pour vol 

commis à l'aide d'escalade et d'effraction. (28 Octobre.) 

2 LORIENT . Condamnation du soldat Gaultier à deux mois d'emprisonnement, 

pour vente et distraction d'effets militaires. (12 et i3 Mai.) 

3 LYON . Acquittement du soldat Yver , accusé de voies de fait graves conlre ses 
chefs. (10 Mai.) 

4 Acquittement du soldat Dubois, accusé d'outrages et d'insubordination envers 
un supérieur. (22 et 2 3. Septembre.) 

5 MARSEILLE . Condamnation du tambour Ballasse à deux ans d'emprisonne-

ment , pour meurtre du grenadier Glizier à la suite de provocation. (i5 Mai.) 

6 Réclamation de M. Xavier de Celles , capitaine-rapporteur, près le 2
e

. conseil 

de guerre, permanent dans la 8
e

. division, contre un article inséré dans la Gazette , 

relatif au rapport fa h dans 1 affaire du tambour Bcdzai. (16 et 17 Juin.) 

7 METZ . Condamnation du carabinier Jacquet à cinq ans de fers, pour avoir fa-

briqué un faux billet en écrit ure privée. — Acquittement de Rabotin et de JVoîarie, 
accusés de complicité. (21 Novembre.) 

8 Le vol commis par un militaire envers un autre militaire, mais non dans la 

chambre commune, n'est pas un crime prévu par l'art. 12 , sect. 3 , de la loi du 12 

mai 1793- — Il rentre au contraire dans la disposition de l'article l\Ol du Code 
pénal ordinaire. Dufourmentel. (21 Décembre.) 

9 L'art. Tf) , section 4 , de la loi du 12 mai 1 793 , est uniquement applicable aux 

faux commis dans un congé. Jacquet, (21 Décembre.) 

10 Acquittement du chasseur François-Auguste Vachette, accusé de voies de 
fait envers son supérieur. ( 23 Avril.) 

1 1 Condamnation du soldat Michel Dalstlie'm aux travaux forcés à perpétuité, 

pour crime de parricide. (26 et 27 Mai. ) — Cassation du jugement. — Renvoi de 

l'affaire devant le 2
P

. conseil de guerre. — Question sur l'application de la peine du 

parricide, encourue par l'accusé. (27 et 28 Mai.) — 11 est condamné à la peine 

de mort. — L'exécution commencée est suspendue. (12 Juillet.) — Exécution du 
jugement. (25 Juillet.) 

12 MÉZIÈRES . Jugement qui renvoie le chasseur Martinon , prévenu de déser-

tion , de l'accusation portée contre lui , et qui déclare le tribunal incompétent pour 

statuer sur le fait de distraction d'effets. ( 20 Avril. ) 

13 Acquittement du soldat Spadoni, prévenu de désertion. (26 Juin.) 

14 MONTPELLIER . Abrogation de la loi du 12 mai 1793, et condamnation, en 

vertu de fart. 4^8 du Code pénal . du sapeur Doreau à deux mois d'emprisonne-

ment et 25 fr. d'amende , pour avoir vendu des effets appartenant à l'État. — Ac-

quittement du fusilier Hach , accusé de vente d'effets militaires et de propos et in 
jures envers ses supérieurs. (i

er
. Octobre.) 

Conseils de guerre de Paris, 

ï5 Condamnation du grenadier à cheval Testartk trois ans de prison, pourvoi 

— Du dragon JVolot à six mois de prison, pour rixe dans un cabaret, suivie de 

coups de sabre donnés à des particuliers. ( I
ER

. Novembre,) 

16 Acquittement du soldat Gamclcy , prévenu d'outrages envers la gendar-
merie et de cris séditieux. ( i3 Décembre.) 

17 Acquittement du soldat D..., accusé d'insultes envers ses chefs. (14 Dé-
cembre. ) 

18 Acquittement du caporal Ravelel , prévenu d'outrages envers un magistrat 

dans l'exercice de ses fonctions. — Condamnation du sapeur-pompier Raimond , 

prévenu du vol de deux couverts d'argent dans l'incendie du Palais-Royal. (29 
Décembre. ) 

19 Acquittement du soldat du train d'artillerie Mey , accusé de désertion. ( I
ER

. 

Janvier.) 

20 Condamnation du soldat Breix à un mois de prison pour outrages et me-

naces envers un commissaire de police, et de rébellion euveis la gendarmerie. — 

Du soldat Clomann à un an deprison et 16 fr. d'amende, pour avoir, d'un coup de 

sabre, coupé le doigt au sieur Aubert. (28 Février. ) 

21 Condamnation du sapeur-pompier Leroux à cinq ans de fer et à la dégrada-

tion militaire, pour insultes envers son sergent. — Renvoi à la première audience 

d'une affaire où devait être entendu un témoin essentiel que Ton croyait mort, 

quoique, d'après la loi du 16 brumaire an Y , un conseil de guerre doive juger 
sans désemparer. JSf... (1 3 Ma r s- ) 

22 Condamnation du soldat Coquet à cinq ans de boulet , comme déserteur, 

déjà condamné à cinq ans de boulet, mais ayant obtenu une commutation de peine, 

en six mois d'emprisonnement. — Différence entre la grâce et la commutation de 

peine établie par M. Brosson, son défenseur. ( 3 et 1 1 Avril. ) 

23 Condamnation du soldat Linrda deux ans de prison , pour tentative d'assassi-

nat, par jalousie, sur la nommée Eugénie, sa maîtresse. ( 18 Avril.) 

24 Condamnation du sergent-major Campaney et du caporal Monlenoise à trois 

ans de travaux publics, pour désertion à l'intérieur. — Du remplaçant Lombard 

à cinq ans de boulet, pour même fait. — Acquittement du soldat Viellot, prévenu 

de vente d'effets appartenant à l'Etat. — Condamnation du nommé Barbasant à 

cinq ans de fer et à la dégradation, pour menaces envers ses supérieurs. ( 3o 
Avril. ) 

a5 Condamnation du soldat Vigneron à six ans de fers et à la dégradation mili-

taire, pour vol de 25 fr. à son camarade. — Recommandé à la clémence royale. 
( 25 Mai.) 

26 Condamnation du grenadier Plessis à un mois de prison et 16 fr. d'amende, 

pour avoir frappé un garde-champêtre d'un coup de plat de sabre. — Acquittement 

du caporal ïletd , du tambour Wéber^ et du grenadier Montlucl , prévenus du 
même délit. (i ei\ Juin.) 

27 Condamnation du soldat Orticoni à un mois de prison , pour voies de fait et 

rébellion envers la gendarmerie. — Acquittement du soldat Garie , prévenu de 

voies de fait, menaces et propos injurieux envers un sergent. (16 et 17 Juin.) 

28 Acquittement du soldat Castelli, accusé de voies de fait envers la DUe. Ge-
neviève. ( 2 Juillet. ) 

29 Condamnation du soldat Lesage à la peine de mort, pour avoir donné des 

soufflets au caporal Diaton. — Acquittement du dragon Bories , accusé de cris 
séditieux. ( 21 el 22 Juillet.) 

30 Condamnation du soldat. Fouquet à dix ans de fers et à la dégradation mili-

taire, pour vol d'effets dans une maison où il avait été reçu par billet de logement. 
(3o Juillet.) 

31 Condamnation du fusilier Ljecomte à cinq ans de fers et à la dégradation, 

pour menaces par gestes envers son supérieur. ( i5 Août. ) — Application de la loi 

du 12 mai 1793, et condamnation du nommé Fteury , fusilier, à cinq ans de fers 

et à la dégradation , pour avoir vendu son pantalon et sa capote, et autres effets 
Appartenant à ses camarades. ( i5 Août,) 

32 Condamnation du soldat Creux à cinq ans deprison, pour avoir écrit sur un 

nuir des outracres envers le Uoi et la famille royale. — Du soldat Jules- César à 

trois ans de travaux publics, comme coupable de désertion. (i5 et 16 Septembre.) 
Voyez ci-après 22 Septembre. 

33 T^e Français , âgé de vingt ans , qui n'a pas été appelé avec la classe de son 

âge ou dans le tirage subséquent, peut être rappelé indéfiniment. Monneron. (21 
Septembre. ) 

34 Annulation du jugement du premier conseil de guerre, qui a condamné le 

soldat Creux à cinq ans de prison , pour outrages envers le Roi et la famil e royale, 

et renvoi de l'accusé devant le deuxième conseil , pour y être jugé de nouveau. 
( 22 et 23 Septembre. ) 

35 Quelques mots séditieux, tracés sur un mur avec du charbon, ne rentrent 

point dans les termes de la loi de mai 1819, qui punit les écrits séditieux. —Le 

cbemiu de ronde d'une prison, dans lequel circulent librement tous les employés 

de la maison de détention, ainsi que les personnes qui obtiennent des permis pour 

visiter les prisonniers, n'est pas un lieu public. •— L'art. 463 du Code pénal ordi-

naire ne peut être combiné avec les dispositions de la 1 -d de 1819. (24 Septembre.) 

36 Affaire des Suisses du poste de la rue Yaugirard , qui se sont enivrés et ont 

occasionné des désordres. — Détails circonstanciés sur la manière dont il est pro-

cédé a leur jugement. — Condamnation du sergent TVinchand à un an de fers ^ 

à la dégradation militaire, à payer ce qu'il doit au Roi et à son capitaine, ainsi 

qu à la privation des droits de citoyen et de l'honneur de servir à jamais d.-ms les 

troupes suisses } des nommés Goyard et Bersier à être chassés du corps. — Exécu-

tion de la sentence qui condamne Winchaud. ( 29 et 3o Septembre, et I
ER

. Oc-
tobre. ) 

37 Condamnation du sapeur-pompier Rousseau à six mois de prison, pour ré-

bellion envers la gendarmerie. — Acquittement du sapeur -pompier Jeauroy , ac-
cusé du même fait. ( 20 et ai Octobre. ) 

38 Réclamation de M, le vicomte de Foucault, relative à l'affaire du sapeur-
pompier Rousseau. ( 22 Octobre. ) 

CONSEILS DE GUERRE. 

Périg lieux à Verdun . 

39 PÉRIGUEUX . Condamnation du soldat Alexandre Prévost à six mois de pri-

son, pour distraction d'un bonnet de police et d'un pantalon appartenant à l'État. 
(3i Octobre.) 

40 RENNES . Acquittement du soldat Midoz, accusé de voies défait envers son 
supérieur. ( 9 Avril ) 

41 Condamnation des nommés Ambros, Papin, Mougnès, Ijauzun, Menrick et 

Polac , à deux ans de prolongation de la peine du boulet , pour destruction d'effets 
appartenant à l'État. ( 1 1 Mai. ) 

42 Condamnation du soldat San fourche à cinq ans de prison et 16 fr. d'amende, 

pour vol d'une chemise envets son camarade. (2 Juillet. ) 

43 Acquittement du soldat Glorieux, accusé de meurtre. ( 25 Septembre. ) 

44 ROUEN . Tja vente d'effets appartenant à l'Etat n'est pas puniepar la loi du 12 

mai 1793. —• Celte loi a été abrogée par l'état de paix, et ce délit est actuellement 

rentré dans la disposition de l'art. 4 ^8 du Code pénal. Le tambour Labessière. (3 
et 4 Mars. ) 

45 Jugement par lequel le conseil se déclare incompétent dans l'affaire du soldat 

Picolet , accusé d'insultes, de rébellion et de voies de fait envers ses supérieurs. 

Le conseil a basé sa décision sur le motif que l'accusé est entré au service le 1
er

. 

janvier 1820; qu'en vertu de la loi du io mais 1 8 1 8 son temps de service était 

expiré au 3i décembre 1826, et que dès-lors il n'appartenait plus à l'armée au mo-

ment du délit. ( 21 Septembre. ) —Confirmation du jugement. ( 8 Octobre. ) 

46 SEMUR . Sentence extraordinaire d'un régiment d'infanterie exécutée contre un 

soldat convaincu d'avoir volé une poule. ( 5 et 6 Mai. ) 

47 STRASBOURG . CondamnaLon du tambour Mille, prévenu d'insulte par pro-

pos envers son supérieur, à cinq ans de fer. — Acquittement de Victor Lleuguet , 
accusé de désertion. (27 Novembre.) 

48 Acquittement du cuirassier Michon, accusé de désertion à l'intérieur.— Con-

damnalion des ebasseurs Constant Boucard el Julien Oréal à trois mois de prison, 
pour cris séditieux. ( ^Janvier.) 

4g Condamnation du capitaine-trésorier Descarnaux , à cinq ans de travaux 

forcés, à la dégradation et à famende, pour soustraction de deniers publics. ( 17 
et 23 Avril. ) 

50 Condamnation du pionnier Isnard à un an de prisou et 2,000 fr. d'amende, 

pour injures graves envers son supérieur. ( 21 Février.) 

51 Condamnation du soldat Guessières à un au deprison, pour vol d'une pièce 
de 20 fr. envers son camarade. (20 Mars.) 

52 Acquittement du soldat Sève, accusé de cris séditieux et d'offenses envers 
la famille royale. ( 19 et 20 Mai.) 

53 Condamnation à la peine de mort du soldat Chaliard, pour insultes et voies 

de fait envers un srqiérieur. — Acquittement des soldats J^erif et Posson, pour 

avoir proféré le cri de Vive l'empereur ! cri que le conseil n'a pas considéré comme 

séditieux. (7 Septembre.) I 

54 Condamnation du fusilier Pierre Jagu à la peine de mort, pour avoir exercé 

des voies de fait envers un supérieur. (i
er

. Octobre.) 

55 Condamnation du pionnier Fagny à cinq ans de fers, pour voies de fait en-

vers son supérieur. — Acquittement du soldat Couillard , accusé d'avoir battu une 

sentinelle, et de propos injurieux envers son sergent. (20 Octobre.) 

56 TOULOUSE . Condamnation du soldat Tautin à dix ans de boulet, pour déser-
tion après grâce et récidive. (9 Décembre.) 

57 Acquittement du soldat Pierre Guibourdinche , accusé de tentative d'assassi-
nat.

 v
8 Février.) 

58 Acquittement du soldat Caillot , accusé de désertion simple. (1 et 2 Sept.) 

59 TOURS . Maintien de la décision qui déclare le nommé Besson propre au ser-

vice militaire, quoiqu'il n'ait été inscrit que sur la liste de 1828, lorsqu'il eût dû 
faire partie de la classe de 1820. (5 Octobre.) 

60 A^ERDUN . Condamnalion des fusiliers Leclercq et Gousset à cinq ans de fers, 

et à la dégradation préalable , pour cris séditieux , et insultes par propos et avec 
menaces envers des supérieurs. (26 Août.) 

CHAPITRE XIII. — TRIBUNAUX MARITIMES, 

O rdinaires et Spéciaux. 

61 BREST . Condamnation du forçat Buron à 16 fr. d'amende, pour avoir fait 

usage d'une pièce fausse , reçue pour bonne après en avoir reconnu les vices. (2 S 
Novembre.) 

62 Condamnation de Chassent, forçat, à la peine de mort , pour tentative de 



44 CT1APITHE XV. 

■ préméditation sur la personne <le Bouchet, son camarade, (a Janvier.) 

1 Condamnalion du nommé Rognon , for$fc, à la peine de mort , pour tentative 

^assassinat sur un garde-chiourme. — Acquittement de deux loi rais, accuses d a-

voir porté des coups de couteau à des camarades. (17 Janvier.) 

2 Condamnation de deux gardes-chiou nue à la dégradation, el un forçat à vingt 

coups de bastonnade, pour vol en complicité, de cuivre appartenant au port. 

Acquittement d un des gardes-chiourme el d'un meu-icr de la manne, accuses de 

complicité. (16 et 17 Mai.) 

3 Condamnation de liustan , forçat à vie, à vingt coups de bastonnade, pen-

dant trois jours consécutifs , pour tentative de meurtre. (8 Juin.) 

/j Condamnation à la peine de mort du nommé Mignot , forçat à vie, pour 

blessures sur un gardien. (14 Septembre.) 

5 TOULON . Mise en jugement de trente- sept Grecs, pré 

Novembre.) 

6 Jugement qui ordonne un plus ample 

un Gtecs capturés sur la Panayota. (' 

formé, dans l 

i cl 21 Octobre ) 

enus de piraterie. £27 

.dïaire des einqnante-

CIIAPITRE XIV. — CONSEILS DE GUERRE MARITIMES. 

7 B REST . Condamnation d'un apprenti-marin à deux années d'emprisonnement, 

pour vol d'efléts enire camarades. (29 Février.) 

8 Condamnalion du sieur Vwal à trois ans de boulet, comme prévenu de dé-

sertion. ( 1 1 Juin.) 

9 En matière criminelle militaire , celui qui se trouvait sous le coup de plusieurs 

chefs d'accusation, et qui se pourvoit en révision contre la condamnation prononcée 

sur l'un de ces chefs, peut , en cas d'annulation , être encore poursuivi à raison des 

autres chefs dont d avait été acquitté. Eloi, apprenti marin. (3 Juillet.) 

10 CHERBOURG Des lieutenans de vaisseau ne peuvent , à défaut de capitaines de 

vaisseau ou de frégate , concourir à la composition des conseils de guerre , formés en 

conformité de l'art. 39 du décret du 22 juillet 1806. (28 Septembre.) 

1 t TJO RJENT. I °. L'art 4° de la loi du 20 septembre 1 791 , sur les Cours martiales 

maritimes est-il aboli ? Les tribunaux maritimes ne peuvent-ils plus aujourd'hui dé-

clarer coupable mais excusable? 2°. Le décret du 12 novembre ijSoo inlerdll-il la 

défense des accusés devant le conseil de révision ? 3°. Ce conseil doit-il , à peine de 

nullité , prononcer dans les vingt- quaire heures de la remise des pièces. (27 Juin.) 

1 3 IÏOCHTEORT . Acquittement du ga: de-cliiourme Bouillon , accusé de vol d'une 

chemise , au préjudice de son camarade. (14 Novembre.) 

13 TOULON . Condamnation des nommés Canet et Prosperi, agens de surveil-

lance des eniourmes ; le premier à deux ans de prison , et le second à un mois de la 

même peine , pour coups et blessures envers des forçats. ( 1 3 Novembre.) 

1 4 Fe conseil de guerre maritime créé par le décret de 1806, n'est point en har-

monie avec la Charte, el ne peut encore être convoqué, Zimmermann. [S M.>rs.) 

15 Condamnation du canonnïer Hubert Leroux à six ans de fers, pour vol d'ar-

gent à un de ses camarades. (1 ï Mais.) .Suspension de l'exécution pour le traduire 

en jugement, relaln emenl à des voies de fait envers le 1 apporteur qui faisait lecture 

de son jugement. [Ibid.) — ï! esl condamné à la peine de mort. (7 et 8 Août.) 

16 Un conseil de guerre n'est pas compétent pour juger un individu présent à un 

corps, mais qui n'a pas encore signé sou engagement. — Barrîllittj apprenti-marin, 

accusé de voies de fait envers .son supérieur. (1 1 Mars.) 

17 Les arrêts de la Cour de cassation sont des règles invariables, que les tribu-

naux sont obligés de suivre. — Les bb ssur< s et coups involontaires peuvent entraî-

ner la peine de la réclusion , en verlu de fart. 3n€) du Code péual — Lorsqu'une loi 

spéciale a prévu le fait qu'il s'agit de punir, on peut se dispenser de l'appliquer, 

sous le prétexte que la peine qu'elle, inflige est trop douce et qu'elle, n'est pas en 

rapport avec le crime. Le matelot Iluitel. (7 Juin.) 

30 Cour des r die s. Procès relatif à la restitution de la somme de 75 ,000 U\à& ,
0 

ses à la banque d'Angleterre, en 1801, pour subvenir aux Irais d'une pr'oieslaiion d '< 

évèques français réfugiés il Londres, contre le concordat passé entre Pie Vil ,.j 
Bonaparte, (4 A\ 1 il.) 

Cours d'Assises. 

31 Assises civiles du comte' de Kent. Opposition à la délivrance d'une licence 

pour le théâtre de Greenvich , fondée sur deux piïo's à exptosum volcanique \
 es opposans sont déboutés de leur demande. (3i Octobre.) 

3.i Assises du comté de Chester. Comlamnat on du nommé James Cregg , cou 

pable d'homicide simple, sur la personne de son épouse, à la ira 

pétuilé. (8 et 9 Septembre.) 

33 Assises de Kingston. Condamnation de M. Campbell Lunn \ 

son et aux dépens, pour cause de bigamie. |^i3 Avril.) 

34 Assises d/Old Bay 1er. Exécution de trois condamnés à la peine capitale pour 

vol. — Circonstances singulières qui ont accompagné b-* I-/M-*'HV», v.. 

ces trois condamnés ^3o Novembre.) 

35 Assises de Salisbury. Condamnation de Nicolas Baker à la peine de 

pour homicide envers sa femme. (3o Juillet.) 

36 Condamnation de: Robert Brown à la peine de mort, pour homicide volon-
taire envers un oflicierde justice. (3o Juillet.) 

37 Assises de Shrewsbury . Condamnation de John Cox , Anne Jlarris, Robert 

et Richard Cox au supplice du gibet, pour assassinat. (1 1 et 12 Août ) 

38 Assises du comté de Sulfolk. Condamnation de William Corder AU supplice 

~ibet, pour avoir assassiné son amante. (14 Août.) 

39 Assises de Surrey. Condamnation de deux individus à sept années de trans-
porlation, pour vol. (8 et 9 Septembre.) 

40 Condamnation du nommé Mejers à 12 moU de travaux pé 

maison de correction de Quildjbrt , pour bigamie. ( 29 Octobre.) 

41 Circonstances particulières de l'exécution de William Corder, 

maîtresse. ( 16 et 17 Août. ) 

ransportatiou à por-

no an de pri-

capitale, pour 

cérémonies funèbres de 

mort, 

du j 

énibles dans la 

assassin de sa 

CHAPITRE XV. — T R1ECNAUX ETRANGE US. 

18 ALLEMAGNE . Assassinat du' professeur Blank, par Séveiin de Jarovhinski ; 

l'assassin est condamné à perdre sa noblesse, et à subir le supplice de la corde. (3 
Janvier.) 

19 Université' de tfëidetberg. Emigration des éludions de cette université, sur la 

nouvelle que l'autorité se disposait à faire des aireslaiions, pour menées démagogi-
ques. (23 Octobre.) 

ANGLETERRE. — Cours supérieures de Justice. 

10 Cour de l'amirauté' Je Londres, t. a liberté accordée au nègre 1 sclive , par son 

séjour dans les lies Britanniques , n'est que conditionnelle, et il la perd de nouv eau 

s'il consent à rentrer sous le joug colonial. Grâce. (16 Novembre.) 

2 1 Cour du banc du /loi. Adion de M. de Reguis , acteur de l'Opéra Iialien du 

King's-'Lheatre , contre les cessiounaires de l'entreprise en pleine faillite (6 Nov.) 

22 Plainte de M. Ridlake Bray , jeune ecclésiastique, contre toute la famille de 

sa femme , qu'il accuse d'avoir corrompu ses mœurs. — Absolution des accusés, el 

condamnation du plaignant aux dépens. (9 Novembre.) 

a3 Condamnation de M. Shackell , éditeur du journal John Bull, a 5oo liv. 

steil. (ia,5oo fr.), pour diffamation d'un prètie protestant. (27 Novembre.) 

ts4 Condamuation de M. Morriz, attorney nu procureur, à une indemnité de dix 

livres sterling, envers son confrère Hitchcock, auquel, dans la salle voisine de l'au-

dience , il avait donné un coup de poing qui l'avait fait saigner abondamment au 
nez. (28 Février.) 

a5 Mise en liberté de mistiiss Wilniol-Serres, se di-ant Olivia de Curnberland, 

après a\oir justifié que ses créanciers recommarulataires avaient négligé de fournir 
1rs alimens. (10, et 20 Mai.) 

a6 Dommages-intérêts accordés à un dépositaire, pour la distribution des jour-

naux, pour emprisonnement avant l'échéance du titre de son obligation. (4 Juin.) 

27 Jugement qui déclare valable les oiTies faites par les borticullui istrs , au sieur 

J airain , restaurateur , au sujet du ripas commandé par la société. (l3 Juillet.') 

28 Cour de Chancellerie Demande parla famille d'un jeune homme très riche 

qui veut épous. r la Me d'un pauvre meunier, d'un arrêt qui défende au père de là 

jeune pe rsonne de souffrir aucune fréquentation ni commette épistolaire entre sa 

fille et l'amant — La demande est adjugée, malgré l'absence du meunier et de sa 

lillej mais faculté réservée de faire opposition à l'arrêt. (19 Mars.) 

29 Cour des Coinmen-pleas. Confirmation de 1., première décision de cette Cour 

qui avait condamné M, Btackburn oncle, à 5o 1. st. de dommages-Intérêt» envers 
sou neveu , pour dillamaliou. (ïj Novembre.) 

Tribunaux de Police. 

4? Bureau de police de Bow-slreet. Plainte d'un gentleman conlre le receveur 

du théâtre de Çovent.-G'artjteri qui l'avait trompé en lui délivrant son billet d'en-

trée, et l'assurant qu'il trouverait de la place dans la salle. ( 9 Novembre. ) 

43 Mise en jugement du soldat Thomas A
r
orman , pour voies de fait graves 

commises, pendant son service, sur un citoyen désarmé. — 11 est renvoyé aux 
assises. ( 23 Novembre. ) 

44 Mise en liberté du nommé Afleshury , espèce de maniaque qui voulait se 

faire remettre eu prison, pour avoir le loisir de composer un ouvrage de mœurs. 
( 1 3 Février. ) 

45 Renvoi aux prochaines assises de M. ffolm . jeune chirurgien , et de deux 

manœuvres, pour bris de cercueils et enlèvement des tètes de plusieurs cadavres 

d'individus appartenant à la famille du sièttr Holin. (21 Septembre.) 

46 Bureau de police de Halton-Garden. Mise en jugement de 4 individus, 

préveuus d'avoir trouble la paix publique. ( 29 et 3o Septembre. ) 

47 Tribunal de police de Londres. Poursuite contre les nommés Tagliano et 

Viganio , soupçonnés des vols faits à M
mtî

. Schuts. ( 27 Août. ) 

48 Condamnalion correctionnelle de James Connell , âgé de i3 ans, à un an 

de prison , pour vol dans des voilures. ( 2 Juillet. ) 

49 Assemblée pour l'émancipation des juifs. — Troubles, voies de fait , bris de 

tables, chaises et banquettes. — Le secrétaire de l'assemblée, M. Planagon, est 

condamné à payer les dommages causés, ou à être conduit en prisou. ( i
cr

. et 2 
Septembre. ) 

50 Le magistrat renvoie de la plainte le nommé Georges Lamine, prévenu de 
vol de nuit. ( 17 Septembre.) 

51 Instruction de l'affaire du sieur Jourdan, accusé d'avoir lente d'empoisonner 

sa femme avec de l'arsenic. ( i3 et i4 Octobre. ) 

52 Petite fille de 9 ans, élevée , depuis deux ans dans uu hospice d'orphelins a 

Londres, réclamée par une mendiante qui Taxait abandonnée. Refus delà lui re-
mettre. (.6 Novembre. ) 

53 Affaire du nommé Taylor avec le comité de la paroisse iïAlgate, au sujet 
d'une jambe de bois. (24 Juillet. ) 

54 Tribunal de police de Malborough-slrect. Renvoi d'un cocher de place de 

la p aime intentée Contré lui, pour avoir exigé un supplément de prix , pour 

avoir traversé une rue pavée par un nouveau procédé. (9 Novembi e. ) 

55 Ce n'est point par une simple demande, mais par une action en justice 

qu'une mère peut réclamer son enfant naturel que le père lui a retiré pour 
mettie en sevrage. ( 6 Avril. ) 

56 Ordonnance de mise en liberté de miss Ryan, accusée d'enlèvement de 

meubles par M. Lawson. ( 7 Août. ) 

57 Renvoi de la plainte de M. Curioni, accusé, par miss Connel d'être le pire 

de l'enfant dont elle était accouchée. ( 10 Octobre.) 

58 Tribunal de police de Plymouth. Condamnation d'une jeune veuve a 

passer trois mois au moulin à Prid, pour avoir fait une fausse déclaration de pa-
ternité. ( 23 Octobre.) 

5o Tribunal de police de Union-hall. Miso en jugement d'un sourd-"""'
1 

nommé Thomas Ponsouby, accusé de laisser sa femme dans la détresse et sa s 

secours. — Il est condamné à payer 3 IV. 7") c. par semaine à sa femme. Sur son 

refus, il est envoyé pour deux mois à la prison de Brialon ; ce délai expire 1
 1 

esl quitte envers sa femme. ( 23 Janvier. ) 

Juridictions diverses, civiles et criminelles, d'Angleterre. 

60 Mise en jugement , devant un jury d'enquête, d'Elisabeth Dale. prévenue 

d'avoir noyé son tils naturel dans l'étang de Blackheath. ( 3 Décembre. ) 

61 Cireonstaucs extraordinaires de l'exécution à mort de Williams, volent 

célèbre. ( 28 Décembre. ) 

62 Disparition d'une jeune et riche héritière de la ville de Chellcnhani. ~~ 

Récit des circonstances de sa découverte par M. Russel, officier de police m » ' 

sa poursuite. ( 6 jau\ i* r. ) 

63 Plainte en adultère formée par M. le baron de Hobcck contre son épouse.—* 

I.a Cour prononce le divorce. ( 10 Janvier. ) 

6j Convocation d'un jury , à Grccnwich , pour connaître de la mort funeste 

d'une jeune doni.'stique Indienne, attribuée aux mauvais traileinens de sa nia' 

La mon est qualifiée résultat d'un homicide. (2 Février.; 

le 



TRIBUNAUX ÉTR A PS G ERS . 

45 
1 Qpéralion médicale faite par M. Pf'alford devant le eoroner, pour constater 

si un enfant, trouvé mort, avait respiré. — Demande naïve d'un juré, si l'opé-
ration de l'autopsie ne pourrait pas faire découvrir quelle esl la patrie des père 
et mère. ( 5 Mars. ) 

2 Instruction judiciaire sur l'écroulement de la salle de spectacle dite New-

Brunswich. (8 Mars.) — Arrestation de Mistris Clark, pour vol d'effets de 
femme qu'elle réclame comme propriété de sa soeur. ( i!>id. ) 

3 Décision du jury d'enquête, nommé pour vérifier les causes de l'écroulement, 

du tl éâtre de New-Brunswich à Londres, déclarant qu'il y a lieu à la confisca-
tion , au profil du Roi, de tous les matériaux du bâtiment, sa mauvaise construction 
ayant fait périr différentes personnes. ( 18 Avril.) 

4 Jugement de la justice de paix de Falmouth, qui condamne à payer le montant 
de la carte d'un maître d'auberge, un officier portugais qui avait demandé qu'on 
lui servit vingt jambes de mouton ( Legs oj nutlon ) , au lieu de dire qu'il voulait 
des pieds de mouton (Skecps trotters). ( 4 Octobre. ) 

ECOSSE, IRLANDE ET COLONIES. 

5 Écossr.. Mise en jugement devant la haute Cour de justice à? Edimbourg , 
de la femme Graham , septuagénaire accusée d'avoir attenté aux jours de son 
mari octogénaire. — Elle est condamnée à dix-huit mois d'emprisonnement.'— 
Exécution à mort de William Thomson, pour vol sur uu chemin public. ( 
Novembre. ) 

6 Cour de session d'Edimbourg. Procès entre le comte de Fife et M. Rose 
James f^our la possession d'un fief qui donnait le droit d'être membre de la 
chambre des communes. (4 Novembre. ) 

7 Cour de justiciary à Edimbourg Condamnation de James Glen à la peine 
de mort, pour meurtre d'un enfant de 17 mois. (20 Novembre. ) 

8 Cour des Petites -Dettes d'Edimbourg. Jugement qui déclare le nommé 
Richie non recevable dans sa demande en restitution des cadeaux faits par lui à 

Emma Bodwin, après la rupture volontaire du mariage projeté ..entre eux . 
( 3o Octobre. ) 

9 Incidens qui font découvrir le sexe de deux jeunes filles, attachées à la 
troupe équestre de M. Cooke, le Franconi âeY Angleterre, sous les noms de John 
Chefford et de Publo Puddingion . — Instruction judiciaire commencée , mais non 
suivie contre MissKing

9
 pour vo

:
es de fait contre Publo. (17 Février.) 

10 IRLANDE. Cour du Becorder. Condamnation du médecin William Tracy à 
sept annés de transportation , pour vols chez ses malades. ( 25 Novembre. ) 

11 CANADA. Montréal. Mystifications américaines. — M. William Margan, 

que l'on croyait assassiné, est retrouvé. — Détails curieux sur ce que les Améri-
cains appellent un Tlumbug. ( 5 Septembre.) 

T2 Cour de justice de Frédéricks Town. Accusation desédition, d'usurpation 
de territoire et d'hostilités delà part de sujets américains , contre le gouvernement 
de la Grande-Bretagne. — Le gouvernement américain ayant donné toutes sa-

tisfactions désirables au gouvernement du Canada, l'affaire a été assoupie et le 
nommé Hacker el autres, déjà déclarés coupables par le jury, n'ont pas été con-
damnés parla Cour. (7 Septembre. ) 

13 BENGALE. Cour suprême de Calcutta. Le jury déclare Bandhon Ghose 

coupable d'avoir coupé le nez à sa femme, par motif de jalousie. La peine sera 
prononcée à une autre séance. ( 26 Avril. ) 

CHINE. ■— SUISSE. 

14 CHINE. Cour de justice de Canton. Détails sur l'exécution d'un grand 
nombre de condamnés, et notamment du nommé Hotagin, qui a subi le supplice 
du Long-sché. — Explication de ce genre de supplice. ( 6 et 7 Octobre. ) 

ESPAGNE. — Badajoz. 

15 Condamnation de Don José Bibéro à la peine de mort, pour avoir tué un 
cordelier qui avait abusé de son crédit sur l'esprit d'une vieille dame , pour 
empêcher son mariage avec la nièce de cette dame, et la priver de sa succession. 
( 10 et 1 1 Mars. ) 

16 CATALOGNE . Condamnation d'un aggraviados nommé el Gissop à la peine 
de mort , pour assassinat commis sur la personne de Maria Castelry et de Jean 
Castelry, son père.—Son exécution. ( 3o Mars. ) 

17 Chancellerie de Grenade. — Arrêt qui condamne à la réclusion perpétuelle 
Doua Coucha, ravie par un chef de brigands nommé Horqueta , dont elle devient 
éperduement amoureuse, qu'elle accompagne partout en habit d'homme, et cou-
pable de l'assassinat d'un domestique, qui voulail la délivrer de son amant. ( 10 
Décembre. ) 

18 Détails curieux et formes de la procédure en matière civile. — Infîrmalion 
du jugement du Corrégidor d'Ubeda, qui avait prononcé la séparation de corps 
et de biens entre Don Gavino et Dona Michaela, son épouse. La Cour condamne 
Don Gavino ex le Corrégidor d'Ubeda, solidairement aux frais, et exhorte celui-

ci à ne pas prononcer désormais aussi légèrement la séparation de deux époux. 
( 4 Septembre. ) 

Chambre des Alcades de casa y corte, à Madrid. 

ig Condamnation d'un moine à être dépouillé de son froc, et à mourir sur la 
potence, pour avoir assassiné, par jalousie, la fille Mariquita, avec laquelle il vivait. 
( 10 Novembre. ) 

20 Confirmation de la sentence de VAlcade de Barrio , qui avait condamné 
à mort le volontaire royaliste Fernando Rodriguez , qui avait assassiné, comme 
négro , José Cuadra , volontaire national du temps delà constitution. — Com-

mutation de la peine , d'après les menaces de révolte proférées par les volontaires 
royalistes. (22 Février.) 

21 Condamnation de la fille Hilaria Santos à la peine de mort, par la Garrote, 

pour assassinat d'un curé qui avait révélé sa confession. — Suspension de l'exécu-
tion d'après le recours en grâce. ( tg Mars.) 

32 Condamnation du nommé Pimiento et de Quintina Martin j le premier à 
recevoir deux cents coups de fouets de la main du bourreau, et à dix ans de travaux 

forcés, pour plusieurs vols; et la seconde à être promenée sur un âne derrière 
Pimiento, ayant les clefs trouvées chez elle pendues au cou, et portant sur le dos 
un grand écrileau avec celle inscription : Prolectrice des voleurs , et à dix ans 
de réclusion. — Exécution du jugement. ( 14 Mai. ) 

a3 Condamnation de la fille Venancia Sanchez à une réclusion perpétuelle, 
dans une maison de correction, attendu son état extrême d'aliénation mentale, 

pour avoir poignardé et jeté à la mer Baldomero izguiendo y Sainz, son amant , 
par motif de jalousie. ( 1 4 Mai. ) 

24 Audience de Navarre. — Condamnation de Fermin Carrascosa au supplice 
des parricides, pour avoir tué son père. (4 Janvier. ) 

25 Audience de Pampelune. Condamnation de Pedro Eizaguirri et de son 
fils; le premier à être pendu, le second à une réclusion de six années, pour assassinat, 
et vol. ( 2g Novembre. ) 

26 Audience de Séville. Confirmation de la sentence du corrégidor de Chi-
clana, qui avait condamné Pedro Salcedo à dix ans de présides avec rétention, 
et Dona Paula à quatre ans de détention, pour assassinat. ( 26 Novembre.) 

27 Confiimation de la semence du corrégidor de Cadix, qui condamnait nu 
supplice de la Garotte ( la strangulation) , le nowrmé Arevalo , qui avait assassiné le 
tambour-major du 34e. régiment français, en garnison à 'Caduc.. (3i Décembre.) 

28 Condamnation de Tio Juan, boucher, à cinq ans de galères , pour meurtre 
de Curro Manquez, son ami, dans une partie de chasse. ( 16 Janvier.) 

2g Condamnation de José Santiago et Juan Seranno, laboureurs, à une année 
de travaux forcés , pour avoir prononcé des expressions subversives. ( 27 Avril. ) 

30 Audience royale de Faïence. Condamnation à la peine de mort de Don Carlos 
Ma/agamba, pour assassinat de Dona Fehciana Êelmonte, en exécution d'un ser-
ment qu'il avait fait avant de se battre en duel. ( 14 Mars. ) — Mise en jugement 
des témoins du duel. — ( Jbid. ) 

31 Chancellerie de Valladolid. — Mise en jugement du moine Fray Nar-

cisso, prévenu de falsification de testament et d'empoisonnement. Il s'évade de la 
prison la veille du jugement. ( 1er. Août.) 

32 ETATS-ILMS D'AMÉRIQUE. Cour de circuit de Wasingthon. — Condamna-
tion des nommés Williams-James Young <t William Emack à 2,000 dollars 
( 10,000 fr.) de dommages-inlérâts envers la demoiselle Harley, pour voies de 
fait graves. (17 Septembre.) 

33 Cour de circuit de Boston. — Acquittement du nommé Alexandre Drew, 
capitaine de vaisseau, accusé d'assassinat. ( 22 et 23 Septembre. ) 

34 Information judiciaire faite par les magistrats de la petite ville de Franklin, 

au sujet de l'assassinat des deux filles du nommé Brand, tenant une hôtellerie isolée. 
( 22 Octobre.) 

35 HAÏTI ( République de ). Installation du jury. — Ouverture des causes. 
( 24 Février. ) 

36 ROYAUME DES PAYS-BAS. Brabant Oriental (Cour d'assises du). — Arrêt 

qui condamne MM. Bellet et Jador à une année d'emprisonnement, pour délit 
de la presse, el qui acquitte le sieur ïlublon , imprimeur. ( 5 Juillet. ) 

37 BRUGES . Condamnation aux travaux forcés à perpétuité , à l'exposition et à 
la marque, du nommé Pierre Ignace de Place, convaincu d'avoir exercé des 
sévices graves Sur fa personne de son épouse, el de lui avoir infligé des coups qui 
ont causé sa mort. ( I

ER
. Octobre.) 

38 BECXELLES . Généreux efforts en faveur de l'abolition de la peine de mort. 
( 27 Janvier. ) 

3g Condamnalion d'un huissier à une suspension de trois mois et à une amende 
de g4 florins , pour avoir fait remettre une signification par un commis , au lieu de 
la porter eu personne. ( l5 Mai.) 

40 Acquittement d'un vieillard de 60 ans , accusé d'attentat à la pudeur envers 
la dameD. R. de Vilvorde. (7 Juin.) 

41 Condamnalion de Jean Mollet, tailleur, à la peine de mort, pour crime d'in-
cendie. ( g Juillet. ) 

42 Condamnation de M. de Chabannes à un mois d'emprisonnement, 25 florins 
d'amende , 200 florins de dommages -intérêts envers la partie civile , et aux frais 
d'impression et d'affiche de vingt-cinq exemplaires du jugement, pour avoir diffamé 
son propre avoué. ^ 25 et 26 Août. ) 

43 Condamnalion du nommé Jacques- Abraham Van Kollen, facteur aux 
lettres, à 47 florins 25 centimes d'amende, â l'exposition, à la flétrissure, pour 
faux commis dans la taxe des lettres. ( 1 1 Octobre. ) 

44 GAXD . Condamnation de Pierre aVJIooghe , de Saint-Nicolas , journalier, 
aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre de sa femme. ( i3 et 14 Octobre. ) 

45 Condamnation de Jean de Clercq , de Lootenhulle , pour vol de nuil , i 
cinq ans de réclusion; de G.-J. Parent et Jean Van Nieuwenhuyzen, de Bug-

genhoul, pour même crime; le premier à cinq ans de travaux forcés et à la mar-
que, et le second à cinq ans de réclusion et à la marque. ( i3 et i4 Octobre.) 

46 LIÈGE . Jugement du tribunal correctionnel qui condamne à 20 florins d'a-
mende , uu particulier qui avait donné un coup de poing à un tailleur, auquel il 
reprochait sa maladresse d'avoir fait des capoles sans poches par-derrière. (t3 
Novembre. ) 

47 Mise en jugement d'un enfant, à peine âgé de huit ans, accusé d'avoir in-
cendié trois meules de foin. Il est condamné à resler quatre ans dans une maison 
de correction. ( 23 Janvier. ) 

48 Condamnation de Pierre Bausin et de Barbe Driva à la peine de mort, pour 
tentative d'assassinat commise sur la personne de Lambert Gossin , mari de la 
femme Delva. ( 25 Avril. ) 

4g Condamnation des soldats llougardy et Lieutenand aux travaux forcés à 
perpétuité, pour homicide volontaire. — Acquittement de Barbe Harzé, accusée 
de complicité. ( 5 el6 Mai. ) 

50 Condamnalion de la fille Magis à neuf mois d'emprisonnement, pour vol 
domestique. ( i5 Mai.) 

51 Limbourg (Cour d'assises de). Condamnation de la femme Jeanne Alof à 
la peine de mort, pour assassinat, avec préméditation cl horrible mutilation, commis 
sur la personne d'Ida Alof, sa nièce, âgée de 14 ans. (23 Avril. ) 

52 Condamnation du père Haan à huit jours d'emprisonnement , pour vol 
d'un coq. — Du nommé Jean Knapen à la peine de mort, pour incendie d'une 
maison dont il était propriétaire. ( 4 Mai. ) 

53 Condamnalion du nommé Guillaume Dorsmans aux travaux forcés à per-
pétuité, à l'exposition et à la marque , pour meurtre commis sur sa femme. ( 12 et 
i3 Mai. ) 

54 LouvAiN. Affaire de M. le marquis de Chabannes, prévenu d'avoir calomnié 
et diffamé des fonctionnaires dans l'ordre administratif et judiciaire. (29 Mai.) 

— Il est condamné en quinze jours d'emprisonnement , à l'amende et aux frais. 
( i5 Août.) 

55 LuxEMiîOtJïtG (Grand duché de). Mise en jugement du nommé Protin, ac-
cusé d'un crime capital. — Accès de fureur auxquels se livre le prévenu , qui est 

renvové aux prochaines assises. ( ig Janvier.)— 11 est condamné aux travaux forcés 
à perpétuité . pour blessures sur sa femme et sa fille, et pour tentative de meurtre 
sur Michel George. ( 24 Avril. ) 

56 MAESTRICHT . Condamnation du nommé Charles Gqffin , ancien receveur 

des contributions, à cinq ans de réclusion, pour soustraction frauduleuse. (17 
Juillet. ) 
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CHAPITRE XV. 

i Mon. Acquittement de la veuve Lambert et de la veuve Robert, accusées 
de tentative d'empoisonnement. ( a Juillet. ) 

a UTRECHT . Condamnation du major Pasteur et du lieutenant Van Duyn ,* 

le premier à la peine de cassation de ses fonctions, avec infamie et inhabilité de 
remplir dans la suite aucune charge ou fonction civile ou militaire, à un empri-
sonnement d'un an et aux frais, pour crimes de malversation et de faux dans son 

administration et dans ses fonctions militaires; et le second à un emprisonnement 
desixmots, comme coupable d'avoir toléré plusieurs abus dans la construction 
des ouvrages dont il avait la surveillance. ( 27 et 28 Octobre. ) 

3 PORTUGAL. Commission militaire de Lisbonne. Sir John Doyle et M. 
T~oung sont acquittés du crime de trahison, mais le jugement enjoint au premier 
destituer Lisbonne dans huit jours, et au second "de ne plus se mêler des affaires 

d'Etat. ( 1 2 Septembre ) 

4 P ROVINCES R HÉN AMES DE LA P RUSSE. Arrête" des Étals des provinces du Rhin , 
réunis à Dusseldorfif, pris à la majorité de soixante -onze voix contre trois, pour 
supplier le Roi de Prusse de ne pas introduire la législation prussienne dans ces 

provinces. ( 18 et 29 Juillet. ) 

5 Cour d'appel du Cologne. Acquittement de M. de Mylins , accusé d'avoir 
contrevenu aux lois sur la censure, en faisant lithographier des exemplaires de son 
opinion contraire à l'abolition de la législation française dans les provinces rhé-

nanes de la Prusse. 

6 ÏÎOME . Arrestation de deux jeunes peintres, pour avoir injurié les jésuites; 
)'un a été remis en liberté , après être resté trois jour» en prison , les fers aux pieds 

et accouplé à un malfaiteur ; quant à l'autre , on ignore ce qu'il est devenu. ( 29 et 
3o Septembre.) 

7 SUISSE, Appenzel (Conseil de? Rhodes extérieures d' ), Condamnation d'un 

capucin à une amende de 5o florins et à une indemnité de pareille somme, payab'" 
à une jeune fille , et à une détention de huit jours au pain et à l'eau , pour attentat 
à la pudeur sur une fille de huit ans. (6 Juillet. ) 

8 BALF.. Condamnation de Chrétien Nibelhach à quatre ans de fers, et à être 

banni pendant vingt ans de la confédération suisse, pour s'être servi d'un passe-
port fabriqué par lui-même. ( 7 et 8 Avril ) 

9 FRIBOURG . Mise en jugement de M. Burklen, ministre protestant, p
0ur 

avoir tué, d'un coup de pistolet, un jeune villageois qui, la nuit, venait f
a

i
re 

sa cour à une servante du ministre. (3 Décembre. ) 

10 G EHEVE . Condamnation d'Alexandre Debogis, ancien gendarme, à la 
peine de mort, pour homicide volontaire avec préméditation. (21 et 22 Avril ) 

11 Confirmation, par le tribunal de recours, de l'arrêt de la Cour suprême 
qui condamne à la peine de mort l'ancien gendarme Debogis. (2 Mai. ) 

12 LUCERHE . Condamnation de Catberine Patch à quatre ans de réclur-ion, 
pour escroquerie par sortilège. ( 1 4 et i5 Juillet. ) 

13 URT . Session du tribunal dit le double conseil criminel, composé de 

10S juçcs. Condamnation de Ch. Herger, à l'exposition au carcan, au fouet, etc., 
pour vol de 4 16 florins au conseiller Millier. — De Fittli d' Athinghausen à 
l'exposition, au carcan et au fouet, pour vol de soixante livres de beurre, et de 

deux brebis de communaux. — De Plauztr de Schalldorff à l'exposition et au 
fouet, pour relations illicites avec la sœur de sa femme.— De sa complice à 

l'exposition devant la porte de l'église de la commune , tenant une verge à la main, 
à la confération et à l'instruction pastorale. ( 27 Janvier.-) 

14 VALAIS . Abolition de la peine de mort par le grand conseil. (16 Janvier. ) 

FIN DE I.A PREM1EBE TABLE. 
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Aaron 'Le sieur), 36, n. 10. — Abeille de la 

Colle ( La comtesse ) , 3g, n. 42. 

Absence et absent , 28 , 11 . 2 , 3. 

Abus d'autorité, i5, n. 35; 19, n. 26, 38 ; 28, 

11. i5. —M. le préfet de Seine-et-Marne. (5 Janvier.) 

— De confiance , 36, n. 5 ; 37 , 11. 9 , 37, 48 ; 4
1
 > 

u. i5, 56. 

Académie Royale de Musique , 29, n. 5. — 

Acartalet (La femme), 37, n. 35. — Àccary, 24, 

D. 6. 

Accélérées (Voilures dites), 3g, n. 65. 

Acceptation de letlres-de-change, 4 , n. 3o ; i4 

». 20 ; 16, n. 4o ; 4a , n. 19. 

Accossabéry , 25 , n. 29 et n. 3o. 

Accouchement , 10, n. 10 ; 1 2 , n. 55 ; 1 3 , n. 35; 

3
9

, n. 44. 

Accusés ,6,n.26;8,n. 7;9,n-4; io,n. 40; 

11, -n. 9; i3, u, 14. — Circulaire de Monseigneur 

le gaide-des-s-ceaux du 3 mars, adressée à MM. les 

procureurs-généraux, pour les inviter à dresser et à 

lui envoyer un élat des accusés classés eu quatre 

divisions > et dont l'objet est de former une espèce 

d'état intellectuel des accusés. ( 6 Avril.) 

Achats et acheteur , 2, n. 24 et 25. 

Achet ( La fille ) , 3g, 11. 32. 

Acheteurs d'objets volés, 35, n. 36. 

Acquéreurs et acquisitions, 1 2 , n. ) 4 ; 16 , n. 4<JJ 

a8 , n. 52 ; 42, 20. 

Acquittement d'un accusé, 17, n. 7. 

Acrobates (Théâtre des), 41, ". 18. 

Acte d'accusation, 9, n.23.—D'Administration, 

V.autoiité administrative.— D'appel, 4 , n. 14 ; 12, 

11. 27. — Authentique, 3, n. 9. — Notarié, i4, n. 1 . 

— De notoriété, de catholicisme et de première 

«:ommunio» , exigé pour être employé au minislèie 

delà guerre (i
er

. février). — Passé à Saint-Do-

mingue, 2, n. 46. — Respectueux, 1 3 , n. a5; 20, 

n. 40; 29 ,11. 24. — De société, 3, n. 10.—De vente, 

6, n. 3. 

Action en complainte, 5,n. 35.— Criminelle, 

1-3, n. i4 î 17, n-7- — Disciplinaire, 6, n. 3^. — 

En garantie, 6, n. 11; 19, 11. 48. — Hypothécaire, 

i5, n. 39. — Possessoire, 5, n. 18; 8, n. 3o. — 

Publique , 20, n. 29; 3a, n. 29. — En rescision, 

2 , n. 38. — Résolutoire d'une vente , 28, n. 5a. — 

En restitution de droits. t'\, n. 34- — Actions de 

canaux , 4 a 1 n. 5. 

Adèle (Mile.), 36, n. 12. 

Adjudication judiciaire, i\ , n. 1 5; 5 , n. 5 , 21 ; 

20, n. 18. 

Administration forestière (L') , 34, n- Ô9. 

Adolphe (Le sieur), 4°, ". 3g. 

Adoption, 12, 11. 5i, 5 a; 16, n.23; 20,11. '19; 

57, n. 18. 

Adultère, 10, n. 6; t3,n. 20; t5,n. 45; 27, 

n. 38; 28 , n. 16; 3a, n. i5, 57; 35, n. 17; 36, n. a/j, 

26 ; 37, n. 5, 18; 38, n. 20. 

Adultérin (Enfant), 4.
n

- a 3 ; 12 , n. 5a. 

AJjichesjudiciaires et autres, 7, n. 19; 18, n. 42 i 

33 , n. 3 J ; 4° • »• '9-

Agent d'affaires , 19, n. Si. — De change, i5, 

11. 33. — Judiciaire du Trésor public, 14 , n. 12- — 

jigens de la force publique, du gouvernement, 

de la police, etc., a, n. 14 : 19, n. 18; 33, n.63; 35, 

11. 18 , 3i ; 36 , n. 28; 07, n. 5o ; 38, n. 47, 7, i4 i 

39. n. to, 3g; 4
2

> n. /j3. — Forestiers, 34, n. 62. 

Acir.R (M. J, président honoraire du tribunal de 

Niort — Article nécrologique (g et jo juin). — 

Agon I D' ) , 3 , 11. 29. — Agon ( Les habitans de la 

terre d') , 3, n. 29. — Aguado, 29, n. 9. 

Aisne ( Compagnie d'assurance d'), 3, n. 12. 

Aix (Le maire d' ) , 2, n. 8 

Ajaccio (Le tribunal d'), 1 , n, 10. 

Alamy, 37, n.53. — Albe (Duc d'), 15 ,11 .9.— 

Albert, 9, 11 .8; aa , n. 44- — Alberti Ducis, 11, 

11. 37 — Albrond, 8, 11. 10.—Aldry, 24 , n. i5 et 16. 

Alexandre (L'empereur ) , 4 t , n. 28. —Alexandre 

(Mlle ), 3o, n. 46. — Alibert(Les époux), 38, 

n. 28. — Alibon, 3, 11 .9. 

Aliénation mentale de toute une famille. (3 fév. ) 

Alignement, 10, n. 1,4; 14. n- 35 , 49 i
 n a2

' 

37,46. 

Aligre (M d'), 4, n. 3. 

Alimens des détenuspour dette, 44) n. a5. 

Alirand , 6 , n. 10. — Alix , 34 , n. 49 — Allain , 

38,n.56. — Allan-Dorval ( La dame ) , 4a , n. 10. 

— Ailard ( Le sieur), 4a , n. ai. — Allez, 29, n. 10 — 

Alliol , 3a , ri. 56 bis. — Allo , 12 , n. 1. — Alof (La 

femme ) , 45 > »• 5'' — Allai as , 1 1 , 11. 4o. — Aires , 

36 , n. 1 j. — Alviji , 29 , n. 44 - — Ainaiid, 1 4, n 5 t 

Ambigu- Comique (Théâtre de 1' ). V. Théâtres. 

Ambrot, 43, n. 4'. — Ambruer ( D'), 3i , 11. a. 

— Amédée , 36 , n. 9. 

Aménagement des bois , 2, n. 4o. 

Amendes en matières civile, correctionnelle et 

criminelle, 6 , n. 14. 

Amigo (Mlle.) , 41 , n 19. — Amiot, 10, n. 4'V. 

— Amiot-Robillard, 40, 11.4a. — Ammont (Mad.), 

19, n- 47' — Ancelin (La demoiselle), 4o, n. 1. — 

Aucrun ( Le sieur) , 4 1 , n. 24. — Andelle, 3i, n. a3. 

— André, 29, n. 20. — André Collier , i5 , n. a3. — 

Androt, a3, n. 38. 

Ane (Quetied' ) coupée, 4o, n. 8. 

Angely, 4, n. 29. — Angot (M™*.), 3i , n. 5i ; 

3a, n. 3a. 

Angoulême (Inauguration du palais de justice d'), 

( 8 février. ) 

Animaux domestiques , ao,n. i3. — Malfaisans, 

37. n. 36. — Rares ( Exposition d' ) , 4 1 > ". 1 4 • 

Annebault (M"
,e

. d' ) , ao, u. 44- — Annibal , 

36,u. 35. — Ancelin (Veuve), i5, n. 3, — Anthès 

(Le sieur d' ) , 4', n. 12. 

Anticipation sur un chemin public, une propriété 

particulière, 18, n. 14. 

Anti-concordalistes (Secle d' ) , 33, n. 5i , 53, 5J-

Antoine (M»',), (sage-femme), 28, 11. 39, — 

Antonio , 12 , n. 37. 

Appel (Voied') en matières civile, correctionnelle 

et criminelle , 2, S. 14; i3, n. 24 ; 1 i , n. 6; 

■ Appel comme d'abus , 18, n. a8 el 54 ; 20, 11. 3o 

7, 11. 46. 

Appert, 1 4 , n- 4 \ i 1 5 , n. 4 ; 3o , n. 43. 

Appoiiitemens civils et militaires, 4, n. 27 ; ao , 

n. 3; 4° 1 "• 49 i 4
 1

 >
 1

 '
J

 1 22 > 4
3

 • " ' j 4^ : ". 16. 
Approuvé pour la somme de.... 16, n. 4&. 

Aragon ( Le sieur), 4o,.-n. a5. 

Arbitrage et arbitres forcés et volontaires, a, n. 3, 

45 ; 3, n. 10; 4, P- 33; ) 1, n. 3o ; 17, n. 2.4; ao, n. 4 ; 

40 , n. 47, 53 ; 4
1

! n. 18 , ao, 36 , 47, 54 ; 4
2

,
 n

- t. 

Arbouste ( D' ) , 17, 11. 10. — Arcbias , 3o , n. 1 7. 

— Arevalo , 45 , n. 27. — Arguyoi (Le sieur), 41 ♦ 

n. 49* — Arigonde, 26 , n. 46. 

Armes de guerre, 17, n. 38. 

Arral (Le sieur), 4' . »•
 11 et

 26. — Arnaud, 

33 , n. 56. — Arnanlt, 25, n. 3. 

Arpentage (Frais d' ), 3o , n. 4-

Arpentigny ( Le sieur d'), 1 , n. 4- — Arpius, 

3i, «. 4- — Arrault, 3i, n. 17. 

r
Arrérages de renies constituées et viagères sur 

l'État et sur particuliers, 1, n. g ; 1.4, n- 18; 17, n. 20; 

19, n. 45; 27, n 6. 

Arrestation arbitraire et ilb'gale ( Mise en juge-

ment pour ), a4 , n. 5i ; 29, n. 3a, 5o.— Exposé his-

torique des circonstances de l'arrestation arbitraire , 

par un agent de police nommé Mercier , d'un nègre 

décrotant sur le Pont-Neuf , et de l'intervention d'un 

avocat, pour le faire mettre en liberté ( 3i Mai). 

Plainte de M. Saint-M..urice contre le commissaire 

de police (Monestier), pour visite domiciliaire, ex-

clusivement Lite chez un locataire à l'occasion d'une 

cafetière d'argent volée dans la maison (2 et 3 juin ). 

Plainte en arrestation arbitraire portée à M. le pre-

mier président de la Cour royale de Paris, par MM. 

Aimé-Auguslin-Étienne Rey, ancien notaire; James 

de Thierry, et Louis Frisard , agent d'affaire , con-

tre le sieur P$rrin
9
 bijoutier, et deux gendarmes 

(5 juin). — Nègre arrêté sur le Pont-Neuf par 

l'agent de police Mercier (5 juin). — Question sou-

mise aux juiisc.onsnltes par un magistrat inculpé : 

« Un magistrat qui intervient pour rétablir l'ordre, 

» manque-t-il par cela seul aux convenances, au 

» point d'être sérieusement répi éheuslble (8 juin). » 

Arrestation de diligence ( Mise en jugement pour), 

23 , n. 9. 

Arrêts de condamnation ,7,n.a8;io,ni7. 

Arrouy, 26, n. 39. — Arroy, 12, 11. 43. — Arsures 

( Commune d'), a, n. 5. 

Artois (S. A. R. M. le comte d'), 3, n. 28. — 

Ai tus, a3 , n. 1 7. 

Assassinat (Mise en jugement pour), 7, n. 35; 

8, n. 21 , 34 et 38 ; 9 , n. 8 , 10 , 20 et 42; 1 1 , n. i3; 

1 3, n. 12; 2 1 , n. 6, 1 5, 32, 56; 22, n. 4, 7,9, 3 1 , 34, 

37 , 3g, 4; > 48> 68 ; 23 , n. 12 , 14 , 20, 27, 3o, 66 ; 

24, n. 24 , 3o, 3g; 24 , n. 70 ; a5, n. a4 , ag , 32 , 4a, 

58, 69, 71; 26, n. 4, 27, 3a, 44, 47)
(
>'» &»> 74î 43, 

n. 23, 67 ; 44.
 n

-
 1

 ;
 3

7- 4
1
 ! 45, n. i5, 16, 17, 19, ao, 

21 , 25 , 26, 27, 3o, 33 , 34, 48, 5t. 

Asseler, 24, n. 77. 

Assignation en matières civile , correctionnelle et 

criminelle , 7 , n . 1 1 ; 20 , n. 38. 

Assignats ( Obligations en paiemens en ) , 5, n. 28. 

Associés (Devoirs, droits et obligations des), 

'i , ri. 4 ; a , n. 45 ; 3 , n. 1 3; 8 , n. 14 ; 16 , ». 34 et 

46 ; 19, n. 3g; 4°, n. 53; 4a , 11. 27. 

Assurances contre l'incendie , 3 , n. 1 2 ; 4 , n. a5 

eta6;5, n. aa; 37, «.37, 38. — Maritimes, 5, 

n. 6 ; 1 1 , n. 3g. 

Astore, a5 , n. 6 et 7. 

Allentat'à la pudeur ( Mise en jugement pour) , 

avec ou sans violence, 7, n. a5 et 26; 8, n. 3; g n. 4a; 

10, n. 3i; 1 1, n. 4i ai, 11. 14, 33, 40, 4 1 > 4^, 48 ■ 60 , 

7 1 ; 22, n. 6, i3 , 4
3

, 45 , 4^> 61 , 73 ; a3 , n. 18; 23 , 

». 35 , 40 , 46, 55 , 52, 58; 24 , n. 20 ; 35 , n. 35 , 40 , 

46, 57,67 ; 26, n. 9, 16, 22 , 28 , 4a, 66, 67, 7 1 ; 39, 

n. 3 ; 3s, 11. 54 ; 33, n. 6; 45 , n. 4o; 4°. n. 7. 

Attentat aux mœurs ( Mise en jugement pour), 

9, n. 42 ; 12, 11. 7 ; 33, n. 44 j M.
 2

4j 35, n. 57. 

Attroupement (Mise en jugement pour), 35, 

n. 3g; 34 , n. 14. 

Atluyes, i3 , n. g. 

Aube ( Compagnie d'assurance de 1' ), 3, n. la 

Aubenas ( Les époux ) , 26 , n. 61 . 

Auberge (Vente d'un fonds d' ) , 3o , n. 5. 

Aubert, 43, n. 20. — Aubry , 6 , n. 16 ; g, n. 24 ; 

38, n. 53 — Audebert, 5, n. 35.— Audibert, 27, n. 47. 

— Audinot (Veuve) . j5, n. 3; 16, n. 1 1 j 17 , a. 17; 

39, n. 33. 

Auditeurs (Juges), coup d'oeil historique, etc., 

par M. Richefort , avocat ( i3 avril ). — Essais his-

toriques, par M- P. J. S. Dufey de l'Yonne, avocat. 

— Notice par M. lsambert { 3o avril ). 

Audry, 3i , n. 48. — Augé , 34 , n. 43. — Auger 

(La dame ) . 37, 11. 8; 4 1 >
 n

 - 3o. — Augier , 3, 11. a5. 

— Augny ( D' ) , 16 , n. 21 . — Auguis , 1, n. 5. — 

Augustin (Louis), 27, n. 46. — Aumont (Duchesse 

d' ) , 17, n. 19; 2a, n. 1 1; 2g, n. 5i. 

Aune usuelle , 9, o. 17. 

Aurfère, 22, n. ig. — Auriau , 34, n. 55. — 

Ausquier , 26, n. 10. 

Auteurs d'ouviages littéraires, i5, D. 19; 4t 1 

n. 8 , 21 , 37. 

Autichamp (D' ), 17, n. 8. 

Autorisation administrative, 3, n. 1 . — Judiciaire, 

17, n. 26 eta7; 27 , 11. 22. — Mentale, 2 , n. 16; 4 , 

11. 32; 16, n. 32; 29, n. 22 ; 4a. »• ai. — Royale, 12, 

n. 1 4 

Autorité administrative el municipale (Actes et 

compétence de 1' ) , 1 , n. 2, 6, 8 et 10 ; 9, n. 17 , 

3o, 3 1, 33, et 34; 10, n. 14, 28 et 3a; 1 1, 11. 7; 14, 

n. 27; 10 , n. 26 ; 34 , n- 18. — Judiciaire (Compé-

tence de 1' ) , 2 , n. 7 ; 5 , 26 et 27. 

Anvigne^ 4a, n. 48. 

Avancement d'hoirie, 5, n, 1; t3, n. 37. 

Aveugles mis en jugement, 19, 11. 36 ; 21 , n. 5 ; 

37 . 11. 29. 

Avocats (Ordre des). — Discipline, droits, obli-

gations, prérogatives, etc., a, n. 35; 5, n. in-

n. 35; 18, u. 34 et 26; 20, n. 35 ; 27, n. i3 , 21 ; 28 , 

n. 7 ; 32 , n. 1 1 ; 3g , n. 46. 

Etablissement de conférences pour les avocats 

stagiaires de Marseille (6 novembre). 

Résolution prise par l'oidre des avocats d'une 

Cour royale, de ne point assister à l'audience solen-

nelle de rentrée , si le premier président persistait à 

vouloir que les avocats restassent debout pendant 

l'allocution de l'avocat-général (i3 novembre), — 

Conférence où l'on arrête les bases d'une réclamation 

pour la réformation de l'ordonnance réglementaire 

de 1823 (26 janvier). 

Lettres de M. Dupin sur la profession d'avocat 

( 7 novembre). 

Examen de l'ordonnance du 1
er

. septembre 1827, 

interprétative du règlement de 1723. ( 25 Décemb. ) 

Avortement (Mise en jugement pour crime d'), 8, 

n. 20; 25, 11. 27; 27. n. 1 . 

Avoués ( Constitution , droits, obligations , pou-

voirs , elc... des ), 3. n. 35 ; 4 .
 0

 8 ; 5 11. 3i ; 6 n. 

9 ; 7, n. 3; 11, 11. 36 ; 1 3, 11. 22 ; 14 n. 7 , 5i et 5a ; 

i5, n. 1 .5 ; 16, n. 28, 34 et 36 ; 19 , n. 4a ; ao , n. 

18 , 29 el 42; 45 , n. 42. 

Aycard , 4° , n. 45-—Aylesbury , 44 . n. 44- — 

Aymard , 4,n. 27. — Ayraud, 4o, n. a3. 

B 

Bachelet , ig, n. 18; 36, 11.28. — Bachelier, 

a5 , n. 17. 

Bagnes ( Sur l'ordonnance du 30 août relative à 

la réforme des ), 3o août. — Observation sur celte 

ordonnance , par le sieur Ch. Lucas, avocat. (13, 

a5 et 29 Octobre. ) 

Baquerie , 10 , 11. 53 et 54 — Baker , 44 1 35. 

— Baiguol. 32, 11. 37 ; 4° 1 4'-

Bail h cheptel , 3i , n. 45 ; à ferme et à loyer , 

3, n. 16; 1 1 , n. 3a ; i4 , n. 54 ; 17 , n. s5 et 37 ; 
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Si ; 3i . n. Si. — A vie , 4g', D. 37 , 38 ; 3o , n. 2 

16 , n. 16. 

Baillant, 7, n. 46; i3 , 11. 39 et 4'- — B .iiiot , 

3i , n. 5g.—Bailiot-Saiiu- Martin, 3o, n. 3g. —Bailly, 

34 » a6 ; 28 , n. 5<>. 

Bains des juifs , i5 , n. 17. — Bains de mer ( Po-

lice des ) , 1 1 , n. 3 ; 17 , n. 5. 

Balagny , 7, n. 5. — Balafre, 19 n. 38; 37 , n. 

35. — Bardomero, 45 > "•
 2

3. — Balguerie, 29, n. 

9. — Balin , 4> »• '9- Ballagny, 4°. »• 3. — 

Ballard, 24 ,0. 25, — Bailasse , 43, n. 5. — Balles-

trier, 2 , n 45. 

Banalité ( Droits de ), 3i, n. 4
1

-

Bance, i5, n. 45. — Bancelin , 29 , n 36. — 

Banqueroute frauduleuse ( Mise en jugement pour), 

7 , n. 6 , 10 et 27 ; 9 , n. 6 ; 1 1 , n. 1 ; 26 , n. 21 , 

24. — Banqueroute frauduleuse du sieur Picard, 

teinturier à Yvetot ( Détails sur la ), 24 mai 1828. 

Banqueroute simple (Mise en jugement pour) , 

1 2 , n. 44
 et

 45 ; 29, u. 8, 10. 

Banqueroutier (Tare injurieux de), 38, n .46. 

Banques cf A' ngleterre. Vois de la banque de la 

vill» de Greenock (750,000). 19 Mars 1828. Banques 

de France et de Prusse. V. Billets de banque. 

Banquettes sur les voiture (Prix de ) , 38 , n. 37 , 

42 
Banquier ( Françoise ), 24 , n. 53. 

Banquiers, 1 5 , n. 9 ; 19 , n. 5i ; 27 , n. 1 1 ; 4
1

1 

"• 47-

Bantin , 3i , n. 10. — Baptiste, 36, n. 5o ; 37, 

n. 5o; 4 ' , n. 5 j. — Brralhon , 3o , n. 26. — Barba , 

12, n. 1. — Bar basant, 43 , n. 24. — Barbe, 4
2

> n. 

12. — Barbé , 42 , n. 6. — Barbé-Vlarbois ( Le Mar-

quis) , 1 1 , 11. 23 — Barbier , 3 , n. 16; 22, n. 71 . — 

Barclay, 23 , u. 43. 

Bardet, 23 , 11. 16. — Bardin, 33, n. 34-—Bardot , 

4, n- 3 — Baril, 3g, n. 21. — Barlatier , 4 , n. 6. 

Bai le , 3g , n. 44- — Baron , 3 , n. 1 1 ; 28, 11. 28. — 

Baroud , 4, n. 31Î. — Barrachin , i5, 11. 24. — 

Barras, ( Le comte de ), 2y , 11. 42. — Barré, 16, n. 

4 1 ; 19, 11. 34 et 37 , 11. 5i . 

Barreau. Admis ou exclus aux buis-clos. V. huis-

clos-

Barret,3i n. 25. — Barrey-Larivièrc, 38, n. 54-

Barricades de la rue St. -Denis , 28, u Si, 

Barrilliet. 44 1 16. — Barillon , 20, n. 6. — 

Baiihélemi. i3, n. 5 et 6; 39, n. 46. 

Barlhet (M.\ président du tribunal de Foix. Ar-

ticle nécrologique. ( 3 Décembre. ) 

Barlhcz, 26, u. 49- — Barncli -Wedaine , 29, 

n. 12. — Basire, 3, 11. 1%. — Basly , 3, 11. 19. — 

Bassagnières, 4, n. i4- — Basset, 19, n. 44; 26, n. 

3o ; 35 , n. 45; 42 , n. 23. — Bastien , 42 , n. 55. 

Bateaux (Passage de), 8, n. 4; 33, n. ^5; 

38,n. 17. — Bateaux à vapeur , 4o , u. 5\. 

Bâton , 24 , n. 32. 

Battage de blé, 10, n. 37. 

Baude-Blanquart, 33, n. 59 — Baudet, 34, n. 14. 

'— Baudin , 16, n. 36. — Baudouin, 37, n. 29. — 

Baudry, 19, n. 1 ; 36, n. 10 ; 4", n 1 5. — Baugue , 42, 

n. 43. — Baulier, 37 , ri, 24. — Baume , 39 , n. 4 1 . — 

Bautier, i4 , n. 27 ; 19 , 11. 4" ; 28 , n. 44- — Bauvcr , 

38, n. 3. — Bavrey, 3jû, n. 56. — Bayard , 36 , n. 37. 

— Bayeul, 40, 11. 53 ; 42, n. 2a. — Bayeux ( Habitans 

de ) , 32 . 11. 3o. 

Beau/ils, 33. n. 10. — BeaufTremont ( Le prince 

de ), 4, n. 24. — Beanfoit, 19, n. 21; 3;, n. 9. 

Beau-Jïrère d'un accusé , y, ». i3; 21, 11. 18. ■ 

Beaumont, 3, n. 28, et 32, n. 1 

Beau-père d'un accusé ,33, 11. 62. 

Beaunay (Dame de), 16, n. 48. —Beccary (De), 

33, n. 57. — Beclienille-Cliatenct , 4, ». 20.— Bachef, 

1 8, n, 5o: 19, n. 10; 38, n. 48. — Reck, 27, n. 35.— 

Becry (Mad. ) , 3o , 11. 48. — Bedel , 21 , n. 42. — 

Beer , 20 , n. 36. — Begol, 37 , n. 07. — Béguin , 39 , 

11. 56. — Beguis ( De ) , 44 »
 n

- 21 • —Behague, 3 , 11. 

32. — Bélard (Martin), 7, n. 25. — Belbcze , 3 g, 

n. 45. — Belcbamp ( De ), 8, n. 7. —Belhomme , 22, 

n. t5; 3i , n. 18. — Beiiard, 39, n. 53. — Belin , 

3o , n . 29. 

hellarger , 23, n. 1. — Bel'aujon , 24, n. 27. — 

Bellecôte , 14, n. 43. 

Belle mère. Délégation de contributions à sou 

gendre pour être électeur. V. Electeur. 

Bellenont (La fille), 24, n. 77. — Bellet , 45, 

n. 36. 

Belleyme (M. de), pi'éfel de police. Son allocu-

tion aux employés de la préfecture ( 1 2 janvier ). 

Belliard (Les époux), 13, 11. 8. — Belmgues 

( M. et Mad. de), 14,11.00. — Bellomb, 2, n. 16.— 

Belloncle, 2, 11. 37. — Belmonte, 45, n. 3o. —Belzane, 

25, n. 16. — Bendielanges , 3, n. 25. — Benedick , 

26 , n. 35. 

Bénéfice de cession , 3o, n. 8. — Bénéfice d'inven 

taire, 16, n. 12. — Bénéfices d'une société (Part 

dans les ) , 42 , n. 27. 

Beneux , 34, n. 33. — Beuger (La dame), 29, 

u. 23. — Beniard, l5, n. 12. 

Benjamin-Constant. Observations de M. Ch. 

Lucas sur la proposition de M. Benjamin-Constant, 

relative aux articles 11, 12, i4 et i5 sur la loi du 

21 octobre 18 >4 , sur la librairie ( 16 mars). 

Bennelot, 9, n. ig. •— Benoit (Jean), 7, n. 23; 

9, n. 42; 22, n. 9; 26, n. 48; 34, n. 44- — bensiinen 

(Mlle. ), 3i, n. 22. — Bérard, 16, n. 25; 18, n. 25. — 

Béraud, 3g, r>. 4
(

>- — Berché, 33, n. 17. — Béret, 

l3, n. g. — Bergant, 12, n. 24. — Bergasse, l3,n. 3o. 

— Bergtole, 35, n. 23 — Birlet ( Azélie), 36, 11. 24. 

— Bernadet , 40 , n. 28. — Bernard , 17 , n. 24 ; 24 , 

n. 19 et 28 ; 27, n. 22 ; 33 , n. 55 ; 34 , n 55. — Ber-

nardin, 29,11. 3o. — Bernardini, 10, n. 34-

Berrier Fontaine, 8, n. 35. — Berruyer, T , n. 7. 

BF.HRT (S. A. R. la duchesse de). Soustraction 

frauduleuse d'une harangue qui devait être adressée 

à celle princesse dans une des villes qu'elle visitait 

( 3 août ). 

Bersier, 43, n. 36. — Bertal, 9, 11. 38. — Berle-

Hamoir,i6, 11.40. — Bertel , 22, n. 27. — Bertbet, 

22, n. 47. — Berlhouniieu , 20, n. 55. — Bertin , 20, 

11. 48 ; 36 , n. .'17; 38 , 11. i5. — Bertrand, 10, n. i3; 

12, n. 35; 28, 11. 3o; 3o, n. 54; 34, n. 18. — Bertrand 

Saint-Jean, 24, n. 46. — Bcrtiaiid-Théinistocle, 10, 

11. 35- — Beigcr (Les hérilieis), l3, 11. 23. — 

Berwick, l5 ,n.g. — Besançon , 6 , 11. 17; 28,11. 5l. 

Besançon ( Théâtre de), 40, n. 4°-

Jlescha, 35, n. 5. — Rcse , 26; u. 60. — Bessières, 

23 , n. 6g, 

Bestiaux en délit, 34, n. 5g. 

Béihune (De ), 28, u. ùfl. — Betsch (Les époux ), 

n. 55. 

Beunies , 36, n. 32. — Beuler, 8, n. 20. — Bem et, 

6, n. 33. — Bcurrière, 27, n. 7. — Beuvain, 20, 11. 4. 

Bevalel (M..). Sa lettre sur la restitution d'un 

porte-feuille contenant 4o ,ooo f'r. qu'il avait rendu à 

sou propriétaire M. Boitannet ( 12 janvier ). 

Biadelli ( Réclamation de M. ), ancien bâtonnier 

de l'ordre des avocats, contre un~~article de la Quo-

tidienne ( 23 octobre ). 

Bichel ( La fille ), 24 , n. 56. — Réch'et, 36, n. i3. 

— Bidault, 1 2 , n. 20 ; 36 , n. 28. — Bidet, 3o, u. 34. 

— Bienfait , 23 ; n. 64-

Biens communaux , 3, n. 2g. — Biens dotaux, 2, 

11. 10 et 16; 5, n. 3a. —Biens d'un interdit, 2g, n. 28. 

— Biens paraphernaux , 5 , n. 33. 

Bière, V. Brasseurs. 

Bigamie ( Mise en jugement pour) , 22 , n. 67 ; 

24, n. 45, 46, 48 ; 25, n. 11, 56; 28, n. 10; 44> "• 33. 

Bigi , 4
1
 , n- 3. — Bignoux , tg, 11. 3g. — Bigot, 

3,n. 2 1 ; 23 , n. 60. 

Billets à ordre au porteur , effets divers de com-

merce el autres sous-seing privé , 2 , n. 1 6 et 3g ; 3 , 

n. 24 et 3i; 6, n. 16; 1 4, n. tg ; i5 , n. 5o ; 16, n. 3 , 

22 el 48 ; 17, n. 21 ; 19, n. 43, 5i et 54 ; 20, 11. 36; 3t , 

n. 6 ; 40, n. 42 ; 4
2

, n- 9, 10. — Billets de la Banque 

de France, 26, n. 76, 77; 4 'i
 11

 53. — Billets de 

gères ,8, n. 22. — Billet de logement, 43 , n. 3o. —■ 

Billets de loterie (Faux), 23, n. 56. — Des spec-

tacles, 23, 11. 62 ; 36, 11. i4; 44 > 4 a - — Billets uni-
latéraux, 27, 11. 29. 

Billetle, 36, n. 6. — Billot ( Bi ocurcur du Boi), 

28, u. 27. — Biilouard , 16, u. 3l. — Buiche , 21 , 

n. 3o. — Binot, 23, n. 24. — Biot, 19, n. g. — Bis-

carrat, 26, n. 6t. — Biffent , 35, 11. i5. — b'issèle, 2, 
n." 19. 

Bissetle, 6 , n. 37; i3, n. i3; 29, n. i3 ; 4o, n. 29. 

— Bissanuier , 1 g , n. 3S ; 37 , n. 35. 

Bitaux , 24 , n. 32. — Bizelle, 36, n. 5t . -~ Black-

burn, 44 , n. 2g. — Blanc, 1 1 , n. 43. — Bianc , 18 , 

11. 4o; 26, n. 62; 36, n. 28. — Blanchard, 35, n. 38.— 

Blanck, 33, 11. 28; 44) n - '8-

Blanc-seing ( Abus de ) , 1 1 , n. 38 ; 1 2 , n. 47. 

Blé ( Bailage du ) , io , n. J7. 

Blessures, V. Coups et blessures. 

Blocus de Buénos-Ayres , 40, n. 47-

Blondel , \n , n. 5.— Blassac ( De ), 26 , n. 48. — 

Blotnis ( De la ) , 2, 11. 44- — Boc-Sainl-Hllaire , 4 

n. 34 ; 1 1 , 11. i o; 18 , n. 55. — Bocoux , 1 g, 11. 1 7. — 

Bodin , 33, n. 20. — Bobain, 8, n. 4o ; 1 7', 11. 3g ; 36, 

n. 25. — Boileau (Les héritiers), 16, n. 16. — 

Boinnet, 12, n. 38. — Boineùe, 24 , n. 66. 

Bo s et forêts de l'Eiat, des communes, des 

établissemens publics et des particuliers, 3, n. 4o; 

4 , n. 2; 34 , 11. 6a. 

Boisard ( Dame ) , 17, n. g. — Boismont (Com-

mune de ) , 5 , n. 29, — Boisson , 1 1 , n. 4-

Boissons ( Poursuites pour contravention aux lois 

sur les ) , 7 , n. 3g; 8 , n. 26 ; g , 11. 16 ; 10 , n. 3; 
17, n . 35 et 36 , 34 , n. 4<> ; 38 , 11. 60. 

Boissjr (De), 4, n. 2. — Boisvin , 3 J , n. 4'; 

33, n. 47- — Boitard , 5, 11. Il,- 4°, ". i5. — 
Boi/.ard , 1 - , n. 27. 

Bolin, 26, n. 32. — Bolivar t, 36, n. 35. — B il-

let , ig, n. 43 ; 35 , 11. 5a. 

Bonaparte (Testament de Napoléon ), 16, n. 5o; 

28 , n. 3o. 

Bonard, 6, 11 1 1. — Bonel ( Dame), 35, n. 23 

— Bongiovanni , 42 , n. 3g. Sa requête pour sa mise 

en liberté (2 janvier). — Réponse de M. le procu-

reur général de la cour royale de Dijon à la re-
quête (26 janvier). 

Banham, 7 , n. 16. — Bonichon , 35 , n. 10 et 16. 

Bonjean , 8, n. 14. — Boulourg, 2g, n. 23. 

Bonnaire , 18, 11. 38. — Bonnamy , 35 , n. 8. — Bon-

nard , g, n. 1 ; 26 , n. 1 7 ; 27 , n. l5; 4° 1 n. l3. 

Bonnaud, i3, n. g. — Bonneau , 26, n. 65; 33, 
n .48. 

Bonnéballe , 35, n. 17. — Bonnecarrère , 5 

n. 32. — Bonnefaix, 4o, n. 12. 

Bonne foi en matière de possession , de vente, 4 . 

11.20. — En matière de délit, 10,11. 12. 

Bonnefoi (Le sieur), 24, n. 58. 

Bonnetier (Séance de débit oratoire , et de lec-

ture à haute voix par M. ) , 11 novembre. 

Bonnes mœurs ( Outrages aux ), V. Attentat aux 
mœurs. 

Bonnet, 32 , n. 14 ; 33, n. 34. — Bonnoult , 12 , 
n. 26. 

Bonpour, 16 , n. 48; 3o , 11. 54. 

Bonremy ( Phililie ) , 8 , n. 11. — Bons, 8, 
11. 20. 

Bons au porteur , ag , n. 20. 

Bonsergent , 2 ,5 , n. i3. — Bonté, 5, n. 12; a6, 

n. 7. — Bontems, 17 , 11. 3a ; a3, n. 38 Bonvalc' 
2 , II. 25. 

Bordeaux (Théâtre de), 40, 11. 4'. 

Bordier , ig , n. 40. — Bordon , ii
 D

, 24. -* R„ 
lies, 43, n.

 2
g. 

Bornage (Action en), 4, n. g;
 2

g, n.3t. 

Bornes ( Déplacement de ) , 40 , n. 10. 

Bors, 25, 11.6. et a5, n. 7. — Bory, 8,n.3a — 

Boscary, 23, 11. 68. — Boscheron Desportes 13 

n. 4g. — Bossaseau (Dame), 36, n. 3g. —.'g' 

tarel, 4 , n. 34- — Botte, 36, „. 3 a. — BottirT 

Burger, n, n. 6. — Boucard , 38, n. <, ■ /,■> 

n. 48. — Bouchard, 23, n. 43.
 M

'
 H

 ' 

Bouchepoin, 6, 11. 4- — Boucher, i3,n. 5
0 e

-

52; 18, n. 17; 35, 11. 62; 38, n. l5; lg,
 n

. ^6 

Boucheron, 7 , n. 3. — Boucherou , g ,
 n

. 20 •' 1 

36. — Bouchct, 5, n. 35; 34, n. 53; 43, „' gj' 

Bouchetails, 6, u. 2. — Bouchon, 36, n. jj ' 

Bouc!y ,4, n. 33. — Boudon de Saint-Amand , /,
0 

n. 3a. — Boudot , a5, n. 3. — Bouet, 4o n /iV ' 
Bouflet, 25, 11. 43.

 4 

Bougenot,ii.n. 2.5. — Bnugis de Courteille 2" 

n. 6. — Bouillant, 9.5, n. 1 5. — Bouille , 4 1 , ,', Ç 

Bouillet, 4 •> 4- — Bouillon, 35, n. 6- M 
n. 12. — Bouillonne!, 3g, n. 5g. ' 

Bouin. — Boufainvilliers ( Marché ) , 3o n. 35 

Boulanger ( Marquise le ), i5, 11. 48.— Boulanger de 

"Verneuil , i5, n. 7. — Bou'ay, 3, n. 20 ; 8, n." 1. — 

Boulet , 24 , n. 52 ; 36, n. 26. 

Boullanger ( M. ) , conseiller à la C. R. d'Orléans. 

Sa lettre sur les nominations à faire par le Roi <l^
n

s 

l'ordre judiciaire ( 6 lévrier ). 

Boullin , it\ , n. 6. — Boulogne ,25, n. 58; 34 

11. 5a. — Bou'ot , 26, n. 5g. — Bound ( Veuve)', là' 

11, 49-—Bouquet, 20, n. 43 ; 7 , n. 3". 

Bourainconct , 16, 11. 6. — Bonrassé, 3o, n. 25. 

Bourbon Robert, 27, n. 17. — Bourbon (Nicolas), 

12, n.'iS; 27, n. 17. — Bourdon, 22 , n. ig. 

Bouiot (Les époux), 17, n. 16. — Bouret (De 

Verclay), 3o, n. 7. — Bourgade, 24,0. 1 5 et 16. 

Bourgeois, 18, n. 3o; 19, 11. 12; 20, n. .',5; 21 , 

n. 64; 25, n. 67; 2p, 11. 17 et 45; 39, n. 1 1; 40, n.44! 

— Bouigoin, 36, n. 45. — Bourguignon , 7, n. ig.j 

13, n. 28. — Bouré, 25, n. 18. — Bourreau, V.jïjV-

cuteurs des jugemens criminels. — Bourrelets hy-

giéniques ( Contrefaçon de ) , 3o , n. 37. 

Bourrique, ig, n. 28. — Bourru, 28, n. 3. 

Boursault , 3 , 11. 16. 

Bourse commune des commissaires-priseurs , 3i , 
n .47. 

Bousquet, 25, n 6 el 7. — Boutade, 16, n. 28.— 

Boutaud , ig , n. 44 — Boulaud, 2/1, n. 1 5 et 16. 

Bontin , g, n. i5 , et 26 , n. 16. 

Bouton , 37 , 11. 25. 

Boutiques considérées comme lieu public, 3g, 

n. 6. — Etalages, 4b, n. 1 3 et 14. — Boutonnet ( La 

femme ) , 1 3 , n. 35. — Bou train , 16, n. 22 ; 26, n. 6. 

Bouvard, i5, n. 37. — Bouvet de Lozier , 28, 

n. 34. — Bouvier , 24 , n. 3a. — Bouy , 37 , n. 19 

Boyard, 4, n. 29, 

Bracancourt ( Revenans à l'ancien couvent de ) , 
1 3 juin. 

Brachet, 7, n. i3; 26, n 63.—Brachini, 1, n. 10. — 

Bracoiniot, i5, 11.24. — Branchu, 3o, n. 22. — Brand, 

45 , n. 34- — Brandal , 3o , n. 2. — Brandisson , 25 , 

11.34. — Braulart, 3o , n. 26. — Brasset , 18, 11.20. 

Brasseurs ( Contravention des) aux lois sur la 

bière , 7, n. 3i et 37. 

Bratlel,G, n. 3o. — Bratin , 2.5, n. 5i. — Breche-

mier , i3 , n. 52. — Bréchemin Macquarl , 17, n. 7.— 

Breix ,43, n. 20. — Brétaud, 24 , n. i5. — Breton, 
22, n. 5g; 38, 11. 58. 

Brevet d'invention (Poursuites en matière de), 

4, n- 1; 3i , 11, 33; 4o. n. 28. — Sur la nécessité de 

réviser les lois concernant les brevets d'invention, 

par Théodore Regnaull, avocat à la Cour royale de 
Paris ( 26 octobre ). 

Brevet de libraire et d'imprimeur. V. Libraire et 

Imprimeur. — Brevirr, a5 , n. 6. — Briand , i4» 

n. 4a; 4
2

, n .46. — Brichambeau (Mad .de), 16, 

n. 16. — Bricogne , 4a, 11. i5, — Brieiï', i5, n. 43; 

4
 :

, n. 28. — Brière , 4- ». 10; 14 , n. 3 1 ; i5, n. 35 ; 

28, n. i5. — Briguaschi, 3 .'i , n. 27. — lirions , 36, 
n. 6. 

Cri» de scellés (Mise en jugement poor ) , 33, 

n. 16. 

Brissard (Les époux), ig, n. 45. — Brissaul , 

3o, n. 28; 4', ». 44-—Brisson, 38, n. 28. — Brissout, 

36, n. 2. — Brivazac-Beaumont (Le comte), 41 7 

n. 4 1 • — Brocard, 37, n.47. — Broë ( De ), I, n. 2 1 

et 22; 14, n. 8. — Brossard , 42, n. 6. — Brossard de 

Beaulieu (La dame ), 18, n. 55. — Brot, 3g, n. M-

Brouzeau ( Marie ) , 8 , 11. 3. — Brûlé , 3 1 , n. 48- — 

Brunei, 10, n. ig. — Bruneteau , 6, n. 32 ; a3, n. 28-

—Branon, 24, 11. 19. — Brunol, 36, n. 3. — Bruvard 

( Hér. ) , 20, n. 3a. 

Bucquet , 4o , n. 5o. — Bueb , g , n. 7. — Buénos-

Ayres , 4o , 11. 47' — Bufferie (La), l4 , n. 4
1,

— 

Biiffet, 26, n- 76; 35, n. 22. — Buglet, 24, n. '9-

Bugros -d'Arcy , 26, n. )5. — Bulher, 26, n. 

34. — Buquet, 35, n. 52. — Buret de LongchampS 

19, n. 1 3 ; 39 . n. 53. — Burscard, 18, n. 3a; 36, 

11. 46; 38, 11.' 36, 52.—Burklen, 46, n. 9.— Buron, 

3o, n. 3o; 43, n, 61. — Bureaux, 33 , n. 60. 

Bureaux de bienfaisance , 3 , 11. 1. 

Buret, 23,11.70. — Burville (L. -Eugène), 10, 

n. 3i.— Busset, 18, n. 7.— Busside Feeffer ( Com-

tesse) , 17 , n. 20. — Busuach, 3 1 , n. 22. — Busson , 

35, n.56. 

Buste de Napoléon ( Mise en vente du), 39, n. |8» 



CABAN. CONGE. 

C 

Caban, femme Heude, 20, n .5i. — Cabaré ,2, 

n. 3ç). — Cabaret , 26, n. 22. — Cabarrus, 4° , n. 5t. 

Cabinets de lecture, 17, u. 43. 
Caboche , 1 1 , m 7. 
Cabotage, 34 , 11. 11. 

Cabri, 35, n. 4t. 

Cabriolets ( Consultations en faveur de 5 conduc-

teurs de), à Paris , rayés des contrôles des cochers , 

pour avoir demandé à leurs loueurs respectifs une 

diminution sur le prix qu'ils leur comptent pour 

chaque journée ( 10 Décembre ). 

Cadavres (Poursuites et jugemens de prévenus de 

vol, de recel , etc., de), 44 > "• 45-

Caderas, 20, n. 22. — Cadiès, 23, n. l3. — Cadot, 

6, n. 33. — CalFaret, l3 , n. 8. 

Cahier des charges , 5 , n. 2 .5 ; 9, n. 3r . 

Cahors (L'évêque de ) , 3i , n. 36.— Cahot, 33, n. 

34. — Caillard , 24 , n. 61 . 

Caille (Ch
e

; ). Sa protestation contre le refus d'ad-

mettre le barreau à l'audience à buis-clos dans l'affaire 

Conlrafatto. (g Novembre. ) 

Caillelel, 4 , n. 2. — Caire , 2 , n. 45. 

Caisse d'amortissement , 29, u. 3g. — des dépôts 

et consignations, 3o , n. 57. 

Caisses de substances alimentaires, i5, n. 4-
Cajase , 22 , n. 2. — Caldwell , 3g , n. 62. — Ca-

loche (M. et Mme. ) , 17 , n. 10. 

Calomniateurs (Poursuites de), 5, n. 16; t3, n. 28; 

32, n. 42 , 54; 33 , n. 10 ; 34, n. 49 > 67 : 36, n. 2g; 
38 , n. 8 ; 4<> , n. 25. 

Calonne ( M. de ), i4, n. 36. — Camax, 1 8 , n. 17. 
-— Cambry (La dame de ) , 4 , n. 35. — Came de V il— 

lers, 28, n. 4°-—Carnet, 7 , n. 35 ; 22 , n. 53 ; Cam-

paney, 43, n. 24. —Campbell ïunn , 44) 33. — 

Campestre (Mme. de), 4r, n. 29. — Campion, 6, u. 

29. — Camus , 24 , n. 23 et 3o ; 25, n. 46. 

Canaux , 28 , n. 21 ; 2g , n. l5 ; 38 , n. 17; l\l , n. 

5. Consultation de M. Charles Lucas, avocat , sur 

l'illégalité de l'ordonnance du 23 aviil 1823, relative 

au canal du Midi, contresignée Joseph Villèle (12 
juillet 1828). 

Candel , 24 , n. 6g. 

Candidats de l'ordre judiciaire (Notice de la cir-

culaire du ministre de la justice sur le choix des) 

(18 janvier). 

Candor, \ , n. 3. — Canet , 33 , n. 5 ; 44) 1
 3-

■—Cantauly (Les syndics de la faillite) , 3 , n. 37. — 
Cantegi il père et fils, 8 , n. 11 ; 26, n. 44- — Can-

ton de Surry , 14 , n. 54. 

Cantonnement (Droits de) , 2 , n. 4o ; 5 , n. 27 ; 
l4, n. 55. 

Canut, 20, n. 55. — Cape Saulin , 32, n. 54. 

Capitaine de -vaisseau , 1 1 , n. 33 ; 20 , n. 14 ; 
34, n. 1 1; 40, n. 45 ; 44 ) 10 * 

Capot, 17, n. 34. — Caibonnier, 3 , n. 19. —-
Carcaro, 26, n. 76. — Carel , 12, n. 29. — Ca-
rette , i5,n. 20. 

Cargaison de mer, 11, n. 33. 

Caries (La dame) et ses fils, 28 , n. 10. — Cari i ni, 

34, n. 20. — Carlu , 26, n. 55. — Carmouche , 

19 , n. 53 ; 4' . "• 59 ; 4 2
 , n. 11. 

Carnaval ( Mascarades de ) , 34 , n. 42, 44 > 56. 

Carne', 37 , n. i3. — Caron , 3a n. tg ;32 , n. 

58 —Caroti-Duquesne, 7, n. 44) 12
 1

 D
- —Ca-

rondelet (Les créanciers), 5 , n. g. —Carpentier, 12, 

n. 2; 26, n. 23; 3a, n. 5g. — Carratier,8 , n. 3o. — 
Carré, 25, n. 5a; 27, n. 43; 36, n. 29; 37 , n. 

46 ; 41 ) n. 54-

Carreaux de vitre brisés , 35, n. 34 et 42. 

Carres-IJades , 28, n. 49- — Carrier, 36, 11. 47-

—Carrière, 23, n. 44- — Canon, 24, n. 7. —Cartean, 

34 ,n. 14. — Cartier, t3, n. 45. — Cartonnier ( De ), 

3o, n. 3i. — Cas, g, n. 10. — Cassauo , $1, n. 48.— 
Castel (Mad.), l5, n. 44. — Castelli , 43, n. 38.— 

Castellia, 10, n. 28. — Castelry, 45, 11. 16. — Caslera, 

25 , n. 2.4. — Castey-Rab (La veuve), 2 , n. a4- — 
Castenel ( La femme), 22, n. 3l. 

Cutala, 33, n. 44- — Calalin, 10, n. 7. — Calelain 

( La fille ), 26, n. 2. — Catliala, 22, n. 3. — Catherin, 

26 , u. 7. — Catlo (L'abbé ) , 13 , n. 54% 

Cauchoix-Lemaire, 18, n. 10; 35, 11. 25 , 3o et 

33. — Sa lettre sur la publication de ses Lettres 

apologétiques (1 1 janvier). 

Caurne, 1 3, n. 32.— Caunter, 25, n. 1 1.—Caungny, 

16, n. 10. — Causse (La femme), 22, 11. 36. 

Caution et cautionnement, i3, n. 42 ; 14, "• 4 > '5) 

n. 44 j 28, n. 6; 3o , n. 20, 23. — Caution judicatum 

solvi, 3o, n. g; 3t, n. 7. 

Cauvin ( La dame) , 5, n. 12.— Cayron, 25, n.6, 

el a5 ,n. 8. —Gazelles, 2, n. 7.—Cazette , 32 , 11. 4.— 

Cécile , 3g , n. 27. — Cecconi, 17, 11. i5 ; 20, n. 2. 

Cérémonies religieuses , 13, n. 13; 38, n. 37. 

Ceret, l\o, n. — Cerfbem , 4t> n. 5. — Cerise, 

4i, n .30. 

Certificats (Faux ) , 7 , n. 12. 

Césaiœ (Les époux), 12, n. 58. 

Cessionnaires (Droits des), 3 , n. 3 ; 5 , n. 36 ; i5, 
11. 33. 

Cens électoral, V. Electeurs. 

Censure de la Cour de cassation , 3 , n. 4 ; 5, n. 1, 

l5 et ao. 

Censure (Régime de la) , 7 ,n. 16. 

Chabal ( Rose) , 26, n. 6/|. — Chabannes ( M. de), 

5, n. 4 ; 3i ,n. 8; 45, n. 43, 54. — Chabaud, 5, 11. 37; 
16. 11. 5 el 17 ; 26, 11. 63.—Chabrillant , i5, 11. 18.— 

Ckabrfniac, 26, 11. 58.—Chaffrel, 21, u. 45- — Chagrin 
35, „. 4. 

Chainc de forçats. Rébellion d'une chaîne de douze 

foiç.its sur la route de Morlaix , cl évasion de plu-

sieurs d'entre eux ( l5 novembre). — Détails sur le 

départ de Bicêtre de la chaîne des forçats ( 11 avril, 

a3 et 25 octobre ). 

Chaises d'église, 4o, n. 27. 

Chalaud , i4 ,n. 45- — Cbaliard, 43, n. 53. — 
Challcmaison ( De) , 27 , 11. 11 .—Chalou , ig , n. 37. 
—Cbalvignac, 26,11. 16. — Chambre, 36, n. 5g. 

Chambre des Députés ( Délil d'ofïense envers la), 
6 , n. 39. 

Chambre garnie ( Logement en ) , 6, n. 17. 

Chambre des appels de police correctionnelle , 5, 

n. 7 ;8,ri .3i. — Du conseil , 7, n. 17 et 19. — 
D'instruction , 2 ,11. 3i. — Des mises en accusation, 

8 , n. 34. — Des notaires , 3 , 11. 6; 4 , n. 22. — Tem-

poraires 'des Cours et des tribunaux, a, 11 .7. — Des 

tribunaux. Leur réunion, a , n. 18. — Se complétant 

par des adjonctions, 6, n. 33. 

Chamereil , 38 , n. 28. — Champagne-Mouton 

( La commune de), 4, n. 20. — Champanhel, 28, 
11 .26. — Champlan (Habitans de), 33, 11. 3a. — 

Champou , a 1 , 11. 4- — Cliampourtier , aa,n. 3a. — 

Champpe, 18, n. 19 —Chamroy , 3 , 11. 31. — Chancal 

(De), 3i, n -44- — Chanclour ( Veuve ) , 10 , n. 3i. 
— Chandesais , 10, 11. 14.—Chaudor , 36 , n. II. — 

Changeur, 4o, n. lg. 

Chansons diffamantes el séditieuses, etc. ( Pour-

suites pour ) , 1 8, n. 19; 33, n. 32; 3g, n. 60. 

Chantereau, 3, n. 34 ; 1 1 , n. 4- — Chantier , 35 , 
n. 62.— Cbantrclle, 3g, n. 16.—Chappeau, l3, n. 21; 

3l , n. 45.—Chapux , 34 , n. 57. — Charbonnet , 35, 
n. 28.—Charbonnier-Coste , 34, n. i3.—Chardel , 29, 
n. 5i. 

Chardel ( Lettre du sieur ) aux électeurs du 

sixième arrondissement , annonçant qu'il accepte la 

candidature ( l5 mars). 

Charignon , 37 , n. 22. — Charlet, 24 , n. 23. — 
Charley (Antoine), 33, u. 5o. —Charnel, 3i, n. 47. — 

Charmer , a3 , n. 22; 35, 11. 4- — Cliarot , l5, n. 27. 
— Charpentier , 36, n. 34.— Charnier , 40 , n. l\i ; g, 

n. 5.—Chartier, 35, n. 20. — Charton, 33, 11. 43. — 
Cbaruel , 38, n. 33. 

Chasse (Mise en jugement pour délit de ) , 8 , 

n. 18, 19 et 3i ; g, n. 12 ; 10 , n. i5; >4 , n- 45; '5 , 
11. 38 ; 18 , n. 47; 20, n. 23; 3a , n. 43 , 47, 5g, 61 ; 33 
n. 4, 18 , 22 , 24, 27, 3o, 57 ; 34 , n- 6, 21 , 36, 5o ; 35, 

n. 28 ; 37 , n. lg; 38 , n. 3 ; 3g, 11. 3 , t 4 , 20 , 27, 37, 
4o. 

Chassent, 43 , n. 62. — Cbassignon , s3 , n. 44- — 
Cbassin , 4 1 , n. 6. — Château , 4 2

 , n. 52.—Châtelain , 

17, n. 25; 35, 11. 3. — Cbâtellier, 2, n. 24. — Chaires 

(La commune de ), 27, 11. to. 

Chaudières des brasseurs ( Contenance des ), 7 , 
11. 3l.—Chaudron , g, n. 10; 23, 11 .26.—Chaumont, 

i5, n. i5.—Chaussée (Domaine de la ), 3o, n. i3.— 

Chausson, 35, n .52.—Chauve, 12, 11. 25.— Chauveau-

Lagarde, 2, n. 24. — Chauvet, i3, n. 54; 36, 11. 49-— 

Chebret, 20, n. 10.—Chefford , 45, 11. g. 

Chefs de pont ( Droits de ) , 8 , n. 4. 
Cheltenham ( Ville de ) , 44) n - 62. 
Chemins public el vicinal (Usurpations sur des ) , 

6 , n. 3g; g, n. i3. 

Chemitz, 1 1 , n. 18. — Chennevières (Les héri-

tiers ), 2g, n. 3g. — Chenevrier de Poinlel, 2, 
n. 27. — Clienot, 35, n. 46. — Cheronnet (Dame) , 

3o, n. 38. — Chery G*** , 17 , n. 46. — Chevallier, 

23 , n. 66 ; 25, n. 3 ; 35 , n. 8 ; 4 1
, n. 55. — Che-

vard (Les héritiers), 27, n. 2g. 

Chevaux ( Procès pour ) , 4°, n. 5o ; 4 1
 , n. 2. 

Chevillard , 3g, n. 17. 

Chevreuil ( Condamnation pour avoir tué un ), 

33, n. 22. 

Chevrière (De), 2, n. 28. — Chicheri , 33, 

n. 72. 

Chiens de garde (Procès pour des), 30, n. i3; 

33 , n. 1 5 ; 4° 1
 n * '7* 

Chiffres (Surcharge de) , g, n. 4r. 

Chirurgiens ( Délits de), 10, n. 10. 

Chizal{ Veuve ), 3o,n. 14. — Choiseul (de), 

24 , n. 21. — Chomette , 27 , n. 21. — Chopin , 26, 
n ! 22. — Chopy , 21 , n. 34. 

Chose jugée (Autorité de la), 2, 11. 24, 3 1 et 43; 
12 n. 8. 

Choubard, 18, n. 10; 35, n. 3o. — Chouellet, 

26 , 11. 5. — Christophe , 28 , n. 7. — Christv , 23, 
n. 71. — Chusseau, 35, n. 24. — Celles (De), 43, 
n .6. — Ciceri , 1 5, n. 8. 

Citation en matières civile , correctionnelle et cri-

minelle , 2 , n. 1 1 ; 10, n. 33. 

Clairin , 3o , 11. 20 et 23. 

Clairvaux (Maison de détention de ), détail sur la 

maladie épidéinique qui s'y est manifestée (t
cr

. mai). 

Claparède , 4o , n. 4o. -— Clara, 38, n. 2g. — 

Clark ( Mistriss) , 45 , n. 2. — Clary , 1 1 , n. 8. — 
Claude , 16, 11. 46. 

Clause illicite, 5, n. 3. 

Clavel, 22, n. 7. — Clavier, 12, n. 21 . — Clé-

ment , 6 , 11. 17 ; g, n. 37; 10, n. 33; 21 , n. 44;
 2

3, 

n. 63 ; 4' ,
 n

' 2 1 ; 42 , 11. 5 ; 10 , n. 33. — Clercq , 

45 , n. 45. — Clercy , 20, 11. 4'- — Clermont Ton-

nerre, 27 , n. 41 • 

Cliens des avocats et des avoués, 20, n. -35, 4 2 -
Clin , 10 , n. 29. , 
Clôture de propriétés, (\, n. ig. 

Coaliteur ,38, n. 28, 61. 

Cocconi, 4' , n. 40. 

Cochers de fiacre, de cabriolet, etc., 2g, n. 5o; 

35, n. 35; 36, n. i5 ; 36 , n. 5t ; 3; , n. 27 , 5o , 56; 

38 , n. 5o ; 4" 1 "• 34 ; 44 1 54- — Nouveaux permis 

de conduire accordés aux cochers de cabriolets (3 
février )■ V. Consultation. 

Cochet, a5, n. 18. — Codand , 37 , n. 2g. 
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Code pénal militaire. Ordonnances portant que 

la peine à appliquer à tout militaire convaincu d'avoir 

volé de l'argent de l'ordinaire de ses camarades ou 

tout autre effet à eux appartenant, est celle de six ans 

de fers, portée par la loi du îa mai 1 7g3.— Consulta-

tion de M. Odilon-Sarrot sur la législation mili-

taire ( 3o janvier ). V. Isambert. 

Codébiteurs solidaires , 27 , n. 6. 
Codoni, 32 , 11. 56. 

Cohéritiers (Actions el droits de), 2 , n. 38; 28, 
n. 3i ; 29, n. 29. 

Cohen (Les héritiers) , 3 1 , n. i4- — Cohet , i3, 
n. 9. 

Coiffure de noces , 3i , n. 8. 

Coignard , 20, n. 25. —'Coirreau, 21 , n. 60. — 

Cockrane, 36 , n. 25. — Colanges (Les héritiers), 

1 4 , n. 46 ; 1 5 , n. 14. — Coligny , i4 , n- i3. •— Co-

lin , 37 , n. 16. — Colin de Saint-Menge , 37 , n. 37 

et 38. — Colland , 18, n. 28. — Collard , g , 11 . 20. 

Collatéraux ( Actions et droits des ) , i4, 10. 
Collet, a3, n. 47 5 24, 11. 73. — Colhn, 13, 

n. 35; 16, n. 49-

Collocalion des créanciers , 2 ,n. 20; 3 ,n. 11; 
5, n. 9. 

Colmar (Consultation de M. Odtlon-Barrot en 

faveur des électeurs de ) ( 3 avril ). 

Colombe , 21, n. 17. 

Colonies (Cours et tribunaux des ). Compétence, 

6, n. 38; 7, 11. 1, i5 et 21 ; 8, n. 38 ; 9, n. 26. — Or-

donnance du roi relative au mode de procéder de-

vant les conseils privés des colonies (22 et a3 sep-

tembre , 6 et 7 octobre). 

Colons de Saint-Domingue (Actions et droits 

des ), 12, n. 19; 1 5, n. 2 et 27 ; 16, n. 12 et 43; 17, 
n. i3 ; 29, n. 42, 45; 3i, n. 25 ; 38, n. 44-

Colportage de livres. V. Libraire. 

Colporteurs, 3 i,n. 5o; 35, n. 43;4"> 20; 4
2

, n. 28. 
Colson, 37, n. 56; 38, n. 33. 

Comité des prisons. V. Société de la morale chré-

tienne. 

Commandite (Société en ) , i5, n. 5i ;4
a

, n. 27. 
Comminges (Les époux), 29, 11. 4. 

Commis et employés d'administrations publiques , 

7, 11. 23 ; 22, n. 5 1, 52. — De particuliers , 23, n. 5g. 
— Voyageurs, 16, n. 5; 23, n. 34. 

Commissaires de police (Attributions, compé-

tence, devoirs, obligations et prérogatives des), 

9, n. i3; 3-4, n. 43. 

Commissaires-priseurs , 28 , n. 4i ; 3o , n. 14, 3g, 
44 i 3i, n. 47, 5o ; 42 , n. 28. 

Commission ( Droits de ) , 4'2, n. 20. 

Commissionnaires ,3o , 11. 16; 41, n. 3g. 

Communauté entre époux, 1 , n. 26 j 3 , n. 33 ; 6, 
n. 3 ; 12 , n. 42; 3o , n. 1 2, 18, 45. 

Communautés religieuses, 16, n. i4; 29, n. 17.— 
Fait relatif à l'entrée , au séjour et à la sortie de 

Mlle. E ... G..., d'une communauté à Châleauroux , 

où elle avait été iniroduile sous les auspices deM
me

. 

D. . . , la supérieure , et où elle avait été forcée de 

faire profession (24 avril 1828). 

Communaux (Biens) , 9, n. 25. 

Communes (Droits et actions des) relatifs à leurs 

biens , aux procès à intenter ou à soutenir , 2, n. 6 , 

7 et 4o ; 3 , n. 29; 4 , n. 6 ; 5 , n. 24 et 27 ; 12 , n. 
5o ; 28 , n. 5a. 

Commutation de peines (Lellresde) , 12, n. 3o et 

36; i5, 11. 12, 3i et 34; 16, u. 18 ; 19 , n. 41 et 44-
Compagnie d'assurance. V. Assurances. 

Compagnon de la sarvatte , 4 , n. 33. —Compère 

(veuve), 29, n. 2g — Compiègne ( Avoués de ) , 
5 , n. 25. 

Complainte (Action en), 5, n. 35. 

Complicitéàe délits et de crimes (Poursuites pour), 

6 , n. 35 ; 1 1 , n. 5 ; 21 , n. 23 ; 32 , n. 37 , 35 ; 33, 

n. 4, 25, 44 , 48, 53, 65 , 6g ; 24 , n. ig, 64 ; 26 , 
n. 10, 16, 21, 24 , 34 ; 27 , ii .3 ; 3a, n. i5; 33 , 
n. 8 ; 37 , 11. i5. 

Compte ( Les héritiers), 27 , n. 7. 

Comptes ( Reddition de) , 2g , n. 45 , 48 et 5i. 
Cornpulsoire , 3o , n. 40. 

Comte , 12 , n. 52 ; 17, 11. 19 ; ig, n. 46 ; 20 , n. 
1 ; 2g , n. 5i. 

Comte ( M. ) , scène plaisante de ventriloque don-

née par lui à la porte de la 7c". chambre correctionnelle. 
( 16 novembre. ) 

Conclusions subsidiaires , 3 , n. 35. 

Concordat (Règles pour la validité d'un ) , 3 ,n. 

3o ; 5, n. 14 ; 16 , n. 38 ; 17 , n. 2g ; 40 , n. 44 > 4
2
 , 

n. 8.—Concordat entrelepape Pie VII et Bonaparte , 

44 1 n - 3o. 

Concussion (Poursuites pour) , 8 , n. 38; 10, ri. 

23 ; 1 2 , n. 16. 

Condamné l Héritiers d'un ) , 2 , n. 4a. 

Condamnés au boulet ( Relation du passage des ) 

dans la ville de Laon. Empressement de tous les ha-

bitans pour donner des secours à ces malheureux ( 29 
mai ). 

Condom , \o , n. 45. 

Conducteur de diligence, 32, n. 35; 36, n. 25 ; 4
2

, 
n. 2.5. 

Conducteur de l'étranger, 4t, n. 55. 

Condy ,'23 , ri. 58; 25 , n. 6 et 8. 

Confiscation (Effets de la ), 8, 11. 25 ; 1 7 , n. 38; 

32 , n. 19; 33 , 11. 4-

Conflits , 1 , n. 6 , 8 et 12 ; 27 , 11. 3o; 32 , n. 7 ; 
3g , n. 42. En matière électorale. V. Electeurs (Ob-

servations sur l'abus des conflits ) 1 a janvier. —Com-

mission nommée par le ministre de la justice pour 

examiner dans quelle forme et dans quelles limites 

peuvent être élevés les conflits ( 18 janvier). Ordon-

nances sur les conflits (4 juin ). 

Congé d'appartement à Paris, 17,11. 25; 3i, n. i3. 
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5o CONGOIJILLE. DESTRUCTION. 

viaire, 5, n. 3^. — De mariage, 2, u. i3; 

ag, n G; 3o, n. 10, 53. — D'union, 

Congouille, 21, n. 6. — Coniam, 3G, 11. 43. —Con-

nel , 44 , n. 48, S^.—Conort , a3 , n. 44 —Conquet, 

a , n. 9; 3i , n. 19. 

Conscription. V. Recrutement. 

Conseil-d'Elat (Requête au), i ,n. II. — du Cou-

seil-d'État mis eu harmonie avec les principes de la 

Charte constitutionnelle , par M. Mongalvj ( 2 fé-

vrier ). 

Conseils de discipline des avocats, 2, n. 35; 5, n, 17. 

Conseils de famille ( Compétence des) , 3, n. 10; 

l4 , ». 24 i '7 1 '4 i '
 n

" 3' 

Conseils de guerre. Inflation au conseil de 

guerre par M. Mermllliod , avocat , de suspendre 

l'application de la loi de 1793 relative aux vols com-

mis par [es militaires ,( 1 2 juin). V. Code pénal mi-

litaire 

Conseils judiciaires, 29,11. 7. 

Conseils de préfecture ( Arrêté des) , 1, n. 1. V. 

Autorité aUministr^itu-e.. 

Conseils de prud'hommes ( Attribution des) , (\ , 

u. 4. . 

Consignations , 3o . n. 57. 

Constant, 38, n. 63. — Constantin , 16, n. 15 

28,n.35- — Constat, 12,11. 55 et 56. 

Constitutionnel (Le), V . Journaux. 

Constructions , 3i , n. 16 ; 45 , ». 3. 

Contamine ( Vicomtesse de la ) , 4
 r

 »
 n

• '5- — 

Conte , 38 , n. 55. — Coiitt ( Le prince de ) , 1, n. 7. 

— Coutouly, 27, n. 45. — Contraiïatto (l'abbé), 

6, n. 12.; 18, n. 16 ; 23, 11. 36; 35, n. 48. — Observa-' 

lions sur son mémoire composé à Bicêtre contre 

M
me

. Lrkon (27 janvier ). Son exposition et sa flé-

trissure ( 3o janvier ). Poursuites exercées contre 

M
me

. Lebon , pour le paiement des. frais de l'arrêt 

de la Cour d'assises (11 et 12 février). Départ 

de ce condamné pour le bague ( 21 mars). Son voya-

ge sans fert et sans chaînes ( 28 mars ). Son arrivée 

à Brest ( t\ avril). Lettres de Contraftatto , depuis 

son arrivée au bagne, publiées par le Journal des 

prisons (25 mai). 

^Contrainte par corps, 2,n. 3y; i3, n. 22; 17, u. ai; 

i5, n. 21 ; 16, n. 4J i 18, 35; 19, u. 43 et 54 ; 20, 

n. 7 ; 29, n. 25 ; 3i, n. 35; 33 , n. 23 ; 4°» n. 48 i 4
 1

 ? 

n. 1,7, 5o. 

Contraintes décernées par la régie de l'enregistre-

ment, 4 , n. 7-

Contrat d'acquisition , 3<>, n. 7.—Y? assurance ^ 

X. Assurances. — De change, 19, n. ^o. — Judi-

n. 48; 

29, n. 8. — De 

vante, 10 , n. 36. 

Contrebande (Poursuite pour délits de), 9,0.32; 

10, n. 36; 23 , n. 5 ; 25, n. 39. 

Contredire (Délai pour) , 4) n. 3a. 

Contrefaçon (Procès en) d'ouvrages de littéra-

ture, de sciences et d-ails dont l'état suit : Appareil 

à combustion d'alcool (22 et 23 septembre). — Appa-

reils pour fabrication de poteries (3 septembre). — 

Biographie des ministres ( 24 juillet). — Bourrelets 

hygiéniques (6 mars). — Cuulellc-rie (Objet de) 

(25 avril). — Crayons Conté (3i juillet). — Cylin-

dres gravés,(12 juin). — Doubles lorgnettes ( 17 jan ■ 

vier).-— Eau de Cologne par Farina (4 niai, 28 et 

29 juillet, 1 4 août). — Gravures saintes, pai Texicr 

(29 juin et 6 août).—Lunettes dites jumelles ( 1 4 août). 

— .Nouveau conducteur de l'étranger (t5aoùt). — 

Opéra de MoLe, 14 el i5 janvier).—Plan de la ville 

de Paris ( 20 juillet).—Portrait de Male^herbes ( 28 et 

39 juillet, 2; septembre). — Sténographie des leçons 

d'un cours public (2 mai, 7 et S jûin, i5 et 28 août). 

— Tableau figurai if de la chambre des députés 

(22 mars et 8 juin). — Théorie de l'escrime à cheval, 

parle capitaine Mailler (23. mars). — Traité de l'élo-

quence de la chaire, par l'abbé Mauri ij3, 20 el 27 

j uin, et 25 juillet). —\ ie de Napoléon (24 janvier). 

Contrefaçon de signaluies, 23, n. 62. 

Contre- lettre, L\, n. 3o; l\i, n* 27. 

Contrepassement d'une lettre-de-change, 3, n. 24 

Contributions indirectes* V. Boissons. 

Contumace (Condamnés par), 2, 11. 42; 3, n. 24 j 

6, n.'3ti; 1 5, n. 24 ; 2 1, n. 8, 25. 

Conventions diverses , 3, n. 22 et 37- 5, n. 2; i3, 

n.3; i5, n. 48; 4
n

- 33. 

Cooke, 45, n. 9 — Cophrenier, ^7, n. 2
n

. 

Copie des pièces de procédure due aux accusés, 

22, n. ta. 

Copia, t\i,w. 26.—Coppel, 24, n. 18. —Coquard 

(Pierre- Antoine), 8, n. 3 ; 23, 11. 11. — Coquet, 43, 

11.22.—Coquimart, 16,11. 35. — Cor, 41, u 4?' — 

Cordelet (Leshcr ), 4, n. 23.—Corder, 44. n 38, 41. 

— Cordier, 26, n. 20. —CorJounier (Veuve), 12, 11 .4. 

Cormenin (M. de) , 1, n. 12 —Ses ouvrages sur le 

droit administratif ( 1 2 novembre).—Corne de cerfs , 

19, n. 39. — Cornuanl, 18, n. 45. — Corrèche , 4' T 

n. 23. 

Correcteur d'imprimerie, 3i, 11. 1 1. 

Corrianx, 24, n. 20. 

Corruption (Poursuites pour), 8, n. 8; 25, m.57; 

34, n. 24 ; 44»
 11 22

-

Corsaire (Le), X. Journaux. 

Corse (Cours et tribunaux delà), Compétence, 7, 

n. 20; 1 1, 11. 20; 21 .u. 37.—Préfet de la Corse, 1,11. 10. 

—Mémoire sur la Corse, par M. Réa lier -Dumas, an-

cien conseiller à la cour royale de Corhe, nctuelle-

nient conseiller à la cour de, Riom (18 octobre). 

Corsini , 35, n 5; Corty, 2G, n 36.—Cosse, 35, 

n. 4?-—Cosseret , 3g, n. 35—Cosson, 35, n. 33 — 

Custe, 18, n. 5i . 

Costume religieux (Délits avec le), jg, n. 24 j 3", 

n 6. 

Col, 26, n.47; 35, n.6. — Cotillas, 32 , n. 48. 

Coitigny, 24, n. 5. — Cottin, 8, u. 26. — Cof.u , \\ , 

n. 3o. 

Co-tuleur (Attributions du), \l\, n. a4-—Conane, 

38, n. 28. —Couché, i8,n. 5.—Coudreux (Époux), 24, 

11 .40.— Coudunier, 38,n. 35.—Couillaid, 43, n. 55. 

Coupe de bois (Délits de), 6, n. 2859,1». 3 i; 16, n.6. 

Coups €t blessures (Mise en jugement pour) , 8, 

n. 36; 10, u. 46; i5, n. 28; 18, n. 16 et 46; 21, n. 5, 

6,22, 4i; 22, 11 .2, 23; 23, U. fa, 64, 72 ^4, 11. I 3, 

28, 3 i, £7; 25, n. 48; 26 n. 5a, 70; 33, n. a, 7, 12, 34, 

62 34, n. 32,33,46,63; 35, n. 8, 12, 4^ 4. , 5o, 6-^ 

36, n. 4, 10, 20 ; 3;, n. 11, 23, 27 ; 38 , n. 1 , 5, i3, 

i4, 59; 39, n. 21, 54; n. 34i 38,56; 43, n. 20, 

26; 44 n- 4> '
2

4* 

Courbeton, 28, n. 4©.—Courcelles ( La fami!le),2o, 

n. 36. 

Cour de cassation (Censure de la), V. Censure* 

Cour des comptes (Promotions dans la), 1 i, n. 25 

et 27. 

Courian, 42, n. 5i. 

Courrier français (Le), V. Journaux. 

Cours d'assises (Compétence des), 1 1, n. 16 el 17. 

Cours tt eau ^Délits de), 4, 16. 

Cours rojales (Compétence des), 2, n. ï 1, i5 et 18. 

Courtat, 26, n. 22; — Coui tellement, q'-*, »■ '4-

Courtiers de commerce et maritimes, 7, 11. ao; 20, 

n. 43 ; 28, n. 4 1 • 

Coûtant, 16, n. 18.—Coutelas, i5,n.4'* 

Coutellerie (Contrefaçons de), 6, n. 3l. 

Coutouly (De) (père), 27, n. 45. — Coutret (Maxi-

miu), S, 0. 3. 

Coutume de Normandie, 3, n. 33; 4*
n

-
 1

 ?•—^
e 

ris, 6, IL 3. —De Picardie, 3, n. 33. —De Poitou, 4) 

n. 20. 

Couturier, 18 , n. 32 ; 24, 5Q ; 34, n. 23 ; 36, n. 

46-, 38, n. 36, :5'2. — Cowhug, 39, n. 62. 

Couvertures d'acceptation de lettres-de-change, 

cw, 44» ^7. 

Crapoulet, 21, n. a3. 

Créanciers et débiteurs cbirogi aphaires, 5, «• 9. 

—Des colons de Saint-Domingue, 12,11. 19; 1 5, n. 27: 

16, 
17» i3; 38, n. 44- — ̂

es
 émigrés, 2, 

n. 44 i
 1 2

,
 11

 59; 1 3, n. 4
2

i i5 , n. 3g; 17 , n. L\, 8 

20, n. 20 ; 27, 11. 6 ; 3o , n. 4
 1

 ■—^
e
 l'Etat, 4i »' %J 

Ï 4, n. 39; i5, n. 7, 21; 16, n. ao ; 19, ». 4g* —Des 

failli,-, 3, H. 3o ; 14, ». 21; ;6, n. 24, 47 i
 ]

7i
 n

-

29 ; 27, n. 1 5; 3o, n. 1 1; 4° 7
 11 ■ 44 i 4 2 > 11

 * 8. — Hy-

pothécaires, 2, n. 37; 3, n. 1 1; 4 J "- 3; 5, n. 9 et 34 ; 

12, n. i4î 20, n. 3a ; 4°, 45- —Créanciers et débi-

teurs en général, 1, n. 2'"»; 2, n. 16; 3, n. 1, 

2 et 33; 4> 32; 10, n. 1 :; 12, n. 4^, 1 4- 5, 46; 1 5, 

n. i; 16, n. 12, iî\, 3o , 38, 44i ]
9'

 ni
 ^9) 4^

 et
 5o; 

ao, n. 5; 3o, n. V, 17, 20, 23, 26, 3a, 3 j ; 3i, n. 9, 

i6; 4o, n. 23, 44? 4 1 ? n
*
 1 1

i 4 2 > ^J'i 45, »* 4'*-

Crédit imaginaire (Escroquerie à l'aide d'un), 35, 

n. 56. 

Cregg (James), 44>
 n

* —Crémaille (Maison), 1 5, 

n. 5t.— Crémoux, 29, n. 45-—Crenel, la, n. 5o. — 

Cressend , a4> IÏ- 66. — Cretel , 4, 9- — Cietu, 18, 

n. 18 ; 38, n. a 1. 

Crieur public n. 20. 

Crignon,'So, u, 57. 

Crime Caractères du), 11, n. 18. 

Cri non, a, n. 43. 

Cris séditieux (Mise en jugement pour), 1 1, n. 3i ; 

1 3, n. 2; 33 , n. 1 9 ; 34, u. 3, 3 1 ; 4^, n. 16 , 29 , 35, 

48, 5a. 

Crislon* 6, 11. 36. 

Croix (Port du ruban rouge sans la) , ï3, n. 1. V. 

Décorations. 

Crosniçr, 7, u. 7,11. 43; ïo,n. 3i; 23,u.55et 6;). 

—Croleau, 22, n. 1 1 Crou, 3 1 , n. 48.— Crouzeilbes, 

1, n, 21 et 22. —-Crowilier, 35, 11. 10.—Croux, 22, 

n. 19. —Crouzattier, 36, n. 7. 

Croj- Chanel^ 16, 11. 3. — Croy-dTTavré, 16, n. 3. 

—Grozals, )3, n. 32. — Crozct, 26, u. 62. — Cuadra, 

45, 11. 20. — Cuisinier (Le) du maréchal de Haguse, 

3,o, n. 34.— Cunet, a3, n. 20. 

Cultes (Libre exercice des) , 33, n. 5i, 53, 54 j 34 

n. 7, 10. 

Cuniet,3-\, n. 20. —-Cuny, 16, 11. a3. 

Curateurs, 28, n. 3o. 

Curés desservaus et \ icaires. V. Ecclésiastiques. 

Cui'ioné, 44»
 n

- 57 — Cui nier, 18, n. 33. — Cuitil 

(JAU fille), 34 j n. 3a.— Cuvillier (Dame), 29, n. 22. — 

C\priani, 8, n, 38-

D 

Dabi», 19, n. a5; 3G, n. 4^- —T)al>o, 38, n. 35. — 

Dabo),t,3t), n. 18 —Ë)aigr-errjont, "22, n. Go.—Dalbcrg, 

36, n. 18.—Dallien, jj'i, n: aî cl 3o.—D.ile, 44. 6o. 

Daligni, n, n. IO . — Daloz (M.). Sa lettro-au ré-

dacteur de la Gazette sur l'édition de la jurisprudence 

générale du royaume (5 novembre). —Dalsthein, 43, 

n. 1 i.— Damazc-Tarradel de Collubrière, 22, n. 3';. — 

Damassi , 17, n. ]4 —Dangle, 23, ri. 5l.— Danhirz, 

24, n. 26.—Danielon, 25, u. 53. —Danjou, 3^, n. 18. 

—Daquiu, 38, n. 6. — Dai cy, 10, n. Ai] 26, n. ^3.— 

Daret ,4, n. 4^. — Dargère, 16, n. 34; 36, n.6. — 

Dargnin, 35, u. 6. 

Oarinaing, 37, n 42 — Sa réponse à M. le garde-

des -sceaux sur le projet de loi relatif à la presse 

(17 avril). — Darne, 12, n. 1. — Danois Hunioii-

ville, 18, n. 25; 38, n. 32; !\ 1, n. 37. —Dassan, 7, 11. 45. 

Date de testament, 3a, n. 6. 

Danbonne, 28, n. 34- — Daulresne, 3, n. 8. — 

Daurre, 2,11. 26. —Daury, 37, n. 19. — IJauvillcr, 36, 

n.47.—Davarne, 2'| , n. 2.—Davraucbes, a5, n. 68. 

—David, 4°»".5t.— Davignon, it», n. 1. —Daviu, 

18, n. 45 —Davy, 20, n. 28. — Dcbagnard, 28,11. 6. 

— Déliai* (Le sieur), 1, n. 4. 

Dubats flevant les Cours d'assises, 7,11. 28; io,n. 40. 

Débauche (Poursuites et jugemens pour provoe i 

lion a la) , 8, ,1. 8; 18 , n. 24 ; 23 , u. 2; 25, n. 5
7

 ; « 

a. 10; 34, 11. 24; 35, n. 57. ' 

Debellcy , 25 , n. G6. 

Débiteurs et créanciers, V. Créanciers. 

Vébogi's, 46, n. ioet 11. — Dcbonne, 9.4
 n

 G> 

— Debrault (Fille), 24, n. 75. - Décampa ,'
a
6 „' 

47. — Decandaire, 26, n. 27. — Decaux,3i,
 n

.'5,' 

Déclaration pour acquérir la qu.dilé de Français 

l5 , n. 24. - ' 

Décision ministérielle qui empêche l'exécution d 

deux jugemens en faveur du sieur Bongiovaimi. \ 

Conseil de guerre de Dijon. 

Décoration (l'on illégal d'une), i3, n. 1 • 3',
 n 

29 ; 35 , n. i3 ; 36, n. 1 . '. 

Décrets impériaux, leur exécution i3 n 46 • 3o 

n. 38, 61 ; 33,n. 24. V. Chasse. ' ' ' 

Décroleurs , 22 , 11. 6. 

Défaillant (Malade) , relevé de la rigueur du. 

Délai , 3 , n. 36. 

Défaut (Jugement par). Y. Jugement par défaut. 

Défense judiciaire, 3, n. 35; 9, n. 35. 

Défenseurs des accusés , 9, n. 24. — Défrein , 10 

n. 16. — Degeorge, 26, n. 25. _H
eg0ll

y
j 2

g "
n

] 

a7- . , 
Dégradations, 18, n. 14. 

Degran , 37, n. 3o. — Degréaux, 1 1 , n. 36. 

Degrés de juridiction , 2 , n. i5; 14, n. 37. 

Déguerpissement, 2, n. 25 — Debon , 22, n. 29. 

— Dejuvigni, 20, n. 27. — Delaage (Dame), i5,
 B

i 

27. — Delabarro, 17, 11. 23. — De ia Baume, 8, ri. 

39. — Delacoux, 29, 11.26. — Delafosse, 3g, n. 27. 

'— Delafosse, 37, n.^7. — Ditagelly , 35, n. i3 — De 

la Haye, 37 , u. l5. 

Délai (Rigueur du), 3, n. 36. 

Délaisse , 8 , 11. 1 1 ; 26, n. 70. 

Délaissement (Action en), 1 1 , n. 39. — Delaitre 

(Julie), io, n. 18. — Delalande, l\\ , n. 3. — Delam-

ne, 2, n. 1. — Delangre, 35, 11. 39 — Delaporte, 

27 , n. 3o. — Delatour ,34, n. 37. — Delatre, 21 , n. 

27 ; 35, n. 5o. —-Delatre Domontville , 12, ri, 4- — 

DebiUiuont , 25 , 11. 61. — Delaunay , i5 , n. 25 ; 20, 

11.8; 24, n. l;3l,n. 12.— Delavaivre, 4. n- 3.—De-

laville, i5, 11. i3. — Defavrillère , 2, n. 16. — De-

leau , 18 , n. 53. 

Délégation de créances, 3 , n. 19. 

Delhom, 3g, 11. 2. — Dilborme , 29, n. S. — Dcr 

ligny , 38, n. 49- — Delisle , 3 1 , 11 9. 

Délit (Ce qui caractérise un) , 1 1 , n. 18. 

Délits forestiers et ruraux, 10, 11. 12. 

Délivrance de bois, 4 , u. 2. 

Dellamenie, 4o, n. 3g. — Deltus , 8 , n. 10 — De-

loniéine, ig, n. 23. — Delon (Frères), 33, n. 46. — 

Dcloime, 23, n. 40. — Delorme (Marie), 25, n. 4;. 

— Delormies, 18 , 11. 37. — Delouai-d, 21 , n. 17. — 

Delparque (Ouc de), 14, n. 3g. — Delpeux , 3t , n. 

2. — Delplace, 26, 11. 27. — Delva, 45 , n. 48. — 

Delval, 14, n. 25. — Demachy , i5, u. 33. — Dc-

mailly (Veuve) , 1 1 , u. 4a. 

Demande en garantie, 2, n. 29. 

Dentaux , 24, 11. i3. — Demazure (Maison), i5, 

n. 5i. — D.uuçfre, 27, u. 11. 

Démence (Elat de), i5, 11 44 î 20 , n. 47 i
 2

1 , n. 

29 ; 28 , n. 22. 

Demiante, 26, n. 19. — Demiaux, 11, 11, 4. — 

Demillv , 23 , 11. 38. 

Démolitions , 14 , n. 49; 20 , n. 1 2. 

Denechau , 23, 11. 24. — Dencux, 21 , n. 53, — 

Deniau , 22 ,11 14. 

Deniers publics (Vol et soustraction de), 9, n. 1 ; 

26 , n. 1 7 ; 3i , 11. 35. 

Deniol, 20, n. 6. — Denis, 14, n. 5.—Denize (Les 

époux), 25, n. 5o. 

Dénonciation calomnieuse. V. Calomniateurs. 

Dentiste (Plainte contre un), qui avait arraclié les 

dents à une femme dont le cadavre avait été dépose 

pour être examiné par les médecins (i5 novembre). 

Dépens (Distraction de), 3, 11. 35. 

Depierrc, 26, n. 5o. 

Dépositions de témoins, 9, n. 24. 

Dépôt de titres, I, n. 14. 

Dépouilles mortelles de l'homme (Droit de dispo-

ser des). 1 5, 11. 3 a. 

Devains, 4 , n. 3 — Derbecq, 12, n.3. — Dereins-

Soycz, 3i, 11. 48. — Derepas, 3o, 11. 3; 3i, n. 10. — 

Dérippe, 23, 11. 57.—Derré (René), 8, n- 8.— Derré, 

22, n. 72 — Désaugiers, 4', n- 22. —Dcsbordes, 3, 

11. 2'|.—Descarnaux,43, n. 4g,—Deschamps, 6, n. 19; 

21, u. 14.—Di'schem-lle, 24, n. !\. 

Descente sur les lieux, 3a, n. 2. 

Descloux , 23, n.63. — Deccroix et Touzet , 5, 

11. 34. — Desdouets, 38, 11. 43. — Desequeville (Les 

époux), 37, 11. 2. , 

Désertion (Poursuites et jugemens de prévenus dej, 

17, n. 1; 21, n. 17; 42, n. 29, 3g, 4a, 54; & ''• M5 

19, 22, 24, 3a; 44) n- 8.—Désertion d'appel, l\, "
n 

Désessarls, 27, n. 37. —Deseùtre, 24, n.20.—Des-

fontaiues (Madame), 3l, n. 9.—Desforges, 36, n- ^9' 

— Desgraviers (Le chevalier), 1, 11. 16. — Deshajes , 

3, 11 18 et 3 1 ; 4 1 , n. 53. 

Désirées (Voilures dites), 39, n. 65. 

Desjardt ns, 23, 11. 58; 26, 11. 76. —Deslande ,ob , 

11. 58.—Deslongrais, 5, n. 6. —Desmaret, 23, n- 45-

Desmazures, 2 1, 11. 41. —Desmonls (Femme el fille) 1 

38, 11. 21 — Desmoulins, 35, u. 3o. —Desnoyers 

(femme), 18, n. 24.— Desorans, a3, 11. 9. — Desprez, 

2J, 11. 69. 

Dessins. V. Gravures. 

Dessins d'étoffes (Dépôt de). Y. Conseil de 1 

d'hommes. 

Dessouches, 36, n. 47- — Deslombes, 37, 11.2.—-

1 )t s l ci 11 elles, l 5, 11. 1 2. o 

Destruction U'otivrages,^ n.aS — De titres, io,n .W« 



DESVIGNES, ESCROQUERIE. 5i 
Desvignes, 3, n .3o; i8 ,n .35.—Delanneiie,38,n.»o. 

Détention arbitraire, 8, n. 23. 
Détiaque, 3i ,n. !\o. 

Détournement de deniers -publics , 9, n. 1 . 

Dettes et créances. V. Créanciers. 

Devarreire, 23, n. A8.—Devaux (Martin), 7, n. 26; 

23, n. 64.. — Devaux (femme), 25, n. 20. — Deven-

dière, an, D. i4- — Devergnou, 11, n. 26. — Devèze, 

ig, n. 54-—Devichi, 7, n. 20.—Devilliers (Pierre), 8, 
11. 38.—Devin (Mademoiselle), 3i, n. 18. 

Devins el Devineresses. Y. Sorciers. 

. Dévolvé (Discours), 20, n. 52.—Devy, 3, n. 1. — 
Dezaunels (Demoiselle), 3i, n. 4. 

D'Hillerin, 27, n. 46. 

Diable (Apparition du), dans la commune d'Ar-

zac,et circonstances merveilleuses de cette apparition 
(9 mai). 

Diamans de la couronne, 12, n. 4-

Diamans de mademoiselle Mars ( Vol des), (20 et 
3l mars). 

Diamans avalés par un chien de chasse, à Nîmes; 

moyens employés pour les lui faire rendre (19 nov). 

Dieu, 19,11.26. —Didier (femme), 37, n. 18; 4, n. 33. 
—Didot, 3l, 11. II.—Dienne (Madame), 10, n. 29. 

Diffamation (Mise en jugement pour ), 7, n. 46; 
9, n. 43; 10, n. 29 ; 12, n. 32, 46 et §7; 1 3, n. 6 ; 1 4, 
11. 22; 17, n. 32 ; 19, n. I 3 ; 3a, n. 1 4 ; 33, n. 47 ; 34, 
n. 8, 37 ; 36, n. 35; 38, n. a, 8, i5, 34, 54; 3g, 
n. 5l, 53,6o; 4o, 11. 25; 44. n .23. 

Diligences (Arrestation et vol de), 10, n. i8 ;23 ,n. g. 

Dimanches et fêtes (Célébration des) , 2, n. 3; 10, 
n. 3 et 37. 

Dîners électoraux, 4o, n. 24. 
Dioti, 36, n. 26. 

Directeur privilégié de spectacle, 4.1, n. 22. 
Distraction des dépens, 3, 11. 35. 

Divorce, 2 ,n. 28; i4 ,n. 12; 4 't, n. 63. —Consulta-

tion de trois avocats d'Angoulême, sur la question de 

savoir si les époux divorcés , pourcause déterminée, 

peuvent aujourd'hui contracter entre eux une nou-
velle union (26 juin). 

Dodin, 3a, 11. 28. — Doffemont, 16, n. 32.—Dol-

let, 1, n. 11.—Dolley, 3, n. 3i.— Dollins, 12, n. 1. — 

Domagnez, 21, n. 23.—Domgrot (Habitante de), 33, 

Domaine de l'Etat, 6, n. 4-—Public, 5, 11. 29; 18, 
D, Si. 

Domaines congéables, 5, n. 28. 

Domestiques, 7, n. 22; 17, n. 10; 18, n. 4 1 ; 21, n. 

33; 2a, n. 3a; 35, n. 10; 38, 11. 43; 39, n. 54; 44> n. 64. 
Domicile civil el judiciaire, 2, 11. 9; 4, n. i4j

 1D
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11. 28; 27, 11. 4i; 2g, n. 4o; 3o, n. 9; 4o, 11. 3. 

Dommages et intérêts (Actions, demandes et con-

damnations en), 2, 11. 14; 8, n. 3o; 5, 11. 22; 11, 11. 36; 

12, n. 4; '3, n. 28 ,4 'i t4>
 m

 2) 54i i5, n. io,<i9,.37, 
45; 16, n. 2, 1 1; 17, n. 7; 18, n. 2, 3, 5, 20, 3i, 4a, 
55; 19, n. 2, 4. 6, 7, 10, 27, 3o; 20, n. 26, 3o; 23, 11. 
64; 26, n. 37, 4 '5 27, u. 27, 42; 28, n. 4, 4g. 5i ; 29, 
11. 3, 1 3, 26, 3a ; 3o, n. 3, 20, 33, 56; 3 1, 11. 10, 18 ; 
32, n. 5; 32, n. 3i, 34, 37, 3g, 4

1
. 4

2
i 33, n. io, 22, 

32, 36, 42, 52 ; 34, n. 28, 63; 35, 11. 11, 28, 53, 62; 
36, n. l5, 16, ig ; 37, 11. 11, 28, 35; 38, n. 33, 3g, 47, 
53, 55, 58, 5g; 3g, n. i3, 5o; 40, n. 2, 3, 7, 3i, 33, 

35, 38, 4C .4
1

! 4
1

.
11

-
 ,0

- 27, 28, 29, 33, 34, 4g; 4
2

, 

n. ]4, 23; 44i
 u

-
 2

g; 45. ^2. 4
2

- — Singulière de-

mande en dommages-intérêts formée par uii associé 

contre son associé, dans un village voisin de la Ferté-

sous-Jouarre (11 juin ). 

Domangeot, 42,11. 3t.—Domoy (Les héritiers), 2, 
u. 27. 

Don manuel, dit de main chaude, 29,11. 44- — 

Don mutuel, 28, n. 22. 

Donation (Actes de), 2, n .4; 3, n. i8;4-
n

-
 ]

7.
 2

4 

et 29; 5, 11. 20 ; 12, 11. 25 ; 27, n, 1 2 ; 2g, 11. 6; 3o, 11. 
38, 53. V. Révocation de donation. 

Dondey-Dupré, i5, n. lg. — Donner, 4
2

! n. 19, 
22. —Doreau, 43, n. 14.—Dormesson des Noizeau , 

38, n. 44-—Dorville, 29, n. 1 1. 
Dot , 3 , n. 33. V. Bien dotal. 

Douaire , 5 , n. 1 ; i5 , 11. 53 ; 28 , n. 34. 
. Douanes ( Poursuites et jugemens de prévenus de 

contravention aux lois et règlemens sur les) , 2, n. 12 ; 
6, 11. 1 et 1 1 ; 8 , n. 2 et 5 ; 9 , n. 7 ; 10 , 11. 28 et 

36 ; 14 , n. 34 ; 18 , 11. 4g ; 27 , n. lÔ ; 3i , n. 4o. — 
Administration générale , 2 , 11, 12 ; 10 , p. 28 ; 3t , 
11. 4t 

Douay , 3i, n. 52. — Doucerain , 4, n. 16. — 
Doucet, 4

2
, n. 56. — Douez, n. 11. — Doussan , 

22, n. 33 et 34. — Doussart , 26, 11. 52. — Dou-

villé , 7 , n. 22. — Doux , 34 , n. 59. — Doyle , 46. 
11. 3. — Drapeau , 29 , n. 8. 

Drapeau Iricolor, 34 , n. 5i. 

Drapier, 2, n. 43. — Drew , 45 , n, 33. — Driver 

Cooper , 4 1 , u. 43 ; 4a , n- t8. 
Droit administratif (Sur l'étude du), par M

e
. 

Merinilliod (12 novembre). 

Droits civiques. V. Électeurs. 

Droits successifs ( Vente de ) , i5 , n. 27. 

Dron , 21 , n. 18. — Drouot, 3i ,11.46. — Droz 

(M. ), curé deMoissey; copie textuelle de l'ordon-

nance tle Mgr. l'évêque de St.-Claude , qui l'interdit 

l'excommunie , le déclare privé de la sépulture ecclé-

siastique, etc., etc. (21 et 2a avril). — Druguet 

du Pointé, 16, n. St. — Druon, 27, 11. a3. — 
Dnant, 9 , n. i3. — Dubach , 3o , 11. 4. — Dubarle, 

35 , 11. 07. — Dubec, 22 , 11. 21 . — Dubier (Femme), 

38 , n. 36. — Dubois, 2 , 11. 26 ; 8 , n. 20 ; 1 o , n. 7 ; 
18 ,11. 48 ; 25 ,n. 34; 36 , n. 27 ; 42, n. i5. 

Dubois ( Les héritiers ) , 3t ,11. 20. — Dubois (Le 

comte), 3o , 11. 4- — Duboys d'Angers , 20, 11. 3;.— 

Dubord (Femme ) , a5 , n. 69 cl 70. —Dubouchage, 

4' ,11. i7et5o. — Dubourg (Les héritiers 1 , 2 , n. 

4°; 7, n. 33; 21, n. 7.—Diibrcuil, 21, n. 53. — Du-

buat , 16 , n, 29. —Ducamp , 1 5 , n. 5 1 . — Duc-n et, 

i4 , n. 44-—Ducellier (Dame), 36, 11. 28.—Duchàlel, 

12, n. 8.—Duchaulnay, 16, n. 14. — Duclair (Justice 

de paix de) , 3i , n. 29. — Ducloy , 36 , n. 17. — 

Duclos, 37, n. 4g; 38 , n. t\. — Le sieur Duclos est 

arrêté et transféré à la Force. — Notice des aventures 

de ce Bordelais ( 26 avril ). 

Ducluseau (Dame), l5, n. 16. — Du Colombier 

(Dll
e
.) , 1 4 , 11. 25.—Ducouédit , 1 5, n. 3o. — Ducou-

dras, 38, n. 17. — Ducré, 37, n. 5i. — Ducrey ,37, 
11. 23. — Ducroc, 3, 11 .4. — Ducros, 5, n. 20. — 
Dudebout, 21, n. 28. — Dudon, i5, n. 8. — Du-

doyer de Chaulnoix ( Poursuites contre la dame), 

pour dette , et saisie (20 et 28 décembre. ) 

Duel (Poursuites et jugemens pour ) , 10, n. ao; 

i3 , 11. 7 ; 24 , u. 26 ; 45 , n. 3o. 
Dufau (Discours), 20, n. g. — Dtifay , 25 , 11. 

21 ; 3a , n. 34; 36 , n. 4- —Duffet, 35 , n. 6. — Duf-

field (Dame) , 29 , n. 3g. — Duffrand , 3o , 11. i5.— 
Du foi t, it , n. 3o. — Du four , 2 , n. 8 ; ta, n 5î ; 
18, n. 28. — Dufourmentel , 43 , n. 8. — Dufresne , 

17, 11. 14 ; 37, n. 5a. — Dugommier ( Les hé-

ritiers) , 16, n. i5 et 5o ; 28 , n. 38. — Duhot (Ma-
dame), 12, n. 58. 

Dulac ( La demoiselle ) , 5 , n. 23. — Dulandreau 

( Les héritiers ) , 2, n -44* — Duleau d'AImans, 17 , 
n. 3i. — Dumane (Les héritiers) , 3o , n. 44- — Du-

maine , i3 , 11. 22. — Dumas , 9, n. 4o et 4
2

 ; 1 1 , n. 

19; 20, n. 3o; 21, n. 63; 22, 11. 9 et 6g. —Dumbernard 

32 , 11. 27 —Dumon, 7 , 11. 7.—Dumont, 7 , n. 12; 

16, n. 24; 20 , n. 8; 23 , n. 3t. — Uumonteil , 28 , 
n. 46 et 47. — Dumontel , 23, n. 16. — Duomeuge , 

26, n. 42. — Dupetit , 4° s a3. 

Dupin aîné(M
e
.). Ses lettres sur la profession d'a-

vocat. V. Avocat. 

Dupin, il\ , 11. 18. — Dupin de Valéue, 4 , n. 25 et 

26 ; 5 , 11. 22; 27 , n. 27. — Du plan , 4 1 , n . i3. — Du-

plessis, 17, n. ai. — Duplessis de Gre'uédan , 4 1 , 

42. — Dupont, i5 , n. 19 ; 17, n. 5 ; 18, n. 5 et 5o; 
26, n. 1 ; 3i

l
,n. 1 1 ; 35, n 5o; 36, n. 47 ; 4' .

 2
3. 

Dupai, 35, n. 12; 38, u. 1. — Dnpré, 3, n. 17; 
a2 ,n .3; 24, 11.48. — Dupuille , 37, n. 24.— Dupuis, 

34,11.70; J7, 11. 17. — Dupuis-Monbrun , 5 , n. 3 t. 

— Dur , 36, n. 26. — Duranto , 7 , 11. 1. — Durand , 

10 , n. 1 5; 19, n. 52; 36 , 11. 23 et 45. — Durechant , 

1 1 , n. 21. — Duret (Femme) , 24,11. l\. — Durfoit 

(Comte de), i5, n. 36 — Dttrieu Petit, 1, 11. 25. 
Durny, 36, n. 19. — Dury , 34, n. iS. — Dusellier 

(Femme) , 19, n. 18. — Duzlot dit Major, 3g, n. 33. 
— Dussaut (Femme), 2 1 , n. 57. — Dnssault , a5 , 
n. 48. — Dutlow (Dame) , 29 , n. 37. —■ Dutrohchel , 

37 , n. 35. — Dm al , 14 , 11. 37. — Duval , 4t , n- 4 i 

44 , n. 8. — Du Verger (Le comte de) , 2g , u. 48. — 
Duvillard , 4 , "■ 3a- — Duvillié , 16, n. 38. 

Eau de Cologne (Contrefaçon de 1'). V. Contrefa-
çon Farina. 

Ebert, 27 , n. 35. 

Ecclésiastiques ( Poursuites exercées par, pour 

ou contré des), tels que, archevêques, évêques , 

curés , vicaires , desseï vans et autres ecclésias-

tiques,, pour les classes ci-après). — L'abbé Con-

trafatto : attentat à la pudeur (2 ,3 et 7 novembre, 

16 février , 17 avril). — L'abbé Molitor : faux , vol et 

attentat à la pudeur (7 novembre). — Le desservant 

de Visme : violences graves envers deux paroissiens 

(8 novembre). — Berthet, séminariste : assassinat 

(2 , 28 et 3i décembre, et 2g février). —; Marty , sé-

minariste : homicide (25 et ag décembre). — Sermon 

séditieux du curé d'Apremont (Vendée) (27 décem-

bre). — Le supérieur du séminaire de St.-Maixent. 

Donataire par captation (2 janvier). — Le cilié de la 

commune de Fleurbé donataire par captation (21 et 

22 janvier). — Le curé E naut : infanticide ( 7 fé-

vrier, ig et 20 mai). — Le desservant de la com-

mune de Flavigny : diffamation (10 février , ag mars, 

2g juin). — M. Bonnet, curé : diffamation envers un 

maire (2g février). — L'abbé Villon : vol sacrilège 

(3 et 4 mars). — Le curé d'Auberville-la-Renault : 

retard, par des troubles et des désordres , du libre 

exercice du culte (22 mars). — Le curé de la com-

mune de Gouy contre un jeune paroissien dont il 

éteinl le cierge dans l'église même, en le traitant de 

fornicateur ('5 mai). — Le curé d'Hyvier : outrages 

envers la mémoire de Jacques Bouchet , cl abus dans 

l'exercice des fonctions ecclésiastiques (19 et 20 mai). 

— Le curé de Juvignv : enlève raeiil arbitraire de meu-

bles (23 mai). — M. Salmon, curé de Sainl-Aubiu-

du-Cornier.Olle-et-Vilaiue), diffamation (26et27 mai). 

— Le curé de la commune de Larchant : provocation 

à la débauche (i
cr

. juin). — L'abbé de Juvigny, chef 

de la secie des Louisels ou Anticoncordalistes (3o 
juin el 1

er
. juillet, 4 et 5 août). — Jésuites de Saint-

Acheul : donataires par captation (2, 3, 4, 5 et 20 
juillet. — De Bolingbroke , se disant abbé et jésuite : 

vol (11 juillet). — L'évêque de Cahors : procès pour 

son testament (14 , t5, 28 et 29 juillet). L'abbé Fro-

ment : altenlat à la pudeur (18 juillet). — Pli. Jous-

saume, ministre du oulte : attentat aux moeurs (18 
juillet). — Le prêtre Audibert : menaces pour arra-

cher une déclaration à une mourante (3o juillet). -

Le curé de Valonele : outrages à la mémoire d'un dé 

funt (2 août) . — L'ancien curé de Narcy : dou manuel 

illégal (a août). — Le curé de , exercice illégal de 

la médecine (1 3 aoùl). — Administrateur général d'un 

diocèse : acquisition illégale pour un petit séminaire 

(3o août). — Le chapelain de Porello : voies de fait 

pour empêcher la célébration de la messe par le curé 

(3i août). — Le curé de Bcuriiète : Dispositions les. 

tamentaires illégales (4 septembre). — Trait de cou-

rage d'un jeune ecclésiastique (i3 septembre). — 

Plainte de M. Feulry contre l'abbé Partie (20 et 21 
octobre) . 

Ecoles de droit. Lettre de M. Duvcrne, avocat, à 

M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux , rela-

tive à l'ouverture de deux cours de répétition des le-

çons de l'école de droit (3o octobre). — Établisse-

ment pour les étudians en droit; notice sur cet éta-

blissement, tenu par M. d'Arragon (a4 septembre). 

Ecoles ecclésiastiques secondaires ( Établissement 

d'une commission de neuf membres pour l'examen de 

l'état de l'instruction dans les) ( a3 janvier). 

Ecosse. Découverte dans l'ancienne cathédrale 

d'Elgin du cercueil où se trouve le corps de Duncan , 

ancien roi Ecossais (29 et 3o Septembre). 

Echo du JYord ( L' ). V. Journaux. 

E^crits périodiques. V. Journaux. 

Écrou (Procès-verbal d'), i3 , n. aa. 

Édouard (Brick le jeune) , 40 , 11. 45. 

Education des princes (L') , 34, n. 5. 

Effets militaires (Poursuites et jugemens pour 

divertissement , vente , mise en gage d' ) , 4 3
 1 n. 37, 

4» 1
 5l

 > 53; 4 3 > »••*» "i >4» 24 ,31, 39, 4,»t 44; 
44 , n. 2. 

Effets mobiliers ( Prix d' ) , 3 , n. 21 ; vente , 3g, 
3i. 

Eggs , a6 , n. 37.—Eizaguirri , 45, 11. a5. 

Electeurs el élections. Inscriptions sur les listes 

électorales , 1 , n. 2 ; 1 3 , n. 18 ; 14 , n. 38 ; i5 , 11. 

4a ; 3o , 11. 39 , 4 1 , 53 , 54 , 55, 2 1 , n. 1 ; 28 , n. 

il. — Attentat à l'exercice des droits électoraux, 1 , 

n. 5. —-Compétence des cours royales en matière d'é-

lection, 2 , n. i5 ; 14 , n. 37 ; 19 , n. 5a ; ao , n. 16, 
53. — Conflits en matière de questions électorales, 1 , 

11. 10, i3; 11, n. 4' j ta , n. ai , 2g , 40 ; i3 , 11. 9, 
3 1 , 44 i

 n
- 5a; 27 , n. 3o , 3t , 32 ; 32, 11. 7. — 

Délégation de contributions à des gendres par leurs 

belles-mères, 11, 11 .42; 12, 11. 6; i3, n. 33; 19, 
n. 52 ; 20, n. 17. — Droits de patentes , entrant dans 

le cens électoral , 1 , n. 4- — Poursuites contre de 

faux électeurs, 33, n. 29; 39, n. 12, 47) 4^- — 

Radiation de jurés de la liste électorale, 6, n. a3; 

i3, 11. 48- -— Explications de M
e

. Isambert sur une 

question de compétence relative à l'affaire de 

M. Noël ( t4 novembre). — Des attributions du 

pouvoir judiciaire eu matière électorale ( 37 no-

vembre ). — Consultation sur les opérations élec-

torales du collège de Tournon ( 16 et 17 décembre). 

— Plainte contre M. le marquis de Roussy , préfet 

des Deux-Sèvres. V. Conseil-dElat ( a4 janvier ). 

— Avis que les électeurs de Chalons-sur-Saône ont le 

dessein de diriger, en vertu de l'art. i38a du Code 

civil, une action en indeinnitécontre M. Chardonnet, 

dont l'élection a été annulée par la chambre des 

députés ( 37 février ). — Consultation de MM. 

Odilon-Barrol , etc., en faveur des électeurs de 

Colmar, faisant suite à celle pour les électeurs de 
Tournon ( 3 avril ). 

Election de domicile, i3, 11. aa. 

Eloi, 44. "• 9. -— Ely , 3o, n. 48. — Emack , 45, 
n. 3a — Emaiile , 22,11.61. 

Emigrés. Biens, i, n. 14, el 17; 2 , n. 22; 4» 
11. 18. — Délies, 2, 11. 44i ta, u. 58. — Divorce, 

2, n. 28. — Indemnité. V. Indemnité. — Succes-
sions , 2 , n. 36. 

Employé dans les ministères ( Acte de notoriété, 

de catholicisme et de première communion exigé 
d'un ), I er . février. 

Empoisonnement ( Poursuites et jugemens de 

prévenus d' ) , 7 ,0. 26; 8, n. 34 ; 1 1 , n. i4 et 22 ; 
12, n. 3o ; 21, n. i3 , 16, 20 , 21 , 5o , 68 ; 22 , 

n. 1 , 16, 24 ,49» 60 ; 23, n. 8 , 1 1 ; a5 , n. 43 ; 
a6, n. 35, 57 , 5g , 75 ; 4^ , n. 5i ; 45, n. 3i ; 46, 
n. 1 . 

Empoisonnement ( Peine de 1' ), 6, n. i4j 7, 
n. 3 

Encan ( Vente à V ), 3i, n. 5o. 

Enchères ( Y en le sur ), 3 , n. ao. 

Endossement de billets à ordre, letlres-de-change, 

3, n. a4 et 3 1 ; i3, 11. ig; 16, n. 22 ; 19, u. 43, 54 5 
30, 11. a ; 3 1, n. 24 ; 4 ' > n. 56; 42, n. i3. 

Enfans mis en jugement pour voies de fait 

envers leur pères et mères. V. Pères et Mères. — 

Enfans abandonnés, exposés et trouvés, 34, n. 35. 
— Enfans naturels, 29, n. 21 ; 44, n. 55, 60. V. 

Actes respectueux el Pères et Mères. 

Engagement d'acteurs et d'actrices. V. Acteurs 
et Théâtres. 

Enquêtes ( Procès-verbal d' ), 4, u. 8. 

Enregistrement ( Droits d' ), a, n. 4; 5, n. i3 
et 19. — Régie, 4. "• 7-

Enseignement public , 6, n. la; ta, n. 9. 

Enseignes de boutiques, 3o, n. 4a; 4o, n. 37. 
Entraigue ( Comte d* ), 17, n. 4-

Entrepreneurs de batimens, 3t, n. 16. — De 

voilures publiques : leur responsabilité, a, n. 34 ; 
3 1 , 11. 36; 3a, n. 35; 33, n. 34; 36, n. 20; 38, n. 

37, 4a ; 4<>)
 n

- '9ï 4°) "■ 26 ; 4a, u. a5, 26. 
Epigny ( D') , 10, n. 1. 

Epilepsie ( Accès d' ) , 16, 11. 8. 
Epina ( Dame ), jG, n. 19. 

F.pinat ( Dame ) , 2g, n. 34-

Epoigny ( Les époux ) , 33, n- 45-

Emoult , 4°. n. 5o. .— Ernaux, 23, 11. 47- — 
Eroliart, 26 , 11. 18. 

Erreur ( Rectification d'), 16, n. 6. 

Ervigand , 8, n. 12. — Escandre, 11,11. I. 

Esclaves des colonies, 7, n. i5. 

Escroquerie ( Poursuites et jugemens de prévenus 

de délits d' ) , 10, n. 1 1 ; 16, n. 42 ; 17, 11. 4 ^i t8 



ESNAULT. FILOUTERIE. 

... i5. 22, 33, 34, 35, 36, 3
7
 , (3, 44, 45; 19, n. 8, 

24, 25; ao, ri. 25, a8j 32, p, 17, 22, 29,* 33, n. 21 ; 

34, n. 1, iq, 27, 53; 35 ,ii. 9, 10, 56, 58} 36, 
», ., 11, 38,45,5o5 3

7
, n .6, 20, 5r, 53, 55 ; 38, 

n 9, 36; 39, n. 8, 26, 3a, 33 ; 46, u. I2 -
Esnault ( Curé ), 21, n. 24 et 25. — Espa-

gnac ( D 1 ) . 3, n. 26. — Espaullard, a3, n. — 
Éslabelle, 5, n 9. 

Estampes. Nouvelle réclamation pour le com-
merce des estampes en gravures, au sujet des es-

tampes étrangères ( 8 février ). V. Gravures. 

Estanave, 6, n. 3- — Estornel, 33, n. 35-

Etalages de boutiques, 42, n. i3. 

Etampes (M. le comte d 1 ), 2, n. q. 
État civil (Actes de I') , par qui doivent être re-

çus ces acies en cas d'empêchement du maire et de 
son adjoint? Par un membre du conseil municipal; 
à qui appartient-il de nommer la personne qui doit 

remplacer ces fonctionnaires ? Au préfet. Décisions 
données par M. le garde-des-sceaux ( a4 niai). — 
Droits de l'état civil, îa n. 16. — Falsification de 

pièces de l'état civil, 26, 11.7. 

Etchehon , a5, h. 3a. 

Etoffes de soie (Pliage des) , 34, n. i5, 18. 

Etrangers , 2 , n . 23 ; 1 1 , n. 4° i 3 1 , u. 1 5 , a4-

Elrillard , 24, n. 7. — Eugénie, /[j, n. 23. — 

Eustat lie (ditMilaudier) , aa, ri. i3. 

Évasion de prison (Poursuites et jugemens pour), 

25, n. 33 ; a5, u. 39; 3
7

 , n. 17 , 3i ; 39, n. 56 } 4 2 » 
n. 46. 

Evénemens de la rue Saint-Denis, dans les journées 
des 19 et 20 novembre 1827. — Actes publics, requê-
tes , consultations , lettres et documens divers recueil-

lis ou cités dans la Gazette des Tribunaux , sur ces 
événeniens. — Relation historique des excès et vio-
lences commis dans ces deux journées, par la troupe 
de ligne, la gendarmerie, et des bandes d'individus, 

remarquables par leurs haillons, la grossièreté de leur 
langage , et leur dextérité à former des barricades — 

Lettre de M. Ilamelin. marchand balancier de la rue 
Si -Denis , n°. 78, et électeur , sur la violation de son 
domicile par un commissaire de police. — Plainte de 

M. Dumz, blessé ~' MU coup de l'eu, dans la rue aux 
Ours (22 novembre; — Evocation de L'affaire idative 

aux troubles excités à Paris les 19 et ao novembre. 
L'information confiée à MM. le premier président 

Séguier , Brière de Yaligny , et Titon , conseil 'ei s au-
diteurs (a5 novembre). — Jugement du Tribunal 
correctionnel (6e . chambre), qui condamne le nommé 

Laitié, à 25 fr. d'amende, et aux dépens, pour ou-
trages par paroles envers la force publique, dans 

l'exercice de ses fonctions, dans les journées des 19 et 
ao novembre (17 janvier). — Jugement du Tribunal 
correctionnel (6e . chambre), qui condamne, par dé-

faut, le nommé Pommeraie à 16 fr. d'amende , préve-
nu d'être un des perturbateurs, dans les journées des 

19 et ao novembre (17 janvier). — Mémoire au con-
seil-d'état sur la demande d'interrogatoire et de mise 
en jugement de M. Delavau, ex-préfet de police de 
Paris, conseiller-d'état, et de M. Franchet, ex-di-
recteur général de la police du royaume, aussi con-
seiller-d'état, à raison de leur participation aux excès 

commis dans les journées des 19 et 20 novembre; et 
des réparations dues par ces deux fonctionnaires aux 

victimes (ai février). — Requête au roi, rédigée par 
Mes . ïsambert, Charles Ledru et Lerminier, avec 
un certificat de M. Hochet, secrétaire général du con-

seil-d'état, attestant que M e . ïsambert a déposé cette 
requête le 16 février, au secrétariat général , au nom 

du sieur Douez, partie civile (ai février). — La cour 
royale dans son audience solennelle du 23 février, en-
tend le rapport fait par M. le premier président Sé-

guier, sur les événemens des 19 et 20 novembre. Le 
procureur général donne en personne ses conclusions 
(24 février). — Rejet des conclusions de M. le procu-

reur général, par la Cour qui donne acte des plaintes 
formées par six parties civiles, MM. Douez, Dallez, 
Catillon, Alphonse Foy, etc., contre Roche et Galle-

ton, commissaires de police; d'Aux, lieutenant de 

geudarmerie; MM. Delavau , Franchet , conseillers-
d'etat (i cr . mars). — Requête au roi, en son conseil, 
tendante à obtenir l'envoi au conseil-d'état, de l'arrêt 
de la Cour royale, relatif aux massacres de la rue 

St. -Denis, des 19 et ao novembre (2 mars). — Lettres 
de MM. les commissaires de police Yaissade et Boni-
face à M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux , 

portant qu'ils n'ont reçu qu'une gratification pour in-
demnité de loyer. — Lettre de M. Foubert , commis-
saire de police , au même, portant qu'il n'a reçu que 

la gratification ponrindemnité de logement. Il déclare 
en outre que pendant les soirées des 19 et 20 novem-
bre, il avait reçu l'ordre de rester à son bureau ( 3 et 
4 mars). — Note contenant la fixation et le taux des 

gratifications distribuées par M. Delavau , à !a gen-
darmerie (5 mars). — Le conseil-d'état après avoir 
entendu le rapport de M. Faure, renvoie à M. de 

Martignac , ministre de l'intérieur , les pièces et la re-
quête tendante à obtenir l'autorisation de mettre en 
jugement MM. Delavau et Franchet, pour avoir son 
avis (5 mars). — Audition par M. le premier prési-

dent Séguier, de M deFromont, un des adjudans-ma-
jors de la gendarmerie de la ville de Paris , et de deux 

commissaires de police , comme témoins dans l'affaire 
des 19 et 20 novembre (5 mars). — Réclamation de 
M. le comte de Foucault, colonel de la ville et de la 

gendarme ri a de Paris , relative aux gratifications ac-
cordées arit gendarmes après les journées des 19 et 20 

novembre. — Copie de la lettre écrite à ce sujet par 
M. le comte de Foucault à M. le procureur général (6 

mai s). — Réponse de M. Galicien, commissaire de po-

lice du quartier du faubourg Poissonnière, relative aux 
ordres reçus par M. le préfet de police, dans les jour-

nées des 19 et 20 novembre (6 mais). — Interroga-

toire subi par M. Delavau devant M. le premier pré-
sident Séguier. MM. le colonel de Foucault et Koch 
ont aussi déposé (6 mars). — Lettre de MM. ïsambert, 

Ch. Ledru , Lerminier, à M. le ministre de l'intérieur, 
à l'occasion de la requête relative à la mise en juge-
ment de MM. Delavau el Eraucbet , pour les journées 

des 19 et 20 novembre (7 mars). — Plaintes déposées 
entre les mains de MM. les commissaires instructeurs 
par MM. Hénot et Dudord (8 mars). — Lettre de 
M. le colonel de Foucault , à l'occasion de celle de 

MM. ïsambert , Ledru , Lerminier , à M. le ministre de 
l'intérieur (8 mars). — Continuation par MM, les 
commissaires instructeurs, de MM. Alphonse Foy, 

Yignier, Derepas , Durand, Wolf, Marchand, Ya-
gnier , inspecteur de police ; Fouquier et Cousin , ma-

réchaux de-logis de la gendarmerie; Mïotes , briga-
dier, et Tailly , adjudant sous-oliieier (8 mars). — 

Requête à fin de poursuite contre MM. Delavau, ex-
préf.-t de police, et Franchet, ex-directeur delà police 
générale, 'présentée au roi, par M. Alphonse Foy, 

plaignant el victime dans les journées des 19 et 20 

novembre (9 mars). — Lettre de M. le colonel de 
Foucault à l'occasion de la requête présentée au roi, 

par M. Alphonse Foy (9 mars). — Réponse à la lettre 
de M. Foucault, à l'occasion de la requête de M. Al-
phonse Foy (ta mars). — Ordre du jour de M. le co-

lonel comte de Foucault, du 24 novembre 1827, par 
lequel il témoigne à la gendarmeiie sa satisfaction sur 

la conduite qu'elle a tenue dans les journées des 1 9 et 
20 novembre (12 mars). — Réponse du ministère de 

l'intérieur aux avocats des victimesdestrouhles des 19 

et 20 novembre (12 mars). — Dépositions de cinquante 
gendarmes et de plusieurs habitans de Paris, devant 

MM. Titon et Brière de Valigny (i3 mars). — Re-
quête déposée entie les mains de M. Séguier, par 

Mes . ïsambert et Ledru, afin de faire entendre un té-
moin , qui a vu un agent de police qu'il connaît , dis-
tribuer des cartouches à des groupes d'individus (i3 

mars). — Lettre de M. Yiguier, marchand de la rue 

Saint-Denis, n°. 1 Q3 , attestant que la gendarmerie a 
chargé et tiré sur lés citoyens. Lettre de M. Dechaux , 
rue du Caire, n°. 6, attestant les mêmes faits (14 

mars). — Lettre de M. Denis, victime des coups de 

feu de la gendarmerie, à M. le colonel de Foucault 
( 1 6 mars). — Requête à fin de savoir les mutations qui 

se sont opérées dans la gendarmerie depuis le 20 no-

vembre , par MM. ïsambert , Ledru et Lerminier (17 

et 18 mais). Sur qui doit peser la responsabilité des J g 
et 20 novembre (_i8 mais). — Demande par le sieur 

Sanejouand, en indemnité, à l'occasion des barrica-
des dans la rue Saint-Denis (19 mars). Lettre de 

M. le chevalier de Fitz-James, colonel du 18 e . infan-
terie de ligne , au général comte Coutard — Lettre de 

M. le comte de Divonne, chef de l'état major de la 
place de Paris , adressée au général comte Coutard. — 
Réponse de MM. ïsambert, Ledru, Lerminier, aux 

lettres de M. le chevalier de Filz-James, et de M. le 
comte de Divonne , adressées au général comte Cou-

lard (21 mars). — Nouvelle réponse de M. ïsambert 
à M. de Fitz-James , et à la Gazette de France (a3 

mars). — Lettre de M. Ch. Ledru et Lerminier, au 

rédacteur de la Gazette des Tribunaux (23 mars). — 
Lettre de M. le comte de Divonne, par laquelle il dé-

clare que c'est à Pitisu de M. le lieutenant-général 
comte Coutard, et au sien, que les deux lettres des 

22 et 23 février ont été insérées dans la Gazette de 
Erance (24 marsj. — Réponse à la Gazette de France^ 

qui avait avancé que les barricades delà rue Saint-Denis 
étaient l'oeuvre du comité directeur, dont Me . ïsam-

bert a été l'agent, pour organiser les élections dans le 
midi de la France (aq et 25 mars). — Nouvelle requête 
pour MM. Alphonse Foy et Douez, présentée au 

Roi, à l'occasion des blessures qu'ils ont reçues dans 
les journées des 19 et 20 novembre 1827 , et requête 
d'intervention pour MM. Catillon, Cabanis, Denis, 

Dallet, Gleize, Dudon , Blanqui, Guilbert, Cellier, 
Henot , Damelin , Anne Guyard , veuve Henry , Rose 

Flandes, veuve Henry, Legrand, Lemoine, Morpurgo, 
Bassy , Bigîion , Garmer , Parisot , et tendantes en de-

mande à la Cour d'un supplément d'instruction à l'é-
gard de M. Franchet (24 et a5 mars). — Suite delà 

nouvelle requête au Roi, au nom de 21 citoyens, se 

portant parties, pour demander la mise en jugement 
de MM. Delavau el Fïanchet, par MM. Foy , Douez, 

etc. (25 nàars). — Requête aux chambres réunies de 

la Cour royale , pour MM. Foy , Douez , Dollet , elc. , 
tendante à ce que la Cour leur réserve leur action en-
tière et celle de M. le procureur général , contre 

MM. Franchet et Delavau , et contre tous fauteurs et 
adhérens des troubles des 19 et 20 novembre (26 mars). 

— Réponse à la Quotidienne , relative à la gratifie.) 
tion donnée à la gendarmerie (26 mars). La Cour, après 

avoir entendu le rapport de M. Vincent sur l'instruc-
tion supplémentaire relative aux événemens de la rue 
Saim-Denis, remet la séance au jeudisuivant (26 mars) 

— Suite de la nouvelle requête des sieurs F'oy , Douez 
Catdlon, etc., se portant parties civiles, pour de-

mi mder la mise en jugement de MM. Franchet et De-
lavau (27 mars). — Réponse à la Quotidienne , rela-

tivement aux ■ eproclies qu'elle adresse à M e . ïsambert 
de donner de la publicité à quelques parties de la pro 

cédure relative aux événemens, elc. (27 mars). — 
Lettre de M. de Foucault, relative à l'indemnité ac-

cordéeà la gendarmerie, qu'il soutient n'avoir pas été 
dépensée en masse (27 mars). — Lettre de MM. Ca-

pclle , Huillard-d'Héron, Meynard, Flemiet, inspec-

teurs de la librairie , relative à la qualité d'inspecteur 
de la librairie, donnée au nommé Dcschel, dans la non 
velie requête au couseil-d'élal , sur les événemens des 

19 et 20 novembre (27 mars). —• Après une longue 
délibération sur l'affaire des troubles de la rue Saint 
Denis, la Cour remet sa séance au lundi suivant. — 

Fausseté insigne de la Gazette de France
}
 auuonçant 

des groupes sinistres dans les avenues de la Cour 
royale t_2o mars). _ Fin de la nouvelle requête ùré 

semée au Roi par MM. Foy, Douez, Catillon elc 
se portant parties civiles pour demander la m'ise en 
jugement de MM. Delavau

 e
t Franchet (28 mars) — 

Lettre de M. le colonel de Foucault relative a la 
gratification accordée à la gendarmerie (3o mars). 
Continuation de la délibération de la Cour royale sur 

l'affaire des lg el ao novembre. L'audience a été levée 
a 4 heures el renvoyée au lendemain à onze heures 

du malin avril). — La Cour royale continue 1 

jeudi prochain sa délibération sur l'affaire des tn et 'j 

novembre (a avril). — Arrêt de la Cour (4 et 5 avril 
Eviction , 6, n. 4-

Evrard, 3;, n. 48. 

Exception péremptoire, etc. , 4, n. 3a; i3,
 n

. a! 

Excommunication prononcée par M. l'évêque de 

St.-Claude contre M. Anloine-Désiré Droz, curé de 
Mossey ( 6 mars ). 

Excuse en matière de délits, io, n. 12. Exé-

cuteurs des hantes-œuvres , mis en jugement pour 
délits, t3, n. 36; 3g, 11. 4, 19. 

Exécuteurs testamentaires, 28, n. 38. 

Exequatur ( Ordonnance d' ), 3, n. 10. 

Expertise et Experts, a, n. ig; 8, n. g ; 28 n. 
ag ; 2g, u. 3 1. 

Exploits d'ajournement , d'appel, elc, 2, n. ag-
5, n. 24 ; il, n. 35; 34, n. 22. 

Expropriation pour cause d'utilité publique, 
2, n. 8 ; 10, n. 14. 

Eymard, 5, n. 3 1 . 

Fabergeon, 37, n. 4g- — Fabien, T , n. ig; 6, 

n. 37 ;ag, n. i3; 4o, n. ag. — Fabre, a, n. 34.; i3^ 

n. i3 ; it), n. a; 37, n. 4 ; 4t, n. g. — Fabricans de 
Lyon, g, n. 18. — Fabry ( M. ) , 7, n. 14. — Fagny, 
43, n. 55. 

Faillis et faillites, 3, n. 5, 7, ig, ao, aa et 3oj 

4, n. 26; 5, n. 21 ; 6, 11. 22 ; 7, n. 3o; 14, n. 14, 20, 

21 ; 16, n. a4 , 3g, 47 ; 17, 11 18, 2S, ag; 27, n. 27, 

28 ; 28, n. 6 ; ag, n. 8 , 10 ; 3o , n. 1 1 ; 33 , 11. 16; 

38, n. 46; 40, n. 53; \i, n. 46; 4a, 11. 8, 17; 44, 

n. ai.— Mémoire sur la fausse jurisprudence adoptée 
au grand détriment du commerce , par les tribunaux 

de Paris, en ce qui concerne les déclarations de 
faillite, les faillites et les banqueroutes, par M. 

Bourbon-Leblanc, ancien avocat ( i5 juin ). Notice, 
Faiseau, 34, n. 47-

Fait du prince, 3, n 3; 6, n. !\.—Faivre (Femme), 

21, n. 4g. — Falaiseau (Disparition de M. le marquis 
de), ( 22 octobre ). — Fcelix , 3o , n. 9. — Falque, 
6, n. 17. 

Falsification de boissons. 7, n. 39. 

Famille royale. V. Jioi. 
Farce, ïO ,n. 4 2 - — Farcy, 28, n. a. — Fana, 11, 

. 3a ; 1 g, 11. 2 ; 3o, 11. a5 ; 36, n. 16; 38, n. 6a. — 

Fary, 19, n. 3a. — Fasce, 12, n .46. — Faucherou, 37, 

n. 8. — Faucon, 2, n. 14. — Fauconnier, 36, n. 27. — 

Fauliu, 22, n. 43. —Faure, 8, 11. 1 1 ; 3a, n. 18 bis ; 37, 

11. 21.—Fauris, 4 '>n. a4-— Faury, 6,11. 1. 

Fuusse monnaie ( Poursuites et jugemens pour fa-
brication el émission de), 8, n. i3; 9, 11. i5 et 20; 

10, n. 18; 11, n. 1 3 ; 13, n. 36; 21, n. 10 , 28, 34; 

22, n. 3; 23, n. 28; 24, n. 38, 49, 58, 63; 25, n. 25, 

3i, 70; 43, n. 61. 

Faux (Poursuites et jugemens de prévenus de 
crime de) en général , 10, 11. 35 ; 11, 11. 17321, n. 5t; 

22, n. 35; 23, n. 24, 56,62; 24, n. 3t ; 26, n. 37, 58, 
68, 76, 77; 3o, n. 2; 35, n. 10. — En écritures au-

thentiques, 7, n. 7; 22, n. 3, 10,66; 25, n. 16, 5a; 

a6, n. 10. ■— En écritures privées, 7, n. 5; 9, 11. 27; 

22, n. 65; 23, n. 3i , 54 ; *4 J "• 8 , 7g ; a5, n. a6 ; 4a, 

n. 33. — Inscription de faux. V. Inscription de faux. 

Faux témoignage (Poursuites et jugemens pour), 

8, n. 17 et 36; 21 , n. 59; 23, n. 17; 24, n. 44. 6tj a5, 

n. 28; 26. 11.60; 33, n. 17. 

Favard de Langlade, 1 , n. a4- — Favier, 4, n. 4 i 
4i, n. 3. —Favière, 24, n. ai. — Favrot, 34, n. a, 16. 

— Fayau, a8, n. 37. — Fayet-Boiirnizel, 6, n. l3. — 

Fegen, 26, n. 10. — Feletz, 41, n. 12. — Fetex, 
11. 1 a. 

Femmes (Actions en justice des) et jugemens con-

cernant leurs biens, droits et devoirs, dans l'état de 
filles, femmes, mariées ou veuves, 1, n. 6, 23 ; 2 , n. 

10, 1 3, 16; 3, n. 10, 33; 4, n. 17, a3, 34; 5, u. 26, 3a, 

33 ; 6, u. 3, 6; 7, n. 42; 9, n. 22; 10, n. 6, 10, 1 1; ia, 

n. 6, i3, 27, 42, 55, 56; i3, n. 26, 27, 33, 35; i 'i. 
11, 1 3, 19, 25, 26, 3g; i5, n. 4o ; 16, n. 3, 8, a3, 29, 

32, 35, 36; 17, n. 19, a3, a6, 27; 18, n. i", 3a; 19, 

n. 5a; ao, n. 3, 6, 38, 40, 47. 5 'î 26, 11. m, 36; 2 7> 

n. 26 , 38; 28, n. 3, 10, la; ag, n. 17, aa, 39, k 'i'i '°> 

n. 12, 18, 37,43, 45, 5a, 53;'3i ,n. 8, i5, 19,22,28, 

36, 46; 3a, n. 3, 5, aa; 33, n. 1, 7, 36, 42; 34,
 55

i 
37, n. 5; 38, n. 19, a6, 6a ; 3g, n. aa; 40, n. n. l2 > 
17, ai, a3, a.5; 41, i5, 33 ; 4

2
, n. g, 18, ai. 

Féodales (Redevances et ventes), 5, 11. 37. 

Ferdinand, $4, *■ '9- — Ferini, îa, 11.46. — 

rotin* (Commune de), a, n. 3a. — Ferrand, a5, n- 5. 

— Ferrari, 36, n. 3o. — Février, 36, 11. 6. — Ferville, 

37, n, 35.—Fesquet, 1 1, 11. 3g. 

Fêtes légales, 3, n. 7. 

Feuchèks, i5, u. 12.—Feuillet, 16, n. 5i.— Feu-

try, a5, n. 49; 3g, n. 24.—Févez, 1 1, n. 4a, 4^-

Fiancés, 27, 11. 48. 

Fichet, 7, n. 34; 33 , ... 35; 35, n. 5o .-Fd« 
(Comte de), 45, n. 6. — Figaro (Le). V. Journaux. 

— Figuet, 37, n. 33.— Fillette, 10, n. 3. 
Filouterie (Poursuites et jugemens de prévenu» 

de), 18, n. 11, 17, 45; 35 ,n. 43, 5a ;3
9

, n. 16. 
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 35, n. 27. — Fiotrier, 26, n »6a. — Fir-

min , 4^, n. 1. — Fislon, 3y, n. 55.—Fnrli d'Athing-

hausen, 46, n. i3.—Flachai, 34, n. 14. —Flamand, 3, 

n. 19; ai. n. 19; 36, 1». 5i.—Franagon^ 44' 4î)- — 

Flanel, 17, n. i3.—Flèurbé (Le curé tin la commune 

de), 37, n. 12. — FJemTCt, 3l, ni 34- — Fleuri, 43, n. 
3i. — Fleurisso» , 33, n. 65. — Fleury, 38, n. a8 ; 

39, n. 16 — Florenly Surpy, 9, n. 4^. — Florimond , 

22, n.68. — Flugel, 1*4 ,11. 39. — Focillon (La dame), 
1 7, n. a3. 

Fœtus hors de terme, 39, n. 44-
Foi Soleil, 3i, n. 10. 

Folie ou Aliénation mentale ( Nouvelle discus-

sion médico-légale sur la) , par le docteur Georget 
(ao janvier). 

Fonctionnaires publics dénoncés et poursuivispour 

délits et crimes, 6, n. 34- — Outragés dans l'exercice 

de leurs fonctions, 39, n. a, 61 5 43) P- *8. 

Fonctions publiques (Usurpation de), 19.". 38. 

Fond dXune affuire, a, n. 11. — Fonds d'auberge, 

3o, n. 5. — Fonds de commerce, 29, u. 43. 

Fontaine communale, 4°> 1.8» 

Fontaine, 3, n. 3 1 9 i3, n, 44> el 2
6 , n. 10. — Fon-

tallard, (^1, n. 23. — Fontenay, a3, n. I. —Fonlenii-

liat, 6, n. 3a. — Forbet, 19, n. — Forbiu-Janson 

(Comtesse de), a5, n. 20. 

Forçats mis en jugement devant les conseils de 

guerre maritimes spéciaux, 43, n. 61 et suiv. — Des 

forçats libérés, 4
e

- article, par M. Douet, avocat à 

Koehefort, supprimé par la censure (26 novembre). 

Force publique (Résistance à la) , 35, n. 18, 20 ; 
S^, n. 49; 38, n. 4, 75 3p, n. 39, 56; 4a, n. 43. 

Forclusion ( Demande en ) , 4, n. 32. 
Forêts (Bois et). V. Bois et forêts. 
Forge ( Emploi d'une), 1 a, n. aa. 

Formel (Les héritiers), 6, n. 6. — Forot, 3i ,n. 

43. — Forster, 16, n, 1. — Forlier, 39,11.61. — For-
tuné, 37 , n. ao. 

Fortune de mer, \ X
M
 n. 3g. 

Fossé (Femme), 38. n. 58. — Foubcrt (Dame), 

34, n. 25. —.Foucault (Vicomte de) , 14, u. 3i 5 4^ > ' 

ït. 38. —Fougerac, 3a , n. 5. —Fouqnet-Feugerat, 37, 

n. 6. — Fouque, 38, n. 17.—Fouquet, 34, n. 8 ; 43, 
11. 3o. —■ Fouqnier-Cholet, 3i, n. 39. — Fourage, 33, 

11. 2. — Fourgeron , 8, n. 28. —Fournerou, 8, n. 28. 
— Foui nier, 4 ,0.21- 1 1 , n. 39 ; 1 3, n. 10} 29, u. 5o; 
3o, u. 37; 37, n 4

1
* — Fournioux, 3o, m 4°-

. Fournisseurs, i5, n, 21 ; 16, n. 3; 17, n. i5; 19, 
m 4î)i 33, n. 34. 

Fourrages (Droits d'octroi sur les) , 10, n. 22. 

Fouschard , 29, n. 40. — Foy, 1, n. u. — Fradin, 
' 32, n. 49. 

Frais et dépens (Taxation des) , a, n. 47 ; 4i
 n

- 4* 

Frais de procédure civile, criminelle et correc-

tionnelle, 4) 9 5 9 J u* 38. 

Fragny, 4 >
 n

*
 1

 °-

Français ^ 19, n. 7. — François, ai, u. a3; a8, 
n. 3o. 

François II (Empereur d'Allemagne) , 16, n. i5. 
Franchet, 36, n. 38-—-Francis , 41 , u. 37 —Franck, 

la, n. 19; 19, n. a ; 36 , n. 16; 38, n. 62. — Fran-

coni, i5, n. 3; 29, n. 4'-

Fraros (Commune de) , 2 , n. 5. — Fraycinet, 29, 
H, 47-—Fray JNarcisso, 45, n. 3i.—Fregniaux (Fille) j 

25, n. 5. —Freguet, 9, n. 8 —FreguroUy (Guillaume), 

8, n. 21. — Frrscheville, 37, n. 35. — Fressange , 20, 

n. 3 1. — Fré ville, 3o , n. 43 — Fritoch , 23, n. 5i . — 
Froger, 2, n. aa. —Froidevaux (Dame), 16,11. ^3. 

Froidure (M.), avoué près le tribunal civil de la 

Seine, donne sa démission.—Son éloge (27 mars). — 

lYoissard, 4° 1 ru. 5a. — Froment, 9, n. !\
e
>. \ aa , 

11.73. —■ Fronfert (Anne), 8, 11. 5. — Fronquin , 19, 
n. aa. — Frontier, a3, 11. 46.—Fiossard, 3, n. 10 j (\, 

11. i.-— Fruitier, a 1 , u. 3g. 

Fruits, 6, n. 6. 

. Fuchs , 33, u-. 38.—Fumechan, 14, n. 27.—Fumel, 

3i, n. 6; 4°) 38-

Funérailles (Cérémonie de), 38, n. 37. 

Funù'al, ao, n. 4- '— Fursteinstein (La veuve), 6, 
n. 4'-— Fusch, 4^ J u -ï2. — F'useau, 33, n. 49* 

G 

Gabriel, 9, n. 22; 26, n. 29. — Gaignaison, iq, n. 
3. — Gaillard, 6, 11. 12; 1 8, n. 9 ; 33, n. —Gaillot, 

43 , n. 58. 

Gairal (M
e

.) père, refusé de plaider une affaire 

dans laquelle M. Gairal Iris doit remplir les fonctions 

du ministère public (5 juin). — Galande , 35, n. 8. 

Galeries Colberl etVivienne , 29, n. 38. 

Galissonnière (Les héritiers)-, 3o, n. 4
1

- — Gal-

lard , 42 , n. 21. — Gallemiche , 38, n. 61 . — Gallet, 

25, n. io. — Gallien , 2 , n. 20. — Galber, 34 , n. 

10. — Galouzer, a3 , n. 87. — Galti, 87, n. 8. — 

Gamain , 23 , n . 28. — Garnirait , 1 7 , n. 4? — Ga-

meley , 43 , n. — Gaudnlphe, 29 , n. 7 ; 42 , n. i3. 

— Gandon-Aubi v , 17, n. 5. — Ganneron , 3 1 , 11. 
21. — G ruts, 26," n. 60. 

Garantie (Action en) , 2, n. 29; 3, n. 3; 6 , n. 4- — 
Garantie des fonctionnaires publics, 6, u. 33. 

Garbe , l3 , n. 32. — Garçon, 38 , n. 25. — Gar-

debosse , 35 , n. 9. 
G arile nationale , 6 ', n. 3o. 

Gardes forestiers , 7 , n. 4°; 8 , n. 18, 3i ; 10, n. 
l3. 

Gardez , 16, n. l\(). 

Gardien judiciaire , 23 , n. 3. 

Garie, 43. 27. — Garilhand , 16, n. 5; 16 , n 

17. — Garhor, 2,5 , n. 3.— Ga.nerin (Mlle.) , 38 , 11. 
Î9 — Exploit qui lui est signifié la veille de son as-

cension, îrlalivcnunl au monopole qu'elle prétend 

exercer, dans l'intérieur du Champ-de-Mars , pour la 

vente des denrées et liquides (28 mai). — Garnesson, 

37 , n. 4* — Garnier , 18, n. 5 j 3o , n. 5i ; 3a , n. 49-

— Garnoi, 39, n. 9. — Garrascosa ,45, n. 24. — 

Garrigues (Chirurgien), i3,n. 35; 22, 11. 4; 38, n. 

2. — Garsan , 38 , u. 3o ; 36 , n. 2. — Gary , 29 , 11. 2. 

— Gasnault (M
e
.) , avoué , 28 , n. 5î . — Ses conclu-

sions , au nom du Préfet, dans l'affaire Sannejouand, 

au sujet des barricades de la rue Saint-Denis (2 el 4 

avril). — Gasset, 26, 11. 41.—Gaslellux (Marie) , 25, 
n. 23. — Gastines, 35 , n. 17. 

Gauchon , 3g, 11. 1. — Gaudechard , i4,n. 3a; 

l5 , n. 40. — Gaudin , 23 , n. 5 |- — Gaulois, 24 , n. 

55. — Gaultreau , 1 , 11. 5. — Gaumont, 41 , n. 18. 

— Gaunie, 4°> n. 37. — Gantherin (Adélaïde) , 26 , 
u. 5. — Gauthier , 14 , n. 3 , 10 ; 17 , n. 27; 42 , n. 

37 ; 43 , n. 2 ; 38 ,• n. 01 . — Gauvain , 32 , 11. 4g ; 4 ' > 

n. 4-5. — Gauvard, 25, 11. 3. — Gavino (Don), 45, 
n. 18. — Gavois-Grare, 32 , 11. 8. — Gay , 10, n. 10. 

— Gayct, 18, 11. 5i ; 38, 11. 47- —T Gazéau , 42 , n. 

4
2

- — Gazette des Tribunaux. Avis sur la non-publi-

cation du journal le lundi (28 décembre). — Gazettes 

de France et des Tribunaux , et Gazette allemande. 
V. Journaux.— Gechier (M.), 35, 11. 34, 37 , 42.— 
Gefiérmon, 23, n. 48. — Geissier (Mari et femme), 
22 , n. 20. 

Gendarmerie et gendarmes dans l'exercice de 

leurs fonctions, 6, n. 25 et 27; 10,11. i5; 18, n. 18; 20, 
n. 48; 22, n. 32, 62; 23, n. 1; 25, 11. 3o, 55; 33, n. 28, 
3i, 37, 4o; 34, 11. 8, 60; 35, 11. 59, 61; 36, n. 19, 29; 
37, u. 57; 38, 11. 22; 39, n. 7; 43, n. 16, 20, 27, 37. 

Genêt, 34, n. i; 35, n. 28. — Geneviève, 43, n. 28. 
— Genisty, 25, n. 6 et 25, 11. 7. — Genoude, 41, n. 

48. — Gentelle, lg, n. 21. — Gentil, 16, n. 45. — 

Geoffroy, 7, 11. 35. — George, 45, n. 55; 23, n. 5; 26, 
n. 3. 

Gérant de société, 8, 11. 14. 

Gérard, 27, n. 1; 3o, n. 2g; 36, n. 2; 38, n. 25. — 
Gérard (Comte), 42, n. 27. — Ses lettres sur la dis-

cussion que deux tles syndics de la faillite Petit-Jean 

et Mengin ont soulevée contre lui, élevant le Tribunal 

de commerce de Senlis (2i novembre). 

Gerbier, 29, 11. 26; 29, n. 43 — Gerclot, 35, 11 1 

et 1 1 — Gerdret, 4o, n-44- — Germain, 6, 11. 22; ig, 

n 5i; 29, 11. 3i; 36, n. 42. — Gersay, 37, n. 33. — 

Gerson, 9, n. 4; 23, n. 3o. — Geivais, 7, n. a4; 53, n. 

23. —. Gesbert (Discours), 20, n. 33. — Gesse, 32, n. 

5o; 34, n. g. — Gestas (De), 3, n. 35. — Geslin, 27, 
11. 20. — Gèye, 40, n. 28. — Gibeit, 21, 11. 42. — 
Gilbert, 19, u. 8; 19, 11. 35; 36, 11. 43; 37, n. 7. — Gi-

lin, 36, 11. 4/- — Gdlerand, 24, n. i5 el 16. — Gillot 

(Dame), 35, n. — Gillolle, 17, 11. 24. — G.lly, 5, 
11. 1 . —Ginginne, 26, n. 19, 

Girafe (Chanson sur la), 18, u. 19. 

Girard (Veuve), 1 1, n. g; 16, n. 21; 16, n. 23; 24, 
n. 1. — Girardin, 26, 11. 54--— Girardol, 36, n. 2".. 
— Giraud, 22, n. 3l; 33, 11. 1. — Girandct, 4, n. 4; 
33,11 .49- — Girâult-Ielgine, ig, n. 46, et 20, n. 1. — 
Girod (La dame), 1, n. 26. — Giront, 32, u. 53. — 
Gironville, 12, 11. 35. — Gisqwel, Ifl, n. 4. — Gissop, 

45, 11. 16 1— Giverna, 33, n. 45. — Givry, 34, n. 28. 

Glachanl, 25, n. 20. —Glaligny, 6, 11. 26.— Glatz, 

35, n. 24. — Glen, 45, 11. 7. — Glizier, 43, 11. 5. — 

Glorieux, 43, n. 43, — Glorioz (Fille), 21 ,11. 4(). — 
Gobrio, 36, n. 27. —■ Godard, 1, 11. 27; 2, n. 3o. — 
Godefroy, 5, n. 36. — Godet, 23, n. 44j 32, n. 60. — 
Godin, 3 1 , n. 8; 33, n. 21 . — Godineau, 1 1 , n. 2 1 ; 23, 
11. 24. — Godirot, 7, n. 6. — 'Goffi.11, 45, n. 56. — 

Gobieire, 23, n. 5o. — Goitaud, 6, n. 5. — Gonlier, 

26, n, 67; \i, 11. 34- — Gosselin, a5, n 64; 33, n. 28. 
— Gossin, 45, n. 48. — Gossine, i5, n. 12. — Gos-
siôme, 1 7, n. 3i . 

Goubet , 26, 11. 27. — Goubier , 34 , n i4- — 
Goudaid, 11 , n. 3a. — Gouesbault de Letraton , 

1 2 , n. 5. — Gougibus , 4 • , n- 6. — Goujon , 22 , 
11. 37. — Goujot , 19, n. 24 ; 37 , 11. 6 — Goumy, 

a3 , 11 .68. —'Gourdin , 33, 11. lg. — G ou l'on , 3o, 
n. 21. — Gourriet, 36, n. 28. — Gousset, 3 , 
11. 60. 

Gouttière ( Servitude de) , 14 , n. 5a. 

Gouvignon , 46, 11. 3. — Gouviou-St.-Cyr , g, 

11. ta. — Goyarel, 43, 11. 36. — Goyon (jComlede), 

1 5 , n. 35 ; 28, n. 1 1 ; 28 , n. 1 5. — Gozola , 3a , 
11. 40. 

Grâce, 44 >
 n

- ao. — Graham , l\S , n. 5. — 
Graimber , 1 b , 11. 1 . 

Grains ( Pillage de ) , 22 , 11. 5o. 

Grammain , 36 , n. 44- — Grandin ,• 12 , n. T. — 

Grand-jeari , g , 11. 37. — Grandinangur (Thérèse), 

9,1». 27. — Grange (Delà) , 6 , n. 3o; 4" , 11. 3o. -

Granger, 18, 11. 20; 22, 11. 19. — Granger , 8. 

11. 1 1 . — Gratien , g , 11. 36. — Gratte , 26 , n. 19. 

— Gravenitz, 16, n. 44- — Graves ( Le marquis 

de ) , 8, n. 3o. — Gravier , 16 , n. 5, et 16 , 11. 17 

Gravures , dessins lithographiés ( Poursuites et 

jugemens pour ), 6 , n. 37, 18 , n. 29, 55; 19, 

n. 7 ; 32 , n. 56 ; 36 , n. 27 , 4° > 4
a
 , 44 > 4& j 37 , 

11. 28 ; 38 , 11. 25 ; 3g , n. 4 1 ; 4' 1
 n

- 28. 
Grebert , ai , n. 3g. — Gieenvich (Théâtre de ) , 

44 , n- 3t. — Greffier deNeuvy , 4 1 , n. 4
1

-

Greffiers criminels , 7 , 11. 4-

Grenel , 16,0.37. — Grenoble ( Evêque de ) , 

16 , 11. 45. — Grétry , i5 , 11. 3a , et 16 , n. g. — 

Grien , 33, 11. 58. — Grimaudet , ii , n. 54- — 

Grimpé, 4° . n. 35. — Grimenard deSaint-Laurent, 

20, n. 12. — Grisson , 34 , 11. 8. — Groisne, 27 , 

n. 7. — Gros , aa , 11. 4
 1

 ; a5 , n. 55 ; 26 , 11. 33. — 

Groseille ( Madeleine ) , 8 , n. la. — Gros-Jean , 33 , 

n. la; 4a, n, 5o. — Grosperiin , ai ,n.5o. — G l'os-

sel in , 19,11- 10; 36, 11, i3; 38, 11. l\5, et 38 , 

11.48. — Grouas , 9 , 11. 20 ; 1a , n. 36. — Gruat , 

42 , n. 29. — Grugeon , 37 , 11. 24-

Guachol, 37, n. 2-. — Guadra, 45, n. ao. — Guar-

nerin, 4l, n.33. — Guéant, 19, n. 18. — Guebhard . 

i5, n. g. — Guebins , 9, n. 6. — Guenolle, 37, u. 47, 

— Guenet , a5 , D. a 1 . — Guerard,6, n. 3o; 18, 
n. ao.—Guercby, 16, 11. 20; 16, n. 2 ; 4 n. 10 ; 4' , 

n. 25, , el 4' , n- 34. — Gnérin , g, n. /ja ; 16, n. 36; 

3a, n. 43. — Guérin de Eouciu , 42 , 11. i3. — Gné-

rin ( M.-C.-A. ) , ancien président de la Cour royale 

i'Aix, etc. (Article nécrologique.) ( 12 juin. ) — 

Guesdon , 35, 11. 58. — Guessières , 43, n. 5i. 
Gmbert , 10, n. —; Guibon , 24, n- 52. — 

Guiboni elinche , 43 , 11. 57. — Guichard , 35, 11. 5a ; 
36, 11. 27. — Gnignard ,36, n. 5a. — Guignon , 

1 1 , n. a6. — Guillier, a3 , 11. 4i. — Guilbert , 4
1

» 

n. 2 1 ; 4a , n. 1 ; 4a , 11. 7. — Guillard , 3a , 11. 4 ' ; 

33 , 11. 34. — Guilibert , 1 a , 11. 10. — Guillau ( dit 

Guillou ) , 1 a , n. 7. — Guillaume , 17, n. 43 ; 26 , 
n. 56. — Guilleminot , 10 , n. i3. — Guillet ( Dis-

cours) , l3, n. 43. — GuiUçyt, 4' . "• 49' — Guillou, 

1 9 , n. 5 ; 36 , 11. a 1 ; 38 , n. \». — Guiraud , 5, 11. 18 ; 
7 , n. 4o ; 25 , n . 38- — Guizenet , 32 , n. 3. — Gni-

zot , 34 , n. 27. — Gurv, 3g , n. i . — Guyard, a4 , 

11. 45. — Guyat , 4' , n. 36. — Guyon , 26 , 11. 37. 

H 

Haan, 45 , 11. 5a. — Habert , 7 , n. 4> — Haccart, 

26 , n. 27. — Hacb , 43 ,11. 14. — Hainguerlol , 4 , 

n. 33. — Haïti ( La république d' ) , ao , n. 7. — 

— Haldouche (Mad.), 16, n. 8. — Halfftcrmeyer , 

12, 11.42. — Halm , 44 1 '•• 45- — Hamel , 20, 

n. 39. — Hamelin, 1 , 11. 11. — Hancerne , dit la 

femme Vieux-Soldat , 4o , 11, 33. — Hanh , a6 , 
n. 34- — Hansey , a3 , n. 44-

Hardy, ï7,n. 43- — Hargot, 26, n. 5. — Harley, 

45, n. 3a.—Barris, 44, n- 37 —Harvey, 3g, n.'ôi.— 

Harzé,,45, n. 4g- — Hasher, 35, 11. 16. — Hateau (Le 

comte d'), 6, u. 9. — Hauij (Madame), 3o, n. 24.— 
Haurie, 5, n. 3. — Hauron (Marie), 25, n. 27.—Iîaus-

che, 3i, n. 5i. —Haussmann, 4a, 11. ag.— Hautier, 24, 
n. 4a. — Ilautreux (Femme;), aa, n. 78. 

7/«we'(Duc d'), 17, ri. 3. —Hayet, aa, u. 58. — 

Hayeur, g, n. 2. — Hébert, 35, n. 47- — Heduy, 4, 

n. a8. — Heydelberg (Université de), 44. ^Ç)- — 

Ileistein, 3a, 11. 35. — Held, 43, n. 26. — Hellot, 5, 

n. 6.—Hémon, 3t ,n. 3.—Hendricks, 4'. 49-
Hénée, 12, u. 2. — Henri, i , n. g. — Henrick, 43 , 

n. 4t —Henrion de Pansey (M.) ., I, n. 2.4. —Henrioux, 

24, n. 41. —Henriquez , 18, 11. 12.—Hein y -Mathieu , 

lg, 11, ao.— Herbert, 37, 11. 4a. — Herbelte, 18, n. 6. 

—Herbet, 3g, u. 5a. — Hergcr, 46, n. i3. — Heri , 7, 

n. 3a. -
Héritiers en général, 2, n. 4a; 14, n. 5, 46, 56; i5, 

n. l4; 16, n. 16, 20 ; 1 7, n. 2, aa ; 20, 11. 32; 28, n. 

3i, 34 ; 2g, 11. i;34,n. aa; 4o, 11. a.—Héritiers béné-
ficiaires, 1 2, n. 19. 

Jlermand (Fille), 21, n. 58.—Hermann, 9, 11. a3 ; 

4i, ri. a.—Hernicbelle, 7, n. 18. — Hermine (Canton 

rie saint), 33, n. 4g. — Herpk, 18, n. 45.—Hervoc, 7, 

n. 3a. —Hesse, 23, n. 5. — Hesry et Trébouta, 26, n. 

8 et 1 1.—Hess (Jacques), 9, 11. i5.—Heude, 20, u. 5i. 
—Heugaa, ai,n. 56.—Heuguet, 43, n. 47. 

Jleyman , 2 ,11. 1. — Heyrault, 3o, n, 57. — Hic-

quart, )5, n. 4>. — Hillaire, 23, n. 57.—Hinoré, 26, 

11. 5l,-—Hilchcoek, 44i
 2

4- — Hocliard, i5, n. 33 ; 

25, n. i4-— Hocquart, 11,11. i3. — Hocquaut, 23, 

n. 39.— Hoenlohe (Soldat d'un régiment d'), 3i ,n. 

28. —Holte (Femme), a3, n. a6 — Hombert, a, n-. 47-

—Hombres (D'), 18, n. 44. 

Homicide volontaire ou involontaire, par impru-

dence, etc. (Poursuites et jugemens de prévenus d'), 

6, 11. 21 :7, n, 36; 8
:
 n. 33 ; g, n. i5; 10, n. 7, 10. et 

46; 1 2, n. 1 3; i3, n. 35 ; 1 5, n. ao; a3, n. 10, 61 ; a5, 

n. 27, 3*'|, 37; a6, n. i3, 34 ; 33, n. 3, 45, 48; 34, u 61; 

35, 11. 1, 11, 5o ; 36, n. 6 ; 38, n. 4g ; 3g, n. a3 ; '4a, n. 

3o; 44. 3a, 35, 64; 45, »• 37, 49; 4
(i

> "• 9. '°-
Honoraires d'architecte, 16, n. 33. 

Hooghe (D'), 45, n. 44- — Horqueta, 45, n, 17.— 
Horsmann, 45, n. 53. — Hotagin, 45, n. 14 —Honax, 

36, n.36. — Houdaille, a, 11. a5. — Houdin, 8, 11. 19. 

—Houel, 4a, n, 45. —Hougardy, 45, n. 4f>—Houillet 

(Maire de), 3g, 11.67.—Hournon, ai, n. 35. — Hous-

set, 3i, n. 10 — Heiu5t, a3, 11. 5. — Hou tin, 2 1, n. 26. 
—Huait, 36, n. 20 —Hubault, 20, 11. 7.—Hubert, 9, 
n. i5; 2 :1 , 11. 4g; 35, n. 34. — Hublon , 45, u. 36. — 

Hudin (Curé), 17, n.3.—Hue, 17,11. 23; 18, n. 5a; 
ig, n. 37; 36, n. 3g; 3v, n. 32. —Huet, i3, n. 7; 16, 
11. 27.—Hugart, ai, n. 4 ' ■ 

Huis-clos (Audiences et débals à), g, 11, 1 1 et 19; 
18 ,11. 24. 26 ; 21, n. 33; 23, n. 18; 34, n. 71; a5, n. 

46,57; 26,11.42,71; 2g, n. 36. — Protestation de 

M". Caille contre le refus d'admettre le barreau dans 

l'affaire Conlrafatto (9 novembre). —Déclaration faite 

par M. le président Dupaiy que les avocats en rohe 

peuvent y assister (19 et 20 mai). — Décision de la 

cour de Paris que laprésence des avocats eu robe aux 

audiences à huis-clos, est une pure concession qui dé-

pend du pouvoir discrétionnaire du président (2 j mai). 

Huissiers (Droits, devoirs, obligations et respon-

sabilité des), 2, n. 2g; 3, n. 8 ; 9, 11. 2 ; 1 5, 11. io; 16, 
n. 37; 3o, n. a, 26; 3i, n. 9; 36, n. 33. 

Huilel, 44 , "• 17 —Humbert, 36, n. 5t.—Tliini-

blot-Conlé,38, 11. 55; 4o, n- 22. —Hunibug, 45, 11. 11. 

—Huré, 4a ,n. 18. —Husson (Les héritiers), (i, n. 6. 

Hulteau d'Origuy, il, "■ 3>— Uyes (Mademoiselle), 

35 ,n. 16 — Hynimel, 35, u. 1 et 11. 

Hypolhèqurs en général, 2, 11. 25; 4. n. 3.—Con-

vontinnm-ile, ■>., n. 17. — Légale, fi, 11. 33; 4o, u. 44-

i4 
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— Vues d'amélioration du Système hypothécaire 
actuel , par M. Decourdemanclie , avocat à la cour 
royale de Paris (i i octobre el 3i octobre). 

/J, ver (Van)), 3;, n. a6. 

1 

Icard (Jean-Alexandre et Anne). Leur exécution 

à mort à Draguignan (18 novembre). 
Identité des accusés el des témoins , 8, n. 28; g, 

n. 35; l\, n. 21 . , 

immeuble dotal, 6, n. 6. 

Ignorance de droit, 10, n. 12. 

Jmbaud, 37, n. 2g. 

Immondice (Jel d'), 35, n. 6. 

Impôt (Perception illégale d'un), à Slrasbourg. 

V. Strasbourg. 
Imprimerie et imprimeur, 10, n. lg; 3o, n. 13; 

3 1, n. 11 .—Mise en jugement d'imprimeurs pour con-
travention aux lois sur l'imprimerie, 12, n. I, 2,57. 

—-Observalious de M. Ch. Lucas sur la proposition 

de M. Benjamin-Constant, relative à la loi du ai oc-

tobre 1814, SLIr ' a librairie (16 mar9). 

Incendié ( Poursuites et jugemens de prévenus d'), 
g, n. 8, 1 o et 87; 10, n. a 1; 1 1 , n. 1 3, 1 4 ; 2 1 , n. 32, 

3 1, 38, 3g, 44 i 23, l8> 37, 44 > 53, 56, 5^ ; 25, 11. 

47, 58 ,68; 26, n. ig, 5g; 35, n. 26; 45, n. 5a. — Res-
ponsabilité en cas d'incendie, 3, n. 3a. 

Indemnité (Valeurs non sujettes à) , 1, n. 3. — 

Indemnité pour dépossession, 2, n. 8; i5, n. 22, 2g, 

37, 46; 20, n. 12. — Pour dommages, et perles, etc. , 

»?> u. 7, '2; 28, n. 5i ; 3i, n. 42 j 4'> n 9, 36, 3g; 

44> n - ag, 4g j 45, n. 3a. — Des colons de Saint-Do-
mingue, 12, ri. tg; i5, n. 27; 16, n. 12, 26, 43; 2g, n. 

36, 4i, 45; 38, iî-44- — D''s émigrés, 1, n. 14, l5 et 
17; 2, n. 3o et 44i i3, n. 4a; 14, 3a, 36, 4', 4^j 
i5, n. 1 1, 1 4, 18, 3g ; 16, n. 16 ; ao, n. 8, 1 1, 20; 27, 

n. 45; 28, n. 3i, 4<>; ag, n. 2g; 3i, 11. 27. 

Indices graves, l3, n. 14 

Infanticide (Poursuites et jugemens de prévenus 

d'), 8, n. 3, et 13; g, 11. 10 et 42; 21, n. 24, 47, 66, 

6g; 23, n. 17, 4', 5g, 73; 23, n. 25, 27, ag; a5, n. aa, 
33, 41, 54, 01; a6, n. a, 36, 53, 64, 6g; 33, 11. 43. 

Ingratitude ( Révocation pour cause d'). V. Dona-

tion, Legs et 'Testament. 
Injure grave (Révocation de donation pour ), 3, 

n. 34. 

Injures et insultes (Poursuites et jugemens de pré-

venus ei'), 5, ri. 16; g, n. 1 3 ; 10,. n. 3o ; 1 i, n. 1 a; 16, 

n. ig; 18, n. 40; ig, 11. ig ; 37, n. a5, 4° i 3i, n. 48; 

3a, n. 40; 33, 11. 3r, 6a; 35, n. 6, 8 , ai, 38, 3i; 36, 
n. la, 18; 37, n. îa, 4g; 38, n. 18, aa, 27 ; 3g, 11. 10, 

67 ; 43, n. 5o, 55; 4 '3, n. 6. 

Inscription de faux, 2, n. ag el 3i j 3, n. g; 14, 

n. 12; i5, n, i5 ; ag, n. 46 ; 3a, n. 3g. 
Inscription%\\v ie grand-livre de la dette publique , 

i,n.g; i5,n. 7;i6 ,n. 20 ; 17 , n. ao ; ig,n. 45. 
Inscription hypothécaire, 2, n. ao j 37 . u. 45; 

4 , n. 3 , el 2g ; 5 , n. 34; 6 , n. 7. 

Instance d'appel, d'ordre (F&is, péremption , elc), 

I , n. a5 ; 2 . n. 47 ; 4 ; n - 12 ; 6 > n. 5 ; 14 , ». 5o ; 16, 

n. 36. 
Instituteurs faillis, 6, n. 22. 

Institution contractuelle, 2, 11. 36. 
Instruction d'une affaire , 10, 11. 17. 

Interdiction, i3, n. 3g; i4, n. ig, a6, 28; i5 , 

«. 44, 5o; 16, n. 7, 8; 17, n. g; ig, n. 47; 2g. 

u. 28 ; 3i ,11. 36. 
Intérêts moratoiresetnsuraires , etc. , 3, n. 2S ; 1 2 , 

II. /|3. 

Interposés (Personne) , 17 , n, a3. 

Interprétation de dispositions testamentaires, etc. , 

3 , u. 4 ; 5, u. 20 , 27. — Interprètes des accusés , 6 , 

n. 26; 7 , n. 1 3. 

Interrogatoire d'un prévenu , g , n. 43. 
Intolérance religieuse (Acte d') envers M. Xavier 

Hochon de Valette , président de la cour rovale de 
Limoges, auquel M. le curé de Qtieret a refusé d'ac-
corder les honneurs de la sépullure religieuse ( i3 

juin). 
Inventaire , 6 , 11. 3 ; ig , n. 3g. 
ïsambert (Me .). Ses explications sur la question de 

compétence relative à M. Noël, rejeté de la liste 
d'inscription électorale par le préfet de Seine-et-

Marne ( 14 novembre ). — Sa réponse à la réclama-
lion de deux colons contre sa plaidoirie pour les 
hommes decouleur (g janvier). —Ses observations 
sur la loi du 12 mai I7g3 , contenant le Code pénal 
militaire pour toutes les troupes en tempsde guerre, 
et sur l'interprétation qui en a été faite par l'ordon-
nance du a3 janvier 1828. ( 1 er . et 3 février. ) 

Isère (Préfet de I') , 1 , n. i3. — Isigny (Justice 
de paix d') , a , n. 3o. Isle-Adam (Domaine de 1' ) , 1, 

»■ 7. — Isnard , aa , n. 34 ; 27 , u. 47 ; 4^ » »■ 5o. — 

Isouard , 3; , u. 3o et 3i. — Isseglio , 35 , n.g. 
Ivresse (Elal d') , i3 , ». a ; 32 , n. 53 

Jabely, 4o , 11 4 3 - — Jahert, 19, n. 4. — Jacob , 
23 , n. 17; 3o, n. 14.— Jacob , M.gny, 7 , 11. 8. — 

Jaeomet, 3g, n. a. — Jaconbei , 2g ,n. 18. — Jac-
quelot, 16 , n. 46. — Jacquet, 14 ,'„. 34 ; 33

 ;
 „, 3

oj 

43 , 11. 7 et g. — Jacquin , 16 , n 46. — Jacquinot , 
16, 11. 4 el 5. — Jaclei (Cuié) , 28 , n. 17. Jador , 
45, n. 36— Jaffa, 16 , n. 42. — Jagu , 43

 (
 „, 54.—! 

Jahan (Dame) , 20 , n. 37. 

Jailloux , 16 , n. 47 ; 17 , n. 18. — Jalidon , 34 , 

n 14. — Jalion , 9, u. 39. — James , 45 , n 6. — 

Jamet, 2 , n. a. — Jamonneau (La femme) , peine 
de la marque lui esl appliquée par erreur (6 février). 

Jarovhinshi, 44> "• 18 —Jarrain, 44, 27. — Jar-
ral, 35, n. 56. — Jauge ( Baugins ) , l5 ,n. 5l. — 

Jaunet, 34 , 11. 78. — Jean, 10 , n. 3o; 12 , n. 32. — 

Jeanfort , 21 , 11. ag. — Jeanty , 4o , n. 33. — Jeau-
roy , 43, n. 37. — Jemmap,'3, n. 4. — Jennings, 
4a", n. 20. — Jenny-Colon, 3i , n. 1. — Jeoflroi , 38, 

11.7. — Jérôme, 35 , n. i4-— Jesson , 16, 11.11, et 

17, n. 1 7 ; ag , n. 33, 
Jésuites, 17 , n .46; 27, n. 8; 46, n. 6. — Trait 

de chasteté de deux jésuites, qui avaient détruit des 

gravures représentant des sujets profanes, dans l'hôtel 
où ils logeaient , rue du Bouloy , à Paris (ag juin). 

Jeune (Le), 4, n. g. 
Jeux prohibés, 18 ,11. 33, 34-

Joanny- , 3o , 11. 52. — Joël , 38, n. 55. — Joi-
gneau , Ï3 , n. 5o. — Joly, 24 , n. 57. — Joly-de-
Fleury , 30 , u. 3s. — Jomard, 31 , 11. 6a. — Jonche-
ray, 31 , n. 37. — Joqnet , 35 , 11 55. — Jostine , 24, 
n .43.—Jouannot](Marie) , ai , 11. 65.—Jouffret , aa , 

11. 7. — Jouhan , 3a, n. i3. — Jouhaul ,1,11. 6. 

Jourdain ,21, 11.42. — Jourdain (Le sieur) , .pré-
sident à la cour de Rennes. — Article Nécrologique 

— (24 mai. ) Jourdan , g, n. 3a; 16. n. 38; 44> 
n. Si, — Jourdin , la , 11. 33. — Jourdon (Victor) , 

6 , 11. 35. — Journat , 3o, 11. 55. — Journaux , 36, 

n. 27. 

Journaux français el étrangers ( Procès des) don! 
l'état suit. — Annales du Commerce (17 juillet, ai 
août). — Le Constitutionnel (18 avril , 18 et aS mai). 

— Le Corsaire (4 mai). — Le Courrier Français 
(18 avril). — l'Écho du Nord (2a et 28 juin, 14 et 
1 5 août). — Le Figaro (6 décembre, 23 janvier , 2 

février , 3 1 mars et 1er. avril ,31 et 24 mars, 6 août). 

— La France chrétienne ( i3 mars , 8 juin ). — Le 
Franc-Parleur (21 août). — La Gazette Allemande 

de Paris (3i janvier ). — La Gazette de France 
(25 novembre, 18 avril , g juillet). — La Gazette des 
Tribunaux ( 18, 25 et 26 janvier, I er . février, 5 , 

16 , 17 et iS juin , 1 7 , 27 , a8 et 3o octobre). — 
John Bull, 44 1 n. 23. — Journal de l'Aube ( 16 et 
17 mai , i5 juin). — Journal des Débats (18 , 25 et 
26 janvier) — Journal des Voyageurs ('io novem-

bre ). — Le Médiateur (5 mars). — La Pandore (25 

et 28 décembre ). — La Quotidienne (6 novembre , 
18 avril). — La Bévue médicale ( 1". février, 37 

juillet). — Spectateur religieux el politique ( i3 

décembre, 24 février, (\ avril). 

Journaux en général , 7 , n. 16. 

Journu ( Fille) , 32 , n .24. — Jousseaume , g , 
n. 4» , et 23 , n. 2. — Jouy , 18, n. 2 — Jovart, 4t , 

11. 4g — Joyeur ,42, n. 5a. — Joyeuse , a6 , n. 37. 

Judicatum solvi (Caution ). Y. Caution, 

Juery , 4a , n. a3. 
Jugemens. Expéditions , a , n. 5 ; 3 , n. 26 ; 4, 

n. 34 ; 18, n. a8. — Affiches, 7 , n. lg. — Nullités, 
a , n. 18. — Prononciation à la huitaine , 3, 11. 35. — 

Validité , 5 , n. la. — Jugemens d'adjudication , 5 , 
n. 5 et 21 ; 20 , n 18. — En dernier ressort , l3 , 

K 

24 ;ao n. 3o. — Par défaut , 5 , n. 26 ; 

■ Préparatoire , 
'4 » » y • 
2g, n. 3l. 5i ; 40 , n. 46; 4' 1 4° 

— De provision , 3 , u. a. 
Juges (Droits, devoirs et obligations des ) , 7 , 

n. 38 ; I 1 , n. 34 et 35 ; 2 1 , n. 2. — Juges-audi-

teurs , a , n. 21 ; 7 , n. 43 ; 8 , n. 32 ; g , n. 5 ; 11, 

11. 34; 12, n. a3. — Observations de M. F.... sur la 

nécessité de conserver l'institution des juges -audi-
teurs ( I er . juin ). Lettres sur cette inslilulion ( i5 
juin ). — Juges commissaires, 3, n. ao. — Juges 

d'instruction, 11 , n. 39; 17 , n. 4'- — Juges-de-
paix ( Droits , devoirs et obligations des ) , 3 , n. la ; 

3 , n. 36; 5 , n. 24 ; 6 , n. 34 ; 9 j n. 3o et 3g; la , 
n. 32 ; 16, n. 3o ; 17 , n. i4 ; 3a , n, 3o. — Juges 

suppléans ,3 ,n. 1 5. 

Juif ( La daine ) , 1 2 , n. i3. — Juif (Les frères ) , 

i3 , u. ig. 
Juifs , g , n. 36 ; i5 , n. 1 7 ; 20 , n. 36 ; 29, n. 1 1 

et 12 ; .44 , 11. .',9. 

Juitli ( Commune de ) , 5 , n. 37. — Juillet, aa , 
n. g. — Jules-César-, 43 , n. 3a, — Julia , 3g , n. a. 

— Julian dit Cadet , 8 , n. 33 , et 10 , n. a5. — Ju-
lien , 7 , n. 35 ; 16 , n. i4 • 33 , n. 66 ; 35 , n. aa. 

Juliot ; 35 , 11. 37 et 4a. — Jullian , ai, n. 8. — Jul-

liard , 38 , n. 6o. 

Jurés et juiy. Adjonction de suppléans, 8 , n. 7. 

-— Déclaration , 7 ,n .4 ;g,n .4'; n,n.3 ,6;a6, 

n. 33. — Contradiction dans les réponses, 10, n. 8. 

Excuses de non-comparulion , a4 , n. a 1 , 67 ; a5 , 

n. g ; a6 , n. 5o. — Formation des listes et tirage au 
son , 10 , n. 5 , g , 3g ; 1 1 , n. 14 , ai ; 34 , n. 34. —> 

Position des questions , 7, n. 36; 8 , n. 1 ; g , 11. 14 ; 

11 , n. î , 2. — Baelialion de la liste électorale , 6, 

n. a3; a3 , n. a3 , 3a. — Récusation , 8 , n. 7. — 

Serment, g , 11. 36. — Vérification des iustrumens du 
crime, 11 , n.g. — Sur l'omnipotence du jury. — 

Dissertation par M. Taillandier , avocat (g octobre). 
— Réponse au mémoire de M. Réalier-Dumas , sur 
la Corse , spécialement en ce qui concerne l'institu-

tion du jury , par M. F.-M. Palorni, avocat à la 
Cour royale de Paris ( 22 octobre). — Réponse h la 
Quotidienne , relativement à l'omnipotence du jury, 

par M. Taillandier , avocat à la Cour de cassation. 

(a3 octobre. ) 
Justice militaire (Détails sur la ) , depuis l'arresta-

tion du prévenu à la Rochelle jusqu'à l 'exécution du 

jugement. Ai ticle supprimé par la censure ( 18 no-
vembre ). 

Juvignr ( L'abbé de) , 10, 11. 43 , et 33 , n. C>.\^ 
— Juyns de Crissé , 24 , 11.60. 

Kahn , la , 11. 4a. — Kaller , 4a , n. 6. — Kemp 
35 ,n. 57. — Karabeib -Monog-Oglu, 38 , n. i3 Ll 
Karuel-de- Mercy , 37 , n. ,9. _ Kasteler , i, 
11. 3o. — Kennec-Corric , 37 , „. ,9. _ Kerisoret ' 
3a, n .5a. — Kermelleck (De), 37 , n. 3o. — Ke

ss
! 

1er, 36, n. 3{. — Kiesser , 16, 11. 18. — King , 45 

11. 9. — Kleflér, 18 , n. a3, et 35, n. a. — Klend'-
ger, 41 , 11. 1a. — Knapen , 45 , n. 5a. — Rœchli

u 

( Frères) , 16 , n. 34. — Kratocville , 34 , n. 66. — 

Krauss , a6 , 11. 76. 

Labatte ( Les époux) , 10, n. 4a , et ai n. 3i. 

Labaume , » , n. 34- — Labbe, 32 , n. 2. — liberté 
10, n .30. — Labessière , 43, n. A\. _ Laborde' 

36, n. 38. — Labouille, 10 , n. 37. — Labomlleriè 
( Baron de) , 4' , ». 47. — Labotirdelle ,

 a
5 , n. 27 

— Labourdette, 8, n. 20. — Labourdonnaye ( L
e 

comtede) , 3o , 11. 34- — Laboyrie, 24 , n. 1 3, 

Labrol,42, n. 33. — Ijabrourhe, 6, n. 1, —_ La-
bruyère; , 38 , n. 14. — Laburlhe , 17 , 11. 41. 

Lacan, i5 , 11. 2a et 37. — Lacase (De), 2g 

n. 25. — Lacave-la-Plagne , 1 1 , n. 27. — Lacan ' 

8, n. i3 ; 25 ,11. 26, 

Lacération de billets , de titres , etc. , 6 , n. 16 

Lachamhre , 33, n. 35. — Lacomhe, 8, 11. 38. La-
coudrais, 1 7 , 11. i3. — Lacoutura , 38 , 11. 28. La-

croix, 9, n. 3 ; 3o, n. i5 ; 37 , n. 44 ; 39 , n. 67. — 

Lados, 31 , n. 56. — Ladvocat , 25 , n. 21. — La-
fare , 34 , n. 37. — Laf.iye , 12 , n. 26. — Lafitte 
a , n. 26 ; 16 , n. 3o ; 19, n.g; aS , n. 3o ; 3o 

n. 1 er .; 33 , 11. 34 ; 38 , n. 5o ; 4' , n. 23. — Lafon j 
4o, 11. 13. — L.fond , 2, n. 10, et 3i , 11. 5. — Lafo-

rest, 8 , n. 32 , et 35, 11. 5. — Lagaillarde , 34 , n.g. 
— Lagard , 7 , n. 19, et 1 3 , n. 28. — Lagay , 40 , 

n .3. — Lahaud ( Femme ), 37 , n. 21. 

Lois et relais de la mer , 5 , n. 29. 

Laisné, a5, n. 1 , et 36 , n. 37. — Laisse, 37, 

H. 44- — Lajeunesse, 16, n. 4g- — Lnlarme ,25, 

11. 2a. — Lallemand , 10 , n. 1 5. — Laloi , 2a , n. 63. 

— Lamalmaison , 4o , n. 3i . — Lamarre , a4 , n. 3g, 

et 38, 11. 63. — Lambert, 17, n. 6 ; 3o , n. 35 ; 3à, 

n. 16 ; 33 , n. 42 ; 36 , n. ig ; 42 , n. I\ ; 4a, n. 57 ; 

46, n. 1. — Lambla, 37 , n. 35. — Lameth (De), 

17, n. ao. — Laming, 44' n 5o. — Lamnignon-
Malesberbe ( De ) , 18 , n. 55. — Lamothe, 19, n. 8. 
— Lampen , 4o , n. 37. ■— Lamur, 10 , n. 40 , et a3, 

n. 14. — Lanceveïée, 3g, n .23. — Lanchère, 28, 

11. 33 , et 39 , n. 27. — Lané , 35 , n. 32 , et 37 , 

n. 3 1, — Lanfray , ao , n. 17. — Langeois , 39 , 11. 3. 

— Langlacé, 4' , n- 3g. — Langlai? (fille), a5, 

n. 17 Langlet, ai , n. lg. — Langlois , 34 , n. 32; 

34 , n. 4g ; 36 , n. 5i ; 4 1 > ". 4g — Langrain , 3a , 

n. 58. — Lannelongne , 10 , n. qa , et a I + n, 3l. — 
Lannoy ( Le comte de ) , ag , n. ag. — Lanley , 36 , 

n. 18. 

Lapanouse ( Baron ) , 4 2 , n- 5. — Lapelouse, 4i, 

n. 1 3. — Lapergue ( A. -Paul) , 22 , n. 2. — La-pierre, 

5 , n. 3 , et 23, n. 4g- — Laporte (De), a4 , u. i5. 
— Laprada ( La demoiselle) , 6 , n. 3. 

Lardier, éditeur de la Belalion des obsèques de 

Manuel , 6 , n. 28. — Larivière , 36 , n. 5. — Lar-
inand-Keynaud , 8 , n. i4- — La Roche , 6 , n. 2. — 

Laromiguière , 20 , n. 55. — Laroque de Lillebonue, 

i5 ,n. a6. — Larrea ,4a, 11. a et 3. — Lasalle,38, 
n. 34. — Las-Cases, 28, n. 3o. — Laserre.aa, 

n. ao , et 4a , n. 9 et la. — Lalour-Dupin , ao , 11. 3a. 

Laumond , i3, n. 16. — Launergan , 39 , n. 3g. — 

Laur, 8, 11. 16, et a5 , n. 55. — Laurence, 4o, n- 53. 

— Laurent, 10, n. 4 2 ; 26, n. 16; 3o, n. 7; 35, 

11. 18; 4' i n - '9i 42 , n. 38 — Laurentie, 4 1 , n- 35. 

— Lauzun , 43 , n. 4'-
Lavallée, 3J , n. 3l. — Lavaux , a , 11. 38. — La-

venant, 4°> n. 5a. — Lavergne , 30,11. 3o. — Laves, 
I, n. i5. — Lavessière(Mlle. ), 3i, n. 6. — Lavio-

lette, i3,n. 16; 34, 11.7. —Lawson, 44 ,n.56.—La-

zare-Roux, 7, n. 36. 
Lebaile , 26 , ... 69 , et 34 , n. 3.—Lebas ( M"". ) , 

i5, n. 53.—-Lebeau, a4 , n. i5et 16. — Lebègue , 
10 , n. 26. — Leblanc , ia , n. 3i ; 20, n. 44 i 3r> < 

n. 10 ; 36 , n. 5o. — Leblond , g , n. 30. — Leliœul , 

40, II. 33. 

Lebrel (Femme) , 38 , n. 46. — Lebrun de la Mis-

sardière, a6, n. 5o , et 4a , n. 4g- — Lebrus, 34 , 

n. 33. — Lecapitaine, al , n. 6g. — Lecharpeniier, 

2.4 , n. 36.—Leclerc , 19 , 11. 17 ; aa, 11. 53 ; 3t, u- 4i 

35, n. 29 et 43; 43, n. 60. — Lecomte, 34, n. 01 ; 

35, n. 44; 40, 11. 3o; 43, n. 3t. — Leconte ,0 ,n- 10, 

et 10, n a. — Lecoq, a3 ,n.3;33, n- L • -* 
11. 5a. — Lecourt , 27 , 11. 5. — Lecouvey ( Les lien-

tiers ), 27 , ... 33. — Lécuyer , 2.', , n. 3g. - Lcuaru, 

18, n. u. — Lediirier , a3, n a3. . 

Lefebvre (Vem e) , 1 1 , n. 1 5 ; 1 9 , n. 3 1 ; a3 , n. 4; 

35, n. 5g et 60; 35, n. 14. — Lefer , a6, n 18. -

Lefevre, 7 , n. 24 ; 1 1 , n. aa ; 16, n. 33 ; a4, n- M , 

a5 , 11. 65 ; 36 , n. 12 et ao ; 3o , n. aa ; Si , 29 ' 

3
7
 , „. g; 40 , 11. 36, — Leffiich , 6, 11. 20, — bel»' 1 ! 

36 n.6, et 42, n .3o.-^ Lefrançois, Ifl, ■>.*>« " 
36, n .4o.—Legate, ai , n. 5 1. — Legay de la\ig" e . 

ao, n. 34 

légère (Demoiselle) , 35 , n. 8. . , 
LAgion-d'honneur ( Port illégal du ruban de la;, 

34, n. 3o. V. Décoration. 
Légitimité, 1 , n. iC; la , n. 18; ag , n. ai. 
Legorgie (Les époux) , a3 , n. 7 1 . - Legouill»"" , 

,0 , » il. — Legrain, 33, n. ao. - Legras 3o , 

11. 27.— Legris,a,u. 34; 5, n. 36; '7> «• * 
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Legs (Délivrance, révocation, etc., de) el léga-

taires , 2 , n. 4 t 4 ,
 2

3 j 5, n. 20; 16, n. 5,1", 

5i ; 17, n. io; 27 , n. 4, 19, 33. 

Lejeune (Dame) , 19 , n. 3o , et 37 , 11. 22. — Le-

jonr , 37 , n. 55. — Leleux , l3 , n. 4 ; 16 , 11. 46 ; 19, 

n.5o; 34, n. 35. — Lelièvre, 36, n.g.—Lelong , 24. 

n. 5i , et 38 , n. 6. — Lemahieu-Maçon , 1 8 , n. 45 — 

Lemaire, i3, n. 7; i5, n. 12. — Lernarrois , 2, 

n. 20. — Lemierre , 3o , 11. 3 ; 3 1 , n. 10 : 4' , n. 37. 

.— Lemistre, 37 , n. 27. — Lemoine, 1 , 11. 27 ; 18 , 

n. 34 ; 35 , n. 44 ; 36 , n. 16. 

Lemoulie (Bourreau) , i3 , n. 36,— Lempereur, 23, 

». 45-
 1

— Lemur , 20 , n. 1 !\. — Lenard , 38, n. 3. — 

Lenentre , 7 , n. 24 , et 21 , n. 21 . — Leneveu , 42 , n. 

g.—Leniel, 38 , n. 37. —Lenoble (Les héritiers), 12. 

n. 17. — Lenoir , 23 , 11. 56 el 61. — Leimrmand , 

32 , n. 2 , et 40 , n. 18. — Léonard , g , n. 35. 

Lepage, 26, n. 7. — Lepage (Aliénation mentale 

de loute la famille) (3 février). Lepaliier ,7 ,0. 24. 

— Lepetit , 4
2

 , n. 53. — Leplé, 10, n. l\i. — Le-

prétre, 3, n. 18. — Leprince (Femme ) , 20, n. 25. 

■— Lequel le , 6 , n. lg. — Lequeril , 6 , n. 3i . — Le-

raide , 37 , n. 4g- — Lerdes , 24 , n. 22. — Lerif, 43, 

n. 53. —■ Lerondeau, 38, n. 49. — Leroux, 26, 

xi. 21 ; 3o, n. 44 i 4^ 1
 n

- 21 ; 44 1
 ;

5- — Lerous-

seau, 42 , n. 36. — Leroy, 17, n. 3o ; 23, n. 69 ; 

4, «• '5, 16 et 26; 29, n. 28. — Lerrel , 35, 

n. 32. — Lesage, 43, n. 29. — Leschenets (M
me

. ) , 

36 , n. 26. — Leseigneur (M
mc

.), 35 , n. 19. — Les-
femmes , 38 , n. 28. 

Lésion (Action en rescision pour), 2 , n. 38. 

Lesneur, 37, n. i5. — Lesourd , 34, n. 40. — 

Lesselin, 3a, n. 57. — Lessent , 21, n. 3g. — Les-

trade, 26, n. 25. — Letailleur, 24 , n. 32. — Letel-

lier , 4° , n. 35. — Letournel , q 1 , u. 34- — Lettré , 
i3 , n. i5. 

Lettres-de-change (Acceptation , négociation , etc. 

de) , 2 , n. 3g ; 3 , n. a4j 4 , n. 3o ; 1 1 , n. 40 ; 1 3 , 

n. 19; i4, n. 20: 16, 11. 39, 40 , 4i ; 17 , n. 8 ; 19, 

n. 4o; 20, n. 7 , 36; 27 ,11. 1 1 ; 3o, n. 2 ; 3l , n. iij, 

24 ; 4° ,
 n

- 4^ i 4' > '7 et 56 ; 42 , 11. 18 , 19 , 21. 

Lettres missives , 21 , n. 4' ; 4
1

 > »• 52. V. Poste 
aux lettres. 

Levallier , 38, n. 11. — Levasseur , 2, n. i3, et 

1 1 , n. 5. — Lévêque el Magnan , 27 , u. 5 et 12. — 

Léviquc (M
lle

,), 35 , n. 4-

Lévi (Félix) , 1 1 , n. 3 , el .42 , n. 28. ~ Leveil , 23, 

n. 67. — Levinol , 4' , n. 35. — Lévis (Duchesse de), 

16 ,11. 26. — Lewzisky, 37, n. 28. — L'hommedieu. 

36, n. 34. —Liard, 43 , n. 23. — Liherge , 14, n. 28! 

Libraires ( Poursuites et jugemens de ), pour exer-

cice de leur profession sans brevets , etc. , 8, 11. 37 ; 

io,n .44j <%"T a 1 .-Règlement de 1 723 déclaré abro-

gé, 12,11. 1 , 3 , 5;49, n. 57; i3, n. 3g; 17 , n. 43 , 

43; 20, n. i5, 24; 3a, n. 8,10, 5o; 33, n. 9, 55; 

34,n. 4, g, 3g, 4 1, 48, 54 ; 3g , 11. 5g; .40, 11. 5. 

—Déclaré en vigueur, 12, n. 3t. — Observations de 

Me./- ucas sur l'ordonnance du roi, du 1er. septembre 

1S25, interprétative du règlement de 1723 (11 no-

vembre). — Document sur l'ordonnance du i
e

r
p
 sep-

tembre 1827 , interprétative de ce règlement ( lg dé-
cembre). 

Libre , 34, n. 26. — Liby , 8, 11. a5, lg. — Lier-

ville , 3g , 11. 26. —Liesse , 17 , n. 25. 

Lieu public (Ce qu'on entend par) , 3g , n. 6. 

Lieusson , 20, n. 14. — Lieutaud(et sa femme), 

10, n. 7. — Lieu tenant , 45 , n. 4g-

Lieutenant de \aisseau, 44?
 n

-
 10

-

Liesching, l\, n. 4- — Lingua de Saint-Blanqtift, 

4o , n. 23. — Lidier , 23 , n. 42. — Lious , 33 , n. 37. 

Liquidation ( Certificats et reconnaissances de), 

I , n. 14 ; 3o , 11. 4 1 ■ — Liquidation de société com-

merciale , 4
1
 , 23 , 3o , 43 ; 4

1
 , n. 3 , 12, aa. — 

De sommes dues à des militaires , 1 , 11. 18. — De 

succession, 2g, n. 22. 

Listes électorales. V . Électeurs. 

Lithographies. V. Gravures. 

Livraison de marchandises , i3 , n. 3. 

Livret d'ouvrier , 42 , 11. 6. 

Locataires el loyers, i5,n. 25; 17, n. 18, a5 , 

37 ; 30 , n. 34 ; 29 , n. 17 ; 39 , n. 37 ; 3o, n. |5 , 

87 , 5i, 55; 3i , n. 3 , 1 3, 42 ; 37 , n. 1 ; 40 , n. 36. 

Loclies ( Gendarmerie de ) , 34 , n. 8. 

Logement garni , 6, n. 17. 

Loison ( La famille ) , 14 , n. 7. — Lombard , 43, 

n. 34. — Lonlbardon , 11 , n. 34 et 35. — Longa-

gne, 36, n. g. — Loiigchamp-Hébert , 14, n- 19; 

i5, n. 5o. — Longelin , 21 , n. 4$. 

Long-Sché (Supplice du ) , tfô , n. 14. — Looten-

hnllc, 45, n. i5. — Lorenlz , 26 , n. 74. — Loret, 

a3,n..7. — Loriquet , 27 , n. 8. — Larasstl , g, n. 34-

—- 1 orîs ( La marquise de ) , 14 , n. 26, et 16 , n. 7. 

Lorthioi» , 4a ,n .53 — Lolh , 3o, 11. 3g. — Loubet 

( Le sieur) , 8, 11. 37. — Loudet , art , fi. al. 

Louisets (Secie des), 10, n.43; 23, n. 61 ; 33, 

11.54 — Louradet (Dame), 34 , n. 35. — Loutreuil , 

36 , n. 4- — Louvain (Université de). Notice de deux 

djscours prononcés dans des solennités académiques 

par les professeurs Birnham et fVarnkœnig ( lg 

juin ). — Louvaton , 36, n. 26. ™ Lnuvel , 3g, n. 7. 

— Loyer , 36 , n. 4?-

Lucas (M
e
.). Sa lettre à M. le procureur du Roi , 

en déposant à son parquet huit pamphlets , sans nom 

el'impi imrurs , répandus dans toute la France , et at-

tribués aux presses de l'Imprimerie royale (25 no-

vembre). — Ses observations sur la proposition de 

M. Benjamin Constant , relatives à la loi du 21 oc-

tobre 1814 , sur la librairie ( 16 mars ). — Hésumé 

de la discussion ele la Chambre des pairs , sur la péli-

lion de M. Ch L.ucas (ai et aa juillet ). 

v
 l.ncassuu , 37 , n. a6. — Lucquel ( Mad. ) , 35 , 

ti .46. — Lueron , >8, n. 45. — Lnnel (Leshénlicrs), 

3i , n. 14. — Lu paru , 4o , n. ta. — Loquet , 3t , 

n. 1 4 ; 34 , n. 1 4 , ci 35 , n. 43-

Luxe , 37 , n. 57. — Lyon , 4 , n. ai ; 7 , n. 35 ; 

18, u. 3i ; 38 , n. 3 1. — Lyre (Mad. ) , 2 , n. 18. — 

Lystre , 38 , n. 43. 

M 

Macarel (M.). Ses élémens de jurisprudence ad-

ministrative ( 1 a novembre ). 

Machines à vapeur , 4 1 , n. 36 , 4a. 

Mdcon (Tribunal de) , 33, n. 5. — Macors , 34, 

n. 17. — Madame ( Théâtre de ). V. Théâtres. — 

Madeleine, 3a, n.g. — Madier, 18 , 11. t5. — Ma-

driers , a 1 , n. 10. — Madure , 3o , n. 3g. — Magen , 

35, 11. 54-

Magie et sortilège. V. Sorciers. 

Magis , 10 , n. 3g , et 45 , n. 5o. 

Magistrat inculpé. V. Arrestations (8 juin). 

magistrature ( Conditions exigées par la loi du 

aa ventôse an XII , et par celle du ao avril 1810 , 

pour êlre promu à des fonctions de). ( 1er, Août. ) 

— Magne (La tour de) , 34 , n. 5i. — Magne ( Vic-

toire ) , 3g , n. 32. — Magnien , 33 , n. !\. — Magny, 
8 , n. 23. 

Magny ( Le sieur) , imprimeur lithographe à Avi-

gnon, convaincu d'émission de faux billets de la banque 

de Prusse. ( 1 8 Novembre. ) 

Muhot , 14, n. 43. — Maigret, a« , n. 45. — 

Maillan , 7 , n. 45 ; aa , n. 33 et 34. — Maillard ,32, 

n. 67. — Maillé f La comtesse de ) , 2g, n. 4a. — 

Maillon , 28, n. 14. — Maillot , 3o , n. 5i. — Main, 
4o , u. 10. 

Main levée d'opposition, 16, n 43. — Mainvielle-

Fodor ( Mad.) , 1 , n. 6 et 8. — Annulation du con-

flit élevé centre sa demande ( 2 février). V Conseil-

d'Etat. 

Mairan , 3 , 11. 27. — Maire , 27 , n. 3g. 

Maires et adjoints de maires ; attributions et com-

pétences , droits et prérogatives attachés à leurs fonc-

tions , 5 , n. 24 ; 6 , n. 33 ; ao , 11. 26 ; 2g , n. 40 ; 32, 

n. i4 , a8, 4
2

; 33 , n. 47 > 5g; 3g, n. 38. 

Maison de correction, ig, n îa. — Maison de 

détention et de réclusion , 17 , n. 34 ; ig , n. 16. — 

Maison de prêt , 3a , 11. 18; 33, n. 64- — Maisons, 

cours et jardins énoncés dans l'art. 663 du Code civil ; 

comment doivent être interprétés, 3 , n. a3 ; 5 , n. 3. 

Maistre , 25 , n. 12. 

MaClre d'école (Missive galante d'un). (4 Juin.) 

— Maître-Jean , 8 , n. 3 1 . 

Madrés: leur responsabilité, 7 , n. 33 ; 18, 11.41. 

— Maître au cabotage, 34, n. u. — Maîtres de 

poste. V. Voilures publiques. — Maîtrises et juran-

des , 17 , n. 35. 

Malugamba , 45, n. 3o. — Malapeau , i5, n.43, 

et 41 , n. a8. — Malbas, 42, n. 3o. 

Maléfices. V. Sorciers. 

Maleville (M. le marquis de). Son opinion sur l'art 

t8 du projet de loi relatif aux listes électorales ( 39 

j uin ). 

Malfaiteurs ( Association de ) , a3 , n. 21 ; 26, 

n. 27. 

Malherbe ( La succession ) , 4 , n. 35. 

Maljeu , 35 , n. 5a. 

Malles des voyageurs (Privilèges sur les), 4a , 

n. aS — Mallct , 7 , n. 3o; 18 , n. 45 ; a3 , u. a8 ; 

34, n.3i ; 38 , n. 5 , 38 et 39. — Matteville ( De ) , 

1 , 11. 21 et aa. — Malo , 3, n. 3i , el 3g , n. 10 — 

Malpaux, 36 , n. 36. — Malvauli ( Mlle. ) , 3s , n. 3. 

— Malveni, 35 , n. 4g- — Manaud, a5 , n. 3g. — 

Mancel (Ve.), 17, 11.6; 3o, n. 57 . — Mancy, 37, n. 55, 

Mandant , mandataire et mandai , 3 , n. 5 ; i5 , 

n. i5 ; 16 , n. ao ; 17 , n. 5 , 36 ; 38 , 11. 2 ; 4a , 

n. 1 3 , 20. 

Mandats d'amener , de dépôt , etc. , 1 1 , n. sg. 

Mandement pour l'exécution d'Un jugement, 3, 

n. 5. — Mangin , 30 , 11 34 , et 4a, n. 37. 

Manissier , 37 , n. 35. 

Manœuvres frauduleuses, 7, n. 38; 37, n. 38. — 

Manœuvres superstitieuses. V. Sorciers. 

Mansut ( Libraire ) , 1 7 , n. 4
2

-

Manuscrit ( Soustraction de ) , 38 , n. 35. 

Maraix , a3 , 11. 5t ; 25 , 11. 5g el 60; 33 , n. 10. 

Maraudage ( Délit de ) , 7 , n. 18. 

Marc, 25 , n. 45. — Mai cfoy , 17 ,n. ag. — Mar-

chand, 5 , n. 36 ; ig , n. 1 1 ; 37 , u. 43 ; 4
2

> ". 54. 

Marchandises ( Livraison , droit de suite , elc. , 

del , 5 , 11. 36 ; 1 1 , n. 37 ; 16, n. 34 ; 17 , n. 38 ; 

20', n. 46 ; 22, n. 21 ; 27, n. 16; 28, n. 4' i
 3

" , 

n. 16 , 43; 3i , n. 5o; 4a , «• 24. — Marchands fo-

rains, 30, 11. 46; 27 , 11. 22. — Marchands de vin , 

38, n. 23 , 24. 

Marcher (Veuve ), a3 , n. 5. 

Marchés de Bayonne , a , n. 26. — Marchés à 

terme et autres, i3 ,n .32; a8 , 11.28; 3i,n. 36; 

4a , n. 34. 

Marchesseau , a3 , 11. 5g. — Marchons, ag, n. ib. 

— Maréchal , 27 , n. 2. — Mareyeur , 34 , n. 63, — 

Margao , 45 , n. 1 1 . — Margeridon , 3 , 11. 10 ; 4 , 

n. 1 ; 40 , n. 5a. — Margier , 3g , n. 49. — Mana-

Barro , 36 , n. a4 et 3i. 

Mariage, 6, n. 3; i4, n. 9, a5, 33; l»y ». 1 I, 4»; 

ao, n. 3i,4o, 47, 49; 27, n- a3, 4
2

i 28,11. M), «s; a* 

n. 4; 3i, n. i5; 32, n. 5; 45, 11. 8. — Mariage des prê-

tres, 28, n. 19, 46, 4
7

; Si, n. 39. — Consultation de 

M. Mermilliod sur la question relative au sieur Du-

iiionteil (2 mars). 

Marie, 9, n. ai; 16, n. i5; 21, n. 70;4a, n 3g. — 

Marikas, 36, n. la. — Marion, aa, n. 61, et 34, n. 38. 

— Marin Bourgeois, 35, n, 60, et 37, n. 18. — Mari-

nier, 37 ,11. 19 — Mariiiuita, 45, 11. 19. 

Maris et femmes (Droits, devoirs et obligations 

des), a, n. 1 3 et 16; 3, n. 33; 1 3, n. a 1; 14, n. 5i; i5,n. 

i5, 16, 40; 16, n.3, 8,39, 36; 17, n. 26, 27; ao, n.3; 

37, n. 31, 36, 38; a8, n. 3; 3o, n. 30; 3
7

, n. 5; 40, n. 

44; 4',
 n

- '5; 4a, n. 9, ai Maris et femmesmis en 

jugement comme coupables respectivement de voies 

de fait, de blessures, d'assassinat, d'empoisonnement. 

— Maris contre leurs femmes, 21, n. i5, 21, 26, 45, 

5o, 70; 26, n. 5g; 3a. n. 5o; 33, n. 3g; 34, n. 46; 36, n. 
6

i 2g; 44, n. 3a, 35, 5i, 5g; 45, n. 13,37,44— Fem-

mes contre leurs maris, ai, 11. 57,68; ai, n. 3, 4g, 60; 

34, n. 3o; 26, n. 57, 75; 33, u. 7; 45, n. 5. 

Mar/olin, 17, n. 1 1, et 3i, 11. ig.—Marlet (La da-

me), i3, n. a6; i3, 11. 27. f- Marligni (Fille), 21, n. 47. 

— Marminia, 24, n. 5o. i- Marne (Compagnie d'assu-

rance de la), 3, n. 12. — Maine (Le préfet de la), 3i , 

n. 7. — Marnière (De la), i5, n. 2. 

Marque (Peine de la), appliquée par erreur à la 

femme Jamomieau (6 février). 

Marque d'or et d'argent (Délits en malière de droits 
de), 6, 11. 32. 

Marron , ig, n. 17. 

Maronage (Délits de), 12, n. 37. 

Mars (Mlle), 16, n. 1; 28,11. 35. — Découverte à 

Genève du voleur des diamans (7 novembre). — Suite 

de l'affaire (14 novemhre). 

Marseille (La commune de), 4, n. 6. 

Marteau pour la marque des bois, 4, n. 2. \ 

Martin, 3, n. 7; 4, n. 19 et 27; 5, n. ai; 8, n. 3i 

l5, n. 46; 19, n. 33; ao, n. 53; aa, n. 35; ao, n. iq; a8' 

n. 4a et 43, 3i, n. /J3; 35, n. 10; 87 ,0. 55; 45, n. aa-

— Mai lineau (Les époux), 20, n. 12. — Martinez, 3i, 

11. 7. —Martinet, 18, n. 34- — Marlinon-,3 n. 3o; 43, 

n. i3. — Martinot , 37, n.21. — Martinville, 3, n, 32. 

— Marty, a5, n. 37, 25 et 38. 

Mascarades (Procès pour), 32, n. 36; 34, n. qa, 44» 
56; 36, n. g. 

Mascret, 33, n. 34. , 

Massacres de la rue Sainl-Denis. V. Evénemens. 

Masse, 34, n. 16. — Massé, 8, 11. 4; 33, n. 4o; 38, 
n. 8 et 17. 

Masséna, 36, n. 5t. — Massias (M.), 7, n. 14. — 

Massinot (Dlle.), 36, n. a3. — Massionnier, 10, n. 18. 

— Masson, i3, n. 38; 37, n. 24 Massot-Diiplessis, 

27, n. 6. — Massouille, 36, n. 11. — Masyaux, 1 1 , n. 

4-

Maternité (Recherche de la), 28, n. 14 

Mathard, 33, n. l5. — Malhias, ag, n. 11. — Ma-

thias Mayer-Dalembert, 3o, n. 28 — Mathieu, 1 1 , n. 

i3; 22, n. 3g; 33, n. 28. — Mathurié, 5, n. 20. 

Matières sommaires, 6, n. 5. 

Matis, 23, n. 53. — Maubreuil (De), i4 ,n. 22; 38, 

n. 16.— Sa plainte contre M. Lebrun, ancien notaire, 

pour soustraction d'une contre-lettre. — Enlèvement 

ele ses papiers par un commissaire de police , à la con-

ciergerie (23 novembre). 

Maulde, 18, 11. 5. — Maurel, 22, n. 6. — Manrupt, 

3 1 , n. 26. — Mas, 35, 11. 5 1 . — Mayaud (Jeanne), 26, 

n. 60. — Mayer, 3, n. 37. — Mayer-Dalmbert , 41, n. 
44. 

Maynard, 5a, n. 41; 33, n. 47 —Mazeirat (Sœurs), 

3g_. n. 4g. — Mazères, 4o ,"n. 52, et 4o, n. 54- — Mé-
dard , 26, n. 64. 

Médecine (Poursuites et jugemens pour exercice 

illégal de la), 18, n. 17, 32 , 48; 33, n. 4't, 4g: 34, n. 

34; 38, n. ig, 26, 36, 52; 3g, n. 58, 66.—Leçons de 

médecine légale, par M. Orfila. Notice (1er, août). 

— Médecins (Procès pour ou contre des), i3, n. 10, 

35; 17, 11. 23, 3o, 4t; 27, u. 1 ; ag, 11. 3 ; 3i, 11. 17; 
34, n. 17. 

Meigne , i5, 11. 38. — Meilbcrnat (Procureur du 

Boi), 28, 11. 18. — Meillier, 33, 11. 10. — Meinier, 
3b, n. 56. 

Mémoires (Suppression de) , g , n. g ; 10, n. 3o. — 

Mémoire de Irais, îg, n. 4a. — Mémoires relatifs à 

l'hisloire de France. V. Ouvrages. 

Menaces d'assassinat, d'incendie, etc., 22, n. 48 ; 

a4, n. 2 ; a5, n. 44, 68; 33, 11. 5o; 35, n. 53; 37, n. 

12 ; 4a, n. 29; 43, n. 24, 27, 3i, 60. 

Mendicité (Poursuites et jugemens pour tîélits de), 

18, n. 12; 3a, u. 44; 35, n. 4g ; 36, n. 39, 5a ; 37, n. 

2, 8, 3o, 32, 33, 44> 45, 46, 49, 61, 62 ; 3g, 11. 55. 

Mérat ^Fille) , 2 1 , n. 34- — Marcadier ,6, n. 34- — 

Merceron , 32, n. 44- -— Mercier, 17, n. 44 i 27, u. 2 

et 3 ; 34, n. 4
1

- — Mereau , 3a, n. 4g. 

Méricaurt (Le comte de), 35, n. 44. — Mérilhou, 

ag, n. 12 Merle, ai, n. 5; 42, n. 3o. — Merleau , 

g, n. 10. — Merlin , 32, n. 36. — Mermet , 3, n. a5. 

— Mermilliod (M
e

.) , 1, n. 9. — Réflexions de M. Mer-

milliod sur les ouvrages de MM. le baron de Corine-

nin et Macarel , relatifs aux droits aelministratifs (12 

novembre). 

Mery , 27, 11. io; 42, n. 8. — Mesgrigny (La com-

mune), 37, n. 10. — Meslier, 25, n. 5g et 60. — Mes-

lin , g, n. i5. — Mesnil Duranel , 1, n. i5. 

Messageries. V. Voitures publiques. — Message-

ries (Petites) , 18, n.3. 

Messe , 26, n. 34. 

Mesurage des bois, 10, n. 4- — Mesurage public. 

V. Poids et mesures. 

Mélivier, 18, n 16. — Métrai , 37, n. 27. 

Meubles , 3, n. 21 ; 28, n. 17 ; 3o, n. 26, 46; 3i, 

n. 4 ; 4i' "• 56-

Meules de paille (Incendie de) , 10,11. ai ; 45-, n. 

47-

Meunet, ta, n. 44 et n. |9;— Meunier, 16, n. 4g; 

24, n . 7 ; 34, n. 5i. 

Meuniers, 10, n. 3; 4", 4
8

; 44. "■ 28. 

Meurtre (Poursuites et jugemens de prévenus de) , 

7, 11. a, 35 et 45; 8, 11. 16, 20 et KJ; g, n. 10; 10, 11. 

7,34; 11, n. aet4; 18, n. 17; 21, 11. 7, 18, lg, 27, 

35, 36, Sa, 53, 58. 6a; aa, n. 3o, 3a, 5g, 63; a3, n. 16, 

1 
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26, 4g j 24, 26, 4' i 2.5, 5o, 55, 62 ; 26, n. 5, 18, 

a3, 43,49, 55; 32, n. 24 ; 34, a, 60; 37, D. J 4; 43, 

n. 43; 44, ». 3; 45, 11. 8, 53, 55. 

Mey , 43, n. 19. — Meyer , 7, 11. 27 ; 44> "• 4°- — 

Meyraud, 1 8, i). 3g.—Meyronnel , aa, n. 35.— Mefc-
zara ,4l, n. 32. — Michaeta (Cona) , 45, n. 18. — Mi-
challet, 41, n. 6. — Michaud, J,4, "• 3o. — Michel , 
4, n. 3i ; 1 1, n. i3 ; 25, n. 32 et 63 ; 25, n. i5 el ai; 
35, n. 28; 37, n. 4 ; 39, n. 4*5- — Micbelon , 34, n. 
35, 

Michot (M.) annonce de son cours de l'orthologie, 
l'art mécanique de la parole (28 mai). 

Micheneau (La femme) , veuve Nicolean, 8, n. 6. 
Michicls, 23, n. 3a.—Miction , 43, n. 48.—Michout, 
3, n, 3o. — Michoux, 36, n. 27. — Midoz ,45 ,n. 4o. 
— Miens, 82, n. l5. — Migeot de Baranl , 3o, 11.46. 

— Mignot, 44, 4- — Milière, ai, 11. 4
2

-

Militaires absens de leurs corps, 6, n. 27 ; 11 , 

n. 17. — En activité de service , a , n. 3 ; 1 o , n. 1 ; 

28 , n. 3. 

Millard (La demoiselle) , 27 , n. 4a ; 37 , n. 9. — 

Mille, 4 , n. 36; 5 , n. 33; 36, n. 45; 43 , n. 4;- — 

Millet de Chevert , 1 2 , n. 4 '• — Millié , 19 , n. 2 .5. 
— Millot, 19 , n. al. — Minaide-Midas, 3i , n. 20. 

Mineurs ( Biens , actes , engagemens de ) , 3 , 

n. io ; S , n. a5 ; i5 ,n.3;ai, n. 4; 3i ,n. 6; 

37 , n. 49 ; 4 ' ' "■ 1 , 6. 

Minguan ( Lady ) , 44 , "• P4-

Ministère de la guerre , ag, n. 48. 

Ministère public (Fonctions, droils et devoirs 
du ) , a , n. 18 ; 5 , n. ta et 16 ; 6 , n. 1 1 et 29 ; 8 , 

n. a et 5 ; g , n. g ; 10 , n. ai ; 17 , 11. 7; 37 , n. 1 3 ; 

28 , n. 7 ; 33 , 11. 4 1 ; 34 , n. i3 et 45- — ( Un avo-
cat peut-il plaider une affaire dans laquelle son fils 

remplit les fonctions du ministère public ? ) (.5 
Juin. ) 

Ministre des finances ( Le ) , 3i , n. i4- — Mi-
nisire de la justice (Compétence du), pour con-

naître des délils des juges , 6 , n. 34- —• Ministres 
( Hôtel des), 27, n. l^i. — Ministres protestans , 
3g , n. 62. 

Minutes de jugemens , 3 , n. 26. 

Miquelard , 1 1 , n. 1 1 ; 18 , n. 54- — Mirabeau 
( Le comte de ) , 3 1 , n. 14. — Mirepoix , 1 3 , n. 33. 

— Mirabeau-Pouhcz , 21 , n. 4t- — Mironnel , 26, 

n. fi. 

Mise à prix d'un immeuble, li , n. 43. — Mise 
en demeure, i4, n. 18., 

Missions et missionnaires (Des) , i3 , n. 16; 27, 

11. 7; 34, u. 7. 

Missive galante d un maître d école. (4 Juin. ) 
Mitivier , 35 , n. 48. 

Mitoyenneté (Droit de ) , 4 ,
 n

''9-

Mobilier (Vente de ) , 1 7 , n. q ; 3 1 , n. 9. . 

Modeste , 24 , n. 14. — Moench, i5 , n. 8. — 
Mog. as , 32 , n. 36. 

Moineaux (Chasse aux) sur la grande route, 37, 

11. 19. 

Moirot , 4o , n. 4g. — Moitié, ai, n. 4 'ï 38, 
n. 5. — Molière , 25 , n. i5. — Moligny ( De ) , 
n. 3a. — Molina , 20 , n. 46 , ag , n. 48- — Moli'ni , 
4 , n. 35. — Molitor ( L'abbé ) , 26 , 11. 66. — Son 

départ pour le bagne (21 mars). — Son voyage 
pour aller au bagne , sans fers et sans chaînes ( 28 

mars). — Son arrivée à Brest ( 4 avril ). 

Mollet , 34 , n. 3 ; 45 , n. 4
1 • — Mollin de Cha-

zeu.il, i4 ,
 n

- '4- — Momet, 38 , n.*ta. — Monaco 
( Les princesses de ) , 3o , n. 38. — Moucel , 28, 

n. 42. — Moncuil, 12, n. 3q. — Mondeville, i5, 
». 34. — Mondou, a5, n. 36. — Moudrepuis (Mlle.), 
27 , n. 48. — Mongelat , i5, n. 26. — Mongenet 

( De) , ig , n. 53. — Monter ( Le ) , 3 , n. 20. — 

Monin , 37 , n. 34 ; 38 , 11. 57. — Monjaud de Dam-
martin , 38 , n. 47-

Monnaie (Fausse). V. Fausse monnaie. 

Monneron , 43 , n. 33. — McJ'nmer , 23 , 11. 33 ; 

33, n. 38. 

Monomanie , 14 , n. a3 ; 44 ,
 n

- 44-

Monlagnac ( Commune de) , 2 , 11. 7. — Montas-

stit, 3g, 11. 56. — Montbarbon , l3, n. 23. — 

Monibel , 22 , n. a. — Mont -Bran , 20 , 11. 11. — 

Mont-de-Piélé (Le) , 2g, 11. 20. — Monlaguon, 24, 

n. 7. — Motitélégier, 3t , n .5o. — Montenoire , 43 , 

11. 24. — Monlfort ( Comte de Saint-Georges ) , 10, 

11. 23. — Montgaillard (De) , 29 , n. 25. — Monlge-
net (De), 4 1 , n. 27 , et 37 ; 4

2 , n. 16. — Mont-
gobert ,4t ,n. 38. — Moutgommey (Mad.), 3o , 

». 48- — Moutholou (De) , 28 , 11. 3o ; 3o , n. 18. 

— Muntigny , 26 , n. 2 1 ; 3a , 11. 5a. — Montlcziin , 

i5 ,n. 11. — Moniluel, 43, n. 26. — Mont-Mort 
( Les héritiers^ , 1.4 , n. 55. — Monlole , 33 , n.65 
el66. — Montpays , 6, 11. 3 -4 

Montpellier , 8 , u. 3 ; aa , n. 48. — Montpéyré , 
21 , n. 11. — Monturel, i3 ,n. 2.4. — Moracbe (La 
dame ) , la , n. a3. 

Morale chrétienne ( Société de la ). V. Société. 
Morale publique et religieuse ( Outrages à la), 

20 , n. 10 ; 3a , 11. 36; 33 , 11. 44 i 36 , u. a ; 38 , u. a5 ; 

39 , "■ g- — Morand de Jouffrcy , 13, 11. 53. 

Morand, 38, n. 46. — Morblan , 36, n. ag. — 
Morgan de 11 éi hune , 11 , 11. 4 1 . — Moreau , 6, n. 8 ; 
9, u. 1 2 ; 1 1 , n. 1 1 ; 18 , n. 54 , 21 , n. 61 ; 22 , n. 19 

et 71 ; 28 , n. 7 et 27 ; 3 1 , n. 38; 3g , 11. 34- — Mo-
rel , 1 4 , n- 1 ' ; 'g , n. 3o; 23 , n. 62 ; 33 , 11. C2 ; 34, 

11. 58 ; 36 , n. 1 ; 37 , n. 22 -, 38 , n. 3. — Moris-

seau , 16, 11. 35. — Morissel, 16,11,45. — Mo-
1 izot, 14 , n, 5. — Morlay , 3 , n. 24. — Morciy , 3, 

n. 5. — Moi-riz , 44 , "•
 a

4- — Morritz, 3<) , 11. 6a. 

— Morteuiart ( Les héritiers) , 28, 11. 3i. — Mor-
teuil , 28 , n. 32. — Motte, 18 , n. 5. — Mondiaux, 
43 , n. 1 . 

Mouchard ( Injure de) , 38, n. 28. 

Mouchel , 22, n. ig. — Mottix, 24 , n. 65." — 

Mnugeot, 17, n. 18. — Mougnès , 43 , 11.4t. — 

Moulin , 2 , II. 23. 

Moulins , 27 , n. g ; 4o , n. 48. 

Moullin, 2i), 11." 47. — Mounier, 1 , n. 5. — 

Mouot, 3g, n. 56. — Moula , aS, n. 8. — Mouret , 

16,11. 14. — Moiizgnes, i3, ». — Mourlon , g, 
n. 10 ; a5 , 11. 58. — Mouroux , 16, n .46. — Mou-
tardier , 4 1 1 n. 29. — Moulin , g, 11. 10. — Millier, 
i5 , n. 36 ; 46 , n. i3. — Mulon , 8 , n. 2g ; 24 , 

n. 11. — Muraire , 25 , n. 1 3. 

Musiciens (des théâtres de Molière et des Varié-

lés à Bordeaux), 32, n. 37. — Mussard , 4
1
 , 

n. 46. 

Mutation (Droits de ) , 5 , n. i3 el 2g. 

Mj lius , 46 , 11. 5. 

N 

Nadati , 3g, n. 4- — Nailet, ai , n. 65. — Pïânche , 
24, n. 43 — Nensot (La dame ) , 28, n. 12 et 1 3. — 

Nantté, 37, n. 56. 

Napoléon Bouaparle , 18, n. 5; 36, 11. 27 ; 3g, 11. 

45. — Son testament, 28, 11. 38. 

Nappel, 3 , n. i3. — Nara (Madame), 3o, n. 6. — 
Narbonne-Pelet, 20, n. 5; ag, 11. 16.—Nardin, 4 , n. 
aa. —Narjoi, 34, n. 48. — Natalie, 39, n. 44- — Na-
ton , 43, n. ag. —Nau (Les héritiers), ag, 11, ig. 

Naturalisation (Effets de la ) , 2, n. 23; 4, n. 3i . 
Naufrage de navire assuré, 5, 11. 6. 
Naule, 1 2, 11. 48. 

Navigation intérieure , g, n. 33 et 34- — Navires 
étrangers et nationaux , 8 , n. 25 ; 20, n. 14; 34, n. 11; 

4o, n. 45,47. 

Nébon, g, n. 5 —Nébout, 21, 11. 28. 

Nécromancie. V. Sorciers. 

Nègres ex négresses, 1 3 , n. 36, 37 ; 1 5, n. a; 16, 

n. 43; 17, 11. i3; 44, "• 20,64. 

Nemy, 14, n. 6.—Nestor, 35, 11 l\6.—Nelennières 
(Des), 3g, n. 12 et l3. — New-Brunswich (Théâtre 
de), 45, n. 2 et 3. — Neu'diâteau (M. François de). 

Article nécrologique (lg janvier).—Neulander, ii,n. 
2. — Nevers ( Fabricans de faïence de ) , 5, n. 2 et 1 5. 

Nibelback, 46, n. 8. — Nibelle, 28, n. 1. — Nico-
las, 27, n. 26; 32, n. 17. — Nicolle, 38, n. 24 —Ni-
dinger-Lecomte , 16, n. 37. — Nieuwenhuyzen , 45, 

n. 45. 

Noblesse (Condamnation à la perte de), l±\ , n. 
18. 

Noël, 3, n. i5; 14, n. 37; i5, n. 42; 28, n. il; 3o, 
n. 37. 

J\oel (M.), électeur de Seine-et-Marne , rejeté de 
la liste par le préfet. V. ïsambert. 

Nollet, 7, n 38.—Nolot, .'|3, n. i5. 

Nom social (Signatures en) , 3, n. i3. — Noms de 
famille (Procès pour), 27, n. 40 —Noms ( Fan x). 21, 

-n. 5t ; 35, n. 10. — Non bis in idem, 8,11. 24; 12, 
n. 57. 

Norman, 44. »• 43- — Normand (Fille), 23, n. 44 i 
3o, n. 20 et 23. —Nos're, 42, n. 47-

Notaires (Droit', devoirs et obligations des), rela-
tivement à leurs actes, aux ventes, adjudications, etc., 
de leur ministère, 2, n. 3a et 33; 3, n. 6; 4, n. a t; 5, 

n. a5 et 34 ; 6, 11. 8 et34 ; i3, n. a5, 45 et 5t; 14, n. 
1 , 24; i5, n. 10 ; 20, n. 7; 26, n. 20 ; 33, n. 8. — No -
taires de Compiègue ( La chambre des ), 5, n. a5. 

Notarié, 43, 11. 7. —Touel (Époux), 38, n. 18- — 

Nuiiviant, g, n .8-—Novaro, 37, n. 28. 

Nullités d'arrêts et de jugemens, 2, 11. 18 ; 5, n. 16; 

7, II. 38. 

2 et 1' 

O 

Obligations de Femmes mariées , a, n. 16; 16, n. 
ag, 3a,—Notariées et sons seing-privé, 2, n. 20; 5, n. 

36; i5, n 33; 16, n. 48; 27, n. 35; 3i, n. 1. — 

Privilégiées, 3. 11. 2 1 . 

Octroi (Poursuites et jugemens pour contravention 
aux lois et règlemcns sur les droits d' ) , 5, 11. 37 ; g, 
n. 16 ; 10, 11. 4 et. 22 ; 1 , , n. 1 1 ; :8, n. 5,,. 

Odi , 36, n. 25.—-Odier, ?| 1, n. 3o —Odilon-uarrot 
(M e), 3o, n. 17. — Sa consultation sur la législation 
militaire (3o janvier). — Celle en faveur des électeurs 
deColmar (3 avril). 

Odion, 24, n. 64. 

OEuvres musicales, i5, n. ,v. 

Officiers de l'élatcivil, 12, n. 16.—Officiers minis-
tériel-, 1 3, n. 11. 

Offres réelles, 16, n. 4g. 

Offret (Commissaire aux classes de la marine), 8, 

n. ai.—Oline, 1 1,11. 17. —Olive, 11, n. 3o.—Olivier 
6, n. 5; 8, 11. 16; 2.3, u. 4'; 28, n. 8 

Omnibus (Procès des), 36, n. 24 et 37; 40, 11. i5' 

4», n. 14. 

Opéra-Comique (Théâtre de 1'). V. Théâtres. 
Oppermann, i5, n. a3; 16, n. 3.4. 

Opposition à un jugement, 4, n. 28; 16, n. 47; 17, 

n. a; 20, n. 2; ag, 11. 3o ; 4<i, 11. 46; l\\ , 11. 40 A 
mariage, ao, n. 47 ; 3t, n. aa. — A partage, 1, n. a5. 

— A la délivrance de l'indemnité. V. Indemnité. 
Main-levée d'opposition, 16, 11. 43; ao, n. 8; 3o, 11. 

45. — Opposition à paiement, ag, n. g. 
Orain, 3g, n. 17.—Oréal, 43, u. 38. 

Ordonnance royale (Légalité d'une), 9, n .5; 3i, 

n. 4 <l. —Document sur l'ordonnance du l p r. septembre 
1837, interprétative du règlement de 1723 sur la li-

hl 'aine (17 décembre). —Réponse à l'article communi-
qué à la Gazette de France , justificatif de l'ordon-
nance du 23 avril 1 828 (2 1 el 22 j uitlet). 

Ordre de créanciers, 2, n. 3 T; 5, n. 9. — Ordre 

public (Actes contraires à 1'), 
n. 1 1 . 

Orléans (Le <luc d' ), 3(, 11. 62. 

Orliconi, 43 n. a,._Osée-Dublan, 5, „. 26 -

Oserofl ,28 ,n. 48.-OsserVaId, 36, n. f. —Ois <i 

n. 1— Oit, 33, n. 65.-Oltervald, 18, n. aq.-Onlr' 

mer, rÔ, » 1 wOublidu, 33; „. 2
5
.-Oudet, 19,'

n
~ 

i7.-Oudot 3a n ..a8 -Oue„, 2, „. 4a ._Ourbe„ 
30, n. 19 —Ourdet, a.'|, n. 76. ' 

Outrages envers le lîoi et la famille royale 18 

19, 23; 3 a n. 45; 34, n .5, 5a; 3
9

, n. 3o; „ r
t

"\ 

4», n. 3a, j 'i, 5a —Envers les fonctionnaires pub'ics' 
elles agens de l'autorité publique, civile el militai™' 

.8,n. ,8; 3a, n. 45 ; 33, n. 3 ,, 3
7

 ; 3',, „. 43, 56 ™ ' 
n^a3 ; 38 ». 4; 3

9
, ,,.3, t3, 35, 43, (J,^,, „. 43 'à 

43, n.o ;43, n. 16, 1 8, 28. — Les particuliers 3 J „' 

W \e ?r'7a
U telHe àe

 ''A'"' «
 fes

 »»«<*>■'><■*, 31, n. 45, 56; 33, 11. li; 36, n. 43; 3g, n. 1. 

Ouvrages littéraires ( Réimpression d'), 1 5 f, 
18, 11. 5 1 ; 38 n. 47. ' 

Ouvrages littéraires poursuivis ou condamnés par 
arrêts ou jugemens.—Bibles et Traités religieux k 
l'usage des protestans (5 jirtivier), — Chanson sur 'u 
girafe (a3 aTra),—Collection des Mémoires relatif,-
a l'histoire de France (7 novembre).—Jardins, cos-

tumes, Irafneaux, voilures, elc , de l'empire de 
Russie ( 2 mai). — EArélin français (6 janvier ) — 

La Cour et la Fille, Paris 'et CÔblenlz et l'Ancien 

Régime et te nouveau (a3 décembre).— La Folie es-

pagnole (6 janvier). — IM Médecine sans médecin 
(tu novembre).— Leçons (Nouvelles) de littérature 
el de morale (.5 mars).— Le dernier chant du pèle-
rinage de Chill-Harold, par M. Lamartine (i3 U-

vrier). — Les Eguremens de Julie (6 janvier) Les 

Jésuites marchands , usuriers et usurpateurs (an 
juin). —Lesmille et une Faveurs (6 janvier). — Sur 
la Crise actuelle, lettre à S. A. R. Mgr. le duc d'Or-

léans^, par M. Cauchois-Lemaire (i3 et i5 février). 
— OEuvres badines d'Alexis Piron (6 janvier) 
Précis de la Révolution française, par Rabantde 
Saint-Etienne (9 novembre;, 1 4" mai ). — Recueil des 

petits Poulets el Couplets de François 1er (21 dé-
cembre). — Relation des obsèques de Manuel (8 dé-
cembre). — Résumé de l'Histoire des traditions ci-
viles et religieuses (23 janvier). — Triomphe de la 
Religion chrétienne (i5 mars). 

Ouvrard, a, n. 26; i5,n. 5; 17,11. i5; 20, 11. ao; 
3o, u. i3; 3i, n. 21 ; 33, n. 4gi 4

1
, "■ 4'> — Ouvray, 

3, n. 1 3. 

Ouvrier, 42, n. 6. 

Pacage (Délit de), i.{ , n. 3. 

Pacha (l'Egypte , 1 1 , 11. 33. 

Paganini, 17, n. la; 4' , n. 7. — Paillard, 18 , 

n. 46; 3i , n. 3. — Paillette, 3o , n. io. — Pain, 
n. 38 ,6,. 

Pain (Taxe du) , 10, n. 3a ; 40 , n. ao. 

Paindessous , 3a, n. 48. — Pajnt , g, n. 4t- — 

Palais-Koyal (Incendie), 35, n. 26. — Pallier, iS , 
n. 19. — Palmerine (M"is.), 14, n. 36. — Panay, 30, 
n. 34. — Panayola (La) , 44 > n. 6. 

Pandore (La) , 38 , n. 37. V. Journaux. 

Panckoucke, i5, n .43; 41 , n. aS. — Pannetier, 
42 , n. 53. — Panouze ( Comte de la) , 4' , n. /i3. — 

Papin , 14, n. 1 ; 34 , n. 17; 35 , 11. 9; 43 , n. 41. 

Paravey , 34 , n. 16 ; 41 , n. 23 et 3o; 4a , n. 3 , 
19 et 22.—Parcelliel-, 40, n. 06.—Pardon, 23 , n. 7a. 

— Parelco, 7 , n. 35 — Parent, 25 , n. 2; 36 , n l\"
r 

— l'àris , 8 , u. 34 ; 2 1 , n. 1 5 ; 22 , 11. 3o. — Pari-et, 

29, n. 3;. — Parker , 3 , n. 3 ; 37 , 11. 1 1\. — Par-
teillier , 8 , n. 12. 

Parricide (Poursuites et jugemens pour crime de) , 
8, 11. 3 ; 9 , n. 1 5; 10 , 11. 25 ; 22 , n. 72 ; a3 , n. 11 j 

26 , n. 44, 45 > ^3, 73 ; 43, n. 11; 4
5

 ,
 n

- 24. 

Partage, 1 , 11. 3 et 25 ; 27 , n. 10. 

Partie (I/abbé), 20, n. 4g et 5o ; 3g, 11. 24. 

Partie civile , 5 , n. 21 ; 7 , n. 17; 8 , 11. 17 ; g , 
11. 38; 18, n. 1 5 , 28; 3a , n. 29 ; 34 , n. 45. — Les 
parties civiles obligées personnellement de payer les 
fiais, soit qu'elles succombent ou non , en vertu des 
art. I 5 T et i5g du décret du 18 juin 1811. — Péti-
tion de M

e
. P. Grand , avocat , à la chambre des dé-

putés , pour l'abrogation de ces articles (20 mars;. 

Pascal, i3, n. 14* — Pasquier, 5 , u. 18. 

Passage (Droit de) , 4 , n. 1 o. 
Passagers sur un navire, 20, u. 14. 

Passages publics. V . Galeries. 

Passeports (Poursuites pour faux) , 18 , n. 7 ; 22 , 

n. 69; 35 , n. 10 , 45 ; 46 , n. 8. 

Pasteur , 46 , n. a. — Pasior , 3g , 11. »8. — P"*" 
torel, 32 , n. 5o. — Palenolte, 3i , n. 3a. — Paii" , 
22, n. irj. 

Patentes (Droits de ) , 1 , 11. 4g. — ( Perception il-

légale d'un surcroît de patente , à Strasbourg )• ^ • 
Strasbourg. 

Paternité (Déclaration de) , 44 , 58. 
Pâturage (Délits de) , i3 , n. Sa. 
Paty, 3g ,'n. i5. — Paucet, 22, n. 48. — Paiilels. 

4o, n. 5i. — Tau] , 26, n. 61. —"Vaula , 4 -5 , n- a6. 

— Paulet , 16 , n. 2 3, — Paulin, 8 , 11. 4 ; 38 , n. 
Pauvres ( Représentation théâtrale au profit des ) , 

4 1 , 11. 7 et 37. 

/'aee îles rues , 2 , n. 8. 

Pays étranger , la, 11. 3ç). 
Péage (Droits de) , g , 11. 39. 

Pèche dans les rivières, <) , n. 3j. 
Pécher , 21 , n. 5g. — Péchot . 6 , 11. 3 \ ; a 1 n. 1 1 

et ta. — Pégoi d (M""'.), ig, 11.48.
 t 

Peine de mort ( Abolition de la ) , 4
5

 , n. 38 ; 4°, 



PEINES. 
RICARD. 

57 
n. t$. — Extrait Je Frédéric Styndall , roman île 
M. Kératry (a janvier).— Code de Pierre Léopold II, 

sur l'abolition de la peine de mort (i2 juin). — Obser-
vations sur les faits , actes législatifs et opinions rela-
tifs à la question de l'abolition de la peine de mort 
(26 juin). 

Peines (Application , prescription, etc. , des) , 4 , 

n. 5 ; 1 3 , 11. 14 , 20 , 5i ; 44 , '7-
Pèlerinage (Mendicité par voie de) , 3g, n. 55 ; 

4o , n. 6. 

Pellé ,3 .'i, n. 54. — Pellegrin, 37 , n. 3. — Pellet, 
i3 , n. 3 1 . — Pelletier (Jacques) , 6 , 11. 1 g ; j , n. 1 !\ ; 

38, n. 28. — Pelosse , 22, 11 70. — Peltier ,2i, 
n. 14. — Penard, 3g, n. 14. 

Pension alimentaire, 2 , 11. i3 ; i3, n. 21 ; 14 » 

n. 1 3 ; 20 , n. 3 , 6 j 27 , n. 1 7 ; 28, n. 26' ; 3o , n. 3o , 
52 ; 3 1 , 11. 2. 

Pépin , 35 , n. 10. — PercTieret , 36 , n. 2g. — 

Percheron , >4 , n. 1. — Perdreau , 10 , 11. 11. —Per-

drix , 20 , n. 3. — Perée, 4
1

 »
 n

' 49* 
Péremption d'inscription , d'instance, etc., 3 , n. 2; 

4 , n. 12 ; 5 , 11. 34 ; i3 , n. 23 ; 1 4 , n. 6 , 5o. 
Pères el mères (Droits, devoirs et obligations des), 

3, n. 10; 7 , n. l3. — (Enfans mis en jugement pour 
voies de fait envers leurs ) , 18 , n. 21 ; 23 , 11. l5, 
3i , 62; 24 , n.43; 26, 11. 33. V. Parricide. — 

Pères et mères mis en jug-ment pour assassinat , em-
poisonnement , etc. , de leurs enfans, 21 , n. 16, 

35 ; 23 , n. 27 ; a5 , n. 6g , 7 1 j 26 , n. 6 1 ; 3g , 
n. 2 1 . 

Pcressinolli , 17 , n. 12. — Péret , 6 , n. 1 1. — 
Perichon , 3g , n. 66. — Périer (Abbé) , 22 , n. 2. 

— Périer ( Cas'mir) , 3t , n. 5o. —■ Périère , 22, 

n. 10. — Périgny . 16 , n. 12 — Perkins , 4 1 , n. i4-
— Perot ,7 ,11, 24. — Perot de Chtzelle , 16, n. l5. 
— Perrard , ig , n. i5. — Perreau , 16, n. 3i : 17 , 

11. 28. — Ferregaux , 3o , n. 1. — Pecrier, 10, 

n. 35 ; 24 , n. 3i ; 34 , n. 25.. 

Perien ( Mad. ) , 16 , n. 20. — Perrin , 26 , n. 28 ; 

36 , n. 18 : 42 , n. 49- — Peiriqnet , 4 , n. 2. — Per-
ron , a , n. 2g. — Pess .i ,23 ,n. 20. — Peteau , 3g , 
n. i5. — Petit , 3 , n. 3o ; 7 , n. 26 ; 25 , n. ip , 
5g et 60 ; 33 , n. 16 ; 36 , n. 16 et 26 ; 37 , 11. 21 et 
23. — Petit-Billard , 14 , n. 1. — Petit -Jean , 4

2
 , 

n. 27. — Petit-Janon , 2, n. aL — Petitot , 12, 

11. 57 ; 34 , n. 4- — Petitpas , 36 , n. 1 1. — Pétri , 
26 , n. 76. — Pe'.ro Corhino , 16 , 11. 4°- — Pevessi-
riolti , 4 1 , u. 7. 

Peyrard , g , n. g. — Peyronnet ( M. le comte 

de ) , 1 , n. lg ; 2g, n. l3 ; 35 , n. 44 i 4° 1
 2

g. 
— Pezeril de Beaumont , 37 , n 54. — Pezet , 25 , 

11. 6. — Phelippeaux ( Fille) , 23 , n. 24. — Phila-
dclpho , 37 , n. 28. — Philippe , 37 , n. 1 g et 25. — 

Phil jipeau , 8 , n. 24. — Philippouet ( La femme 
12 , n .25. — Phiquepal d'Arusmont (Discours 
32, n 2. 

Plat de Villeneuve , 14 , n. a3 ; 32 , n 3g; 38 , 
n. 12 et i5. — Piazza ( Antoine) , 8 , n. 2g. — Pi-

card , 26 , n. 6; 4° Ï n. 34; 4
1
 » 5 et 20 ; 42, 

n. 1. 

Pichenot , 3i , n. 10. — Picolet , 43 , n. 45. — 
Picot , 37 , n. 1 7 . — Picou , 1 7 , n. 1 . — Pictois ( Les 

frères ) , 3a , n. 24. — Pie VII , 44 >
 n

- 3o. — Pie-
ion , 4

2
, n. 4°- — Pierre ( Dame ) , 17, n. 3a. — 

Pierson , 28 , n. 20. — Piétrequin , 16, n. 28. — 

Piétri , 7 , n. 28 ; 11, n. 38 ; 12, n. 47- — Piette , 
3g, n. 34. 

Pifarl, 6, 11. i4- — Pignas, 3 , u. 3a. — P'gny 
( Les héritiers ) , 20, n. 45. — Pigrais ( Les héritiers 
de) , 1 7 , n. aa. 

Pillage ( Responsabilité des communes en cas de), 
2 , n. 7. — P.liage de grains , aa , n. 5o. 

Pillot ,34, n. 60. — Pielu (Femme ), aa , 11 .40. 

— Pimiento , 45, n. 22. — Pinard, 3o, n. 12. — Pinar-
don , i5 ,n. 45. — Pinchon , a5 , n. 35. 

Pinel, 10 , 11. 38. — Pinet , 16, n. 34- — Pinetle, 
4i , n. 45. — Pinté , 38 , n 8. — Piot , 3i , n. 4l. 

Piqueurs de bestiaux ,33, n. 65. 

Piraterie (Poursuites pour) , 44 » 5 et 6. 
Pisando , 24, n. 8. — Pissard (Les époux) ,11, 

n. g. — Pilard , 1 , n. 18. — Pitois ( Les époux ) , 

ig, 11. i4- — Pitra (Veuve) , 10 , n. 45; 26, n. 75. 
— Pixérécourt , 4' , n. ai. 

Placards de saisie. V. Saisie immobilière. 
Place (De), 45, n. 37. 

Plagiat ( Dans quel cas le ) prend le caractère de 
contrefaçon, lg , n. 11. 

Plaidoirie ( De l'ordonnance du 27 février i8aa, 
sur la ) , par Lejeune fils aîné. ( 36 Octobre. ) 

Plaintes judiciaires , 10, n. ag, et 14 , n. aa, a3 ; 
3a , n. ag ; 33', n. 4> i 34 , n. a8. 

Plan du lieu où s'est commis un crime, g , n. at. 

Planchon et Derroucli , 37 , n. 4- — Plancy ( Le 
comte de ), 37 , 11. g. — Planés , 1 5, n. 11. — Plan-

tide, i5, n. 34. — Plard , 35, n. 18. — Platz, 32, 

11. 23. — Plauser de Sthatldorff, 46, n. i3. — Plessis, 
43 , 11. 36. " 

Pliage des étoffes à Lyon , g, n. 17 ; 24, n. i5, 
18.-

Ploix (Mad.) , 7, n. 3. 

/
J
Zu /7/it//'d'audience (Mentions surle) , 3 , n. I '. 

Pochai, 24, n. 4'- — Podesta ( Les frères ), 1 1 , 
n. 20. — Poichet , 35 , n. 5o. 

Poids et mesures, 3 , n. 17. 

Poin, 38, n. 5g. — Poincinet , 17 , 11. 43. — 

Poinsnt , 26 , n. 57. — Poirel, 24, n. 35. — Poiron, 
42 , n. 2. — Poissy ( Le maire de ) , 3a , 11. 2. — Po-
lac , 43 , n. 4 t - — Poli, 1 1 , n. 20. — Police (Le pré-

fet de ) , 2g, 11. 3o. — Polisse , 3g , n. 4g. — Pollard, 
8 , n. 38 ; 32 , n. 8. — Pollet , 2g , 11. i4-

Polygamie (Poursuites pour) , 22, n.36. — Pom-
lielles , 1 4 , 11. 5a, — Pommeraie (La ) , 35 , 11. 33. — 

l'ommery , 22 , 11. 56. — Poucet, 33, 11. Ci, — Pon-

davy, a3, n.3i. —Pons ( St. -Maurice de) , 4 , n. 18. 

— Ponsignon (Mad.) , 37 , 11.4. — Ponsoubv , 44 > 
n. 5g. — Ponthieu , i5 ,11. ig; 18, n. 10; 35", n. 3o 
et 33 ; 4 1 , n. 4i. 

Porl-d'armes (Permis de), 14, n. 45; 18, n. 47; 
20, n. 23 ; 33, n. 18, 27, 3o. — Port-d'armes des sol-

dats hors du service (Dangers du), (1
er

. février et 3o 
août). — Port-d'armes contre la France , a6, u. a5. 

Porte, 34, n. 14 ; 3g, n. 4g. 

Portraits (Procès pour), 3i , n. 46. 
Portion, 33, n. 3g. 

Possession (Droits résultant de la) , 5, n. 10 et 29. 
Posson , 43, n. 53. 

Poste aux lettres (Procès contre l'administration de 
la), 4i, n. 16, 5a; 45, n. 43. — Postillons. V. Voilu-
res publiques. 

Poteau , a6, n. 18. — Potliier , ag, 11. 3a. — Potin, 
1 3, n. 5a. — Pottiu (De), 35, n. 8. 

Poudre de chasse (Fabrication clandestine de), 37, 
n. a5. — Poudre fulminante (Explosion de), 35, n 1. 

Pougy, 37, n. i3. — Pouillard, 34, u. 54- — Ponil-
let, ig, n. 10; 36, n. i3; 38, n. 45 et 48. — P011I , 

33, n. 17. — Poulain, lg, n. 37; 36, n. io ;3o, n. 55. 
— Poulain de-la-Dieux, \ 1, u. ig; 41, n. 31. — Pou-
lard , 36,n. 12. 

Poules (Vol de), 4o, n. ai ; 43, n. 46 — Poule-
dinde (Discussion et jugement lelalif à la propriété 
d'une), (38 mars). 

Poullien, a3, n. 17. — Poulprix (Le M», de) , 27, 
n. lg Poulton, 19, n. 3a. — Pourroy (Les' héri-
tiers), 4, n. aa. 

Pouvoir discrétionnaire (Exercice du), 7, n. i3; 8, 
n. g ; g, n. aa. — Pouvoir judiciaire (Des attributions 
du) , en matière électorale (37 novembre). 

Poyault, a3, n. 3i. — Pradier, 6, 11. 3o. — Prady 
(M"-e. de), 3i, n. i3. 

Prairies (Irrigation de), 14, n. 27.. 
Préciput, 5, n. 1 . 

Précis de la révolution française, V. Ouvrages, 
Préemption de marchandises, 6, D. 1. 
Préfeln , 1 2, n. 28. 

Préfets (Compétence, attributions et responsabi-
lité des), 6, n. g. 

Prengruber , 3o, n. 8. 

Prescription (Règles sur la), 2, n a, 10 et44i 3, n. 
38 ; 4, n. 5 et 20 ; 5, n. i3 et 23; la, n. 58; 14, n. 6; 
16, n. 16; 17, n. 8; 3l, 11. 17. 

Présomptions (Différentes espèces de) , 17, n. a3. 

Presse (Délits de la) , i3, n. 5, 6, 54 ; 45, n. 36 — 
Sur la législation de la presse à l'occasion de l'ordon-
nance qui réduit à deux , le nombre des exemplaires à 

déposer (13 janvier). — Observations surle projet de 
loi relatif à la presse périodique, par M. de Laforest 

d'Armaillé, président à la Cour royale de Rennes. 
(2g mai). 

Prêtres catholiques (Mariage des). V. Mariage des 
prêtres. Du célibat des prêtres. — A l'occasion d'u-
ne ordonnance rendue par M. le président du Tribu-
nal de première instance de la Seine. — Notice par 
M. Mermilliod (11 mai). 

Preuve par témoins ,3, n. 36; 6, n, 2 ; 12, n. 17 et 
18; 28, n.36. 

Prévost ,3, n. 35; 4, n. 38; 10, n. 32; 14, n. lg; 
l5, n. 5o ; 43, n. 3g. 

Primes d'assurance , 27, n. 27. 

Prise maritime , 1 1, n. 33. 

/
>
r/jo /inier(Circonstances remarquables de l'évasion 

d'un), au palais de justice à Paris (3 août). — Prisons 
(Comité des) , second rapport sur les prisons de la Sei-

ne (la Force , Bicêtre). — M. Varin , rapporteur (4 oc-
tobre). — Rapport sur les prisons de Chartres, par 

M. Doublet (3o octobre). V . Société de la morale chré-
tienne. 

Privât , 39, n. 48. — Tribunal de Tournon. 

Privilèges de créances , 3, n. 3 1 ; 1 6, n. 3g, 47 ! '7, 
n. 18; 27, n. i5 ; 28, n. 34; 3o, n. 16; 3i, n. 16; 4°> 
n 38; 43, n. a5. 

Prix (Paiement du), i3, n. 3 ; 38, n, 35, 5s; 29, 
n. 23. 

Procès- verbaux judiciaires, i3, n. 22; 3a , 11. 39. 
Procurations , ao, n. 53; ag, n. 24. 

Procureur du Roi. Signification d'exploit, 5, n. 
a4- V. Ministère public. 

Propriétaires de maisons, etc., 14, n. 4g, 54; i5, 
n. 22, 25, 2g, 37, 46; 17, n- 18; 20, n. 12, 34; 28, n. 

21 ; ag, n. 36; 3o, n. 37, 55 ; 3i, n. 3, 4a; 4°,
 n

- 36. 
Prosperi, 44s n. i3. 

Protestation contre le concordat , 44 J n. 3o. V. Ju-
vigny. 

Protêt de lettres-de-change, 4, n. 3o. V. Lettre-de-
change. 

Protin , 45, n. 55. — Proust, 33, n. 12. 

Provision (Jugement de) „3, n. 3 ; i3, n. 31 ; 28, n. 

3,44; 2g, n. 48- — Provision de leltre-de-change. V. 
Lettre- de-change. — Provot, a4, n. 17. 

Prud'homme (Veuve), 10, n. 3o; 12, n. 3a ; 4o, n. 
5o. — Pruque, 35, n. a8. 

Prusse. Envoi d'un commissaire prussien à Avi-
gnon pour constater l'émission de faux billets de la 

banque de Prusse, par le sieur Magny , imprimeur 
lithographe 08 novembre). V. Banque. 

Publo , 45, n. g —Puddington , 45, n. g.—Puecli, 
6, n. 5. — Puget, 4o, n. 46. — Pnisson , 3g, n. i5. 

Purge des hypothèques, 2, n. 25. 

Puyramaure , 3a, n. 26. — Pyrion , 6, 11. ig. 

Qualités (Usage de fausses), pour escroquer, 18, 

n- 44-
Qucslin de la Préva'tlerie, 6, 11. 32. 

Question d'étal, a, u. 18; 5, n. 4; 8, n. a8; 28, n. 

48. — Question préjudicielle, 2, n. 7; ag, n. 3i.— 
Question électorale. V. Electeurs. 

Quillery (Les époux), 3, n. 33.—Quiuct, 40, n .3i. 
Quittances , 1, n. g. 

Quittoneau , 21, n. 58. 

Quotité disponible , 3, n. 18 ; 5, 11. 1. 

R 

Rabault-Sainl-Ftienne, 35, n. 3.—Raboisson, a J, 
n. ai. — Rabolin , 43, n. 7. — Rabourdin , 1 3, n. 5o. 

— Radcz, 7, n. 3o. — Radriguet , 1 1, n. 42. — Radot, 
g, n. 11. — Raget, 34, n. 34. — Ragon , 36, n. 48. — ■ 

Raguse(Duc de), 14, n .47; '5, n .47,
 et

 '6 ,n. io;3o,n. 1 

et 34- — Railleux, 34, n. 36. — Raimont, 43, n. 18. 

— Raine , 3g, n. 4. — Rand'hon Chose , 45, n. 1 3. — 
Rapinal, 32, n. 6. — Rapp (La veuve du général) , 1, 

Rapport a succession , 1, n 2.5. 

Rapt et enlèvement (Poursuites pour), ai, n, 4 ; 32, 
n. 67. 

Raucourt , g, n. 43. — Rault, 10, n. 8. — Rausin , 
45, n .48 — Raval, 34, n. 12. — Ravelel , 43, n. 18. 

— Raveud-Desforges , 7, n. 21. — Raymond , 1 1, n. 
16; 35, n. 28; 4>> n. 34; 6, 11. 38. — Raynaud, ao, 
n. 19; 3a, 11. 3i. — Rehec (Frères) , 33, n. 40. 

Rébellion envers l'autorité publique (Poursuites et 
jugemens pour) , 1 1 , n. 38 ; 31 , n. 9; ai , n. 6a; a3, 
n. 1 ; 3a, n. ai ; 33 , n. 4o ; 34 , n. 8 , 14 ; 36 , n. 19; 
37 , n. 4g ; 3g, n. 3g, 56; 43, n. ao , 37 , 54-

Recestre (Les héritiers) , 3o , n. 45. 
Receleur, 3a, 11. ao. 

Receveurs de deniers publics
 s

 1 , n, a5 ; 37, n. l5. 
Recherche de la maternité, 38, n. 14. 

Récidive (Peines de la), 6, n. 35 ; 7 , n. 6; 9 , n. ag; 
10 , n. 16, 38 et 41 ; 1 1 , n. 18 ; la , n. a4-

Réclamation d'état , ag , n. 1. 

Récoltes , 8 , n. 3o ; 10 , n. 3 ; 1 5 , n. 10. 
Reconnaissance d'enfant , ag , n. 31. 

Recréance de biensdolaux. V .Biens dotaux. 

Recrutement ( Loi du ) non applicable aux 
étrangers, a, n. 33. — Poursuites et jugemens de 
délits en matière de recrutement, 17 , n. 41 ; 23 , 

11. 43. — Appel pour le recrutement des jeunes 
gens omis dans un tirage. — Observations de M. Jof-
frès sur les significations des termes de la loi. — 

Les jeunes gens omis seront rappelés dans le tirag« 
subséquent (i«.

 e
t 3 septembre). 

Récusation de juges, 4, n. i3. —De jurés, 8 , n. 7. 
Référé ( Ordonnances de), hj,n. 3o; 16, n .36; 

ig, n'. 48. 

Beger, 3g, n. 1. — Régie (La ), 4 , n. 24 ; 5 , n. 
i3, ig. 

Régime dotal. V. Dot, Maris et Femmes. — Ré-
gime hypothécaire. V. Hypothèques. 

Régis , 36 , n. 5. 

Registre de pointe, 3, 11. 14. 

L Règlement de juges , 1 1 , n. 1a. — De police , g , 
n. 3o. — De 1723 sur la librairie. — Arrêts et juge-

mens qui le déclarent abrogé ou en vigueur. V. Li-
brairie. 

Regnaud , 37, n. 27. 

Réhabilitation de failli , 4' 1 "■ 46. 
Beignier (Fille) , 22, n. 73. 

Réintégrande (Action en), 5, 11. 10. 
Reischlad (Duc dé) , 16, n. l5-

Remboursement de rentes , etc. , i4 , n. 18. 

Remèdes secrets , 34 , n. 17; 3g , n. 58, 66. 

Rémond , 18 , n. 14. — Remol , 3a, n. 4o. 
Remplaçant de conscrit , etc. , 17 , n. 1 . 

Remy , a3 , n. 4 i 37 , n. 26 — Renard, 40 , 11. 3. 
—Renaud , 6 , n. 1 5 ; 24 , n. 71 ; 33 , u. a ; 35 , 11. a 1 ; 
4o , n. 6. 

Renaudière ( Dame) , 35 , n. 43. — Renault, a3 , 
n. 1. — Renne, S7 , n. i5. — Rendu (Le baron) , 
1 1 , n. 23. — René , 36 , n. 4 > ■ — Renet , 3o, 11. 16. 

Renonciation à la communauté , 1 , n. 36. — A 
une succession , a , n. 3o ; 5 , a. a3. 

Benoux , 34 , n. 3o. 

Rentes en général , 14 , n. 18; 27 , n. 6. — Cons-
tituées et foncières , 5 , n. 35; 17 , n. 20; 3 1 , n. 34-
— Rentes féodales, 5 , n. 27. — Sur le trésor public, 
1 , n. g ; 14, n. 3g; i5, n. 7 ; 16 , 11. 20 ; 20 , n. 8 , 

20. — Viagères , 3, n. 10 et 38 ; îa , n. 36; 14, 0. 5; 
3i , n. 37. 

Représentation théâtrale au profit des pauvres, 
4l , n. 8 et 37. 

Reprise d'instance , 14 , n. 5o. 

Reprises matrimoniales , 3 , 11. 33 ; 5 , n. 26 et 33 ; 
3o , n. 3i . 

Requête civile (Voie de la) , I , 11. 1. 
Rescision (Action en) , 3 , 11. 38. 

Réserves faites par le ministère public, g , n. g; 
ai , n. 63; 22 , n. 64 ; 26, n. 20. 

Résiliation de bail, 11, n. 3a. 
Restitution d'office , 8 , n. 6. 

Restant, 1, n. 17. — Reste, 10, n. 44- — Réveil-
lon , 7, n. 3o. — Revel, 3o, 11. i5. — Revenant du 
Bourgueu (Détails historiques sur le) (6avril). — 

Revenans à l'ancien couvent deBracancourt ( i3 juin). 

Revendication de marchandises, etc., 16 , n. 34 ; 
17, 11. 28. 

Revert-du-Bion (Le curé de) , 33 , n. 5o. 
Révision des arrêts, 6 , n. 38. 

Révocation de donation , 3 , n. 34- — De leg6 , 3 , 
n. 34. — De testament , 3 , n. 33 ; i5 , n. 4 '■ 

Revue médicale ( La ), 18, n. 53. — Reynaud , 10 
n. 4-

Rez-de-chaussée de maison, la, 11. aa. 
Rhône (Préfet du) , 34 , n. i5. — Rhuti et com-

pagnie , 5 , n. >5. — Ribard , 3a , 11. 45- — Ribero , 

45, 11. l5. — Ricard, aS, n. 4 ; 33 , n. 3g. — Ricau-

i5 
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mont (DP), 33, n. 6. — Richard, ai , n. 4 'i s5 , 

n. 17; 3
7
 , n. 16 ; i/j, h. 4«; 44 > 3 ;- — Kiche-

bourg (Fille) , 23 , n. Iip. 
Riche L , io ,n. 18. — Rieher, io , >i. a5. — Riche-

rand, 23 , n. 5 a. — Richie, 45", n. 8. — Richl, 24 , 
... 38. — Ridgie-Collin, 19, 11. 54- — Riulalie Bray , 

44, n- aa. — Rieussée (Discour») , l3>, n. 17. — Ri-
gaud , 7 , n. 17 : 28 , n. a3 ; 33, 11. 1 1 . — Rigault , 
24,. n. 29. — Rigord, 3o , n. 56. — Biniery, 3i , 

n. 20. — Riquet, 35, n. 5o. — Rivierre , 14, n. ,5; 
3fl , u. 2. — Rivière (Le comte de la) , 3o , n. 32. — 

Rivière-Sommabert , i3 , n. 12.—Robbin , 3l , n. 3o 

et 32. — Robeck,44i n - °3- — Robert, 16, n. 12 

et 43 ; 34 , n. 73 ; 4° • 3 ; 44 > "■ ^7 ; 46 , n. '• 
Robert-Bourbon , 12, n. i5. — Roberts , 39, n .3 ; 
36 , n. 5i.—Robillard , 25 , n. 2. — Robin , 6 , n. 25; 

35 , n. 7. — Robine, 7, n. 3. — Robineau, 8, n. 1 1 .— 

Roblin , 1 2, n. 37. 

Rock , 9 , n. 8; 17 , n. 31 ; 24 , n. 24 ; 38 , n. 2. 

— Rocbeforl, 35, n. \\, — Rocheline (Comtesse de), 

3a , n. 4o. — Rochemondet (De) , j 1 , n. 4 —Cocher, 
24 , n.40. — Rochelle (M 1 .), avocat, 27 , 11. 21. — 

Rochon de Valette (M.) , président de chambre à 

U Cour royale de Limoges; refus ele sa sépulture re-
ligieuse par. le curé de Gruéret (i3 juin). — Redellec 
de Porzjc , 3g , n. 43.—Itodier , 19 , 11. 19 ; 4o, n. 20. 

'— Rodrigues ( Mademoiselle ) , 29 , n. I 1 ; 3 I , u. 23; 

45, u. 20.— Rodw in , 45 , n. 8.—Rogail, 3g, n. I.— 

Roger, 26, n. 27 ; 40 , n, 8.—Rognon , 44 1 "■ '• — 

Rolland , 9 , n. 38 ; 22 , n. 5. — Rolbt , 9 , n. 3 1 . 

Romain (M. le baron), préfet des Pyrénées-Orien-
tales. Sa réclamation contre la Gazette des tribu-
naux, sur le compte rendu des débats dev ant la cour 
d'assises dans [e procès de Bonnard (24 mai). — Ro-
manet, '9, n. 26 — Roinéas, t\%, n. 36. — Rommau-

ïjp, 36, n. 49. — Rondol, 4o, n. 34. — Rouseray , i5 , 
n. 2.—Roquelaure (Le comte de), 2, n. 3a. •— Roque-

tis, 35, n. 49. — Roquette, 1 1, n i3. — Rose-Jeanne, 
21, n. 16. — Rossignol; 3, n. 32; 36, n. 20. — Rolour, 
17,11. Y. 

Rothschild, 19, n. 29; 37, n. 20; 4 , ï ri - 23el3a.— 

Rouannet , 25, n. 1.—Rouault, 26,0. e) el l3.—Rou-
binie, 25, n. 62.—Rowdc |, 56, n. i5.—Rougemoiil, t3, 

n. 22 ; 3o, n. 2.—Rouget, i5, n. 25; 3t. n. 17. —Rou-
geyin, 3i ,n .a3.— Rouhier, 2 1, n. 28. — Rouilly, 23, 

n. 68. — RôuHet, î3, n. 22.—Rousseau, 3a, n. 33; 35, 

n. 62 ; 43, n. 37.—Roussel, 16, n. 20; 19, n. 36; 2.4, 

n. 1 5 et 16 ; 37, n. 22 et 29 — Roussel, 24, n. 21 . — 
Rousset (Dame), 35, 11. 6. — Roussey (Les héritiers), 

5, n. i3 —Roussy (Le marquis de) , 1, n. 5. — Lettre 
de M. le marquis de Roussy, préfet des Deux-Sèvres, 

pour se justifier de la plainte porlée contre lui par 
MM. Anguis, Monnier el Gaultreau , en privation 
arbitraire de droits politiques (a février). Y. Conseil 
d'État. 

Routha, 3o, n. 39. — Roux, 1 6, n. 29 ; ai , n. 55; 

2 .5 , n. 48 ; 34 , n. 57. — Rony , 26 , n. 5i ; 4° , "■ 

i4- — Rouyère , 25, n. 7 1 Rouzaud, Jç», n. 25. — 

Roy, ao, n. i3.—Rover, 1 a, 11. 3o; a5, n. i5; 3o, n. 
33; 41, n. 16. — Renseignemens sur l'empoisonneur 
Royer (aa décembre"). — Son exposition el sa flétris 

suie (3 1 décembre). —■ Rnyon, 36, n. 19. — Rozé, 23, 

n.65.—Rozier (Femme), 1 3, ». 35. — Ruault, 6, n. 21. 

Ruban de la Légion-d Honneur (Port du ). Y. Dé-
coration. 

Rues (Alignement, percement, droit de passage, etc., 
des), 4- n. 10; 14, n, 35; i5. n. aa. 

Ruffier, n. 53. — Russe, a3, n 10. —Russe!, 4 j, 

n. 6a.—Ruslan, 44> "• 3- —llyan, 44. n. 56. 

Stibaïlié, l&,n 40.—Sacqui, 4 1, n. 18. 

Sacrilège (Poursuites et jugemens de prévenus de), 
6, n. 35; 10, n. 16; ai, n. 8, 12; 2.4, n. 40, 53,55,-
a5, u. a3, 5i, 53, 65; 26, n. 26, 3o, 3a, n. 33; 36, 

'«•47-
Sagé, 42, n. 7. — Saget,- 3g, n. 17. — Saint-Aubin, 

29, n. 3o —Sairit-B( noit (Les dames de), ag, n. 17; 

3i, n. i3. — Saint-Ceran , 4 Q , n. i5. — Saint-Clair 

(Baron de), 38, n. 5g.—Sainl-Ëloy (M. de), 18, n. 3 1 ; 

38, n. 3i. — Saiut-É-nois
 v

Dame), 38, n. g. — Saint-
Ksneste ( Mademoiselle de ), 3o , n. 43. — Saint-Fir-
min, 4 1, n. 27.—Saint -Germain (Dame de), 20, n. 5l. 

—Saint-Hubert, $2, n. 17. —Sainl-Laurc-ns, 36, 11. 42 

el4g — Saint-Léger, i3, n. 26. —Saint-Méleuc (M. 

de) , 3g, n. 12 et i3. — Sainl-Marj s, 14, n. 3a. — 

Saini-lNicolas (Le sieur de), 6, n. 1 8; 45, 11. 44- —Saint-
Palais, 3g, n. Si. — Saint-Pierre (Église de), 34, n. 7. 

—Saint-Sauveur (De), ig, 11.4a. — Saint-Voirin, 21, 

'11. 5a. —Saint-Yves, 29, li. 28. 

Sainte-Maure (Vicomte de), i5, n. 5a. — Saintin 
(Marie), 26, 11. 68. — Sainlour, 23, n. 38. ' 

Saisie arrêt et saisie exécution , 3, n. 1 ; 14, n. 7; 

17, n. 3; ig, 11. 5o; 28, n. 5; 3i, 11. 6, 9, 18, 26. — 

De coupe de bois, 6, n. 28.—De fruits, 6, n. 6. — Im-
mobilière, 1, n. 27; 16, n. 1. 

Salandre, aa, 11.57. —Salante (Habitant de), 3a, 
11. 3o. —Salcedo, 45, n. 36. — Sahgnac, aa , 11. ai. — 
Sallagourde (Les époux), 1a, n. 1 7 . — Sallèle , aa, 
11. a 

Salle de spectacles , 1 5, n. 8. 

^ Sallon, S, n .2.4.— Salmon (Curé), 33, n. 5a.— 

Salnarl, 1 5, n. 37. — Salomé, ag, n. 41. — Salomon, 
23, n. 53.—Salzani, 1 i, u. 37.—Samand, 35, n. \.— 

Sampso-Cornet (Les héritiers) , 3i , n. 27. — Sime-

jouard, 28, n. 5 .1.—Sanfourche, 43, n. 4a. Sanlot-
Baguenault, 1 5, n. a3.—Santos, 45, 11. 21 .— Santiago, 
45, n. ag — Santonne, 37, n. 3i.—Sarciron, aa , n. 
5o. — Sarens (Comte de), i4, n - 4' Sarpy, 25, n. 
33 —Sariasin, 36, n. 22. —Sarret, j|, n. 47. 

Saugnier, 3o, n. 27 — Saulnier, 17, n. 28.— Sau-
mon, i5, n.6.—Saunoir, 28, n. 17. —Saur ,a8, n. 45. 

35. — 

—Sausset, 17,11. u. — Sautol, 3, n. 10. —Sauvage , 
38, n. 35, 3a, n. 27: 35, n. 6; 3

7
, ... 33._Sauva,.e, 

4 n .5 — Sauva.., 14, n. ai. — Saux-Tavannes 

(La duchesse de), a, 11. 10. — Savard (Dame), ag, 

u. 49-

Sceau de notaire , a , n, 33. 

Scellés, a 1 , n. 68. 
Scellés (Bris de), 33, n. 16; 38, n. 38. 
Schell, a6, n. 34. — Scheneider, 37, 

Schiller, 35, n. 5a- — Schillings, i4 , n. 33. — 
Schroth ,37 , n. 5i. — Schutz , 44, n. 47. —Scribe, 
ag, 11. 14. — Scribot , 37 , n. a5. — Sechan , 3g, 11. 7. 

— Second, aa , n. 4g- — Secondé , 3, n. 35. 

Secret (Faits déposés sous le sceau du), 8 , n. 27 ; 

l3 , n. 10. 

Secrétaire de mairie, g, n. 4o; u , n. ig; 22, 

n. 69. 

Secong deSederon (Madame), 3i , n. 4a. — Se-

grelin , 37 , 11, 28. — Seguin , l4, n- 13 ; 1 5 , n. 5 ; 
16 , n. 6; 3o , n. 1 3 ; 35 , n. 61 , et 37 , n. II. 

Seigneurs (Anciens) , 37 , 11. 30. 

Sciller, 27 , n. 8. — Seine f Préfet de la ) , 1 , n. 8; 

38 , a. 60 — Seine-Inférieure (Préfet de la). ,1,0. 4 ; 

20, n. 34. — Seine-et-Marne (Préfet de) , 14 , n. 3?. 

Sellier frères, 34 , n. 19. — Selligues, 17 , ». au. 
— Sémalé (Comte de ) , 14, n. 33 ; 38 , ». 16. 

Séminaire , 1 2 , 11. 1 4-

Séman , 37, n. 32. — Sempso-Corneille , 3i, 
n. 27. — Sénancourt(De) , 18, n. 4. — Sénéchal , a3, 

n. 33 et 38. — Senectère (Les héritiers) , 14 , n. 46, 

et 1.5., n. 14. — Seniiepart , 1 5 , n. 3 ; 16, 11. 11 ; 

17 , 11. 17 ; 29, n. 33 j 4' , '8- — Sensier, 14 , 

n 56; 28 , 11. 37. 

Sentence arbitrale , 3 , 11. 10. V. Arbitres. 
Séparation de biens (Arrèlset jugemens en matière 

de) , 1 , n. 26; 5 , n. 26; 14, n 5i ; i5 , n. 16 , 4o ; 

16 , n. 39; 17 , n. a6 ; 3o , n. t8 ; .'j5, 11. 18. — De 

corps , 5, n. 4; 1 a , n. a3 ; t3 , n. ai ; i4 , ■■• 4° i '5, 

11. 1 3 ; 16 , n. 8 , ig, 37 , 36; 17 , n. g, 16; ao, n. 3; 

27 , n. 21 , 25 , 4o ; 28 , n. 16 , 23 , 38, 3g , 44 i 2g , 

n. 6 , 34 , 36 , 4g i 3o , n. 10 , 32 , 24 , ag , 38 , 45 , 

47 , 5o ; 3i , n. 44 1 48 ; 45 , n. 18. 

Septuagénaires , non soumis à la contrainte par 
corps en matière de deniers publics , 3l , n. 35. 

Sépulture . \ ici il on de), 12, n. 35; 17 , n. 3t ; 
33, n. 60. V. Tombeaux. 

Séquestration (Crime de). 9, n. i4; 20, 11. 5i ; 

25 ,n .44. 

Sérail ,36 , n. 36. —Séranno, 45, n. 2g. — Serans 

(La comtesse de) , 3 t , n. 4a. — Serdobin (Mail, de) , 

28, n. 3o. — Serct, 31 , n. 20.— Sei genc , 35 , n- 4 4-

— Serigny (De) , 14 , n. 7. 

Serment eu matières civiles , criminelles et correc-

tionnelles , 2 , n. ig; 3 , n. 35 ; 7 , n. 1 3 ; 8 , n. g et 
17 ; g , n. 22 ; 3o , 11. 6 ; 45 , n. 3o. — Des juifs , 9 , 

11. 36. — Décision dogmatique du Consistoire des 
Israélites de France sur le serment des Juifs ( 2 et 
3 novembre). 

Serval, 2a , n. I. — Seivalius, 12 , n. 2. —Servier, 
35 , 11. 2. — Se r vin , 17, n. 10. 

Servitudes , 4, n.g;5, n. 18; 28, 11. 9. 
Sève , 43 , 11. 5a. — Sevin , 37 , 11. 4g. — Sèze ( Le 

comte de) , 1 , n. 20, aa et a3. — Ses opinions sur le 
droit d'interprétation des lois (18 eléi embre). 

Sêzy (Veuve) , 35, ». 6a. — Shackell, 44 »<*• 2 3-
— Sbmilz , a5 , n. i5. — Sibilat , 3g , 11. 56. *— Sido , 

». 3,3., 39. 

Sifflets au spectacle , 4o , n 9. 

Signatures ele ju^cs , de lettres de-change , l3, 

n. ig. 3o , n. a. — De nulaires, 3 , 11. 3a. 

Silhouette (J.-L.) , 5 , n. 36. — Silvervood , i3 , 
11. 3.—Silvestra-Lacosle , 1 3 , n. 5 1 . — Siiman , 33 , 

n. 35 ; 22 , n. 37. — Simon ,3 ,0.4*; 1 g , n- 27 ; 

37 , n. 14. — Simoneau , 19 , n. 27. — Simone t , 

3a , n. 5. — Simonin , ig, n. 44 i ?4 1 '5 et 16. 

— Sirbe , a 1 , n. 54. 

Sirey (M.) Sa lettre au rédacteur de la Gazette , 
sur l'édition du recueil d'arrêts, sous le litre de Ju-

risprudence du J/A'i. siècle, imprimé à Bruxelles 
(5 novembre). — Sii riei , 33, 11. 63. — Sisteron (Tri-
bunal de), 33, n. 35. — Sivan, 6, n. 1.4. — Soblet, 
32, 11. 16 — Socier, 12, n. 14. 

Société de commerce , 3, n. 10; 11, n. 3o; 17, n. 
21 ; ig, n. 3g; 4a, n. 13, i5, 27. — Société de la mo-

rale chrétienne. — Comité des prisons. — Avis publié 
par M. Vivien , vice-présidenl (33 novembre). 

Soldats (Dangers du poi t-d'armes par les), hors du 
service (1er. février). — Soldat en congé, ou en acti-
vité de service. V. Militaires. 

Solidarité des débiteurs, 3, 11. a5 ; 5, 11. 36; 6, n. 
14 ; 27, n. 6. 

Solitaire de Vanvres ( Renseignemens sur le), (3 
juillet). 

Sol}', 36, 11. 1 . — Sommabert ,7,0. i5 ; g, n. 26. 

Sommations respectueuses. V. Actes respectueux. 
Somnambulisme (Exercice illégal de la médecine, 

au moyen du). V. Médecine. 

Sonnet, ag, n. 44- — Souly , 20, 11. t4-

Sorcellerie et magie, sorciers et sortilèges (Pour-

suites et jugemens de prévenus de), ]3, n. 5o; 18, n. 
22 ; ig, n. a5 ; 3a, n. 1 7 ; 33, u. 1 , 20, a 1 ; 34, n. 1, 53, 

58 ; 35, 11. 58 ; 3g, 11. 8, a6, 3a ; 46. n. 13. 

Souard, 3g, n. 4g. 

Soufflets (Mise en jugement pour application d 

l5, n. 6; 3a, 11. 48; 34, n. 33; 35, n. 4; 36, n. 5i ; 3*7, 

n. 35 ; 38, n. 53 ; 43, n. 29. 

Souta-Quec , a6, n. 43 — Sonlavie, 4a, n. 4- — 

Soulié (Les époux) , 5, u. 3a. 
Sotiltes de partage, i, n 3. 

Soupe (La mère) , 36, n. 1 1. — Sourdieux (Mme.) , 
36, 11. 33. 

Souscriptions à des ouvrages liiléraires, 14. u. 3i. 

suites el Soustractions frauduleuses (Pour,,,, 

meus pour), 9, „. , ; , r, n. 38; 19, n. 14, 46; 22 

2, 1 j, 31 ; 33, n. 3- 2.1, n, 10; 26, 11. in 5(ïï a->' '' 

a6; 3
7
 ... 40; 38 „ 35; 45, „'. 56. _ Sous-tr, ■ 

i5, n. 8; 17, n. l5; ,
9> n

. 49. 

Soutif, 18, n. 47. — Spadoni, 43, n. i3. 

Spectacle (Trouble dans uni , 7, n .41. 

Speth , 07, 11. a. — Sporck (Les époux), 3o n 45 

—Sprim, 37, 11. 35.—Stacpoole, 38, n. 54 Stan ' 
ton, 17, n. 29. — Steiberg (Jérôme), 4,

 n
. 3o. 

Stellionat , ao, n. 5 ; ag, n. 1 6. 

Sténographie /ifjaj.» abusif de la), ig, n, io - 36 

n. 1 3 ; 38, n. 45, 4
S

- — Remarques et ebservatioiù sur 
les procès intentés aux sténogi aphes (1 I juin). 

Slephan , 36, n. 34- — Stolt-z , 4 1, n. 36. 

Strasbourg. Réclamation de cent six négociant cm,, 
tre la perception illégale d'un surcroît de patente 
pour bâtir nue bourse (28 mai). 

S'turla , 1 1 , n. 40. — Sternberg (Baron de) , 42, fc, 

18. — Suard , 33, n. 2 a. 

Subornation de témoins (Poursuiteset jugemens en 
matière de), 6, n. 24; ai, 11. 59; a3, n. 28; a5, n. 28 

36; 26, n. 60. 

Substances alimentaires , 14,11. 44; '5, 11.4. 

Substitution, 16, n, 3i. 

Subtil de St.- Xjfuet (Le sieur) , 1, n. 14 et i5. 

Succession eu général, 12, n. 3J ; i5, 11. 4g; 16, 

n. 12; 25, 11. 5; 28, 11. 3o; 2g, n. 22, 27; 3o, n. ié; 

3 1, 11. 36 — Des émigrés, a, u. 36 ; ' 4, u. 48 ; i5, n. 1 1 

i4 ; 3o, u. 1 1; 28, n. 3 1 ; ag, n. ag. — Rapport à sue -
cession. — Recel des effets d'une succession, 6, n. 3. 

I, 11. 25. — Renonciation à une succession, 5, n. 1 1 £i 

a3; i3, n. 37. 

Suggestion frauduleuse (Actes fruit de) , ao , 
II. 45. 

Suicides. François Deu , prévenu d'assassinal à 

Ton nuis. —Fran-çois Tardr, prévenu de vol, à Pi et y, 
arrondissement de Mâcon ( 16 et 17 juin). 

Suisses (Soldais), 18, u. 4o; 36, 11. a8; 43, n. 36. 
Suite (Dioit de) sur marchandises, 1 1, n. 37. 

Sullon de Clonard , 14, «1. 48- — Sumelie , 33, 

n. 6a. 

Suppléant de juge-dc-paix (Le), non dispensé d'itie 
juré, 34, n 34. 

Supposition de personne, 8, n. ao; ai, 11. 3. 

Suppression d'enfant, aa, 11. 4o; 33, n. 4-3-

Surcharge de chiffres, 9, 11. 4 !• 

Surenchère (Règles sur la), 3, n. 7 ; 4, n. 1 1 ; 5, n. 
3o ; la, n. 1 4 ; 3o, n. I l . 

Sur eu, 33, ij 49 — Surmulet, a5, n 6,. 
Suspicion légitime (Demande en renvoi pour), 

6, n. 18; 7, n. 14 ; 1 1, 11. ao. 

Syndics de faillites, 14, n- 21; 27,11. 38; 28, 11.6; 

42, 11. 8. 

Tagliann, 44, n. 47- — Taillan, ai, n. i3. —Tail-
lard, 37 , 11. 17. —Talleyrand ( Prince de) , 4 1 , n. 2.3, 

et 41, n. 3o. —Tallet ( j. ) , 7, n. 35 ; 32, n. 7,—Tan-
chon, 38, 11. 8.—Tampier, 4, n. 33. 

Tapage nocturne ( Poursuites et jugemens pour) , 
33, n. i4 ; 35, 11. 1, 18. 

Taradel, 11, n. i4 et 33. — Tarbouriech , 3i, n. 

44- — Tardeux, 4o, n. 1. — Tardy, l3, 11. 34. — Ta-
rente (Prince de ), 16 ,11. 33 — Tarn (Le préfet Jul , 
6, n g. — Tarratre, 33, n. 18. — Tari-are, 9, n. 22. 

Tartufe (Troubles à Nîmes à l'occasion de la re-
présentation du) (tg novembre). 

Tassin, 36, n.5—Taulin, 43, n. 56. — Tavillard , 

2g, 11. 21 . —Taylnr, 4'], n. 53. 

Taxe des frais, 4, n. 4 et 22 ; 16, 11. 34- — Des let-
tres, 45, 11. 43. — Du pain, 10, n. Sa. 

Teinturier, 3n, n. 52.— Tei'ssier, 38, n. 4°- —Tel-
lier, 22, 11. 55. 

Témoignages (Poursuites et jugemens pour faux), 
33, n. 17. 

Témoins judiciaires, 6, n. ig; 8, n. 27; g, n- 4» 9' 

22 et 24-—Instrument aires, 4, ». ai. 
Tempier, 3i, n. i5. 
Tendance (Poursuites en ), 14, 11-17. 

Tentatives de crime ou délit, 6, 11. 10; 7, n. a 

et 38. . 

Tentures et étalages de boutiques, 4° > "■ 

et 14. 

Tercet, g, n. 27; 23, n. 12. — Ternaux, 4, »• lo i 
29, n. 7; 43, n. |3 — Ternus (Fille), 2*5, 11. 17.— 

Terry, 19, n. 11; 41, n. 55. — Tessier, 6, n. 17; 19, 

». 7-
Testament (Action et demande en nullité de) pour 

captation et suggestion, 20, n. 45; 27, n. 4»
 I2

i
 2

7' 

n. 35; 28, n. 33, 4a, 43. — Pour démence, ag, n. 38. 

—Pour dispositions en faveur d'incapables, 16, n. 4> 

5 et 17; 17, n. 33; 37, n 33 el 34. — Pour vices ôe 

forme sons le rapport de récriture, de la date el te 

la signature, 1 5, n. 4 1 ; 17 ,11 .6; 3a, u. 6. — Inscrip-
tion de faux, a6, n ao.—Reconnaissance d'enfant na-

turel, iij, n. 11. — Révocation, i3, n. 45 ; 1 5, ■>■ 4' 1 

37, n. ig. , 
Testament de Bonaparic, 16, n. 5o; 28 ,11- 30, 

38. 
Teste, 17, n. 43. —Teslard, a4, ". a ; 43, n. I_5.— 

Têtard f La demoiselle), 13, 11. ig; 38. n. Si-

Teuiscl,; ,a, ,,.43 .-Tc.ve, .8, ... ■S.-Texjer, 

n. 7; 56, n. 4o. — Thaïsleroy, aa, n. 43. — in
ar

«' 

37, 11. 3i.—Théakstone, 38, 11. l3. 
"Théâtres (Procès des). — Départemctrs. — ̂ ' 

ras, 7, ,,.4,; 40, ... 9 et 3g. - Besançon, q • 

n. 4o. — Bordeaux , 3a , 11. 37 ; 4o , 11. 41. — ^ . 

Arrestation des acteurs du théâtre de cette ville, p 

avoir répète un couple, relatif â la victoire de "ta * 
rin. (aa ISovembie.) — Consultation ci. laveur t. 



THÉÂTRES. ZIZTMA. 

acteurs Je ce théâtre, (a Décembre.) — Orléans, 
4o , n. 4g. — Rouen , 3 1 , 11. 3o , 3i , ->a. 

Théâtres Je Paris. — Académie royale Je musi-
que, 16, nft iî ; ag, rii 5 ; 3b , n. 3o. — Des Acro-

bates, 4t,". :8. — Ambigu- Comique , i5,n. 3; 

16 , 11. 1 1 ; 17 , n. 17 ; 24 , n. 5; 29, 11. 33; 4' > "•
 1

 i 
4t , n. 38. — Cirque-Olympique , ag, n. 4i. — Gaîté, 

41', n. 2 1 . — Théâtre-Italien , 4 1 , n. tg. — De Ma-

dame, 28 , n. 37 ; ag, n. 1 4 ; 4
1

 > n. 3 1 . — Des Ma -
lionneltes, 4

l
,

n
-3; — Nouveautés , 16 , 11. 25 ; 18, 

11. a5; 38, n. 3a. — Odéon , 41 , n. 20. — Opéra-

Comique, 4a, n. a, 7. — Porte- St.- Martin , ig , \ 
n. 53 ; 4

1
 j 6, 8 , 37 , 37 ; 4

2
 , n. 10 , 11, 16. 

— Scvesle, 41 , n. 54- — Variétés , 4' , ". 5 , 26. 

— Vaudeville , iG, n. 2 ; 3 1 , n. 1 , 5 ; 4
1
 ; 9» ' 

10 , 1 1 , 22 , 25 , 26, 34. 

Théâtres non rovaux de Paris. Protestation contre 
l'impôt illégal perçu au profit de l'Opéra. La requête 

appuyée d 'une consultation. Notice par M. Vivien , 
avocat (21 et 22 janvier). — Consultation de M. EJ-

mond Blanc , conseil des différens théâtres , dans le 
drocès contre l'Opéra ( 16 avril ). 

Théâtres étrangeis. •— De Cooke, le Franconi de 
l'Angleterre, 45 , n. g. -— De Covent-Crarden , 44 ) 

n. 4
3

- — De Greenwirk , 44 > n. 3l. — De New-
Brunsvvick, 45, n. 2 et 3. — Opéra Italien du King's-
Théâtre , 44 , n. ai. 

Théhaul , 36, n .24. — Tlieillaud , 20,11. i4- — 

Tbeliisson (Mlle.) , 16, n. 1 ; 28 , u. 35. — Tberia, 

35, n. 6. — Therme , 36, n. i4-^— Thoussaint 
(Veuve) , la, 11. 34. — Thouvenot , l5 , n. 12. — 

Thevard, 24 , n. 33. — Thevelin , 37, 11. a3. — Thc-
vcnel-d'Aoust ( La baronne de), 3l , n. i5. — 
Tbianny, 42 , n. 1. — Thibanet (Femme), ai, 

11 .58. — Thibault , 34 , 11. 25; 38 , u. 27 ; 4o , n. 3a. 

Thiebaut , 38, n. 38. — Thiers , 36, n. 24. — 

Thiéiy , 7 , n. 46 ; i3 , n. 4 1 • — Thilloy , 10 , n. 9. 

— Thimolhee, 3 , n. 2. — Thiollier , 3o, n. 19. — 

Thirion , 3, n. igj 4' » n .4g- — Thirion de Montau-
ban , 19 , 11. 48- — Thirouin , 27 , n. 28. — Thiry , 

25 , n. 6 et 8. — Thomeix, 24 , 11. 35 ; 3o , 11. 4°- — 

Thomassin , 35, n. 28. — Thomasson (Dame), 
35 , n. 23. — Thomson , 45, n. 5. — Thnret , 4

1
 , 

n. 56. — Thurot, 33, n. 34. — Thyer (M. et Mad.) , 
l4 , n. 35. 

Tiriffet , 2, n. 3. — Ticlland ,- i5 , n. 12. — 
Tiercejin , 24 , 11. 10. 

Tiers-acquéreur , 2 , n. 25. — Tiers-porteur, 4, 

n. 3o ; 19 , n. 5. — Tiers-saisi , 27 , n. 24. 

Tillé, 42, 11.7. — T.lliat, 38,n. i5. — Tillois, 
1 0 , n, a.5. — Tilloy, 26 , n k — Tilly , 4a , n. 1 . — 

Tio-Juan , 45 , n. 28. — Tircot , 24 , n. 3a. — Ti-
rel , ag, n. 21. — Tiret , 20 , n. 16. 

Tueurs de pavois , 27 , n. 5. 

Tissier, aa , n, ig ; 37, n. 5o. — Tissot , ig , 
n. 4-

Titres (Destruction de) , 10 , n. 33. — Validité, 
a , n. 3a ; la , n. 5g ; ig , n. 48. 

Tobriant ,a8 , n. 25. 

Tombeaux ( Violation de "1 , 12 , n. 33. 

Tonnerre ( M. et Mad.), '14, n. 18. — Tono, 23, 

11. ig. — Torcheron , 9 , n. 6. — Tortoni ( Mad. ) , 
16 , n. 20. — Tortora , 21 , n. 36. — Touile, 3o, 

n. 4a. — Toulotle, 4
 1

 ,
 n

- 4- — Toupet , 19 , n. 26. 

— Touque, i3, n .*3. — Touqueuay , 14,11. 53. — 

Touquet, 4o, u.53. — Tournon (Collège électoral de). 

V. Elections. — Tours ( Les syndics des notaires 
de ) , 2 , 11. 46. — Tous-aint ( Dame ) , 3 1 , n. 36. — 
Tovillon , 6, ri. 2. — Tracy , 45 , n. 10. 

Traite des nègres, 8 , n 10. 

Traites souscrites par des juifs, 20, n. 36, 

Transactions , 2 , n. 43 ; i4 > 4^-

Transcription , 2 , 11. a.5. 

Transfert de rente sur le grand-livre , 16 , n. .20* 

Transon , 16 , 11. aa. 

Transport de créance , 3 , n. 37. 

Transportation ( Peine de la ) , 44 1 3a; 45, 
11. 10. 

Travaux publics , t5, 11.8. 

Travol (La baronne) , 27 , n. 34- T-Travot (Ba-
ronne ) , 38 , n. 57. — Trihonta, 26, n. 11. — 

Treca» ( Marie) , a5 , n .54- — Treille , 2g, n. 35. — 
Trépied , 23 , n. 27. 

Trésor caché (Vol de) , 4o , n. 2. — Trouvé, g, 
11. 3. 

Trésor royal ( Actions du ) , ig , n. 4g. — Trésor, 
( Rentes sur le) , 1 , n. g. V. Inscriptions. 

Trévoux ,21 , n. 63. 

Triage (Droit de ) , 2 , n. 6. — Triaud (Mad.) , 
32 , n. i5. 

Tribunaux français ( Compétence des ) , 2 , n. 1. 

— Tribunaux étrangers, a , u. 1. 

Tringuelaguc ( Discours), i3 , n. 3o. —r Tripier, 
37, n. i4- — Trobiant , 16, n. 1. — Tronc, 3g, 

n. 55. — Tronquait , 38, n. 34. —- Trossin , aa, 
n. 16. — Troude , 4' , ». 55. — Troupenas , 18 , 

n. 2. — Trouvé, 6 , 11. ai ; a3 , 11. aS. — Tuchot , 
ai. n. 3a. — Tudeline, 33 , n. 43. — Tuder, 37 , 

it. 5a. —- Tullius ( Arrondissement de ) , 1 , n. 1 3. — 

Tulon ,ai ,11.41. — Turgis, 18 , n. 56; 36 , 11. 6. —-

Turpin , 36, n. 5i ; 37,' n. 54- —• Turrin , 22, 
11. '|G. 

Tutelle et tuteur , ag, n. jj. 

U 

Université (Privilège exclusif de Y) pour l'ensei-
gnement public , ] 8 , n. 9. 

Usage (Droits- d') , ] 2 , n. 5o j ,5 , n. 5a. 

Usines, 4» n * J 6. 

Usufruit et usufruitier , 2 , n. 18 5 3 1 , il. 25. 

Usure (Poursuites et jugemens de prévenus du dé-

lit d' ) , 10 , n. 26 ; 12 , n. f\ 3; 32
 7

 u. 'js5 , 26 , , 

5i ; 33 , n. 8 , 46 i 37 , n. 63 

Usurpation de terrains , 6 , 11. 3g. 
Utcharal , ?5 , n. 29 et 3o. 

V et W 

Vacheron , 17, n. 38. — Vachette, 43 , n. 10. 

— Vachier , 6 , 11. 2. 

Vagabondage ( Mise en jugement pour crime et 
délit de), 12, n. i5; 23, n. aTJt 5 34, n. 16; 32, 

11. 17 ; 35 , n. 3 , g, 2g, 38 , 61 ; 36 , n. 17 , 23 , 24 , 

27 , 3o, 3t , 41 , 5a ; 37 , u. 2 , 4, t3 , ig, a4 , ag, 
3a; 3g , n. 28. 

JVagon, 34, n. i5 et 16; 35, n. 40.—Vaharn, 18 , 

n. 20. — Yaisière, 25, n. 61 . — Waldor (Les époux), 

3o, 11.4' - — Valenciennes (Voitures de) , 3o , n. 33. 

— Valentin , 6 , n. 23 ; ig, 11. 3 ; 36 , n. 36. — Va-
let (M.) , 25 , n. 11. — Vullelte (Fils) , 20 , 11. 4o. — 

Walford, 45 ,n. 1 . — Valienne , ig , n. 45. — Val-

laJe (Frères), 22, n. 62. — Vallet ,4o, 11. 2. — 

Valmonzey , 25 , n. 2 —Walter-Kearney , 35 , n. 30. 

— Vancher, 21 , n. 48. — VanJamnie, 28, u. 3. — 

VanJenmayer , a3 , n. 5. — Vanderpol, 3g, 11 4o. 

— Vandeschrieck , 8 , n. 2 et g. — Van Duyn , 46 , 

n. 2. — Vangenen, 41 , n. i3. — Van Kolïen , /j5, 

n. 43. — Vanlerbergue (Époux), 14 , n. 12. — Va-

quette, 37, 11. 8. — Vaiach, 4a, ». 10. — Va-

rambon , 4> n. 33; aa, n. 5i et. 5a; 4° ». 43. 

— Varengeville ( Château de ) , 3i , 11. ag. — Var-

ie! , 28 , n. 36.— VVarnier , 35, n. 26. — Vassal, i5 , 

n. 23 ; 4t , n- g- — Vassay , 23 , n. 5i. — Vasselot , 
35 , n. 4o. 

Vasseur (Capitaine), 11, 11. 33. -r- Watelet , 20, n. 
2g. — Valteaux, 14, n. 1. — Walelle (Les époux), 26, 

n. 30.—Vaucluse (Préfet de), 4o, 11. 34. —Vausonore, 

37, n. 41. — Weber, 2, n. 23; 35, n. i5; 43, n. 26. — 

Wedderbunn, 16, n. 32.—Weirater, 35, n. 4 —Weis, 

37, n. 55. — Vellet, 7, n. 10. — Welter, 24, n. g. — 

Venancia Sanchez, 45, n. a3.—Vendiot, 26, n. 50. 

Vente en général, 2, n. 24 et a5; 3, 11. 8; 17, 

n .28. — Des biens de faillis, 3, n. ao. — Des biens des 

mineurs, 5, n. 35 —D'immeubles, 3, n. 18, et 28 ; 5, 

I1 .34-— t)
e
 meubles, 17, 11 .4; 27, n. aa; 3f, 11. 9, 5o; 

3g, n. 3i ,- 4a, n. a8. 

Wentégeol, 36, n. 3a; 37, n. 14. 

Ventilation (Demande en), 6, 11. 5. 

Verac, 38, n .40.—Verdale, 31, 11. 53.—Verdeilhe, 
36, n. 4o. — Verdier, 37, n. 3a. —Vergue (Veuve}, l5, 

n. 1.— Vergniaut, 23, u. 3o. — Vermart, 23, n. 46.— 

Veine, 3o, 11. 4a.—Verniguet ( Les héritiers) , 2g, n. 
18. — Véron ( Veuve), 35, n. 27.— Véi onnes(Coni-
niiine de ), 3, n. 6. — Verpeau, 25, D, 3. — Verrot, 

4a, 11 3a. — Vertéiiil, lit, u- t. — Werlz ( Les 
héritiers), 3a, 11. 3g — Vesseyre ( Le sieur), 6, n. 17. 

Vialanne (Baron de), |3, n. 7. — Viallaid, 3o, 

n. 16. — Viard, 12 , n. lg. — Viallel, 22, n. lg. 
Vices-rédhibitoires , 40, 11. 5o; 4', n. 2. 

Vidal, 21, 11. 1; 23, n. g — Wulame, 14, n. 38. 
— Viellot, 43, n. 24. — Viéra Molina, iG, n. 41. — 

Viey, 27, n. 2; Viganio, 44; "• 47- —
 Yl

'g
ier

» '5, 

11. 17. — Vigne (M'
le

. ), iG, n. 25. — Vigneron, 43, 

n. 35. — \ ignonneaux , 3i , n. 16. — Vigueur, 33 , 

11. 14. — Viguier 35, n. 27. — Wiker, 24, 

11. 5. — Vilas, 4, n. 3i. — Viletté, 3o, n. 3i. — Vil-
lain, 3a, 11. 16. — Villars, 22, n. 6. — Villart , 11, 

n. 4. — Villèlu ( De ) , 38 , n. 10. — Villemey , g , 

n. 1 4- — Villemy , 25, 11. 44- — Vjners Vaudry 
( M

lu
«. ), 2, n. 36. — Villette , 1 1, n. 3 t. — Villeur-

bare ( Habitans de ), g, n. 25. — William , 32 , n. 7. 

— Williams, 3g, n. 58; 44, n .61. — Wilmot-Serres, 

44, "• a5. — Vilna, 31, n. 65. — Vilry ( La terre de), 

3o, 11. 4. — Villon, 3 1 , 11. 8. — Vilvorde ( de) , 45 , 

n. 40. — Vjitial Dubouchet, 5, n. 34- — Viman 
(Femme ), 37, 11. 31. 

Vin. V. lloissons. 

Vincenot, iS, ri. 3g; 34, n. 3g. — Vincent, 22, 

11. 64; 4°, 37. —- VVincbaiid, 43, n. 36. — Vin-
chou , 4°, "• 1 • 

V indicte publique , 17, n. 7. 

Violation de domicile, 3g, n. 34 i 4°,
 n

- 3. — 

De sépulture, 17, n. 3i ; 33, n. 60. 

Violet, 25, n ./j3. — Virgile (De), i3, 11. 45. — 

Virginie, 35, n. 3 1 . 

Visite domiciliaire, 10, 11. 28. 

Vital, 36, n. 8. — Vitou , 18, n. 46. — Vitré, 20, 

n. 11. — Vitrolles, 1 1, n. 12. — Wittirseim , 3o, 11. 

8. — Willmoie, 38, n. 54. — Vittnn , 34, n. 28. 

Vive Napoléon (Cri de), 1 1, n. 3i. 

Vives, 20, n. 14. — Vogel, 12, 11. 4a. 

Voie publique et privée, 18, n. 14. 

Voies de fait , violences, coups et blessures (Pour-
suites et jugemens de prévenus de ) envers des fonc-

tionnaires publics et agens de l'autorité civile et 

militaire, -11, 11. 1 2; 18, n- 38; ig, 11. 18; aa , n. ÎS; 

a3 ,n. 3, iG; 36, n. 33 ; 4a, n. 3a, 4
7

, 48 ,4g,5o, 

56, 5~; 43, n. 10, 40, 54, 55; 44.»- '5, 16 Envers 
des particuliers, 18, 11. 16, 21, 3g, 46; lg, n. 16, ao, 

3o, 38 ; ai, 11. 6, a a, 65; 33, n. 5 -4 ; a3, 11. 4a ,. 4- , 

Ga, 64, 73; 34, n. i3, ig, 33, a8, 33,43, 5
7

; a5, u. 
4, ao, 48, 4g; 3a, n. 53,58; 33, n. 3 ,7, 13, 3g; 34, 

... 28,3a, 33,46,47 ,63; 35, n. 4, 6, 7, 8, 12 , i5 , 

4°, 4', 47> 4
8

> 5o, 53, 6a ; 36, n. 4, 6, g, 10, i5, 18, 

ig, ao, 33, a4, a5, 27, 2g; 37, n. 1, 11, 14, a3, 26, 27, 

5o ; 38, n. 6, i 3, 21, 28, 2g, 33, 43 , 58 ; 3g , 11. 5o, 

65; .40, n. 6; 43, n. 28; 44, "• 43j 45, »• 3a, 46. 

Voilmy , soi-disant chevalier de saint Hubert , 3g, 
n. 8. 

Voitures publiques , a, n. 34; 6, n. i5; 10, n. 37 ; 

1 1 , n. 7, et3i, n.36; 3a, -n. 35 ; 33, n. 34 ; 36, u. 

ao; 4o, n. ig; 44 J
 N

- 5-4- — Voitures particulières, 
l5, n. s5. 

Vol et tentatives de vol (Mise en jugement pour) , 

7 , n. 3; g , n. 8 ; 1 1 , n. 5 et g ; la, 11. 46 ; 18, n. 1 , 

Sa; îg, 11. 3, i5 , ai , sa ; 3a, n. 33 ; 33 , n. 1 1 ; 34, 

n. 36; 36 , n. 18 , 26 , 37 , 36 , 5i ; 37 , n. 3 , 3 , 4 , 

g , 1 o , 1 5 , 1 6 , ig , ao , 31,32 ,24, 2g , 3 a , 35 , 
46 ; 42 , n. 55 , 56 ; 43 , n. 1 5. 

Vol avec circonstances aggravantes, telles que de 
nuit, de complicité, avec effraction, escalade, fausses 

clés , violence à mai» armée el en état de récidive 
dans une maison habitée , 8 , n. 1 el i5 ; g , n. 8 , t5 , 
37 , 42 ; 10, u. 24 ; 21 , n. 2.3 , 43 , 49 , 55, 64 ; 22 , 

n. 2,5, 7 , 11, 18, 26 , 2g , 37 , 48 ; 23 , n. 5,6, 

i3 , ig , 20 , 22 . 26 , 3g , 4
1
 y 45, 46 , 5i ,57 , 65 , 

67 , 72; 24 , n. 3 ,6 ,7 , 14 , 16, 18 , ig, 32 , 27 , 

32 , 5o , 5g , 64 , 66 , 6g , 74 , 78 ; 25 , ». a , 3 , 6 , 

7,8, 1 8 , 1 g , 20 , 5g , '60 , 63 , 64 , 66 ; 26 , n. 38 , 
40 ; 27 , 11. 2 , 3 ; 34 , » • 38 ; 37 , n. 06 ; 43 , n. 1 , 3o ; 

44, »• 5o ; 45 , n. 10 , 25. 

^oZdans une auberge , hôtel garni , ele. , 18 , n. 6; 

23 , n. 37 ; 24 , n- 34 ; 35 , n. ig. — Dans une au-
dience publique d'un tribunal , 19 ,11. 21. — Dans les 
champs, 33 , n. 56. — Sur un chemin public, 11, 

11. 4 i 23 , n. 58; 33 , n. 19 ,71 ; 34 , n. 73 ; 35 , 11. 4*5 

36,11.4,7°; 36, n. 49- — Dans un cimetière, a3 , 
ni 38. — Dans une église , 12 , n. 36 ; aa , 11. 20 ; 

34 , n. 4o, 53 , 55 ; a5 , n. a3, 5i , 65 ; 37 , n. 194 

3g , n. i5.—Dans la sacristie d'une église , 33 , n- 33. 

— A la porte d'une église , 37 , n. 25. — Dans un in-
cendie, 24 , n. 5. —Dans un magasin , 23 , n. 53 , 6g; 

34 , n. ag ; a5 , n. i5 ; 35 , n. 16, 54 ; 36 , n. 12. — 

Dans une prison , 17 , n. 34 ; 34 , n. 17. — Dans les 
voitures publiques , 44 s n - 48. 

Vol d'argent, 13, »• 8; a6, n. 1 4; 35, n. 10 ; 43, n. 
4o; 43, n. 5i. — De bas, 34, n. 36. — De beurre, 46, 

11. i3. — De billets de banque, 33, n. 60. — De blé, 
22, n. i5. — De bonnets de coton, 3g, n. 7. — De 

bottes, a3, n. 68. — Débourses, 36, n. 25. — De 
bouteilles, 35, n. i4- — De brebis , 46, n. i3. — De 
canif, ig, u- 37. — De casquette, 35, n. 8. —De che-

vaux, 19, n. 33.—De chien, 33, n. i5.—De citrouilles, 
32, n. 3a. — De coutil, 36, n. 7. — De couverts d'ar» 
gent, 24, n. 42; 35, n. 28; 43, n. 18. — De cravates, 

35, n. 5. .— De deniers publics, 9, 11. 1; 26, n. 17; 43, 
n. 49 — De diamans et de bijoux, 8, 11. 29; 19, n. 29, 

34; 24, n. 1 1; 26, 11. 3; 35, n. 46; 36 , 11. 39; 44, n. 47. 

— Vol domestique, 7, n. 23 ; 33, n. 6; a3, n. 44. 70, 

71 ; 24, n. 4, 56, 61, 7-5, 76; afi, n. i3, 17, 31; 26, 

n., 54; 45, n. 5o. — D'effets militaires appartenant à 

l'État , 42, 11. 4 ', 4
3

, 5 1, 53 ; 43, n 2,13, l4, 3-t, 3g ; 

44, "• 2. — D'encensoir d'argent, 24, u 9 — De fer-
milles, 36, ,1. 3i. — De foulards, 36, 11. 13. — 

De fruits et de récoltes, 7 , n. 18; 36, 11. 47. — De 
gril, 35, n. 55. — D'habillemens, 35, n. 5,37.— 

De jambon , 24 , n 35 ; 35, n- 22. — De lapins , 23 , 

11. 48; a5 , n. i4 ; 35 , n. 14 ; 36, n. 37 ; 37, n- 49-— 

De linge, a3 , n. 4a ; 35 , n. i5 , 27 ; 37 , 11. 3g ; 43 , 

n .43; 44 , "• '2- — De. montre , 19 , n. 38 ; 35 , n. g, 
24 ; 36, n. 5 , 6 ;37 , n. 3o; 4a , ». 45. — De pain, 37, 

11. 52. — De parapluies , 3g , n- 64- — De porte-

feuille , aa, n. a; 37 , n. 4t- — De prunes à l'eau-de-
vie, 24 , n. 35. — Sacrilège. V. Sacrilégg. — De 
schall, 24 , n. 1 ; 36, n. la. — De succession , a5 , 
11. 5 -De tabatière , 19 , n. 2 1 . — De toile , 36, ». 8. 

— De vaches, 3a, n. 5a. — De vases sacrés , 1 1 , u. 4. 

— De vin, a5, n. i5; 37, 11.47 — De volailles, 24 , 

n. 10 , 37 ; 35 , n. 19, a3; 38 , n. 3 ; 43 . n. 46 ; 45 , 
n.5a. — De voiture , 19,0. 33, — Vol ( Prétendu) , 
carte trouvée sur la cheminée (ao janvier). 

Wolf, i3 , n. 1 ; 3g , n. 4. — Vollard (Veuve) , 
19 , n. i3.— Volncy , |3 , n. i3.—Volny , 6 , n. 37 — 

Volnys, 4
1
 ,

 n
- 32. — Worship , 38 , n l 3. 

Voyageur avec boissons , 9, n. 16. — En diligence, 
42, n. a5.— Commis voyageur. V. Commis. 

Voyer-d 'Argenson , 3o , 11. 21. — V'rankin, 37 , 

n. 2. — Vulcain , 3g, n. 54-

Y 

Yonne (Le préfet de 1' ) , 2 , »• a3 Voung , 45 , 

n. 3a; 46 , n. 3. — Ypsilanti (Le prince) , 3l , 11. 20. 

— Yver , 43 , n- 3. — Yves , 37 , n. 23. 

z 

Zabet , 3 -i , n. 35. — Zangiacomi , ag , 11. 7 bis. 
— Zanoli (La fille) , 26 , n. 3. — Zinimér ( La fille ) , 

ag , 11. 36. — Zinimermaun , 44, "• '4' Zi»mia 
Les frères) , 1 1 , n. 33. 



ÉTAT ALPHABÉTIQUE 

Des Ouvrages dont l'Annonce ou la Notice se trouve dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX ([lie. année judiciaire) 

Almanach philanthropique, ou tableau des Insti-

tutions de bienfaisance, d'éducation et d'utilité publi-

que de la ville de Paris, par ftl. Eugène Cousin 
( \ janvier). 

Annuaire îles imprimeurs et libraires de France, 

par M. Hippolyte B. D. , employé à la direction de 

la librairie ( t 2 juin ).—Notice. 

Art oratoire ( Késumé de rbéiorique et d'art), par 

M. Malepeyre, avocat ( i4et i5 avril).—Notice par 

M8 . Berviile. 

Allas commercial , ou exposition méthodique du 

droit commercial, composé en douze ou quatorze ta-

bleaux synoptiques, par M. Poux Frenklin, avocat. 

—Notice par M<". Barllie ( l tr . janvier). 

Banqueroutes (Des faillites el), par Boulay-Paty , 

ancien député au corps législatif ^ n juin).—Notice. 

Banqueroutes (Essai sur la loi des faillites et des ), 

par M. Bouillon, avocat à la Cour royale (24 juil-

ko; , . , 
Catalogue des ouvrages condamnés, depuis i8 '4 

jusqu'à ce jour ( 1
er

. septembre 1827 ), suivi du texte 

des jugemens et arrêts insérés au Moniteur.—Nolice 

par M. Vivien ( 19 décembre). 

Causes célèbres étrangères, publiées en France 

pour la première fois, traduites de l'anglais, de l'espa-

gnol, de l'italien, de l'allemand, elc. (3i décembre et 

18 avril). 

Causes politiques célèbres du A'IX
e

. siècle (2 fé-

vrier, 20 avril et 3 juillet). 

Centralisation (De lai, et d'une loi organique des 

administrations communales el départent' ntales, par 

1U. Tïarginet { i3 avril ). 

Code civil (Le), avec des noies indicatives des lois 

romaines , coutumes, ordonnances, édita et déclara-

tions qui ont rapporta chaque article, ou conférence 

du Code civil avec les lois anciennes , par II. -J. Dard 

( 4 j.mvier). 

Code civil (Recueil complet des travaux prépara-

toires du), par M. P. -A. Fenet , avocat à la Cour 

royale de Paris (6 avril, et 25 et 26 juillet,' et 24 sep-

tembre ), 

Code commercial, par M. Rouen, avocat ( 1 pp
. janv.). 

Code ecclésiastique français , par M. Iienrion
y 

avocat.—Nolice ( 1 er . août). 

Code des femmes (ï^'), ou analyse complète et rai-

sonnée de toutes les dispositions législatives qui règlent 

les d: oits et les devoirs de la femme dans les diverses 

positions de la vie, par M. Carré, ( i3 avril). 

Code forestier) commenté par Baudrillarl{ 1 1 no-

vembi e.) 

Code forestier (Le) , conféré et mis en rapport avec 

la législation qui régît les différens propriétaires et 

usagers dans les bois, par M. Curasson
t
 avocat ( a3 

et 24 juin ). 

Code forestier conféré avec la législation et la ju-

risprudence relative aux forêts, etc., par M. L. Ga-

gner eaux , vérificateur des domaines ( 7 et 8 avril ). 

Code forestier annoté, contenant les arrêts des 

Cours , les opinions des ailleurs, etc , par MM C. De-

vaux et X Fœlix, avocats ( 14 février).—Notice par 

M. Ch. Ledru. 

Code forestier, annoté par M*. Dupin aîné ( 8 fé-

vrier et i3 avril). 

Code général progressif , par ordre alphabétique et 

de matières, etc., par M. D ecour démanche , avocal à 

la Cour royale de paiis ( 29 mai). 

Code du jury et des élections, par M. Jules Per-

sin , avocat à la Corn royale de Paris ( 25 avril }. —No -

tice par M. Mermilliod. 

Code voilurin (Nouveau) , ou recueil complet des 

lois et règlemens concernant les messageries, les voi-

tures publiques elle roulage, par P.-C. Laforgue, 

avocat ( 1er, janvier et 23 février ). — Notice par 

Me . ïsambert. 

Codes (Les six), éditions diverses (4 novembre, 

ai décembre, I
er janvier, 19 et 20 niai, et 3i oc-

tobre). 

Collection des chroniques nationales françaises , 

édites en langue vulgaire des XIM<-\ et X Vie. siècles, 

avec notes et éclaircissemc ns , par J.-A. Buchon, 

M*. A. Taillandier, avocat (5 octobre). 

Commentaire de la loi du 22 juillet 1828, sur la 

révision annuelle des listes électora'es et du jnry, ar-

ticle par article, par M. Moureau de Vaucluse, avo-

cat à 1a Cour royale de Paris ( 3 octobre ). 

Comptes en participation, de M. Loumier, seconde 

édition (i«r. janvier). 

Corps du droit français , ou recueil complet des 

lois, décrets, ordonnances, arrêtés, sénatns-consulies , 

règlemens, avis du conseib-d'étal publiés depuis 1789 

jusqu'à i8*25 inclusivement, mis en ordre et annoté 

par M«. Galtsset, avocat (21 décembre et 24 fé-
vrier ). 

Cours du droit français , suivant le Code civil, 

par M. Duranton ; annonce du sixième volume 

f
v
 21 mars ). 

Cours d'éloquence, à l'usage des jeunes gens qui se 

destinent au barreau, par Chartes Durand, ancien pro-

cureur du roi (2 janvier). 

Défense de l'usure , ou lettre sur les iuconvéniens 

des lois qui fixent le taux de l'intérêt de l'argent, par 

Jéréuiïe Bentham (3o novembre j. 

Dictionnaire de Indemnité, ou résumé alphabéti-

que el raisonné des, nombreuses décisions rendues 

jusqu'à ce jour, tant par la commission et le consed-

d'étut que par les cours et tribunaux, sur des ques-

tions relatives à l'indemnité des émigrés, des déportés 

et condamnés, avis, opinions sur les cas indécis ou 

controversés, par M. Guichard , avocut (5 dé-

cembre ). 

Dictionnaire universel de droit, par M. Pailliet] 

annonce delà neuvième livraison (6 avril). 

Discours contre la peine capitale, dédié au Roi, 

par M. à?Alin de Ponneraye {S février). 

Droit romain (Manuel de ), ou examen sur les Ins-

titut es de Justin ien, présenté par demandes el réponses, 

l'ar M. E. Lagrange, docteur en droit (18 juin). — 

Nol ; ce. 

Electeurs de Paris (Histoire des), en 1789, par 

M. Charles Duvejrier fits ( 18 avril). 

Esprit du droit, par M. Fritot , avocat ( 20 avril ). 

Essais sur le régime constitutionnel, ou introduc-

tion à l'élude de la Charte, par Gr.-Gr. Hello, avocat 

a Lorient (4 décembre). 

Essai sur la loi des faillites et des banqueroutes , 

par M. Bouillon.—Notice (23 août). 

Etudes du droit français , par Nicolas Villemar-

tin, avocat (i er . janvier). 

Evéques (Des), ou traditions des faits qui mani-

festent le système d'indépendance que les évêques ont 

opposé dans les diilérens siècles aux principes inva-

riables de la justice souveraine du Roi sur tous ses su-

jets indistinctement , etc. (2$ juin).—Nolice. 

Expropriation (Traité de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ), par M. Ch. Detalleau , avocat 

(18 juillet ). 

Faillites et banqueroutes (Des), suivies du tilre 

de la revendication en matière commerciale, elc, par 

B.-J. Boulay-Paty , conseiller à la Cour royale de 

Rennes (7 et 8 avril ). 

Femmes publiques (Histoire de la légis'ation sui-

tes) vt les lieux de débauche, par M. Sabathier , avo-

cat (6 avril ). 

Formulaire de tous les actes, tant civils que com-

merciaux, que l'on peut passer sous seing-privé, etc., 

par M. Léopold , ancien membre de la Faculté de 

droit, el avoeat (7 et 8 avril). 

Frédéric Styndall, ou la fatale année, roman par 

M. Kératry (2 janvier). 

Guide des jurés , par M. Tougard. —Notice par 

M. Duviel (4 novembre). 

Institutes de Justinien, nouvellement expliquées, 

par M. Ducaurroy .—Notice par M
e

. Lof argue , 

( 26 novembre). 

Institutes de Justinien (Explication des), avec le 

texte et la traduction en regard, elc , par M. J.-L.-E 

Ortolan
 t
 avocat (29 mai). 

Instruction publique et religieuse en France (De 

l'université et du clergé, ou x flexions sur Y ) , par 

P-F. Decalonne ( 17 février). 

Jésuites (Les jésuites el l'université), lettres adres-

sées à M. D , par P -F Decalonne, professeur au 

collège royal d'Henri IV (9 et 10 juin). 

Journal du Palais, nouvelle édition en a'| vo-

lumes iu.-8°. —Nolice par M. Dupin jeune ( 5 no-
vembre). 

Juges de paix (Le correspondant des juges de paix), 

journal de jurisprudei.ee, par une société d'anciens 

magistrats et d'avocats (19 juin ). Nolice. 

Jurisprudence commerciale (Annales universelles 

de li légHI .lion et de la), par MM- Roger et Gar-

nier, avocats aux conseils du Roi el à la Cour de cas-

sation ( 12 juin ). 

Jurys (Des pouvoirs et des obligations des ), par sir 

Richard Philleps, traduit de l'anglais, par M. Comte, 

etc. (9 avril et 4 ma
' )■ — Notice par M. Odilon-

Barrot 

Leçons de médecine légale , par M. O'fila 

( 1er janvier ). 

Législation civile, commerciale et criminelle , de 

la France, ou commentaire et complément des Codes 

français, etc., (9 et 10 juin).—Notice. 

Législation sur les mines et sur les expropriations 

pour cause d'utilité publique, par M. le baron Locré 

( 7 el 8 avril ). 

Liberté individuelle (Traité de la ), par A.-S.-G 

Cof/inières , avocat à la Cour royale de Paris 

( 1 3 juin ) 

Lettres politiques, religieuses et historiques , par 

M. Cauchois-Lemaire [ it\ septembre) . 

Loi de l'indemnité (La), annotée par Mes . Ro 

chelle el Béguin (2 février). 

Lois des bdtirnens, ou le nouveau Desgordets , con 

tenant la théorie et la pratique, i°. des sei viludes, etc., 

par P. C--L., avocat (9 et 10 juin ). 

Lois d'instruction criminelles et pénales, ou ap 

pendice aux Codes criminel, etc., par S.-A. Garnier-

Dubourgneuf el J.-S Chanoine ( 12 juin). 

L,ois pénales pour l'administration de la justice à 

bord des vaisseaux du Roi (27 avril). 

Manuel de droit français , par J.-B.-J. Pailliet, 

avocat à la Cour royale d'Orléans, etc. ( 14 juin et 

^4 octobre).—Notice. 

jJianueldu juré, ou exposition des principes delà 

législation criminelle dans ses rapports avec les fonc-

tions de jure, et commentaire de la loi du 2 mai 1827, 

sur I organisation du jury, par V. Guichard et Du-

bochet.—^ol\ce. par M. Ch. Ledru (3 décembre). 

Manuel dujiiry , on commentaire sur la législa-

tion relative au jury, par M. Bourguignon (21 dé-

cembre ).—Notice par M. ïsambert. 

Manuel des justices de paix de feu. Levasseur 

par M. de Foulan.—Noùce par Regnault (21 no-
vembre). 

Manuel des marchands et des acheteurs de che-

vaux et bestiaux, par B.-J. Légat, avocat à la Cour 

royalede Paris. (a5 septembre ). 

Médecine légale (Manuel de), extrait des meil-

leurs ouvrages publiés jusqu'à ce jour, elc. , p
aP 

Jh. Briand , docteur en médecine, et J.-X. Brosson 

avocat ( a3 juillet el 24 août). — Notice par M. Syl-
vestre de Sacy. 

Médecine légale relative aux aliénés et aux 

sourds et muets, ou lois appliquées aux désordres de 

l'intelligence, par M. J.-C. Hojfbaner , traduit' par 

l\î. Chambejron.—Notice. (27 novembre). 

Mémoire sur un cas d'exception unique, dévoilé 

par l'exécution fie la loi d'indemnité, piéservéde toute 

prescriplion , *t qualifié par la loi, vol et faux pu-

blics, qui ont procuré à deux usurpateurs et à vil 

prix deux immeubles d'un prêtre reclus (25 no-
vembre ). 

Napoléon { L'empereur ) et le duc Je' Rovigo 
(24 septembre). 

OEuvres de JV.-F. Bellart, ancien avoc u au par-

lement de Paris, pr cureur-géhéral du Roi près la 

Cour royale de Paris, conseiiler-d'état, etc. ( 14 juin). 

—Notice. 

Praticien de la ville et de la campagne (Le) , ou 

manuel instructif, contenant les formules des actes 

sous seing-privé , etc. , par M. Lhoste
f
 avocat ( 7 et 

8 avril ). 

Procédure civile (Traité élémentaire de la), par 

M. L.-F. Auger ( 19 juin). 

Procès (Les trois) de Contrafatto , Sieffreid, curé 

de Benfeld , et Molitor , prêtre allemand ( 12 no-
vembre ). 

Publiciste (Science du) et esprit du droit, par 

M. Albert Fritot, avocat à la Cour royale de Paris 

( 19 juillet). 

Régime (Du) des bots communaux, selon le nou-

veau Code forestier, pour seivir de supplément ;.u 

traité des biens communaux, par M. Heurton de 

Pansey ( 10 décembie). 

Répertoire de jurisprudence , et questions de 

droit , de M. Merlin.— Annonce de la refonte géné-

rale de ces deux ouvrages ( 11 novembre et 16 jan-

vier ). 

Répertoire de la jurisprudence du notariat, par 

une société de magistrats , de jurisconsultes et de no-

taires, publié sous la direction de M. de Fillargues 

( 26 avril ). 

Tuble générale alphabétique et raisonnée des ma-

tières contenues dans le répertoire de jurisprudence 

et le recueil des questions de droit de M. Merlin, 

suivie des tables r\ des lois romaines; 2
0

. des lois 

étrangère-. ; 3°. des lois françaises et actes du gouver-

nement avant et d*'pnis 17^9; 4°* ^es auteurs cités 

dans les deux ouvrages, par L. Rondonneau , ancien 

propriétaire et fondateur du dépôt des lois ( 9 janv.)t 

Théorie de la procédure civile , précédée d'une 

instruction par Boncenne , avocat à la Cour royale 

( 7 août). 

Traité des assurances et de contrat à la grosse
 t 

à? Emerigon , conféré et mis en rapport avec le nou-

veau Code de commerce et de la j-nrisprudence ac-

tuelle, suivi d'un vocabulaire de tous les termes de 

marine et des noms de toutes les paities dont se com-

pose un navire, par Boulay-Paty ( 10 janvier et 

l5 septembre ). 

Traité des assurances terrestres el des assurances 

sur la vie des hommes, par MM. Grien et Joliat, avo-

cats ( i3 avril) —Notice par M. ïsambert. 

Traité des assurances terrestres , suivi de deux 

traités traduits de l'anglais, le premier, contre l'incen-

die , et le second, de l'assurance sur la vie des hom-

mes, par Quenault, docteur en droit (a5 décembre 

et 9 avril ) . 

Traité des baux et visites de toute espèce d'usines, 

etc., suivi de la manière de construire les hauts four-

neaux, par M. Jourdheuil, ancien maître de lorges 

( 10 mai).—Notice. 

l'raité du dol et de la fraude en matière civile et 

criminelle , par M. Chardon, président du tribunal 

d'Auxerre (2 r
i octobre , 7 et 8 avril ). 

Traité de l'expropriation , pour cause d'ulilité pu-

blique, par M. Delalleau, avocat (a4mai)'— Notice. 

Traité des rentes foncières , suivant l'ordre de Po-

lluer et d'après les principes de- la législation nou-

velle, par MM. Félix et llenrion (3 octobre). 

Tribunaux administratifs (Des), ou introduction 

à l'étude de la jurisprudence administrative , etc., par 

M
e

. Mucarelj avocal à la Cour royale de Paris (19 juil-

let). 
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